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Introduction : Quelques grandes questions que se posent les économistes ❯ MANUEL, PAGES 12-25



Erratum des spécimens envoyés – p. 17, doc. 9, question 22, lire : « Après avoir complété le tableau, indiquez quel est… » ; – p. 17, doc. 9, question 26, lire : « En quoi le commerce... » (et non « En quoi la participation au commerce... » ; – p. 18, doc. 12, il manque la légende du graphique : « Les courbes en pointillés correspondent aux États-Unis, celles en traits pleins à la France » ; – p. 19, dans le point notion « Valeur ajoutée », supprimer : « (estimée à partir du prix de vente du produit) » ; – p. 25, dans les notions à connaître, «Valeur ajoutée», même correction que ci-dessus.



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Cette introduction est entendue comme une première intrusion dans l’analyse micro- et macroéconomique. Elle regroupe en cinq doubles pages les cinq questions, numérotées de 1.1 à 1.5, indiquées dans le thème 1 du programme de science économique. La volonté a été de problématiser ces questions afin de restituer modestement l’intérêt de quelques-uns des débats qui ont mobilisé ou mobilisent encore la pensée économique. Les documents choisis sont donc un aller-retour permanent entre des extraits de textes d’auteurs et des données statistiques contemporaines plutôt centrées, pour cette première approche, sur le cas de la France. • La première double page est donc consacrée à la question des choix individuels mais aussi collectifs. L’évolution des dépenses consacrées aux médias illustre les contraintes temporelles ou budgétaires qui limitent les choix des individus, et notamment des ménages. La démarche est ici microéconomique. Et le recours à la notion d’utilité apporte une lecture des options choisies par les individus. La présentation du paradoxe de Condorcet en fin de parcours prolonge cette première question en s’interrogeant sur les diffi© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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cultés du passage de préférences individuelles à une préférence collective. • La deuxième double page est consacrée aux avantages de la spécialisation. Approfondi et illustré, l’exemple de la production d’épingles au XVIIe siècle évoqué par A. Smith permet d’identitifier l’amélioration de l’efficacité du travail et le progrès technique permis par la division du travail. Le modèle de Ricardo éclaire les avantages du commerce international. Un dernier document, extrait du livre de microéconomie coécrit par P. Krugman et R. Wells, prolonge cette question en démontrant le coût social de l’insertion d’un pays dans le commerce international. • La troisième double page interroge la mesure de la richesse des nations à partir notamment d’un extrait de A. Smith, et du rapport de la Commission Stiglitz. La quantité de biens et de services mise à la disposition de la population et mesurée par le PIB est d’abord présentée comme un indicateur pertinent. Puis les dépenses de santé, d’éducation ou les pollutions générées par l’activité économique sont utilisées pour montrer les insuffisances de cet outil lorsqu’il s’agit d’évaluer l’efficacité de la production non marchande ou la durabilité de la croissance économique. • La quatrième double page est consacrée à la répartition des revenus. Après une première présentation schématisée du partage de la valeur ajoutée, des extraits d’ouvrages de R. Aron ou T. Piketty permettent de réfléchir aux enjeux sociaux et politiques révélés par cette question du partage des richesses. • La cinquième double page, enfin, pose la question d’éventuels déséquilibres. Un extrait de J. Schumpeter décrit l’origine des grands équilibres macroécomiques en s’appuyant sur le circuit économique. L’égalité compatble entre les emplois et les ressources, sous-entendue dans le document de sensibilisation afin d’expliquer l’évolution de la croissance économique en France, est ensuite définie. Enfin la notion d’équilibre de sous-emploi présentée par Keynes 7•
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explique l’origine macroéconomique d’un déséquilibre durable sur le marché du travail.



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre est une introduction à la partie « Science économique » du programme de première. Les réponses aux questions sur documents demandent de mobiliser des notions déjà évoquées dans la classe de seconde mais approfondies dans la suite du programme. Parmi elles se trouvent la productivité du travail (chapitre 1), les marchés (chapitre 2), la redistribution des revenus (chapitres 7 et 8), ou la question des déséquilibres macroéconomiques (chapitre 7).



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 12-13



Le choix des illustrations a été guidé par l’objectif indiqué dans le chapeau de cette introduction. Il s’agit de présenter quelques-uns des grands auteurs évoqués dans les doubles pages suivantes en reliant leurs travaux au contexte socio-économique dans lequel ils ont été écrits. Pour accompagner la découverte de ces différentes illustrations, les élèves pourront être amenés à relier chacun des couples (auteur/contexte) à l’une des grandes questions qui structurent ce chapitre. A. Smith et D. Ricardo, qui ont notamment réfléchi aux avantages du commerce international, éclairent la deuxième question. K. Marx, qui a notamment réfléchi aux rapports de production dans la société capitaliste, apporte une réponse à la quatrième question. J. M. Keynes, qui a notamment analysé l’origine du chômage durable des années 1930, contribue à répondre à la cinquième question. Et J. E. Stiglitz, qui a notamment participé à une Commission d’étude sur des instruments de mesure de la richesse des nations qui inclueraient la santé d’une population ou la protection de l’environnement, alimente la réponse à la troisième question.



1. Comment faire des choix individuels et collectifs sous contrainte ? ❯ MANUEL, PAGES 14-15



Découvrir



Ce document, extrait de la lettre Consommation et modes de vie n° 235, publiée par le Crédoc, •8
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recense les dépenses annuelles d’un ménage en 2001 et en 2006. Les données sont en euros courants par ménage. Ainsi, sur l’année 2001, un ménage résidant en France a consacré en moyenne 193 euros à l’achat de titres de presse et 63 euros à l’achat de CD audio musicaux en 2001. a. Les ménages ont fortement baissé le montant des dépenses consacrées à l’achat de CD audio musicaux : moins 41 % [(37-63)/63 × 100] ; ou de titres de presse : moins 11 %. En revanche les abonnements à un fournisseur d’accès à Internet ou à un bouquet de chaînes de télévision ont progressé respectivement de 220 % et de 39 %. Le budget culture et médias des ménages est donc de plus en plus contraint, et de plus en plus tourné vers une consommation numérisée de la culture. b. La consommation de la presse, de la musique ou de la télévision peut se faire de manière traditionnelle : achat de titres imprimés, lecture sur chaînes hi-fi ou postes de télévision. Elle peut aussi et de plus en plus s’effectuer au moyen d’une connection Internet. La numérisation des contenus culturels entraîne une modification des comportements de consommation des ménages mais aussi la transformation de leurs équipements : matériel informatique contre matériel hi-fi. c. Face à la hausse des dépenses contraintes, énergie et logement, le budget des ménages consacré à la culture et aux médias n’a pu que légèrement augmenter. Il a en réalité progressé de 6 % sur la période, passant de 1 040 à 1 102 euros courants par ménage. Par conséquent, la hausse des dépenses dans un type de média ne peut se faire qu’au détriment d’un autre : la première contrainte est donc une contrainte budgétaire. La structure des dépenses a également évolué au profit des nouveaux écrans, ordinateurs ou consoles de jeux : la deuxième contrainte est donc technologique. Enfin, les heures passées à regarder la télévision de manière traditionnelle ne peuvent être utilisées à surfer sur Internet. Le temps de loisirs est donc la troisième contrainte qui limite le choix des ménages en matière culturelle. Documents 1 et 2



1. Comme pour les entreprises, les choix des consommateurs sont limités par le nombre « d’options accessibles » compte tenu des ressources disponibles. Dans le cas d’une entre© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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prise, ces ressources correspondent aux facteurs de production. Dans le cas d’un consommateur, elles correspondent au temps, au budget et aux produits proposés sur les marchés. 2. La notion de rareté sous-entendue dans le passage souligné est relative à la situation particulière du consommateur. Dans le cas du milliardaire, la rareté et la contrainte sont temporelles. Dans le cas du chômeur, la rareté est financière et la contrainte budgétaire. 3. L’ensembre des dépenses d’un ménage ne peut durablement excéder l’ensemble de ses revenus. La contrainte budgétaire dépend donc à la fois du revenu disponible et du prix des biens et services consommés. 4. Le volume hebdomadaire de consommation de la télévision a baissé de deux heures chez les 1524 ans entre 1997 et 2008. Ces derniers ne regardent plus le petit écran que 16 heures par semaine en moyenne. Cette diminution est le résultat d’un arbitrage entre le temps passé devant les nouveaux écrans, ordinateur, console de jeux vidéo, et celui passé à regarder en direct les programmes de télévision. Et en effet, d’après un autre tableau extrait de cette même enquête 2008 sur les pratiques culturelles des Français orchestrée par Olivier Donnat, les 15-24 ans passent en moyenne 21 heures par semaine devant un « nouvel écran ». La télévision est donc la première victime du changement de comportement des jeunes soumis à une contrainte temporelle entre 1997 et 2008. Document 3



5. Si le couple décide de passer deux semaines de vacances au bord de la mer, soit une dépense de 1 500 euros, il lui reste 3 000 euros qu’il pourra consacrer à l’achat de deux semaines de vacances au ski. Le tableau complété est donc le suivant. Nombre de semaines de vacances d’été



0



2



4



6



Nombre de semaines de vacances d’hiver



3



2



1



0



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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6.



7. Une semaine de vacances d’hiver = 2 semaines de vacances d’été. 8. Le couple doit renoncer à quatre semaines de vacances au bord de la mer. Document 4



9. Selon l’enquête « Conditions de vie et Aspirations des Français : un désir de renouveau des vacances d’hiver », publiée par le Crédoc en juillet 2010, et dont est extrait ce document, 83 % des personnes interrogées (sur un échantillon représentatif de 2 006 individus âgés de 18 ans et plus) déclarent préférer partir en vacances en été s’ils ne pouvaient partir qu’une fois par an. Cette préférence est justifiée de deux manières : 67 % des personnes considèrent que les vacances en hiver sont chères et 64 % qu’elles sont aussi compliquées à organiser. 10. Parmi les choix représentés sur la droite de contrainte budgétaire et qui utilisent la totalité du budget vacances, le premier et le dernier sont a priori les deux paniers que le couple ne choisira pas. Dans le premier cas, le couple doit renoncer totalement aux vacances en bord de mer au profit du maximum de vacances au ski et inversement dans le second cas. Compte tenu de la loi de l’utilité marginale décroissante, la satisfaction obtenue par la consommation de vacances au ski finit ou devrait finir par atteindre un point de satiété : l’achat d’une semaine supplémentaire n’augmente plus la satisfaction totale. Le panier qui maximise l’utilité totale n’est donc pas situé aux extrémités de la droite de la contrainte budgétaire. Par ailleurs, ce panier optimal ne peut pas non plus se situer en dessous de cette droite. Un panaché de vacances composé de trois semaines de vacances en été et d’une semaine de vacances en hiver n’utiliserait pas la totalité du 9•
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budget vacances. Le degré de satisfaction du couple ne serait alors pas maximisé. 11. À contrainte budgétaire équivalente, l’arbitrage des individus entre les différents paniers de consommation possibles varie selon la valeur que chacun d’entre eux accorde aux biens en concurrence. L’un pourra préférer les vacances au ski tout en refusant de renoncer totalement aux vacances en bord de mer. Ainsi, à contrainte budgétaire comparable, les choix effectués par les 26 % de personnes interrogées qui déclarent que les vacances d’été sont compliquées à organiser seront différents de ceux effectués par les 64 % de personnes qui déclarent que cette caractéristique correspond plutôt aux vacances d’hiver. Les goûts sont bien subjectifs. Document 5



12. Le conseil municipal est chargé depuis la loi de 1884 de régler « par ses délibérations les affaires de la commune ». Il vote le budget, il crée, rénove ou supprime des services publics municipaux, il commande la construction d’un tramway. 13. Aucun choix ne peut arriver en tête. Pour l’électeur 1, A est préféré à C. Même si le premier choix de l’électeur 2 se porte sur B, il classe également A avant C. Une décision collective qui privilégie le choix A au détriment du choix C n’est donc pas inconsistante pour cet électeur. Mais elle le serait pour l’électeur 3 qui, lui, classe le choix C avant le choix A. Il est impossible de départager ces trois choix, sauf à accorder un poids plus important au vote de l’un de ces trois électeurs et à abandonner le principe du vote individuel. Les choix publics reposent sur l’agrégation des préférences individuelles. Le paradoxe de Condorcet illustre l’idée que la demande d’une collectivité en matière de politique publique – choix de l’hôpital public qui accueillera par exemple une nouvelle maternité – n’est pas seulement la somme des demandes individuelles. Il est parfois impossible d’établir un choix collectif qui reflète de manière cohérente les préférences d’une majorité de citoyens. Et la probabilité d’aboutir à cette impossibilité est d’autant plus forte que le nombre d’options et de votants est élevé. 14. Une discussion publique permet à chacun de justifier ses préférences pour l’une ou l’autre des • 10
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options et de constituer de nouveaux ordres de préférences collectives.



2. Pourquoi acheter à d’autres ce que l’on pourrait faire soi-même ? ❯ MANUEL, PAGES 16-17



Découvrir



a. En 2000, le montant des importations en provenance de Chine était supérieur de 5,7 milliards d’euros au montant des exportations de la France vers la Chine. Passé à 20 milliards d’euros en 2009, ce déficit du commerce extérieur français vis-à-vis de la Chine a donc augmenté de 250,9 % (multiplié par 3,5). b. La part de la téléphonie et équipements télécom dans le montant total des importations en provenance de Chine a été multipliée par 2,8 entre 2000 et 2009. Inversement, la part de cette branche d’activité dans le montant total des exportations vers la Chine a été divisée par 3,5. En 9 ans, le contenu des spécialisations respectives s’est transformé : téléphones contre jouets pour la Chine, aéronautique contre téléphones pour la France. c. Ces échanges sont bien marchands puisqu’il s’agit d’échanges impersonnels entre des agents économiques, vendeurs et acheteurs, entreprises chinoises et françaises, qui se rencontrent sur le marché international des marchandises. d. La Chine, où le coût du travail est encore notablement plus faible qu’en France, a un avantage sur la production des textiles d’habillement dont la combinaison productive est intensive en travail. La France a un avantage dans l’aéronautique dont la combinaison productive est intensive en capital humain, en emplois qualifiés. Document 6



15. La production des épingliers de Paris n’est pas divisée en plusieurs étapes de fabrication. Un seul artisan réalise la totalité du processus. Il n’est donc pas spécialisé. La production d’épingles réalisée dans l’usine de Laigle est au contraire divisée en 18 étapes intermédiaires et les ouvriers sont spécialisés. 16. Le passage d’une production polyvalente à une production spécialisée au cours du XVIIe siècle double la productivité du travail (quantité produite par jour et par personne) ou la multiplie par 2,5 (= 5 000/2 000). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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17. La division technique du travail, c’est-à-dire la répartition des différentes étapes de fabrication d’une épingle entre des ouvriers spécialisés, favorise, selon A. Smith, le changement technique et l’invention de machines. L’ouvrier est celui qui invente les nouveaux outils qui permettront de diminuer sa peine. Pour J.-L. Peaucelle, auteur du livre dont est extrait le document, la relation est plutôt inverse. C’est la mécanisation qui nécessite de diviser le travail. L’affectation d’un ouvrier à un poste de travail spécifique qui mobilise une machine particulière permet d’exploiter cette machine en permanence et d’en rentabiliser son coût d’achat. Quelle qu’en soit l’origine, cette mécanisation peut se lire sur la planche de l’Encyclopédie : au centre apparaît sous deux angles différents un entêtoir autour duquel travaillaient six ouvrières. Ces dernières étaient chargées de placer les têtes d’épingle au bout des épingles en les frappant quatre ou cinq fois de suite à l’aide d’une masselotte suspendue à une corde et dessinée juste à côté de l’entêtoir. Document 7



18. Puisque la spécialisation accroît l’efficacité du travail, elle permet aussi d’accroître la production. Cette hausse de l’offre rencontre une limite si le marché est trop étroit, si le niveau de la demande potentielle est trop faible. A. Smith illustre sa démonstration à l’aide du marché chinois dont l’étendue, la diversité et le maillage permis par les voies navigables offrent à la production nationale de larges débouchés. 19. Le commerce international élargit la taille des marchés en ouvrant de nouveaux débouchés à la production nationale. Cela incite les entreprises à accentuer leur spécialisation en se concentrant par exemple sur des types de produits à l’intérieur d’une même branche d’activité. L’État favorise cet approfondissement de la division du travail en participant par exemple à la construction des infrastructures portuaires. Document 8



20. La première partie de cet extrait correspond à la répartition de la production nationale entre différentes fonctions spécialisées, tailleur ou cordonnier, au sein de la société globale. Il s’agit de la division sociale du travail. La deuxième partie évoque la division internationale du © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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travail : la répartition de la production mondiale entre des pays spécialisés sur une ou plusieurs activités particulières, textile ou aéronautique, vin ou drap. 21. Un pays a intérêt à se spécialiser dans les productions pour lesquelles il dispose d’un avantage absolu, c’est-à-dire dans lesquelles les coûts de production sont inférieurs à ceux de tous les autres pays. Document 9



Les comparaisons annoncées par Ricardo correspondent aux quantités de travail nécessaires à la production des biens : il s’agit donc de la productivité du travail, car rien n’est dit sur le prix d’une heure de travail dans les deux pays. Pour faciliter la formulation des réponses aux questions, les élèves pourront faire l’hypothèse que la production d’une bouteille de vin demande 120 heures de travail en Angleterre et 80 heures au Portugal alors que celle d’un drap demande respectivement 100 et 90 heures de travail dans chacun de ces deux pays. 22. D’après le texte le tableau peut se compléter comme suit : Quantité de travail



Angleterre



Portugal



Vin



120



80 avantage relatif



Drap



100 avantage relatif



90



Au Portugal, la productivité du vin est 1,125 fois plus élevée que celle du drap (coût relatif Drap/ Vin = 90/80 = 1,125). Autrement dit, la fabrication de vin contient relativement moins de travail que celle du drap. Le Portugal a un avantage relatif dans la production de vin. En Angleterre la productivité du drap est 1,2 fois plus élevée que celle du vin (coût relatif Vin/Drap = 120/100 = 1,2). Autrement dit : la fabrication de drap contient relativement moins de travail que celle du vin. L’Angleterre a un avantage relatif dans la production de drap. 23. Il ne peut y avoir d’échange entre deux pays qui produisent exactement les mêmes biens. La spécialisation les rend interdépendants, les relie par leurs besoins réciproques et justifie leur rencontre sur un marché. 11 •
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24. Pour l’Angleterre : 1 drap = 100 heures, donc 1 heure = 1/100 drap. Or 1 vin = 120 heures, donc 1 vin = 120/100 = 1,2 drap. Pour le Portugal : 1 vin = 80 heures donc 1 heure = 1/80 vin. Or 1 drap = 90 heures. Donc 1 drap = 90/80 = 1,125 vin. 25. Avant la spécialisation, au Portugal, le vigneron devait payer son drap en donnant 1,125 bouteilles de vin et, en Angleterre, le producteur de drap devait donner 1,2 draps pour acquérir une bouteille de vin. Après la spécialisation et puisque, à l’échange, 1 vin = 1 drap, le producteur de vin portugais paiera son drap moins cher en l’important d’Angleterre. Réciproquement, le producteur de drap anglais paiera son vin moins cher en l’important du Portugal. Chaque pays retire bien de cet échange international un gain mutuel : la baisse des prix des produits importés. 26. La deuxième conséquence de l’échange international pour Ricardo est une croissance de la production mondiale. La spécialisation internationale demande la réallocation des ressources rares puisque chaque pays choisit la production pour laquelle il était à l’intérieur de ses frontières le plus efficace. L’économie de travail obtenue en abandonnant la production la moins productive est réaffectée à la production conservée. Il y a donc à l’échelle mondiale une croissance possible de la production. Dans l’exemple modélisé de Ricardo, la spécialisation internationale économise le travail de 10 hommes au Portugal et de 20 hommes en Angleterre. Document 10



27. Pour participer au commerce international, un pays se spécialise dans la production pour laquelle il dispose d’un avantage absolu ou relatif. Cet avantage peut reposer sur la facilité d’accès, dans ce pays relativement aux autres, à un facteur de production particulier. Le secteur exportateur est alors celui qui mobilise les facteurs de production abondants sur le territoire, et les secteurs en concurrence avec les importations sont ceux qui mobilisent les facteurs de production rares. L’échange international entraîne donc la hausse de la demande de facteurs abondants et la baisse de la demande de facteurs rares. Le prix des premiers augmente, celui des seconds diminue. Or la structure du commerce extérieur des États-Unis montre que le facteur de production • 12
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abondant correspond au travail qualifié et le facteur rare, au travail non qualifié. L’insertion des États-Unis dans l’échange international signifie donc la hausse des salaires pour les actifs qualifiés et la baisse des salaires pour les actifs les moins qualifiés. 28. La spécialisation internationale signifie que les facteurs de production, capital et travail, se déplacent de la branche abandonnée vers la branche conservée, des activités soumises à la concurrence internationale vers les activités exportées. Cette réorganisation du tissu productif a donc bien un coût social, celui du chômage structurel et des disparitions d’entreprises qui l’accompagnent.



3. Comment définir et mesurer la richesse d’une nation ? ❯ MANUEL, PAGES 18-19



Découvrir



a. Le prix d’un kg de denrée alimentaire est resté le même entre 2001 et 2011, soit 10 euros le kilo. b. La quantité de monnaie en circulation comme la quantité de denrées alimentaires produites ont augmenté dans les mêmes proportions. Elles ont doublé en dix ans. Rapporté au kilo, il y a donc toujours autant d’euros à la disposition des agents économiques. c. Dans le cas n° 1, un kilo de denrée alimentaire s’échange contre 12,5 euros, alors qu’il s’échange toujours contre 10 euros dans le cas n° 2. Selon ce dernier scénario, les choses consommables ou denrées alimentaires s’échangent contre le même nombre de pièces en 2016 par rapport à 2011, alors que selon le premier scénario, elles s’échangent contre un nombre plus grand de pièces ou moyens de paiement. d. Le vrai instrument de mesure de la richesse d’une nation n’est donc pas la quantité de monnaie qui circule dans un pays mais bien la quantité de biens et de services que les agents économiques ont créée, autrement dit le PIB.



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 11



29. Production du service enseignement



Service payé par le consommateur



Travailleur rémunéré



Établissement privé hors contrat



oui



oui



Activité marchande



Établissement public



non



oui



Activité non marchande



Cours gratuit entre frères et sœurs



non



non



Activité domestique



Nature de l’activité



30. Le PIB comptabilise ce qui peut se convertir en euros. L’activité domestique sans valeur monétaire ne rentre pas dans ce calcul. Les deux autres activités, elles, ont bien une valeur. Celle de la production marchande est, en vertu d’une convention comptable, calculée à partir de la valeur ajoutée. Or cette dernière inclut le montant des profits. La valeur de la production non marchande est donc bien sous-évaluée par rapport à celle la production marchande dans le calcul du PIB.



Document 13



Document 12



Document 14



Ce graphique, construit à partir de statistiques de l’OCDE, reproduit en pointillés les données des États-Unis et en traits pleins celles de la France. 31. Entre 1960 et 2008, la part des dépenses de santé dans le PIB a été multipliée par 3,1 aux États-Unis (elle est passée de 5,2 % à 16 % du PIB) et par 2,9 en France (de 3,8 % à 11,2 %). 32. Entre 1960 et 2007, l’espérance de vie aux États-Unis a augmenté de 8 ans (69,9 à 77,9 ans). En France elle a augmenté de 10,6 ans (70,3 à 80,9 ans). L’écart sur l’espérance de vie s’est creusé : moins d’un an de plus en France par rapport aux États-Unis en 1960, mais trois ans de plus en 2007. Pourtant, si le poids des dépenses de santé dans le PIB a connu une hausse comparable dans les deux pays, il toujours été plus élevé aux ÉtatsUnis qu’en France (1,43 fois plus élevé en 2008). La hausse des dépenses de santé ne signfie donc pas forcément une amélioration de l’efficacité du système de santé dans le pays. Elle révèle aussi la nécessité de réparer les dégâts notamment provoqués par la croissance des pollutions chimiques liée à un système de production fondé sur la recherche d’une plus grande efficacité, notamment consommatrice de pesticides.



35. La production non marchande est à la recherche d’un instrument de mesure complet. La seule prise en compte des dépenses mobilisées pour l’éducation est un outil quantitatif qui ne rend compte que partiellement des performances de cette production, en ignorant la qualité des enseignements, la diversité des connaissances accumulées par les étudiants, le niveau de productivité qu’ils atteindront une fois insérés sur le marché du travail ou leur degré de participation à la vie collective en tant que citoyens. 36. La hausse du coût de production de l’enseignement fournit un indicateur biaisé de l’efficacité de cette production. Quand la hausse des dépenses signifie la réduction du nombre d’élèves par classe, la croissance du nombre d’euros dépensés par élève masque l’amélioration de la qualité des enseignements.



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



LP_SES-2nde_MS.indd 13



33. Fournie gratuitement ou quasi gratuitement, la production non marchande n’a pas de prix de vente. Sa valeur ne peut donc être évaluée qu’à partir des coûts de fabrication. 34. Le PIB, calculé à partir de la somme des valeurs ajoutées réellement créées à l’intérieur d’un territoire, mesure bien la quantité de choses consommables produites par les agents économiques pour être mises à leur disposition.



Document 15



37. La croissance économique se mesure à l’aide de l’évolution du taux de variation annuel du PIB en volume ou à prix constants. 38. Le PIB est un outil de mesure quantitatif, il ignore la qualité des richesses produites, c’est-àdire par exemple leur contenu en tonnes de gaz 13 •
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à effet de serre rejetées dans l’atmosphère ou en kilos d’engrais utilisés. Cette croissance qualitative de la production est d’autant plus écartée de la mesure des performances économiques d’une nation qu’elle s’accompagne aussi en général d’une diminution de la productivité apparente du travail. 39. Une mesure « verte » de la richesse d’une nation déduirait du montant du PIB les coûts de réduction des émissions de gaz à effet de serre, les coûts de production des activités consacrées à la mesure de la pollution atmosphérique ou les dépenses affectées au ministère de l’Environnement et du Développement durable.



4. Comment répartir les revenus et la richesse ?



soins. L’apparition du chômage accentue cette aliénation, aggrave la dépendance des uns vis-àvis des autres en modifiant à l’avantage des capitalistes les rapports de force entre employeurs et salariés. 41. Le changement technique accentue la spécialisation des ouvriers sur des tâches de plus en plus simples demandant peu de qualification. Les salariés deviennnent interchangeables ou « homogènes ». Le changement technique accroît la productivité du travail. Si la hausse de la production est insuffisante, le chômage s’accroît. Dans les deux cas, le changement technique aggrave donc la concurrence entre les ouvriers, qui perdent le pouvoir de négociation sur leurs salaires. La baisse de ces derniers aggrave l’exploitation des ouvriers par les capitalistes et la paupérisation du prolétariat.



❯ MANUEL, PAGES 20-21



Découvrir



a. Les propriétaires du capital ont investi des fonds qui ne seront pas remboursés en cas d’échec ou de faillite. Cette prise de risque industriel donne droit à une partie des profits dégagés par leur entreprise. L’État et les collectivités locales ont participé indirectement à la production de l’entreprise en fournissant les services non marchands : l’éducation nationale, la construction des routes, hôpitaux publics ou universités. b. Les profits épargnés restent dans les « caisses » de l’entreprise. Ils augmentent le montant des capitaux propres qui pourront autofinancer de nouveaux investissements. c. Les cotisations sociales sont indirectement reversées aux salariés sous la forme de remboursements de soins, de pensions de retraite ou, dans le cas de l’assurance chômage, d’allocations chômage. Document 16



40. L’armée industrielle de réserve est constituée d’actifs exclus du marché du travail. Son apparition signifie que l’offre de travail est supérieure à la demande de travail. Or l’avènement de la société capitaliste s’accompagne pour Marx d’une nouvelle forme d’aliénation, celle des salariés ou prolétaires aux capitalistes. La marchandisation du travail ou l’avènement du salariat a rendu l’ouvrier dépendant du capitaliste pour trouver une source de revenus et donc subvenir à ses be• 14
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Document 17



42. La réponse à la question du partage de la valeur ajoutée entre les propriétaires du capital et les propriétaires de la force de travail est indiquée dans la répartition primaire des revenus. Si elle continue de mobiliser les économistes depuis K. Marx, c’est qu’elle s’accompagne également d’une définition collective de la notion de justice sociale et qu’elle mobilise la fonction de redistribution d’un État-providence. Quelle part de la richesse nationale créée cet État doit-il prélever pour la reverser à ceux qui n’ont pas pu participer à la production de cette dernière, ou pour corriger les inégalités considérées comme injustes et notamment provoquées par le marché ? La réponse à la question du partage de la valeur ajoutée est donc bien politique. 43. Sur longue période et en faisant abstraction de la part qui est reversée à l’État sous la forme d’impôts liés à la production, la répartition de la valeur ajoutée entre profits et salaires reste la même. Entre 60 % et 70 % de la richesse créée sont consacrés à la rémunération du travail, et donc 40 à 30 % à celle du capital. La querelle entre économistes, salariés et propriétaires du capital porte donc sur des changements « à la marge » de cette répartition. Document 18



44. Revenu disponible brut = revenus primaires – impôts – cotisations sociales + revenus de transfert (ou prestations sociales). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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45. La part des prestations sociales dans le revenu disponible brut a doublé entre 1950 et 2009, soit une hausse de [(30,8 – 14,4)/30,8] × 100 = 114 %. Document 19



46. Impôts : TVA, impôt sur le revenu des personnes physiques, impôt sur les sociétés, taxe intérieure sur les produits pétroliers. Prestations sociales en espèces : pensions de retraite ou allocations chômage. Prestations sociales en nature : remboursements de soins médicaux. 47. La redistribution prélève une partie des revenus primaires pour les reverser aux ménages sous forme de prestations sociales ou de consommations collectives. Elle modifie donc la première répartition du revenu total ou PIB entre les différents ménages qui ont participé par leur activité professionnelle à la création de cette richesse et elle inclut dans ce partage ceux qui n’ont pas pu participer à cette production.



5. Équilibre ou déséquilibre ? ❯ MANUEL, PAGES 22-23



Découvrir



a. En France, le PIB a augmenté de 2,2 % en 2006 alors qu’il a baissé de 2,6 % sur l’année 2009. b. La croissance du PIB est passée de 2,2 % sur un an en 2006 à 0,2 % sur un an en 2008, elle a donc baissé de 2 points. c. Les biens de consommation servent à la consommation finale des ménages, les biens de production durables à l’investissement des entreprises. D’autre part, dans une économie ouverte aux échanges avec le reste du monde, les biens de consommation et de production peuvent aussi être exportés. d. Pour la troisième fois depuis 1945 (1975, 1993 et 2009), le montant des richesses produites sur le territoire a baissé sur l’année. Cela s’explique par la faiblesse de la demande. En 2009, le montant des exportations diminue de 12,4 %. Par ailleurs, la consommation finale des ménages croît de moins en moins fortement chaque année : elle augmentait de 2,5 % en 2007, puis de 0,5 % en 2008 et de 0,6 % en 2009. Cette faible croissance n’a pas incité les entreprises à © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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s’équiper en biens de production durables. Et en effet, le montant de la FBCF a diminué de 7,1 % en 2009. Ainsi l’année 2009 illustre les répercussions d’un choc à un endroit du circuit économique sur les autres élements de ce circuit et l’utilité de l’égalité emplois/ressources pour expliquer les origines de possibles déséquilibres sur les marchés lorsque l’offre est supérieure à la demande. Document 20



48. Un ménage composé d’agriculteurs achète pour les besoins de son exploitation des denrées alimentaires pour le bétail, des engrais ou des machines agricoles. Il achète à des fins de consommation finale des produits agroalimentaires, des vêtements ou des DVD. Il vend les produits de sa récolte ou de son élevage. Un ménage d’agriculteurs exploitants est donc bien un agent économique qui est à la fois acheteur et vendeur. 49. Les salariés participent à la production de richesses en vendant leur force de travail contre un salaire. Ils sont donc vendeurs sur le marché du travail. 50. Le cricuit économique est une représentation modelisée qui traduit la circulation des biens et des services de leur production à leur utilisation, ou la circulation des revenus de leur distribution à leur affectation. Puisque chaque apport à un endroit de ce circuit est prélevé à un autre endroit, le montant total des apports est forcément égal au montant total de leurs prélèvements. Dans une économie fermée, la production est donc forcément égale au montant total des revenus distribués, lui-même forcément égal au montant total des dépenses, qui alimentent à leur tour la production nécessaire. L’équilibre du circuit économique schématise les grands équilibres macroéconomiques ou les égalités comptables suivantes : production = utilisation des produits = consommation + investissement = somme des revenus distribués = profit + salaires = utilisation des revenus = consommation finale + épargne. Document 21



51. Conformément au document 13 p. 19, le PIB mesure la richesse d’une nation. Il se calcule par la somme des valeurs ajoutées créées par les agents économiques présents sur le territoire na15 •
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tional (moins les subventions aux importations et plus la TVA et les droits de douane). 52. P + M = CI + Cf + FBCF + X + VS 53. PIB + M = Cf + FBCF + X + VS



biens et de services nécessaires à la satisfaction de la demande en biens de consommation et d’équipement peut être insuffisant pour combler la totalité des demandes d’emplois présentes sur le marché du travail.



Document 22



54. La quantité d’emplois proposés par les entreprises dépend de la demande en biens de consommation et de celle en biens d’équipements. La première est notamment déterminée par la propension marginale à consommer. La seconde, définie par le montant de l’investissement courant, est notamment déterminée par l’incitation à investir. Si les entrepreneurs anticipent un faible niveau de demande, ils ne seront pas incités à accroître leur stock de capital fixe, c’est-à-dire à accroître leur capacité de production. Ils ne seront pas non plus incités à embaucher de nouveaux salariés. 55. Le plein emploi correspond à l’équilibre sur le marché du travail. La totalité de la demande d’emplois, ou offre de travail, mesurée par le nombre d’actifs, a trouvé une offre d’emplois, ou demande de travail, correspondante. Tous les actifs sont occupés, aucun n’est au chômage, sauf temporairement lorsqu’il s’agit de la transition entre deux emplois (chômage frictionnel). 56. Le niveau d’emploi ou le nombre d’actifs occupés permettant de produire la quantité de



• 16
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Document 23



57. (783 000 × 100)/37,9 = 2 065 963 (913 000 × 100)/35,4 = 2 579 096 Il y a 2 065 963 chômeurs en 2008 et 2 579 096 chômeurs en 2009. Les vrais chiffres publiés par l’Insee dans la même étude sont de 2 069 000 en 2008 et de 2 577 000 chômeurs en 2009. Les écarts sont liés aux arrondis. 58. En France, sur 100 actifs au chômage, 37,9 le sont depuis 1 an ou plus en 2008 et 35,4 en 2009. Certains parmi eux le sont même depuis plus de deux ans, représentant par exemple 16,3 % du nombre total de chômeurs en 2009. 59. Il existe sur le marché des biens et des services un niveau insuffisant de demande, notamment en biens d’équipements, susceptible d’inciter les entreprises à accroître leurs capacités de production et donc leur demande de travail sur le marché du travail. Cet équilibre de sous-emploi explique, pour Keynes, le chômage massif des années 1930. Il est durable car rien n’incite les entreprises dans leur ensemble à modifier leurs comportements.
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CHAPITRE



1



Comment l’entreprise produit-elle et mesure-t-elle ses résultats ? ❯ MANUEL, PAGES 26-43



Erratum des spécimens envoyés – p. 26, doc. 1, dans la dernière ligne du tableau, ajouter : « (en millions d’euros) » ; – p. 32, doc. 8, lire dans la légende du graphe : « Productivité horaire du travail » et « Rémunération horaire du travail » (et non « Productivité du travail par tête » et « Rémunération du travail par tête ») ; – p 39, doc. 2, remplacer le tableau par ce tableau modifié :



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Ce chapitre 1 correspond aux points 2.1 et 2.2 de la partie « Science économique » du programme. Il cherche donc à traiter de la question de la « production dans l’entreprise », en s’interrogeant d’abord sur l’activité productive en elle-même et en prenant principalement appui sur les acquis de la théorie microéconomique, puis en soulevant la question de l’évaluation des performances des entreprises. Afin de traiter de la manière la plus complète et la plus claire cette partie du programme – qui n’est peut-être pas celle qui suscitera spontanément le plus d’enthousiasme chez une partie des élèves… –, nous avons choisi de raisonner en trois parties. • La première partie présente les différentes contraintes qui pèsent sur la production des entreprises : contraintes technologiques et volume de production. Le fil rouge de ces deux premières doubles pages est constitué d’un même exemple : la production de cartes à puce. Les do© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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cuments et exercices ont été construits à partir d’entretiens avec des responsables du premier fabricant mondial de cartes à puce, la société Gemalto. • La deuxième partie est consacrée à la productivité du travail. Elle en définit les modalités de calcul, les conséquences sur le coût du travail, puis les osbstacles qui empêchent sa hausse continue et régulière. • La troisième partie, enfin, porte sur l’évaluation de la performance des entreprises. Dans un premier temps, nous avons choisi de traiter des notions officielles incluses dans le programme relatives à l’évaluation financière et économique de l’entreprise, à savoir le bilan et le compte de résultat. Dans une deuxième double page ensuite, nous traitons de la question de l’évaluation des performances sociétales et environnementales des entreprises, en partant de l’exemple de l’entreprise Véolia. • Nous avons laissé la question du traitement du coût marginal en TD, car cette notion complexe nous semble devoir être traitée de manière spécifique dans une séquence de cours à part.



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre est principalement relié à l’Introduction et à la question « Que produit-on et comment le mesure-t-on ? », même si cette question y est traitée d’un point de vue macroéconomique alors que, dans ce chapitre, le regard est clairement celui d’un microéconomiste. De même, il est aussi relié aux chapitres 2 et 3 qui le suivent et qui portent sur le fonctionnement d’un marché, où se rencontrent une offre et une demande. En l’occurrence, on considère dans ces chapitres que l’offre est donnée, alors qu’elle est consécutive à une activité productive que justement ce chapitre 1 tente de présenter.



17 •
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◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 26-27



Le choix des illustrations et extraits des rapports annuels d’entreprise a été guidé par l’un des objectifs de ce chapitre : comment évaluer les performances économiques des entreprises ? L’éventail choisi, trois grands groupes (privé, semi-public et public), permet d’aborder la question de la diversité des entreprises sous l’angle du statut de leurs propriétaires. Le résultat brut d’exploitation, aussi appelé excédent brut d’exploitation, est le premier solde intermédiaire du compte de résultat. Il compare les produits d’exploitation, ou chiffre d’affaires, aux charges d’exploitation telles que l’achat de matières premières, les frais administratifs, commerciaux ou de personnel. Le résultat d’exploitation est le solde intermédiaire suivant. Contrairement au précédent, celui-ci est calculé après la dotation aux amortissements, c’est-à-dire après l’enregistrement dans les comptes de l’entreprise de la dépréciation des actifs immobilisés. Il s’agit de l’usure des machines ou consommation de capital fixe, et de la perte de leurs valeurs liée à l’obsolescence technologique. La prise en compte de cette dépréciation des actifs est obligatoire dans la calcul des performances d’une entreprise. Le contraire entraînerait en effet une surévaluation des bénéfices de cette entreprise et donc une surestimation de la part de ces bénéfices qui pourrait être redistribuée aux propriétaires de la société. Le montant des résultats d’exploitation indiqués pour Air France et la RATP tient donc compte de la dotation aux amortissements. Pour le groupe M6, le résultat opérationnel courant (EBITA, pour Earnings Before Interest Taxes and Amortisation) correspond au résultat d’exploitation qui tient compte de la dépréciation des actifs corporels et des droits audiovisuels, mais non de celle des autres actifs incorporels liés aux acquisitions et résultats de cession d’actifs financiers et de filiales. Les extraits des comptes d’Air France et de la RATP sont issus du rapport 2010 de l’État actionnaire. Celui-ci détient ainsi encore 16 % du capital social d’Air France, mais la totalité du capital social de la RATP. Si le chiffre d’affaires d’Air • 18
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France est de 20,9 milliards d’euros en 2010, son résultat d’exploitation est négatif, signifiant que sur 2009 et 2010, l’entreprise a enregistré des recettes d’exploitation inférieures aux charges d’exploitation. La RATP en revanche enregistre en 2008 et en 2009 un résultat d’exploitation positif, ou bénéfice d’exploitation, respectivement de 353 puis 325 millions d’euros. L’extrait des comptes de M6 correspond aux résultats de la société annoncés en février 2011. Le chiffre d’affaires se répartit entre les recettes publicitaires du groupe M6 (chaînes M6 et W9, chaînes numériques payantes, Internet et M6 Replay) et les recettes hors publicité (vente de DVD, vente à distance avec M6 Boutique ou cession de droits audiovisuels). Le sigle FCGB correspond au Football Club des Girondins de Bordeaux. La baisse du chiffre d’affaires enregistrée en 2010 est notamment liée, selon l’entreprise, à la non-qualification à la Ligue des champions, privant le club de recettes – notamment publicitaires – supplémentaires. Questions



• La formule de calcul générale du chiffre d’affaires est : CA = prix de vente d’une unité × volume total de production. Le CA correspond aux recettes totales de l’entreprise. • Le capital social d’une entreprise correspond à la valeur des apports en nature ou en numéraire mis à la disposition d’une société par les propriétaires ou les associés lors de la création de cette dernière ou lors des augmentations de capital. Dans le cas d’une société anonyme, le capital social est divisé en actions. Le capital social augmenté des montants issus des bénéfices mis en réserve et laissés par les actionnaires constitue les capitaux propres d’une entreprise. Ces derniers sont des fonds soumis au risque industriel, c’est-à-dire sans garantie de remboursement en cas de faillite de l’entreprise. En contrepartie de ce risque, les actionnaires reçoivent donc une partie des bénéfices réalisés par l’entreprise sous la forme de versement de dividences ou de rachat d’actions. Ils sont aussi, à la différence des créanciers de l’entreprise, ceux qui disposent du droit de choisir les dirigeants de l’entreprise. • Une entreprise publique est une entreprise du secteur marchand contrôlée par l’État ou une collectivité publique : soit celui-ci ou celle-ci détient © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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la totalité ou la majorité du capital social, soit, quand il n’y a pas de capital social, il ou elle détient la maîtrise de la gestion de cette entreprise.



1. Comment produire ? ❯ MANUEL, PAGES 28-31



Découvrir



a. Les ressources mobilisées pour produire le service demandé sont de deux types : travail et biens de production. La connaissance progressive des rues de Paris appartient à la première catégorie. L’eau des fontaines, les seaux en fer blanc, le bois, puis les tonneaux sur deux roues appartiennent à la deuxième catégorie. Il s’agit des deux facteurs de production travail et capital, déjà définis en seconde. b. Un investissement correspond à l’achat de capital fixe, c’est-à-dire, pour l’exemple des porteurs d’eau, à l’acquisition d’un tonneau monté sur deux roues que l’on peut identifier en arrièreplan dans l’illustration associée au texte. c. Il s’agit à la fois d’un investissement de capacité et de productivité. Ce tonneau sur deux roues permet de n’effectuer qu’un seul trajet à la fontaine publique pour alimenter les habitants d’une voie. Le porteur d’eau livre plus de clients en moins de temps, il peut donc doubler voire tripler le nombre de ses clients. La hausse de la productivité permet la hausse de la production. A L’activité productive Document 1



1. Une carte à puce ou smart card est une carte qui contient un microprocesseur ou puce capable de stocker et de traiter des informations. Elle est principalement utilisée dans la téléphonie mobile (carte SIM, pour Subscriber Identity Module), dans les activités bancaires, la télévision à péage, la santé (carte vitale), les transports, les pièces d’identité (passeport électronique) ou la sécurité des accès aux locaux d’entreprises. Les cartes à puce avec contact doivent être insérées dans un lecteur pour être lues et utilisées : distributeurs de billets dans le cas des cartes bancaires. Les cartes sans contact peuvent en plus, grâce à des antennes incorporées, se connecter à une distance de quelques centimètres du lecteur correspondant : tourniquet du métro parisien dans le cas du pass Navigo. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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2. Le module correspond à la pièce dorée ou argentée insérée dans la carte en plastique. Il contient la puce, les fils d’or qui permettent la transmission des données au lecteur de cartes et l’emballage, composé d’une pâte en cuivre ou en or qui protège le tout. Dans le cas des cartes à puce sans contact, le module contient en plus un connecteur à l’antenne. Capital fixe



Capital circulant



• Machines spécifiques qui effectuent une étape du processus de production : câblage, soudure, impression, insertion du module sur la carte, insertion des données dans la puce • Usine • Logiciels clients



• Puce en silicium • Colle • Film en or pour l’extérieur du module • Fils de contact en or • Antenne • Plastique pour le corps de carte • Sachets • Boîtes • Étiquettes



Document 2



Le portrait du poinçonneur est un extrait d’un artcile du journal Le Monde datant de 1972. La RATP annonçait alors les différentes étapes de son plan d’automatisation du métro et des autobus. L’opération devait au total supprimer 5 000 emplois. Avec 38 000 salariés en 1972, l’entreprise entendait ainsi réduire de 15 % le montant des dépenses de personnel, soit environ la moitié des dépenses de la régie. La première étape, achevée en juillet 1973, consistait à équiper les 270 stations de métro de tourniquets automatiques de contrôle munis de composteurs. 3. La combinaison productive à la RATP est donc devenue plus intensive en capital ou moins intensive en travail. Il y a eu substitution du capital au travail, remplacement du poste de poinçonneur par un tourniquet. Les poinçonneurs d’hier sont les contrôleurs volants d’aujourd’hui. 4. Les frais engagés pour l’étude de la tranformation des stations de métro ou l’installation de tourniquets sont des dépenses d’investissement puisqu’elles couvrent plusieurs cycles de production. Il s’agit d’un investissement de productivité puisque le plan d’automatisation annoncé en 1972 par la RATP visait à réduire la quantité de travail à un seul agent en moyenne par station. 19 •
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Document 3



5. Le choix d’un procédé de production doit d’abord répondre aux contraintes technologiques imposées par l’introduction éventuelle d’une nouvelle fonctionnalité dans la carte à puce. Cela demande la redéfinition radicale ou seulement à la marge de la ligne de production et des postes de travail affectés à chaque étape du processus. Le choix d’un procédé doit ensuite permettre de se rapprocher du zéro défaut, zéro rebut : c’est la contrainte qualité. Il doit enfin pouvoir être standardisé, c’est-à-dire utilisable à la production de plusieurs types de cartes et sur plusieurs sites de fabrication dans le monde. 6. Si un nouveau procédé est utilisé pour la production de plusieurs types de cartes ou installé dans plusieurs usines, alors l’entreprise réalise des économies d’échelle. La hausse des quantités produites réduit le coût moyen de production. En transférant ses savoir-faire et son expérience d’un produit à l’autre, d’une usine à l’autre, l’entreprise économise notamment le temps consacré à l’étude et à la mise au point de ces procédés. 8.



B Les recettes et les coûts de production



Coûts variables proportionnels



Document 4



7. Coûts fixes



Coûts variables



• Dépenses d’entretien du bâtiment abritant l’usine • Salaires du personnel administratif • Paiements des intérêts sur les emprunts contractés



• Achats des puces • Salaires des opérateurs chargés, notamment, d’approvisionner les machines • Achats des feuilles de plastique • Achats de cartons d’emballage • Salaires des opérateurs en contrat à durée déterminée • Dépréciation des machines industrielles



Coûts variables non proportionnels



• Achats des puces • Achats des feuilles de plastique • Achats de cartons d’emballage



• Salaires des opérateurs chargés notamment d’approvisionner les machines • Salaires des opérateurs en contrat à durée déterminée



9. Coût fixe moyen ou CFM = Coût fixe total/ Quantité produite 10. Le CFM diminue quand le volume de production augmente. Les dépenses d’équipement de l’usine en machines industrielles se répartissent en un nombre de plus en plus grand d’unités produites. Le premier million de cartes à puce produit dans l’usine coûte très cher à l’entreprise. Il a fallu financer au préalable l’acquisition des machines et le travail par exemple des ingénieurs de production qui ont réfélchi à la mise au point des processus.



Document 5



11. En millions de cartes En millions d’euros, sauf indiqué



1



3



Recettes totales



2,0



6,0



Coûts fixes totaux



5



7



10,0



9



14,0



18,0



11



13



15



17



19



22,0



26,0



30,0



34,0



38,0



1



1



1



1



1



1



1



1



1



1



Total achats de puces



0,4



1,2



2,0



2,8



3,6



4,4



5,2



6,0



6,8



7,6



Coûts variables totaux



0,8



2,4



4,0



5,6



7,2



8,8



10,4



12,0



13,9



16,0



Coûts totaux



1,8



3,4



5,0



6,6



8,2



9,8



11,4



13,0



14,9



17,0



Coûts moyens (en euros)



1,800



1,133



1,000



0,943



0,911



0,891



0,877



0,867



0,879



0,893



Bénéfice par carte vendue (en euros)



0,20



0,87



1,00



1,06



1,09



1,11



1,12



1,13



1,12



1,11



• 20
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12. Les recettes moyennes comparent les recettes totales au volume de production. Elles correspondent donc à ce que rapporte en moyenne à l’entreprise chaque unité vendue. Si le prix de vente reste identique quel que soit le volume vendu, autrement dit si l’entreprise n’accorde pas de remise au client quelle que soit la quantité achetée, alors la recette moyenne est en effet égale au prix de vente. 13. (en euros) 1,800 1,640 1,480 1,320 1,160 1,000 0,840 0,680 0,520 0,360 0,200 1 3



Bénéfice par carte vendue



Coût moyen de production



5 7 9 11 13 15 17 19 Quantités produites (en millions)



14. En dessous de 15 millions de cartes produites, le coût moyen baisse quand le volume de production augmente. L’usine réalise des économies d’échelle. Au-delà de 19 millions de cartes produites, le taux d’utilisation des capacités de production est voisin de 100 %. À court terme, l’entreprise est contrainte de refuser de nouvelles commandes ou d’augmenter les délais d’attente annoncés aux clients. À long terme, la hausse de la production nécessite d’acquérir de nouvelles machines ou de construire une nouvelle usine. Dans ce dernier cas, les coûts fixes augmentent d’un nouveau palier. Le volume total de production à deux usines devra alors de nouveau fortement augmenter afin de rentabiliser ce nouvel investissement et répartir son montant sur un grand nombre d’unités produites. Le coût fixe d’une entreprise n’est donc en réalité fixe qu’à court terme. Les courbes d’évolution des coûts moyens construites à la question 13 sont donc définies en fonction d’un niveau de production ou, dit autrement, pour un niveau donné de coût fixe. 15. Au-delà de 15 millions de cartes, chaque unité coûte en moyenne plus cher à produire. La production d’un million de cartes supplémentaire a engendré de nouvelles dépenses telles que le paiement d’heures de travail supplémentaires. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 6



16. Le coût standard est un coût moyen = dépenses annuelles totales de production/volume de cartes à produire. Il est standard car fondé sur l’expérience de l’usine. Il est aussi celui qui sert de référence, une sorte de coût moyen idéal. 17. Les coûts de production doivent être anticipés. Ils sont calculés en multipliant le coût standard par les volumes à produire, c’est-à-dire les prévisions de vente mensuelles fournies par les commerciaux. L’efficacité de la production de l’usine Gemalto dépend de ces prévisions. Si la variance de production est négative, (coût standard < coût moyen réel), les anticipations des commerciaux ont été mauvaises. Les volumes réellement produits ont été insuffisants pour absorber les dépenses engagées par anticipation. Certaines d’entre elles ont été inutiles. 18. L’usine est soumise à des contraintes d’approvisionnement des matières premières : les commandes sont signées avant de connaître réellement les volumes à produire. L’usine est aussi soumise à une contrainte de capacité de production. Le volume de travail nécessaire, le recours éventuel à des heures supplémentaires et la durée d’utilisation des machines doivent donc également être anticipés. 19. Cela permet d’accumuler de l’expérience, d’ajuster précisément les ressources mises en œuvre aux volumes à produire, d’ajuster le coût standard et donc de réduire au minimum le montant des dépenses engagées inutilement. BILAN



Faire le point



Le choix d’une combinaison productive par les entreprises est premièrement soumis à une contrainte technologique. L’introduction du sans contact dans les cartes à puce oblige les entreprises à redéfinir en partie leur processus de production (doc. 3 p. 29). Le choix d’une combinaison productive peut deuxièmement être soumis à une contrainte de rentabilité des investissements réalisés. L’entreprise réfléchit ainsi à la standardisation d’une méthode de production mise en place sur un site (doc. 3 p. 29). Mais elle peut aussi chercher à produire une quantité identique chaque mois pour réfléchir à la meilleure manière d’ajuster la quantité de capital fixe mobilisée aux volumes à produire (doc. 6 p. 31). Elle 21 •
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construit pour cela des courbes d’évolution des coûts en fonction des quantités (doc. 5 p. 30) à chaque palier de production.



2. La productivité : un concept majeur ❯ MANUEL, PAGES 32-33



Découvrir



L’article, publié en 2011, annonce les derniers résultats communiqués par la coopérative agricole, correspondant à l’année 2009. Les élèves pourront donc faire l’hypothèse que l’adverbe « aujourd’hui » utilisé dans l’article correspond à l’année 2009 et non 2011 pour le nombre de producteurs et que la surface de culture a augmenté de 110 hectares entre 2008 et 2009. a. Production de noix en 2009 : 2 500 tonnes. Production de noix en 2008 : 2 500/1,16 = 2 155,2 tonnes. b. Chaque producteur membre de la coopérative Cerno produit en moyenne 5,25 tonnes de noix sur un an (2 500/476 = 5,25). c. En 2008, chaque hectare exploité dans la coopérative permettait de récolter en moyenne 745,7 kg de noix [2 155,2/(3 000 – 110) = 0,7457] et 833,3 kg en 2009 [2 500/3 000 = 0,8333]. d. Les réponses aux questions b. et c. indiquent le niveau de productivité de cette coopérative. e. La hausse de la productivité, c’est-à-dire de l’efficacité du processus de production, permet de desserrer la contrainte de capacité de production et donc, si besoin est, d’augmenter la production. Document 7



20. Productivité horaire du travail = valeur ajoutée/nombre total d’heures de travail utilisées pour produire cette richesse. Unité : euros/heure. Productivité par tête = valeur ajoutée/nombre total d’actifs occupés qui ont permis de produire cette richesse. Unité : euros/actif. 21. En France, en 2007, dans l’agriculture, chaque heure de travail a permis de produire en moyenne 19 euros de richesses selon les calculs sans arrondis de l’Insee et 18,50 euros selon les données arrondies du document : 37 000 000/ (2 339 × 855) = 18,5. Document 8



Les chiffres sont issus des statistiques de l’OCDE. Ils correspondent à ce que l’organisation appelle • 22
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la rémunération du travail et la productivité du travail par unité de main d’œuvre. Dans le premier cas, l’unité de main d’œuvre correspond au total des heures travaillées par l’ensemble des salariés des entreprises. Dans le second cas, elle correspond au total des heures travaillées par les personnes en emploi. Contrairement à ce qui est écrit sur le graphique, il s’agit donc en réalité d’une productivité horaire du travail et d’une rémunération par heure travaillée. 22. Entre 2005 et 2008, en France, la rémunération du travail par heure a augmenté de 7,9 %, alors que la productivité horaire du travail n’a augmenté que de 1,9 %, entraînant une hausse du coût du travail par unité produite de 5,8 %. 23. Entre 1993 et 2000, la productivité du travail a augmenté de 15 % (indices 80 à 92). Sur la même période, la rémunération moyenne par heure a augmenté de 20 % (indices 70 à 84), soit légèrement plus que la productivité. Donc les gains de productivité ont été plus qu’intégralement redistribués aux salariés, entraînant une légère hausse du coût du travail. Sur cette période, chaque heure de travail a en moyenne permis de produire plus de richesses, mais chaque heure est aussi mieux rémunérée. Donc chaque unité produite a coûté en moyenne légèrement plus cher en travail alors qu’elle contient en moyenne moins d’heure de travail. 24. Entre 2005 et 2008, la hausse de la productivité du travail a été inférieure à celle de la rémunération du travail. Cela s’est traduit par la hausse du coût moyen du travail. Document 9



25. En France et sur la période 1950-1974, la productivité horaire a augmenté de 6,3 % en moyenne par an. 26. La croissance annuelle moyenne de la productivité horaire du travail pour l’ensemble des activités a baissé de 3,9 points puisqu’elle est passée de 5,6 % par an entre 1950 et 1974 à 1,7 % par an entre 1990 et 2007. 27. Dans l’industrie, la hausse annuelle moyenne de la productivité horaire du travail est stable à 3,7 % par an. Si la croissance de la production dans l’industrie est inférieure à 3,7 % par an en moyenne, alors la quantité de travail nécessaire pour absorber cette croissance des richesses produites diminue. Dans les services marchands et © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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non marchands, les hausses annuelles moyennes de la productivité du travail affichées par l’Insee sont faibles. Chaque hausse des richesses produites dans ce secteur d’activité se traduit donc plus rapidement en hausse du volume de travail nécessaire et donc en créations d’emplois. Document 10



28. Il s’agit du capital fixe, ici les murs et les machines du site de production. 29. Le premier gain de productivité horaire lié à une réorganisation fondamentale du processus de production se mesure en jours, les gains suivants se mesurent en heures. Les premières fortes hausses de la productivité s’obtiennent grâce aux innovations radicales de procédés : organisation taylorienne du travail, juste à temps, ou introduction du pilotage des machines par ordinateurs. 30. La seule accumulation du capital, ou bien la seule intensification du travail, entraîne la baisse du produit marginal. La hausse de la production permise par l’utilisation par exemple d’une heure de travail en plus est de moins en moins forte. Chaque unité produite en plus finit donc par contenir plus de travail que la précédente. À salaire constant, cela correspond à la hausse du coût unitaire du travail. BILAN



Faire le point



Si les gains de productivité du travail sont intégralement redistribués aux salariés sous la forme de hausse de leur rémunération, alors la hausse de la productivité entraîne une hausse du coût unitaire du travail. Dans le cas contraire, les gains de productivité du travail entraînent la baisse du coût moyen du travail (doc. 8 p. 32). La loi des rendements décroissants est la loi qui explique pourquoi, entre chaque saut de productivité, l’amélioration de l’efficacité de la production ne peut qu’être incrémentale (doc. 10 p. 33).



3. Comment évaluer la performance de l’entreprise ? ❯ MANUEL, PAGES 34-37



Découvrir



a. Il est important pour une entreprise d’évaluer ses performances pour deux raisons. La première est que cela permet de donner à ses propriétaires © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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une estimation de la valeur de l’entreprise, c’està-dire une estimation de la richesse potentielle qu’il possède grâce à cet investissement. La seconde est de leur donner des indicateurs sur la performance de l’outil de production afin de leur permettre justement de tenter de l’améliorer. b. Le bilan est un document comptable retraçant les données financières de l’entreprise, alors que le bilan social donne des indications sur les conditions de travail au sens large vécues par les salariés. A Deux instruments majeurs : le bilan et le compte de résultat Document 11



Les capitaux propres sont inscrits au passif du bilan d’une entreprise car ils constituent des fonds que les sociétés « doivent » à leurs actionnaires ou à leurs propriétaires en contrepartie du risque industriel que ces derniers ont accepté de prendre. 31. Une entreprise se constitue des provisions afin de faire face, le moment venu, aux dépenses supplémentaires induites par la survenue d’un événement incertain. Elle se constitue donc des réserves « au cas où » afin de ne pas être démunie et connaître des problèmes de trésorerie si jamais l’événement en question survenait. 32. Actif : b. l’achat d’un ordinateur ; d. un solde créditeur sur le compte courant de l’entreprise ; e. un brevet détenu par l’entreprise ; f. des actions d’autres entreprises détenues par l’entreprise. Passif : a. un prêt obtenu de la part d’une banque ; c. l’apport financier d’un nouvel actionnaire ; g. une réserve financière provenant des exercices précédents. Document 12



33. Au 31 décembre 2009, Véolia s’était constitué pour 5 062 600 euros d’immobilisations incorporelles, situées à son actif. 34. Véolia est une entreprise constituée de plusieurs entités, spécialisées dans le traitement de l’eau (Véolia Eau, dédiée aux collectivités, consommateurs et industriels), de l’énergie, des déchets (Véolia Propreté, dédiée aux industriels et collectivités, leur apportant des solutions de gestion des déchets), et dans les transports (Véolia Transport, accompagnant les collectivités dans le développement de leurs solutions de mobilité). Par ailleurs, Dalkia, propriété de Véolia, travaille 23 •
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à l’optimisation des performances techniques, économiques et environnementales de logements, bâtiments publics, immeubles de bureaux, platesformes industrielles… 35. Actif de Véolia en 2008 : 5 172 900 + 9 427 100 + 7 139 000 + 1 022 000 + 9 702 100 + 6 090 100 + 3 849 600 = 49 126 100 milliers d’euros. Actif de Véolia en 2009 : 5 062 600 + 9 382 400 + 6 904 100 + 997 300 + 9 081 300 + 6 150 000 + 5 614 400 = 49 816 700 milliers d’euros. 36. Passif de Véolia pour 2008 : 9 531 700 + 2 160 200 + 37 308 300 = 49 000 200 milliers d’euros. Passif de Véolia pour 2009 : 10 130 700 + 2 291 100 + 37 310 100 = 49 731 900 milliers d’euros. On s’aperçoit que chaque année le passif est différent de l’actif, alors que nous avions vu dans le document 11 que le passif et l’actif devaient être nécessairement égaux. C’est normal, car l’on s’aperçoit que dans les données qui nous ont été fournies dans le tableau, il manque entre autres le résultat de l’entreprise, qui se trouve au passif. Cette différence est donc liée au fait que nous ne disposons pas de toutes les données. 37. L’actif de Véolia a augmenté de 690 600 milliers d’euros entre 2008 et 2009, soit de 1,4 %. Document 13



38. Un chiffre d’affaires mesure les recettes de l’entreprise consécutives à ses ventes. Il est égal au prix de vente multiplié par le nombre de ventes réalisées. 39. Les bénéfices d’une entreprise sont reportés en bas de la colonne des charges car le principe de base de la comptabilité est de présenter des comptes équilibrés. Ce qui se trouve « à gauche » doit donc nécessairement être égal à ce qui se trouve « à droite ». Par conséquent, comme les bénéfices sont la conséquence de produits supérieurs aux charges, ils doivent être ajoutés en bas de la colonne des charges afin de respecter le principe de l’égalité entre les deux colonnes. Évidemment, l’explication est exactement symétrique si l’entreprise réalise des pertes. 40. L’entreprise a un total de charges de 186 000 euros, et un total de produits de 175 000 euros ; elle a donc réalisé 11 000 euros de pertes.
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B Différents indicateurs de la performance de l’entreprise Document 14



41. En 2008, 3,93 % des salariés de l’entreprise Véolia ont démissionné de leur poste. En 2008, 4,48 % des salariés de Véolia avaient été embauchés en contrat à durée déterminée. En 2008, sur 93 433 salariés, Véolia avaient embauché 1 516 salariés handicapés. En 2008, en moyenne, les salariés hommes de Véolia recevaient une rémunération de 19,7 % supérieure à celle des salariées. 42. L’intérêt pour une entreprise de disposer de ce type d’indicateurs est principalement double. D’une part, il permet aux propriétaires et aux managers de disposer de données objectives leur permettant d’évaluer le plus précisément possible les conditions de travail au sens large des salariés dans l’entreprise, et donc de pouvoir y apporter un diagnostic, étape indispensable à la formulation ultérieure de préconisations pour les améliorer. D’autre part, c’est aussi un outil de communication interne et externe, à destination des salariés pour leur montrer qu’éventuellement ils sont bien traités dans l’entreprise, et à destination des clients de l’entreprise afin d’élever le niveau de l’image de marque de l’entreprise, source d’augmentation potentielle des ventes. Document 15



43. En 2008, Véolia a émis par son activité économique l’équivalent de 2,49 millions de tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre. 44. À l’heure de la mise en avant de l’importance du développement durable, disposer de ce type d’indicateur est essentiel car il permet d’une part à l’entreprise de disposer d’un constat de son impact sur l’environnement, préalable indispensable là aussi à la formulation de propositions afin d’améliorer ses performances énergétiques, et d’autre part il permet aussi à la collectivité, et en particulier à la puissance publique, de vérifier si les politiques environnementales menées ont bien eu les effets escomptés, et si les engagements que le pays a pris devant des instances internationales, en termes en particulier de réduction des émissions de gaz à effet de serre, ont bien été respectées. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 16



45. Une discrimination correspond à une situation particulière et défavorable imposée à quelqu’un en fonction de critères qui ne lui sont pas propres, découlant d’un phénomène de stigmatisation imposé à une communauté, reposant principalement sur la couleur de peau, la nationalité, l’origine géographique, le sexe, l’orientation religieuse, l’orientation sexuelle ou même l’âge. Elle est condamnée par la loi, et ce particulièrement dans le monde du travail. 46. Pour lutter contre les discriminations, une entreprise doit faire en sorte de mettre en place des principes de management excluant explicitement toute discrimination. Elle dispose à cet effet de deux principaux outils. D’une part, elle peut, par une politique de formation du personnel et de communication interne, mobiliser ses salariés contre toutes les formes de discrimination dans l’entreprise. Elle peut ainsi spécifiquement former ses recruteurs pour faire en sorte qu’ils ne réalisent pas de discrimination dans les procédures d’embauche, par exemple en utilisant le CV anonyme (même si les premières études semblent montrer l’inefficacité de cet outil). Elle peut aussi mettre en place une procédure d’alerte interne, pour que tout salarié s’estimant victime ou étant témoin d’une discrimination puisse en prévenir la direction des ressources humaines. Elle peut aussi mettre en place des indicateurs publics d’évaluation des discriminations, en proposant par exemple des statistiques sur les écarts de rémunération entre les hommes et les femmes (voir document 14). D’autre part, elle peut aussi mettre en place des mesures de « discrimination positive », afin de favoriser les populations habituellement discriminées. Par exemple, dans ses procédures d’embauche, elle peut demander aux recruteurs de respecter des quotas relatifs à la « diversité des profils » des candidats recrutés.



tique. Pour lutter contre ce réchauffement, les principaux pays développés se sont donc imposé de respecter des normes d’émission afin de les réduire et, ainsi, de tenter de contribuer à lutter contre le réchauffement climatique. Le bilan carbone imposé à chaque entreprise permet ainsi à la nation de pouvoir estimer les émissions produites par l’activité économique et, le cas échéant, de disposer d’indicateurs permettant de lutter contre ces émissions. BILAN



Faire le point



Chaque indicateur ou tableau de bord présenté possède une utilité propre. Les compte de résultat et bilan fournissent aux actionnaires, actuels ou potentiels, des informations sur l’efficacité de la production et l’état des richesses de l’entreprise (Découvrir, p. 34). Le bilan social offre aux actionnaires et aux salariés une lecture détaillée des conditions de travail (doc. 14 p. 36). Le bilan environnemental quant à lui apporte à tous les interlocuteurs de l’entreprise des informations sur ses performances en matière de développement durable (doc. 15 p. 36).



◗ Travaux dirigés : L’entreprise : naissance et survie ❯ MANUEL, PAGES 38-39 TD 1 LES CRÉATIONS D’ENTREPRISES EN FRANCE



Document 1



1. En 2009, sur l’ensemble des entreprises créées, 94,1 % étaient des entreprises sans salarié, c’est-à-dire des micro-entreprises. En 2009, il y a eu 580 193 entreprises créées. 2. La part des entreprises de 0 salarié dans le total des créations d’entreprise a augmenté de 10 points entre 2004 et 2009.



Document 17



Document 2



47. L’énergie fossile désigne l’énergie que l’on produit à partir de roches issues de la fossilisation des êtres vivants : pétrole, gaz naturel et houille. Elles sont présentes en quantité limitée et non renouvelable, et leur combustion entraîne l’émission de gaz à effet de serre. 48. Il est important de réduire les émissions de gaz à effet de serre car ces gaz sont au moins en partie à l’origine du réchauffement clima-



3. Une personne « morale » est une société, c’està-dire une entreprise qui existe juridiquement indépendamment de ses propriétaires, qui ne sont pas responsables sur leurs biens propres en cas de faillite. À l’inverse, une personne « physique » est une entreprise créée sous le statut d’entreprise individuelle, où il y a confusion entre l’entreprise en tant qu’unité productive et son propriétaire en tant que personne « physique ».
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4. En 2009, 23,6 % des entreprises nouvellement créées l’étaient sous la forme d’une société, c’est-à-dire d’une personne morale. 5. Le statut d’auto-entrepreneur est un régime spécifique mis en place depuis le 1er janvier 2009 pour les entreprises individuelles artisanales, commerciales ou libérales qui relèvent du régime fiscal de la micro-entreprise. Il offre des formalités de création d’entreprises allégées ainsi qu’un mode de calcul et de paiement simplifié des cotisations et contributions sociales et de l’impôt sur le revenu. Pour créer une autoentreprise, le chiffre d’affaires ne doit pas dépasser un certain seuil (en 2011, 81 500 a par an pour une activité de vente de marchandises, d’objets, de fournitures, de denrées à emporter ou à consommer sur place ou une activité de fourniture de logement, 32 600 a pour les prestations de services relevant de la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) ou des bénéfices non commerciaux (BNC). L’objectif de ce nouveau statut est de faciliter la création d’entreprises en France. Comme ces entreprises relèvent du registre de la personne physique, leur création a automatiquement augmenté la part des personnes physiques dans le total des entreprises nouvellement créées. Document 3



6. Parmi l’ensemble des entreprises créées en 1998, 63,4 % étaient encore en activité 3 ans après leur création, c’est-à-dire en 2001. Et parmi l’ensemble des entreprises créées en 2002, 51,9 % étaient encore en activité 5 ans après leur création, c’est-à-dire en 2007. 7. On peut déduire de ce document que créer une entreprise est justement une entreprise risquée, car le taux de survie des entreprises nouvellement créées est relativement faible les premières années : ainsi, près de la moitié des entreprises créées ont disparu au bout de 5 ans ! Cela pourrait s’expliquer par le fait que l’immense majorité des entreprises nouvellement créées sont des micro-entreprises (doc. 1), qui sont les plus fragiles, car ne disposant pas de marges de manœuvre en cas de période de mévente, mais le document 4 nous montre que les taux de survie des entreprises ne diffèrent pas vraiment en fonction de leur taille. On peut alors imaginer que certaines entreprises, lorsqu’arrivent la fin • 26
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des exonérations ou des réductions de charges qu’elles ont eu au début de leur activité, ne parviennent plus à équilibrer leurs recettes et leurs coûts et se voient contraintes de fermer. Cependant, certaines ont aussi disparu car elles ont été rachetées par d’autres, ce qui est alors moins grave. Document 4



8. Caractéristiques des entreprises créées qui ont les plus fortes chances de survie : – les entreprises créées sous la forme de sociétés (personnes morales) ont des taux de survie plus importants que celles créées sous la forme de personnes physiques (à 5 ans, 59 % de survie contre 46,6 %) ; – par taille, il n’y a pas de différences notables de taux de survie ; – par secteur d’activité, d’une manière générale, les entreprises créées dans le secteur des transports, des services aux entreprises et activités immobilières, et des autres services ont un taux de survie plus élevé que les autres. TD 2 LE CALCUL DU COÛT MARGINAL



Document 1



1. Le restaurateur a refusé d’accueillir le couple au moment où le restaurant était complet, alors même que ce couple était prêt comme tous les autres clients à payer le prix demandé. Pourquoi refuser un client qui accepte de payer le prix habituellement demandé ? Tout simplement parce que ce prix ne suffisait en l’occurrence pas à compenser le coût qu’allait générer l’accueil de ce couple pour ce restaurateur. En effet, pour déterminer le prix de vente d’un produit ou d’un service, il faut comptabiliser l’ensemble des coûts de production. Or, là, pour accueillir ce couple dans le restaurant complet, il faut acheter une nouvelle table, des chaises, recruter dans l’urgence des intérimaires qu’il faudra rémunérer… Il est donc bien évident pour le restaurateur qu’au prix où il propose son menu, il n’est absolument pas rentable d’accueillir ce couple ! 2. Selon le point de vue du restaurateur, ce qui différencie les deux amis du couple qui est arrivé ensuite, c’est justement que les deux amis n’induisent pas de coûts additionnels supplémentaires. Ils seront placés à une table déjà achetée, avec des serveurs déjà embauchés : qu’ils soient © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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accueillis ou non ne génère pas de différence de coûts pour le restaurateur, qui peut donc leur facturer le prix habituel du menu, celui-ci incorporant l’amortissement du matériel déjà acheté, la rémunération des salariés et les coûts d’approvisionnement de la nourriture et de la boisson. 3. Le restaurateur refuse d’accueillir le couple une heure après, parce que, si des tables se libèrent entre temps, n’impliquant plus de coûts d’achats additionnels pour les recevoir, il n’em-



pêche qu’à cette heure-ci le restaurant est habituellement fermé : il faudra donc alors demander à un serveur et à au moins un cuisinier de rester, en les payant en heures supplémentaires. Cela induit donc des frais supplémentaires et le restaurateur a sans doute estimé que le prix du menu n’était pas suffisant pour faire face à ces frais supplémentaires, de telle sorte qu’il n’était alors pas rentable pour lui de les accueillir.



Document 2



4. 1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



Coûts fixes
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200



200



200



200



200



200



200



200



200



Coûts variables totaux



600



1 200



1 750



2 250



2 700



3 200



3 800



4 500



5 300



6 300



Coût moyen



800



700



650



612,5



580



566,6



571,4



587,5



611,1



650



Coût total



800



1 400



1 950



2 450



2 900



3 400



4 000
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5 500



6 500



Coût marginal
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Bénéfice réalisé sur l’unité produite
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5. Comme le coût marginal correspond au coût additionnel lié à l’accroissement de la production d’une unité, la recette marginale est donc la recette additionnelle liée à l’accroissement des ventes d’une unité. La recette marginale est donc égale au prix de vente. 6. Comme le prix de vente est a priori unique, la recette marginale ne varie donc pas. Par contre, le coût marginal peut varier. En effet, il est possible par exemple que passé un certain volume de production, les machines « tournent à plein régime » et qu’il faille s’en procurer de nouvelles pour faire face à ce surcroît d’activité : dans ce cas, le coût marginal va donc augmenter, car il faut intégrer dans le coût de la nouvelle unité produite le coût des machines nouvellement achetées. On parle alors de rendements factoriels décroissants. À l’inverse, il est aussi possible qu’à force de produire, on le fasse de plus en plus efficacement car on gagne en expé© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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rience et en dextérité (c’est le fameux « learning by doing » de Arrow) ; dans ce cas, on parle alors à l’inverse de rendements factoriels croissants. 7. (en euros) 1 000



800 Coût moyen de production



600



Coût marginal 400 1



2



3



4



5



6 7 8 9 10 Quantités produites
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◗ Exercices en +



b. ❯ MANUEL, PAGE 42



Exercice 1



a. Productivité horaire du travail = valeur ajoutée/nombre total d’heures de travail utilisées pour produire cette richesse. Unité : euros/heure. Pour de faibles taux de variation, il est possible d’écrire l’égalité suivante : tcam* de la VA = tcam de la productivité horaire + tcam de l’emploi + tcam de la durée annuelle du travail. *tcam = taux de croissance annuel moyen b. Dans l’agriculture, la croissance annuelle moyenne de la productivité horaire du travail, 6,2 % par an, est 2,6 fois plus forte que celle de la valeur ajoutée, 2,4 % par an. Le volume de travail nécessaire pour produire cette valeur ajoutée est donc moins élevé, impliquant une baisse annuelle moyenne de l’emploi et de la durée annuelle du travail. c. La croissance annuelle moyenne de la valeur ajoutée, 4,1 % par an, est 1,4 fois plus forte que celle de la productivité horaire du travail, 2,9 % par an. Le volume de travail nécessaire pour produire cette forte hausse de la valeur ajoutée doit donc augmenter, soit une hausse annuelle moyenne de l’emploi et de la durée annuelle du travail. Exercice 2



a. À l’actif : – Achat d’un brevet : 20 000 a – Créance détenue sur un client : 10 000 a – Trésorerie : 20 000 a – Stocks : 40 000 a – Possession foncière : 400 000 a – Achat de titres financiers à des fins spéculatives : 30 000 a – Capital fixe : 250 000 a – Achat d’actions destinées à être gardées durablement : 50 000 a Au passif : – Capital social : 600 000 a – Emprunt bancaire à 10 ans : 200 000 a – Créance due au Trésor Public : 30 000 a – Réserves : 50 000 a – Émission d’obligations : 40 000 a – Provisions pour risques : 30 000 a – Obtention d’un délai de paiement à trois mois auprès d’un fournisseur : 5 000 a • 28
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ACTIF : 820 000 c



PASSIF : 955 000 c



Actif immobilisé • Immobilisations incorporelles : – Achat d’un brevet : 20 000 a • Immobilisations corporelles : – Possession foncière : 400 000 a • Immobilisations financières : – Capital fixe : 250 000 a – Achat d’actions destinées à être gardées durablement : 50 000 a



Capitaux propres • Capital : 600 000 a • Réserves : 50 000 a • Résultat :



Actif circulant



Provisions : 30 000 c



• Stocks : 40 000 a • Créances : – Créance détenue sur un client : 10 000 a • Disponibilités – Trésorerie : 20 000 a – Achat de titres financiers à des fins spéculatives : 30 000 a



Dettes • Dettes à long terme et moyen terme : – Emprunt bancaire à 10 ans : 200 000 a • Dettes à court terme : – Créance due au Trésor Public : 30 000 a – Émission d’obligations : 40 000 a – Obtention d’un délai de paiement à 3 mois auprès d’un fournisseur : 5 000 a



TOTAL :



TOTAL :



L’actif et le passif étant déséquilibrés, l’équilibre se réalise via le résultat, qui en l’occurrence est ici de – 135 000 euros.
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◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 43 DISSERTATION



Introduction. Ceux qui ont l’habitude d’écouter les informations boursières savent que la publication des comptes d’une entreprise est un moment important qui peut avoir, au moins à court terme, une influence sur la valeur des actions des entreprises cotées en Bourse. Évaluer les performances d’une entreprise est donc essentiel, tant pour ses propriétaires et ses salariés que pour la société dans son ensemble, car l’entreprise par son activité a une influence à la fois sociale et environnementale importante. Les récents débats autour du respect des règles de sécurité dans les centrales nucléaires avec l’accident arrivé au Japon en 2011 nous montrent toute l’actualité si besoin est de ces questions… Nous allons donc dans un premier temps montrer qu’un bilan financier est essentiel à la gestion des entreprises par leurs propriétaires, puis nous analyserons ensuite l’évolution des performances sociales et environnementales des entreprises. I. Évaluer les performances financières d’une entreprise A. Comment les évaluer ? – Le bilan – Le compte de résultat – Document 1 B. Pourquoi les évaluer ? Pour les propriétaires de l’entreprise, afin qu’ils connaissent la valeur de leur placement financier et qu’ils puissent avoir accès à des indicateurs leur donnant des informations quant aux évolutions à envisager pour améliorer la performance de l’entreprise. II. Évaluer les performances sociales et environnementales des entreprises A. Comment les évaluer ? – Le bilan social d’une entreprise. – Les normes sociales (document 2). – Le bilan carbone (document 3). B. Pourquoi les évaluer ? – Pour les propriétaires, afin de leur permettre d’améliorer leur gestion des ressources hu-



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



LP_SES-2nde_MS.indd 29



maines et leur image de marque auprès de leurs clients (document 3). – Pour la société dans son ensemble, afin de lui permettre de disposer d’indicateurs sociaux et environnementaux lui permettant de faire un constat et, si besoin, d’apporter de nouvelles propositions d’amélioration. Conclusion. Évaluer la performance d’une entreprise est essentiel, pour ses propriétaires, qui trouvent là un outil de gestion indispensable, mais aussi pour la société dans son ensemble, tellement les intérêts collectifs sont parfois touchés par les décisions prises au cœur des entreprises. Nous sommes tous ainsi en quelque sorte « parties prenantes » de l’entreprise, et finalement nous sommes tous concernés par l’évolution de leurs performances. C’est pourquoi la société s’est dotée de tout un ensemble d’indicateurs (bilan social, bilan carbone…) pour mesurer l’impact de l’activité des entreprises sur la société dans son ensemble, la lutte contre le réchauffement climatique et les émissions de gaz à effet de serre consécutives à l’activité économique n’en étant pas la raison la moins importante.



◗ Pour aller plus loin À VOIR :



Sochaux, cadences en chaînes, documentaire de Laurence Jourdan, INA, 2010. Ce documentaire met en images l’évolution de l’organisation du travail et des méthodes de production au sein de l’usine Peugeot à Sochaux. Des entretiens avec des ouvriers, des délégués syndicaux, un technicien d’atelier et le directeur du site sont accompagnés d’images d’archives et actuelles au cœur de l’usine. Sont donc mis en scène les principales notions associées au toyotisme, la réduction des coûts de production, la substitution du capital au travail, la flexibilité du travail avec le recours à l’intérim, au CDD, l’externalisation et enfin la recherche de réduction des coûts fixes.
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CHAPITRE



2



Qu’est-ce qu’un marché ?



Erratum des spécimens envoyés – p. 53, doc. 14, question 38 : supprimer la dernière phrase.



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Ce chapitre reprend le point 3.1 de la partie « Science économique » du programme, intitulé « Qu’est-ce qu’un marché ? ». Ce point reprend peu ou prou le chapitre intitulé « Marché et société » de l’ancien programme, en ajoutant une présentation concrète de différents types de marché, et en retirant des notions à traiter le « don » – sans doute au nom du cloisonnement disciplinaire. En soi, il ne pose pas de problèmes conceptuels majeurs. Nous avons donc choisi de suivre globalement les indications complémentaires, en organisant le chapitre en trois parties : une consacrée à la présentation concrète des marchés, une aux institutions et règles essentielles à leur fonctionnement, et une dernière aux limites de la logique marchande. • La première partie est constituée de documents aisément accessibles pour les élèves, qui présentent différentes formes de marché connus des élèves : une bourse aux livres, une brocante, le marché de l’immobilier, le mercato en football pour introduire au « marché du travail », le marché du capital… tout cela se terminant par une iconographie permettant de montrer aux élèves que les différents marchés existants sont en interaction. • La seconde partie traite de l’institutionnalisation du marché. Dans un premier temps, le premier document introduit l’idée qu’un marché ne peut exister sans règles, et les trois documents suivants permettent d’illustrer cette idée, à partir des exemples du clavier d’un ordinateur, des instances de régulation permettant de faire respecter les règles, et du processus de création d’un marché, celui des paris en ligne. Ensuite, cette partie s’arrête plus précisément, dans une double page entière, sur la question des droits • 30
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❯ MANUEL, PAGES 44-61



de propriété, en prenant l’exemple concret des brevets, et en terminant sur l’histoire étonnante d’Ababacar Diop. • Enfin, la dernière partie étudie les limites de la logique marchande, en montrant que, pour des raisons avant tout morales, certains marchés ne peuvent être créés, et ensuite qu’il existe un commerce illégal qui permet de contourner les règles marchandes mises en place. • Pour terminer, les TD présentent deux exemples de marchés : celui de Rungis et le marché du pétrole.



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre est un des chapitres charnières de la partie « Science économique » du programme. • En économie, il suit le chapitre 1 sur la production dans l’entreprise. Même si le point de vue est très différent entre ces deux chapitres (le chapitre 1 portant sur la manière dont une entreprise réalise sa production, alors que le chapitre 2 prend la production – et donc l’offre – comme une donnée abstraite existant préalablement), on peut faire un lien entre les deux en expliquant aux élèves que l’offre présente sur le marché est la conséquence de l’activité productive réalisée par les entreprises. De même, le chapitre 2 est indissociable des chapitres 3 et 4, qui portent respectivement sur les mécanismes de fonctionnement du marché dans le cadre d’une concurrence parfaite, puis imparfaite, et ensuite sur les défaillances du marché. On peut aussi faire un lien avec l’introduction, qui invite à se demander « Pourquoi acheter à d’autres ce que l’on pourrait faire soi-même ? », ce qui est à l’origine de l’échange et donc, au moins en partie, des échanges réalisés sur un marché. Bien entendu, on pourra aussi se référer à la notion de marché dans le chapitre 5 en parlant du marché de la monnaie. • Concernant la sociologie, on pourra éventuellement faire un lien avec le chapitre 10 (« La socialisation, quelles socialisations ? ») reprenant le © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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point 1.1 de la partie « Sociologie », qui invite à présenter les notions de normes et de valeurs ; les règles et conventions préalables à l’échange sur un marché sont en effet des exemples de normes.



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 44-45



Documents 1, 2 et 3



Sur les documents 1 et 2, on peut remarquer un point commun : que ce soit lors de la foire au Moyen-Âge ou sur le marché dans le Vaucluse, nous sommes à chaque fois en présence d’un lieu réel, à localisation géographique, où se rencontrent des personnes qui vendent des biens ou des services, et des personnes qui sont quant à elles venues pour les acheter. Sur le document 3, il n’y a pas de lieu physique de rencontre puisque la transaction se fera sur Internet et donnera lieu ensuite à un envoi postal, mais la logique est la même : là aussi, des acheteurs potentiels vont rencontrer des vendeurs potentiels pour tenter de réaliser une transaction qui donnera lieu à un transfert entre les deux coéchangistes. C’est donc a priori cette définition que nous pourrions donner d’un marché à partir de ces trois documents.



1. Du marché… aux marchés ❯ MANUEL, PAGES 46-49



Découvrir



a. Il y a traditionnellement dans chaque lycée en début d’année une foire aux livres, qui permet aux lycéens passant dans la classe supérieure de revendre les livres de l’année précédente aux nouveaux élèves. Cette pratique est aujourd’hui limitée par le fait que les manuels sont de plus en plus fournis par les régions et donc récupérés en fin d’année, mais il y a toujours des ouvrages littéraires (pour le français et la philosophie notamment) qui sont achetés directement par les familles au cours de l’année et qui donc peuvent se revendre. Cette foire peut être considérée comme un marché car elle met en relation des vendeurs de livres avec des acheteurs potentiels. L’intérêt des vendeurs est de revendre des livres dont ils n’ont plus besoin et donc de générer une rentrée pécuniaire, et l’intérêt des acheteurs est © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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d’acheter ces livres d’occasion, c’est-à-dire à un prix plus faible que celui qu’ils auraient dû concéder en se rendant dans une librairie. b. Une brocante fonctionne en fait exactement suivant la même logique que celle présentée dans la question précédente : des individus qui possèdent des objets dont ils ne veulent plus et qui espèrent s’en séparer contre paiement rencontrent des personnes qui souhaitent les acheter. La seule différence est que, dans une foire aux livres de lycéens, les objets (les livres) sont également disponibles neufs dans les magasins spécialisés, alors qu’on peut espérer trouver dans une brocante des objets rares, voire introuvables dans d’autres circonstances. A Les caractéristiques du marché Document 1



1. Selon le document, un marché est un lieu où se déroulent des échanges. L’auteur du texte, J. Stiglitz, précise même que « la plupart des économistes considèrent qu’il y a marché chaque fois qu’il y a échange ». Nous relativisons ce propos dans la troisième partie de ce chapitre (pages 54-55), en montrant qu’il existe aussi des échanges qui n’ont pas lieu sur un marché, que l’on nomme « échanges non marchands ». 2. Exemple de marché : – ayant une localisation géographique précise : le marché de votre ville ou de votre village ; – n’ayant pas de localisation géographique précise : le marché de l’automobile ; – où des individus échangent des biens contre d’autres biens : un marché fonctionnant sur le principe du troc ; – où des individus échangent des biens ou des services contre de la monnaie : le supermarché où vous faites vos courses ; – où des individus échangent de la monnaie contre de la monnaie : le marché des changes, où par exemple des personnes qui disposent d’euros mais souhaitent des dollars les échangent avec des personnes qui possèdent des dollars mais souhaitent des euros. Document 2



3. Le point commun entre tous les marchés existants est qu’ils mettent en relation des personnes désirant vendre un bien ou un service avec des 31 •
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personnes désirant acheter ce même bien ou service. 4. « Une économie de marché est d’abord une économie de marchés » signifie que cette économie regroupe en fait en son sein un nombre important de marchés différents. Si l’on emploie cette expression au singulier, c’est pour mettre en avant que, derrière la diversité concrète des marchés existants, il y a une logique de fonctionnement commune. 5. « Les intérêts sont divergents de chaque côté du marché » signifie que sur un marché se rencontrent des individus qui n’attendent pas la même chose de leur relation : certains souhaitent vendre et souhaitent donc que le prix d’échange soit le plus élevé possible, alors que d’autres souhaitent acheter et désirent au contraire que le prix de vente soit le plus bas possible. Du fait de ces intérêts divergents, il va donc falloir que les individus en question se mettent d’accord sur un prix commun pour pouvoir échanger. 6. Il y a deux situations possibles : dans un magasin, les prix sont affichés à l’avance, et les acheteurs potentiels ont le choix entre acheter ou ne pas acheter à ce prix, même s’ils disposent parfois d’une marge de négociation (par exemple chez les concessionnaires automobiles). Par contre, sur d’autres marchés (par exemple les ventes aux enchères), les prix se déterminent à la suite d’un « marchandage » en mettant aux prises l’ensemble des acheteurs et des vendeurs. 7. Le prix « résout le conflit » entre acheteurs et vendeurs car il permet de les mettre d’accord alors même que leurs intérêts divergent. C’est grâce à la constitution préalable d’un prix que l’échange peut ensuite avoir lieu. Document 3



8. C’est la logique de fonctionnement sur laquelle reposent les échanges qui différencie une économie de marché d’une économie centralement planifiée. En théorie, une économie de marché est une économie décentralisée, où les décisions sont prises individuellement par chaque individu, et où les échanges ont lieu sur un marché qui permet la rencontre d’individus aux intérêts divergents mais ayant mutuellement besoin les uns des autres – que serait ainsi un vendeur s’il n’y avait personne pour lui acheter son produit, et vice versa ? À l’inverse, dans les • 32
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économies centralement planifiées, il n’y a pas de marché au sens strict du terme : les prix sont décidés a priori par le planificateur, ainsi que les quantités à échanger. 9. Les économies centralement planifiées ont aujourd’hui quasiment disparu – à l’exception de la Corée du Nord, il n’en existe pour ainsi dire plus – pour deux principales raisons : d’abord, elles se sont révélées moins efficaces que les économies de marché dans leur capacité à créer des richesses et à répondre aux besoins de la population, et d’autre part elles ont été organisées le plus souvent par des régimes politiques autoritaires, voire totalitaires qui ont été renversés depuis, comme ce fut le cas en URSS ou dans les démocraties populaires. L’économie centralement planifiée mise en place à Cuba est aujourd’hui remise en question par le gouvernement cubain. B Différents types de marchés Document 4



10. Le mécanisme présenté dans la phrase soulignée est celui communément appelé « jeu de l’offre et de la demande ». En effet, la phrase met en relation la hausse des prix des logements anciens en Île-de-France, et le fait que la demande de ce type de logements y est supérieure à l’offre. Le jeu de l’offre et de la demande énonce justement que lorsque la demande est supérieure à l’offre sur un marché, la conséquence doit en être une hausse des prix. 11. Le coût réel d’achat d’un logement, c’est le prix de vente de ce logement auquel il faut ajouter, pour ceux qui s’endettent pour pouvoir acheter, le coût de l’emprunt, c’est-à-dire les intérêts à payer sur l’emprunt à rembourser. Ainsi, la baisse des taux d’intérêt des emprunts, en réduisant le coût total d’acquisition d’un logement, a pu générer une hausse de la demande de logements et donc, en suivant le jeu de l’offre et de la demande, contribuer à une augmentation du prix des logements. 12. L’écart de prix moyen entre un appartement de 100 m2 dans le VIe arrondissement et le même appartement dans le XIXe est de 464 000 euros. On peut donc en déduire, en utilisant la méthode du coefficient multiplicateur (coefficient multiplicateur = Va/Vd = 9 990/5 350 = 1,87) qu’en © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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moyenne un logement dans le VIe arrondissement de Paris est 1,87 fois plus cher que dans le XIXe arrondissement. 13. Les appartements de certains arrondissements de Paris sont en moyenne plus chers que les appartements d’autres arrondissements pour deux principales raisons : la première peut tenir aux « services » rendus par telle ou telle implantation géographique (lorsque l’arrondissement en question est bien pourvu en transports en commun, en crèches et en écoles, en magasins…), la seconde à « l’image de marque » du quartier – plus un quartier est « réputé », et plus la demande de logements y sera forte… et donc les prix élevés ! Dans le cas de Paris, on observe ainsi que les quartiers les plus chers sont dans le centre historique de la ville, le plus ancien et le plus visité. 14. On peut parler de « marché » de l’immobilier car il s’y rencontre des acheteurs et des vendeurs qui doivent se mettre d’accord sur un prix, ce prix résultant justement au moins en partie de la confrontation entre l’offre et la demande. Document 5



15. Le « mercato » peut être assimilé à un marché car c’est un « lieu » où s’échange un « produit » (le footballeur) entre des « vendeurs » (le club avec lequel le footballeur est actuellement sous contrat) et des « acheteurs » (le ou les clubs désirant acquérir le joueur en question). 16. Là aussi, comme sur tout marché, c’est le jeu de l’offre et de la demande qui détermine le montant du transfert, qui représente le prix d’échange entre l’acheteur et le vendeur. Ainsi, si un club veut vendre un joueur qui a fait une très mauvaise saison, qui a une mauvaise réputation et que personne ne veut a priori « acheter », il va devoir en proposer un prix très faible, voir « libérer » le joueur de son contrat. À l’inverse, si le joueur est très demandé par plusieurs clubs riches, alors le montant du transfert peut être très élevé. 17. Sur le « mercato », les « produits » échangés sont des travailleurs, en l’occurrence des footballeurs professionnels. On peut donc parler ici d’un « marché du travail ». On peut ensuite généraliser à l’ensemble des travailleurs pour parler du marché du travail, et expliquer ainsi pourquoi certaines professions sont mieux rémunérées que d’autres : elles le sont car, sur leur © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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marché, la demande excède l’offre, ce qui fait monter le « prix » de leur travail, c’est-à-dire leur rémunération. Pour autant, il existe des spécificités sur le marché du travail, comme l’existence du SMIC, qui fait que le prix d’échange ne peut pas se déterminer à n’importe quel niveau – il ne peut ainsi pas être défini en dessous du SMIC. Document 6



18. On peut parler selon ce texte de marché du capital soit pour désigner le marché boursier où s’échangent des actions et des obligations, soit plus largement le marché où transitent toutes les formes de financement (on va alors par exemple y intégrer les prêts bancaires). 19. C’est le jeu de l’offre et de la demande sur le marché des actions qui détermine le prix des actions échangées : les jours où la demande excède l’offre, le prix de l’action correspondante augmente, et vice versa. 20. Les banques et les compagnies d’assurance fournissent du capital à leurs clients soit sous forme de prêts, soit sous forme d’indemnités en cas de sinistre prévu dans le contrat. Document 7



21. Ce schéma nous montre clairement que tous les agents économiques sont interdépendants sur les marchés et que donc, par extension, tous les marchés sont à leur tour interdépendants. Déjà, avant même de se référer au schéma, on peut imaginer que si le prix des bananes diminue par exemple, cela pourrait pousser les consommateurs à acheter plus de bananes, et donc moins de pommes, ce qui aura donc des répercussions sur le marché des pommes. Ici, on voit par exemple que l’augmentation des ventes de biens induit le besoin d’une hausse de la production, ce qui aura automatiquement des répercussions sur le marché du travail si cette augmentation passe par l’embauche de nouveaux travailleurs. 22. On peut dire que les ménages « vendent » leur travail car ils possèdent leur force de travail : ils la « proposent » donc aux entreprises contre rémunération. À l’inverse, les entreprises (ou plus généralement les unités de production) ont « besoin » de leur travail pour produire : elles le « demandent » donc. 33 •
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BILAN



Faire le point



Le marché est le lieu réel ou fictif où se rencontrent des offreurs et des demandeurs qui souhaitent échanger le même bien ou service. Il y a autant de marchés qu’il y a de biens ou de services différents. Même si cela n’est évidemment pas à attendre des élèves, on peut ici ajouter que dans le cadre d’un système complet de marchés, il y a même autant de marchés qu’il y a de périodes possibles de ventes pour chaque bien ou service existant, ce qui multiplie pour le moins le nombre de marchés possibles ! On emploie pourtant le terme d’économie de marché au singulier pour bien montrer que derrière la diversité des marchés, il y a un concept commun qui regroupe une logique de fonctionnement identique.



2. L’institutionnalisation du marché ❯ MANUEL, PAGES 50-53



Découvrir



a. D’une manière générale, pour qu’un échange – même uniquement verbal – entre deux personnes soit possible, il faut que les deux personnes en contact puissent s’entendre sur les termes de cet échange, donc qu’ils se comprennent. Cela suppose qu’ils partagent au préalable un ensemble de codes de communication. En effet, sans ces codes, chacun aurait du mal à interpréter et donc comprendre ce que l’autre a à lui dire. Ainsi, quand, pour dire « oui », on bouge la tête de haut en bas, il nous paraît évident que la personne en face va comprendre que cela signifie notre assentiment. Si ce n’était pas le cas, on comprend aisément que la communication, et donc la possibilité de conclure un échange, en serait grandement compromise ! b. Le mythe de la tour de Babel est un mythe biblique qui tente d’expliquer pourquoi il existe une telle diversité de langues sur Terre. Selon ce mythe, les hommes, il y a longtemps, se sont cru l’égal de Dieu et ont voulu bâtir une tour qui irait jusqu’au ciel, demeure supposée de Dieu. Face à cette vanité, Dieu aurait donc décidé de les faire parler avec des langues différentes, afin de faire en sorte qu’ils soient incapables de communiquer… et donc de terminer leur tour ! Ce mythe montre que pour pouvoir communi• 34
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quer, il faut déjà parler une langue identique. En élargissant, on peut donc dire qu’au-delà de la langue, pour pouvoir communiquer il faut déjà partager tout un ensemble de règles et de conventions communes (dire bonjour, au revoir, mettre la main devant sa bouche lorsque l’on baille…). A Le marché, un ordre construit Document 8



23. Une règle formelle est une règle qui a un fondement officiel connu formellement de tous. Ainsi, « nul n’est censé ignorer la loi », car justement la loi est consignée dans des textes publiquement disponibles. Il en est de même pour le règlement intérieur du lycée par exemple. À l’inverse, les règles informelles sont connues de tous mais n’ont pas de support officiel. Ainsi, « ne pas fayoter » est une règle informelle entre élèves, et pourtant elle n’est écrite nulle part ! De même, une règle informelle nous apprend aussi que lorsqu’on reçoit une excellente note, on ne fait pas le tour de la classe en se roulant par terre comme peuvent par exemple le faire les footballeurs après avoir marqué un but sans que cela ne choque les supporters ou l’arbitre ! 24. Exemples de règle formelle : on ne peut passer d’ordres en bourse avant l’ouverture officielle ; dans le football, on ne peut contacter officiellement un joueur sous contrat pour lui proposer de quitter son club sans avoir auparavant officiellement contacté le club en question. Exemple de règle informelle : un vendeur se doit d’être aimable et souriant avec la clientèle. Document 9



25. C’est le clavier AZERTY, du nom des premières lettres se trouvant en haut à gauche du clavier de lettres – il en est de même pour le nom QWERTY dans le cas anglais. C’est le modèle de clavier qui se trouve sur tous les ordinateurs que vous utilisez en France. 26. Elle s’est imposée tout simplement parce que la première école de dactylo l’a adopté, et non pas parce qu’elle serait intrinsèquement plus efficace que d’autres configurations de clavier. Or, comme la première école de dactylo l’a adopté, les premières entreprises embauchant des dactylos avaient intérêt, pour ne pas perdre en productivité, de proposer aux salariées embauchées le matériel correspondant à leur qualification. Par © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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la suite, les futures dactylos avaient quant à elles intérêt à se former sur cette norme puisque c’est sur des machines utilisant cette norme qu’elles seraient ensuite amenées à travailler ! 27. Les entreprises ont intérêt à proposer à leurs salariés des machines sur lesquelles ils pourront être les plus efficaces possible, c’est-à-dire des machines correspondant à leur formation. À l’inverse, les salariés, sachant que ces machines sont présentes dans les entreprises, ont intérêt à s’y former s’ils veulent ensuite être embauchés. Document 10



28. Commission de régulation de l’énergie (www.cre.fr) : la CRE est une autorité administrative indépendante, créée par la loi du 10 février 2000. Elle bénéficie d’un statut garantissant l’indépendance de ses missions, ce secteur économique étant caractérisé par la présence d’opérateurs publics. La CRE s’organise autour de deux organes, le Collège et le Comité de règlement des différends et des sanctions. La CRE « concourt, au bénéfice des consommateurs finaux, au bon fonctionnement des marchés de l’électricité et du gaz naturel. Elle veille, en particulier, à ce que les conditions d’accès aux réseaux d’électricité et de gaz naturel n’entravent pas le développement de la concurrence ». La CRE exerce entre autres une mission de veille et de surveillance des marchés de l’électricité et du gaz naturel, et possède des pouvoirs d’enquête et de sanction (pour vérifier notamment la bonne application des principes de séparation comptable, de façon à prévenir toute subvention croisée, toute discrimination ou toute entrave à la concurrence). Autorité des marchés financiers (www.amffrance.org) : créée par la loi n° 2003-706 de sécurité financière du 1er août 2003, l’Autorité des marchés financiers est issue de la fusion de la Commission des opérations de bourse (COB), du Conseil des marchés financiers (CMF) et du Conseil de discipline de la gestion financière (CDGF). L’Autorité des marchés financiers est un organisme public indépendant, doté de la personnalité morale et disposant d’une autonomie financière, qui a pour missions de veiller à la protection de l’épargne investie dans les instruments financiers, à l’information des investisseurs et au bon fonctionnement des marchés © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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d’instruments financiers. Elle apporte son concours à la régulation de ces marchés aux échelons européen et international. L’Autorité des marchés financiers peut réglementer, autoriser, surveiller et sanctionner. Elle peut également procéder à des contrôles et à des enquêtes et, en cas de pratiques contraires à son règlement général ou aux obligations professionnelles, la Commission des sanctions peut prononcer des sanctions. Arcep (www.arcep.fr) : cet organisme est issu de l’ART (Autorité de réglementation des télécommunications), créée par la loi de 1996 pour réguler le secteur des télécommunications. Par la loi du 20 mai 2005, l’ART s’est vu confier également la régulation des activités postales, devenant à cette occasion l’ARCEP : l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. L’une des principales attributions de l’ARCEP est de veiller à ce que la concurrence s’exerce effectivement sur les marchés pertinents identifiés par la Commission. Il lui appartient, au terme de son analyse, d’identifier les opérateurs puissants sur ces marchés et de leur imposer le cas échéant des obligations justifiées, proportionnées et fondées sur la nature du problème concurrentiel identifié. Exemples d’obligations : transparence, publication d’une offre de référence, non discrimination, contrôle des prix et des obligations relatives au système de comptabilisation des coûts (orientation des tarifs vers les coûts)… Autorité de la concurrence : créée par la loi de modernisation de l’économie n° 2008-776 du 4 août 2008, l’Autorité de la concurrence succède au Conseil de la concurrence. L’Autorité de la concurrence est une autorité administrative indépendante, spécialisée dans le contrôle des pratiques anticoncurrentielles, l’expertise du fonctionnement des marchés et le contrôle des opérations de concentration. Au service du consommateur, elle a pour objectif de veiller au libre jeu de la concurrence et d’apporter son concours au fonctionnement concurrentiel des marchés aux échelons européen et international. Document 11



29. Un pari en ligne est un pari effectué via Internet sur un match ou une compétition sportive. Pour le football par exemple, avant la rencontre ou pendant, 35 •
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les internautes parieurs peuvent ainsi parier soit sur le résultat du match, soit sur le score final, soit sur le nom des buteurs, soit sur des questions diverses portant sur le match : tel joueur va-t-il jouer tout le match ? telle équipe va-t-elle faire entrer tous ses remplaçants ? y aura-t-il un expulsé ?… 30. L’ARJEL est l’Autorité de régulation des jeux en ligne. Elle a pour fonction d’édicter les règles de fonctionnement de ce marché (par exemple, quels sont les opérateurs qui seront autorisés à y intervenir) et de veiller à leur respect par les différents intervenants. 31. Les jeux de hasard peuvent donner lieu à des pratiques addictives, et poser des problèmes potentiels de surendettement, en particulier pour des individus aux revenus modestes. 32. Les paris en ligne sont encadrés par la loi justement pour mettre en place des règles afin de limiter les conséquences potentielles des pratiques addictives, l’addiction multipliant le risque pour un parieur en ligne de miser bien plus que ce que sa richesse lui permet. B Droits de propriété et fonctionnement des marchés Document 12



33. Un marché est un lieu où des individus échangent un bien ou un service contre de la monnaie, ou contre un autre bien ou service dans le cas du troc. Pour qu’un tel échange puisse avoir lieu, il faut que les individus souhaitant échanger soient légitimement propriétaires de ce qu’ils vont échanger. En retour, il faut aussi qu’ils soient sûrs que le bien qu’ils vont acquérir par leur achat leur appartienne vraiment ; or, pour cela, il faut que le vendeur soit lui-même l’ancien propriétaire légitime du produit vendu. En un certain sens, on peut estimer qu’un marché n’est rien d’autre qu’un lieu d’échange de droits de propriété. 34. Lorsque nous possédons un bien, nous possédons le droit de l’utiliser comme bon nous semble (dans le respect de la loi, cela va sans dire !) et de le revendre. Ainsi, le propriétaire d’une maison peut changer les papiers peints, casser une cloison, refaire la cuisine… et il peut aussi revendre sa maison. 35. L’existence de droits de propriété, en théorie, incite les individus à prendre davantage soin des biens qu’ils possèdent que d’un bien qui serait • 36
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public – au sens où il ne serait détenu par personne en particulier. C’est un élément possible pour expliquer les dégradations qui ont lieu dans les transports publics ou les zones communes de logements publics, ce que l’on observe a priori moins dans les endroits dont les habitants possèdent la propriété. Document 13



36. L’utilité d’un brevet pour son dépositaire est de lui conférer l’exclusivité de son utilisation. Le brevet est donc une forme de droit de propriété, puisqu’il confère à son possesseur les mêmes droits que ceux justement conférés par un droit de propriété. 37. La phrase soulignée présente le caractère incitatif des brevets. Raisonnons par l’absurde : imaginons que les brevets n’existent pas. Les brevets sont censées protéger des découvertes qui ont demandé du temps, de l’argent et de l’énergie à leurs inventeurs. S’ils n’existaient pas, cela signifierait que les individus ayant utilisé une partie de leur temps et de leur argent pour réaliser une découverte ne pourraient en tirer des bénéfices, puisque n’importe qui pourrait s’approprier les résultats de leur découverte. Cela serait donc extrêmement décourageant et, assez rapidement, plus personne ne réaliserait de recherches. Pour éviter ce qui au final signifierait l’absence d’innovations et donc de progrès, le législateur a donc mis au point le concept de brevet. Document 14



38. La donnée entourée en rouge nous informe qu’en 2008, 16 707 brevets au total ont été déposés en France. 39. Le nombre de brevets déposés a diminué de 17 245 – 16 106 = 1 139, soit une diminution de : (1 139/17 245) × 100 = 6,6 %. 40. Une marque peut être assimilée à un droit de propriété car posséder une marque, c’est posséder le droit de l’utiliser comme bon nous semble, et éventuellement de la revendre, ce qui correspond aux attributs d’un droit de propriété. Document 15



41. Diop avait déposé un nom, Vizzavi. Il en possédait donc le droit de propriété, et Vivendi voulait utiliser un nom possédant la même sonorité. Il y avait donc conflit potentiel entre les deux, au © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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sens où Diop aurait pu estimer que son droit de propriété n’était pas respecté (on pourra trouver un exemple du même type dans l’Exercice en + n° 2 de la page 60). 42. Un droit de propriété est un droit garanti par l’État de choisir les usages d’un bien économique : le propriétaire se voit reconnaître le droit d’utiliser le bien, d’en retirer un revenu et d’en disposer, par exemple de le vendre. 43. Cet exemple montre que posséder un droit de propriété peut être rémunérateur à partir du moment où un autre individu ou une entreprise veut utiliser le produit ainsi protégé. Le propriétaire peut alors soit vendre le droit de propriété correspondant, soit le louer : dans les deux cas, il en tire un revenu. BILAN



Faire le point



Les règles formelles et informelles sont indispensables au bon fonctionnement des marchés car sans elles il n’y aurait pas d’échanges possibles, comme tous les documents de cette double page l’ont illustré.



3. Les limites de la logique marchande ❯ MANUEL, PAGES 54-55



Découvrir



a. Actuellement, on peut principalement coter en bourse des titres financiers, tels que des actions ou des obligations. b. Acheter une action, c’est réaliser un placement, dans l’espoir d’en retirer une rémunération. Si quelqu’un devait donc placer de l’argent en achetant une action représentant un droit sur votre vie, c’est qu’il estimerait que par votre travail vous allez générer des revenus et que, en tant que « propriétaire » d’une partie de votre vie, il pourrait en récupérer une partie. Imaginez un peu si vous aviez acheté des actions « Bill Gates » ou « Cristiano Ronaldo » avant qu’ils ne deviennent connus, vous seriez alors très riches ! c. L’intérêt de cette question est de susciter le débat, et d’amener les élèves à s’interroger sur la question : « Tout peut-il s’acheter ? » ou « Tout a-t-il un prix ? », ce qui conduit par exemple à la question de la vente d’organes présentée dans le document 17. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 16



44. La « marchandisation de la société » correspond à un processus visant à rendre marchand un nombre de plus en plus grand d’activités qui, jusqu’alors pour des raisons avant tout morales, ne pouvaient donner lieu à un échange sur un marché. 45. La « brevetabilité du vivant » consiste à vendre des droits de propriété sur le vivant, et en particulier sur le génome humain. Ainsi, une entreprise qui « posséderait » par exemple un droit de propriété sur un gène pourrait être rémunérée à chaque fois qu’un médicament utilisant les propriétés de ce gène serait mis en vente. 46. Ce sont avant tout des considérations d’ordre moral qui interdisent la marchandisation de certaines activités. Par exemple, il existe aux ÉtatsUnis des « mères porteuses ». Ces femmes se font rémunérer pour être inséminées d’un embryon fourni par un couple et le porter pendant toute la grossesse, le cédant au couple en question le jour de la naissance. Ce type d’activité est interdit en France car nous considérons qu’on ne saurait « marchander » la vie humaine, c’est-àdire lui donner un prix. Document 17



47. Selon G. Becker, le nombre de reins actuellement disponibles pour une transplantation est actuellement trop faible car l’offre de reins est limitée par la gratuité de cette offre. Selon lui, s’il existait un marché qui permettait de rémunérer ceux qui offrent un rein, alors l’offre de reins augmenterait et le manque de reins ne serait plus d’actualité. 48. La plupart des pays refusent d’autoriser une transmission payante d’organes entre deux individus pour des raisons morales, les mêmes que celles présentées en réponse à la question 46, à savoir le fait qu’on ne peut donner une valeur marchande à la vie humaine et, par extension, aux organes constitutifs de notre corps. Ces ventes peuvent mener à des trafics. Seul le don d’organes est légal en France (à certaines conditions). Document 18



49. Un commerce illicite est un commerce non autorisé par la loi. 50. Le commerce de certaines viandes d’animaux est interdit car il pose des problèmes sa37 •



15/07/11 15:35



nitaires, ou car les animaux en question sont des espèces protégées. Interdire leur commerce limite normalement les possibilités de vente pour les chasseurs de ces animaux, ce qui devrait en limiter la chasse et donc permettre à ses animaux de ne pas disparaître. 51. Il s’est malgré tout développé illégalement car la demande existait quand même : face à cette demande « potentielle » qui ne pouvait s’exprimer sur un marché légal, les vendeurs ont donc mis en place un commerce illégal passant par des réseaux parallèles. 52. Cela nous montre que parfois, les règles encadrant les marchés n’atteignent pas leur but, car d’une manière illégale certains échangent sans respecter les règles en question… au risque évidemment de sanctions s’ils se font prendre ! BILAN



Faire le point



Certaines activités ne peuvent pas donner lieu à des échanges sur un marché car la loi ne permet pas que le marché en question existe, avant tout pour des raisons sanitaires ou morales.



◗ Travaux dirigés : D’un marché... l’autre ❯ MANUEL, PAGES 56-57 TD 1 RUNGIS, L’UN DES PLUS GRANDS MARCHÉS DU MONDE



Document 1



1. Un marché d’intérêt national (MIN) est, en France, un marché de gros (c’est-à-dire un marché où se rencontrent principalement des professionnels) auquel les pouvoirs publics ont, en 1960, accordé un statut particulier. La France en compte 16 (Agen, Angers, Avignon, Bordeaux, Cavaillon, Chateaurenard, Grenoble, Lille, Marseille, Montpellier, Nantes, Nice, Rouen, Rungis, Strasbourg et Toulouse). La Fédération des marchés de gros en France (ex-FFMIN, Fédération française des marchés d’intérêt national) comprend aussi les marchés de gros de Lyon, Rennes et Tours. 2. Rungis est un immense marché, le plus grand de France et l’un des plus grands du monde, où il s’échange chaque année 1,5 millions de tonnes de produits alimentaires (fruits, légumes, poisson, viande…) et 49 millions de bottes de fleurs • 38
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et de plantes en pot, en mettant en relation 1 290 entreprises et plus de 6,6 millions d’acheteurs, pour toucher ensuite plus de 18 millions de consommateurs. 3. Un chiffre d’affaires mesure les recettes réalisées par une entreprise consécutives aux ventes qu’elle a réalisées. Il se mesure en multipliant le nombre de ventes par le prix de vente de chaque vente. Document 2



4. À Rungis, les entreprises peuvent vendre directement à l’acheteur, mais peuvent aussi lui livrer les produits achetés. En l’occurrence, ce sont les ventes « physiques » qui représentent la part la plus importante (un peu moins des deuxtiers des ventes). 5. La destination géographique principale du marché de Rungis est l’Île-de-France, à hauteur de 65 % des ventes (le document 1 nous le précisait déjà, en indiquant que sur les 18 millions de consommateurs servis par Rungis, 12 millions se situaient en Île-de-France). C’est logique car se vendent avant tout à Rungis des produits frais, qui ont pour principale vocation d’être ensuite proposés rapidement aux clients les plus proches géographiquement. D’autre part, pour cette raison, les clients d’autres régions ont intérêt à passer par les autres MIN répartis en province, plus proches et qui peuvent assurer les mêmes fonctions. Document 3



6. Ces deux diagrammes circulaires nous permettent de découvrir la structure des ventes réalisées sur le marché de Rungis. Ainsi, 520 entreprises, soit 40,3 % des 1 290 présentes sur ce marché, sont des grossistes, qui réalisent 72,4 % du chiffre d’affaires annuel du marché de Rungis. Rungis est donc bien avant tout un marché de gros. Par secteur, en dehors des 32,5 % des entreprises qui proposent des activités « autres », les deux secteurs d’activités principaux sont la vente de fruits et légumes, concernant 28,6 % des entreprises de Rungis, et celle de fleurs et plantes ornementales, concernant 17,8 % des entreprises. TD 2 LE MARCHÉ DU PÉTROLE



Document 1



1. En 2007, la consommation mondiale de pétrole s’élevait à 85 millions de barils par jour, pour une production de 73 millions de barils par jour. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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2. Si la consommation est durablement supérieure à la production, cela devrait entraîner à terme une réduction des stocks mondiaux de pétrole et des problèmes d’approvisionnement, ce qui devrait conduire au développement de modes d’énergie alternatifs. 3. Si la consommation est durablement supérieure à la production, cela devrait pousser à la hausse du prix du pétrole, car l’offre étant inférieure à la demande, les offreurs seront en « position de force » sur le marché et pourront exiger des prix plus élevés pour écouler leur production. Document 2



4. Globalement, entre 1973 et 2009, le prix du pétrole a augmenté, puisqu’il est passé de 11,65 dollars le baril à un peu moins de 60 dollars en 2009, après un pic à 132,50 dollars en 2008. Néanmoins, on constate quand même que globalement, le prix est resté relativement stable jusqu’en 2003. 5. Cette évolution n’a pas été linéaire : il y a eu des périodes de hausses et de baisses qui se sont globalement compensées et qui ont mené à une quasi-stagnation du prix du pétrole entre 1975 et 2003. 6. En dehors des périodes de quasi-stagnation, le prix du pétrole a connu des hausses importantes en 1973, entre 1979 et 1981, en 1991, entre 1999 et 2001. À partir de 2003, il a connu la période de croissance la plus importante et la plus longue depuis 1973, jusqu’à atteindre un pic en 2008. Après ce pic, le prix du pétrole est descendu en 2010 au niveau de 2006. Document 3



7. Le jeu de l’offre et de la demande énonce que lorsque la demande est supérieure à l’offre, les prix doivent augmenter, et vice versa. On voit bien à partir de ce document que tous les événements historiques qui ont conduit à une réduction de l’offre correspondent bien, dans le graphique du document 2, aux périodes de hausse du prix du pétrole, en 1973, en 1979, en 1980 et en 1990. À l’inverse, quand en 1986 l’Arabie Saoudite décide de doubler sa production, il s’ensuit une hausse de l’offre, et donc une baisse du prix. Enfin, entre 2000 et 2008, la croissance économique des pays émergents (principalement Chine et Inde) conduit à de nouveaux besoins en énergie dans ces pays, et donc à une nouvelle © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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demande, ce qui pousse à la hausse le prix du pétrole. 8. Ces documents nous laissent à penser qu’il existe bien un marché du pétrole, puisque le prix du baril de pétrole semble bien varier en fonction de l’évolution de l’offre et la demande de pétrole : ainsi, en relation avec la définition du marché que nous avons vue dans ce chapitre, il y a bien des offreurs et des demandeurs qui se rencontrent pour échanger autour d’un prix de marché.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 60



Exercice 1



a. Ici, la spécificité du mode d’échange est qu’il n’existe pas de prix préalable à l’échange, comme cela est le cas sur les autres marchés : le vendeur vend sans connaître la rémunération qu’il recevra en retour, qui est laissée à la libre appréciation de l’acheteur (avec un minimum fixé à 0,68 euros pour compenser les frais fixes – voir chapitre 1 pour la définition des coûts fixes). À noter que, dans les années 1990, un comique français, Gustave Parking, fonctionnait sur le même registre : les spectateurs entraient librement voir ses spectacles, et à la fin ils étaient libres de donner la somme qu’ils souhaitaient, principe souvent repris aujourd’hui dans les cafés-concerts. b. Il y a plusieurs avantages potentiels pour le groupe. D’abord, cela lui permet de se donner une bonne image, ce qui peut accroître son potentiel de sympathie auprès du public et donc augmenter le « stock » d’acheteurs potentiels. Ensuite, en vendant directement sa musique sur son site, il évite les coûts dus à la distribution du CD dans les magasins, ce qui lui permet de vendre sa musique beaucoup moins cher, et donc là aussi de pouvoir toucher un public plus vaste. Enfin, en touchant justement un public plus vaste, cela lui permet de générer des revenus annexes potentiels, en ventes supplémentaires de billets de concert par exemple… ou même en ventes de CD collector pour les plus fans ! Exercice 2



a. Manu Dibango a attenté un procès contre des maisons de disque car il estime qu’il existe un 39 •
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plagiat d’une de ses chansons. La situation est assez complexe, car il porte plainte pour plagiat contre une chanteuse qui a fait une reprise d’une chanson de Michael Jackson, qui lui même reprenait un bout d’une chanson de Manu Dibango, cette reprise seule ayant finalement donné lieu à un accord entre les deux parties. La question posée au juge est donc la suivante : les droits cédés à Michael Jackson sont-ils automatiquement cédés à tout artiste reprenant la chanson en question ? b. Ce qui lui donne le droit de porter ainsi plainte, c’est le fait de posséder un « droit de propriété » sur ses chansons, que l’on nomme un droit d’auteur, celui-ci étant en France majoritairement géré par la SACEM. Exercice 3



a. Une « mère porteuse » est une femme qui accepte, contre rémunération, de se faire inséminer artificiellement un embryon pour un couple, de le porter pendant toute la durée de la grossesse, et de céder l’enfant au moment de la naissance au couple l’ayant payé. b. On peut penser que c’est l’appât du gain, associé à des difficultés financières personnelles, qui peut pousser une femme à s’adonner à ce genre de pratiques. c. Si cette pratique était légalisée, on verrait donc apparaître une demande venant des couples désirant un enfant, ne pouvant en avoir et dont la femme ne peut en porter, et une offre provenant des femmes acceptant de porter l’enfant contre rémunération. Le « prix » du marché dépendrait alors de l’écart entre l’offre et la demande, en sachant que nous aurions là un marché discriminé, avec des prix différents liés à une hétérogénéité du « service » proposé – ainsi, on pourrait imaginer qu’une belle jeune femme aura sans doute plus de chance d’obtenir une rémunération plus élevée…



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 61 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. En 2009, les ventes numériques de musique ont représenté 75,8 millions d’euros de chiffre d’affaires pour les maisons de disque, et celles des ventes physiques ont représenté 512 millions d’euros. • 40
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2. En termes de chiffre d’affaires, les ventes physiques de musique ont connu une diminution constante entre 2002 et 2009, passant de 1 302 millions d’euros à 512 millions d’euros, soit une diminution de 60,6 %, alors qu’à l’inverse les ventes numériques ne cessaient de progresser, passant de 9 millions d’euros en 2004 à 75,8 millions d’euros en 2009, soit une évolution de + 742 %. Cette hausse ne compense pas la diminution des ventes physiques, tant et si bien qu’au total le chiffre d’affaires de la vente de musique en France a diminué. 3. Le téléchargement illégal a pour corollaire la diminution des ventes légales. Parmi les fichiers téléchargés illégalement, certains l’ont été juste parce que le téléchargement était gratuit, pour découvrir, essayer, alors que même sans cette gratuité cela n’aurait pas donné lieu à un achat : dans ce cas, l’impact sur les ventes physiques est nul. Par contre, certains téléchargements se substituent à une vente légale, et dans ce cas le téléchargement illégal peut participer de la réduction de la vente légale de musique en France. 4. Les droits de propriétés sont le droit d’user comme bon nous semble d’un bien, et de le revendre. Ils sont essentiels au fonctionnement d’un marché, qui est un lieu où justement des agents économiques s’échangent des droits de propriété (vendre un bien, c’est vendre le droit de propriété qui lui est afférent). 5. Hadopi a pour objectif de réduire le téléchargement illégal, en mettant en place des procédures de contrôle des téléchargements sur Internet et de sanctions pour ceux qui ne respecteraient pas la loi. L’objectif en réduisant le téléchargement illégal est bien entendu de relancer les ventes légales de musique, que ce soit sous forme de ventes physiques ou numériques. 6. Selon les premières études, il ne semblerait pas qu’Hadopi ait réduit le téléchargement illégal, au contraire, pour la bonne et simple raison que les téléchargeurs illégaux ont adapté leur comportement afin de mettre en place d’autres formes de téléchargement leur permettant de ne pas être repérés par Hadopi. ARGUMENTER ET RÉDIGER



Introduction Lors du concert des Enfoirés retransmis chaque année sur TF1, quelques artistes connus vien© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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nent à intervalles réguliers expliquer au public qu’il faut acheter le CD ou le DVD du concert, ou le télécharger légalement, si l’on veut que les Restos du cœur aient les moyens de continuer à fournir gratuitement des repas aux plus démunis. Cette insistance montre à quel point le téléchargement illégal a potentiellement fait du mal au marché de la musique, dont les ventes et le chiffre d’affaires ne cessent de décliner. Le marché de la musique, comme tous les marchés, est encadré par des règles que les différents intervenants sur ce marché doivent respecter, mais il existe des moyens de les contourner et ainsi de pouvoir se procurer de la musique sans avoir à la payer. Face à cela, le régulateur du marché ne peut que chercher à mettre en place de nouvelles règles, ou de nouvelles modalités de leur application, afin de faire en sorte qu’il puisse fonctionner normalement. Après avoir donc montré quelle a été l’évolution du marché de la musique en France depuis une dizaine d’années, nous expliquerons comment et pourquoi l’État tente de le réglementer. I. L’évolution du marché de la musique en France A. Un marché en récession… Doc. 1 et 2 : questions 1 et 2 B… et dont la structure évolue Doc. 1 et 2 : question 3



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



LP_SES-2nde_MS.indd 41



II. Pourquoi et comment l’État réglemente ce marché A. Pourquoi réglementer ce marché ? Pour faire respecter les droits de propriétés des producteurs de musique : question 4 B. Hadopi, une nouvelle réglementation pour lutter contre le téléchargement illégal Doc. 3 et 4 : questions 5 et 6 Conclusion Le marché de la musique est actuellement en pleine mutation du fait des évolutions technologiques apparues depuis la deuxième moitié des années 1990, et plus particulièrement depuis l’avènement d’Internet. Face à ces mutations, les ventes se sont effondrées, et c’est la survie même de l’activité musicale professionnelle qui est en jeu. Les producteurs de disques ont tenté de développer de nouveaux « modèles économiques », en proposant un téléchargement légal mais payant, et en tentant de rattraper sur les recettes des concerts les recettes perdues par la diminution des ventes de musique. Pour éviter la disparition de ce marché, l’État a mis en place une nouvelle instance de régulation, Hadopi, pour tenter de désinciter au téléchargement illégal, mais les premiers résultats ne semblent pas très concluants, d’autant plus que la mise en place d’Hadopi a été suivie de nombreuses polémiques. Doit-on alors s’attendre à de nouvelles propositions de l’État pour tenter de réguler à nouveau ce marché ?



41 •
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CHAPITRE



3



Comment les marchés concurrentiels fonctionnent-ils ? ❯ MANUEL, PAGES 62-81



Erratum des spécimens envoyés – p. 64, document 1, dans les deux dernières lignes du texte, lire : « la pomme, 0,60 euro » (et non 0,8) ; – p. 68, exercice d’application, dans les deux dernières lignes du paragraphe introductif, lire : « soit resté identique à 75 (et non 80) dollars en 2008 ; et à 80 (et non 75) dollars en 2009 » ; – p. 79, dans la notion à connaître « Prix et quantité d’équilibre », ajouter en fin de phrase : « entre offre et demande ».



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Ce chapitre reprend les points 3.2 et 3.3 de la partie « Science économique » du programme, intitulés « Comment un marché concurrentiel fonctionne-t-il ? » et « Comment les marchés imparfaitement concurrentiels fonctionnent-ils ? ». Nous sommes donc dans des chapitres qui nous amènent à présenter des mécanismes économiques, en l’occurrence les mécanismes marchands permettant l’apparition d’un point d’équilibre… ou non. C’est un chapitre qui a donc une partie analytique, mais aussi une partie plus empirique, fondée sur la présentation concrète de la diversité des formes de marché existant. • Suivant en cela la logique du programme qui, sur cet aspect, n’est pas très novateur par rapport à l’ancien programme, nous avons choisi de scinder ce chapitre en deux parties, reprenant chacune l’une des deux interrogations préalablement présentées. La première présentera donc les mécanismes d’un marché concurrentiel, avant de s’interroger dans un deuxième temps sur ses vertus supposées et de s’arrêter sur les situations de concurrence imparfaite. • Dans la première partie, le programme reprend des notions classiques – offre, demande, prix et quantité d’équilibre –, mais introduit aussi des • 42
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notions qui jusqu’alors n’étaient pas enseignées, telles que preneur de prix, rationnement, surplus, qui ne sont sans doute pas facilement appréhendables par les élèves. Nous avons donc choisi de traiter la question du rationnement à part, dans un TD. La notion de preneur de prix sera traitée avec sans doute plus de profit dans la seconde partie, lorsque justement nous verrons que, en situation de concurrence imparfaite, les entreprises sont le plus souvent faiseurs de prix. Concernant le surplus, nous avons choisi de partir d’un exemple simple et chiffré dans le document 14, avant de présenter une représentation graphique qui devrait logiquement découler de ce document. Enfin, nous avons choisi de mettre l’accent sur la question des incitations, introduite dans les indications complémentaires, dans les documents 2, 3, 12 et 13. • Après avoir vu le fonctionnement d’une économie concurrentielle et ses vertus supposées, nous nous arrêterons aux différentes structures de marché à partir du tableau de Stackelberg en nous concentrant sur deux formes, le monopole et l’oligopole, avant de présenter longuement une forme de marché qui n’est pas dans le tableau de Stackelberg, car sa spécificité ne relève pas du nombre d’intervenants sur le marché, mais de l’absence d’homogénéité des produits : la concurrence monopolistique.



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre est en étroite relation avec le chapitre 2, car il en est la suite logique. Il présente des mécanismes qui pourront être réutilisés dans les chapitre 5 et 6 sur la monnaie, ainsi que dans les chapitres 4 et 7 qui vont présenter les défaillances du marché et comment l’État intervient pour tenter de les résoudre.
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◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 62-63



Document 1



• Une vente aux enchères est un système de vente où le vendeur, le possesseur d’un bien (le plus souvent rare, ancien ou unique) le propose à la vente en n’ayant pas déterminé de prix a priori, sauf éventuellement un « prix de réserve », c’està-dire un prix minimum en dessous duquel la vente ne pourra pas avoir lieu. • Le prix de vente final se forme suivant le principe des enchères : le commissaire-priseur propose un prix de départ, puis un individu dans l’assistance l’accepte, puis éventuellement un autre surenchérit, et le processus se poursuit jusqu’au moment où plus personne ne surenchérit. C’est ce dernier prix proposé (s’il est supérieur au prix de réserve du vendeur) qui détermine le prix de vente du bien en question.



égard révélateur : les TER sont financés par les conseils régionaux, mais la vente des billets est réalisée par la SNCF, les conducteurs de trains sont agents SNCF, ainsi que les contrôleurs et tout le personnel affecté à la circulation des TER. Et pourtant, en cas de retard sur un TER, la SNCF ne prend pas en compte les récriminations des clients, car elle les renvoie à la région qui est responsable de la circulation des TER, alors même que l’usager ne peut acheter de billets auprès de la région et doit nécessairement passer par la SNCF. • A priori, cette absence de concurrence pourrait entraîner une qualité du service rendu moindre, et des prix plus élevés qu’en situation de concurrence. Cependant, l’exemple de la privatisation des chemins de fer en Grande-Bretagne à la fin du XXe siècle a montré à quel point cela pouvait ne pas aller de soi !



1. Situation d’équilibre sur un marché concurrentiel



Document 2



• Au moment d’acheter une télévision, le consommateur est face à une double interrogation pour déterminer son choix : quel prix suis-je prêt à mettre… et pour quel type de téléviseur ? En effet, le prix ne peut être le seul critère de choix étant donné la grande hétérogénéité des télévisions proposées : LED ou plasma ? 3D ou non ? quelle diagonale d’écran ? quelle qualité d’image ? quelles fonctions annexes en termes de connectique ? La diversité des produits proposés fait que le choix doit intégrer à la fois le prix, mais aussi les caractéristiques des télévisions proposées. • À partir du moment où les produits présentés diffèrent, il est possible que l’on préfère choisir un téléviseur plus cher mais de meilleure qualité ou proposant une gamme de services plus élevés. Par conséquent, on va avoir une diversité de prix proposés sur le marché des téléviseurs. Document 3



• En France, au moment où ce guide pédagogique est réalisé, les usagers des trains n’ont pas le choix de l’entreprise à laquelle ils vont acheter leur billet, puisque la SNCF est en position de monopole pour le trafic voyageur. L’exemple des TER (trains express régionaux) est à cet © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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❯ MANUEL, PAGES 64-69



Découvrir



a. Ce qui motive les gens à partir en vacances, de manière générale, c’est le fait de se changer les idées en oubliant les soucis du quotidien et, plus particulièrement, ceux du travail. Mais partir en vacances a un coût, surtout dans le cas où, en plus du voyage, il faut aussi payer la location du lieu d’habitation. Au final, cette double page va nous montrer que selon l’économiste et, plus précisément, le microéconomiste standard, un individu choisira de partir en vacances si le plaisir qu’il en retire est jugé par l’individu luimême supérieur au coût que ce départ engendre pour lui. b. Plus une destination est lointaine, plus, généralement du fait des coûts de transport, son prix est élevé. Si des individus choisissent cette destination, c’est qu’ils estiment que le surcroît de bonheur qu’ils en retireront par rapport à un voyage moins lointain est supérieur au coût additionnel supporté par rapport au coût généré par une destination moins lointaine. c. Les prix proposés par les agences de voyage, comme les prix proposés par n’importe quelle entreprise, dépendent au moins en partie des coûts de production supportés. Ici en l’occur43 •
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rence, pour chaque voyage proposé, l’agence de voyage doit répercuter sur le prix de vente le coût du transport, celui de l’hébergement sur place et, éventuellement, ceux des services annexes rendus (visites organisées par exemple). Ainsi les prix des destinations offertes augmentent généralement à la suite d’une hausse du prix du baril de pétrole, puisque les avions utilisent ce carburant. A Pourquoi et comment échanger sur un marché Document 1



1. Une contrainte budgétaire mesure la contrainte sur les choix de consommation d’un individu consécutive à son budget limité. Cela signifie tout simplement qu’un individu doit limiter la quantité de biens et de services qu’il peut se procurer en fonction de son budget. 2. Les deux principaux déterminants du comportement du consommateur sont : le niveau de revenu (comme expliqué dans la question précédente), et les goûts, car nos choix dépendent aussi de ce dont nous avons envie ou besoin. 3. Le prix de vente de chaque panier est : – Panier A : 11 euros (5 + 6) ; – Panier B : 8 euros (5 + 3) ; – Panier C : 8,50 euros (2,5 + 6) ; – Panier D : 3,30 euros (1,5 + 1,8). 4. Le consommateur ne va pas choisir le panier A. En effet, il ne dispose que de 10 euros, alors que ce panier en coûte 11. Il n’est donc pas accessible pour lui du fait de sa « contrainte budgétaire ». 5. Si le consommateur cherche le plaisir maximum tiré de sa consommation, il va choisir le panier C. En effet, si l’on mesure le plaisir apporté par la consommation d’une banane d’un niveau « 1 », celui ressenti par la consommation d’une pomme est donc d’un niveau « 2 », puisqu’il aime les pommes deux fois plus que les bananes. Comme dans le panier B il y a 10 bananes et 5 pommes, le plaisir ressenti est donc égal à 10 + 5 × 2 = 20. Pour les mêmes raisons, le plaisir apporté par le panier D est égal à 3 + 3 × 2 = 9, et celui apporté par le panier C est de 5 + 10 × 2 = 25. Si le consommateur recherche le meilleur rapport plaisir ressenti-prix, il va choisir le panier C de nouveau. En effet, si l’on divise le plaisir • 44
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ressenti par la consommation de chaque panier par le prix de ce panier, on s’aperçoit que chaque euro dépensé dans le cas du panier B « rapporte » un plaisir équivalent à 2,5, pour le panier B c’est 2,9 et pour le panier D c’est 2,73 ! Document 2



6. Un exemple d’incitation existante mise en place par l’État : la prime à la casse pour inciter les gens à acheter de nouvelles voitures, ou le crédit d’impôt recherche pour inciter les entreprises à faire de la recherche. D’une manière générale, toutes les « niches fiscales » ont – ou devraient avoir – normalement une finalité incitative. Un exemple d’incitation mise en place par un de vos enseignants : le fait de récompenser par une « bonne note » les élèves les plus travailleurs, ou de donner une note de participation orale, ou de proposer un travail facultatif dont la note ne comptera dans la moyenne que si elle est bonne. 7. Le sens de la phrase soulignée est le suivant : les individus font des choix, qui résultent en partie de leur contrainte budgétaire, et en partie de leurs goûts. Comme nous supposons ici que les goûts n’évoluent pas, les choix peuvent donc changer en fonction de l’évolution de la contrainte budgétaire, soit suite à l’évolution des prix, soit suite à l’évolution du revenu. Toute mesure prise par l’État visant à faire évoluer les prix ou le revenu doit donc être considérée comme une mesure incitative, c’est-à-dire comme une mesure dont la finalité est de générer d’autres comportements de la part des individus que ceux qu’ils auraient adopté sans la mise en place de cette mesure. Cela est cohérent avec ce qui a été vu dans le document 1, car cela montre que le choix des individus dépend bien en partie de leur contrainte budgétaire. Document 3



8. Le pourcentage d’augmentation est calculé ainsi : [(Valeur d’arrivée – Valeur de départ)/Valeur de départ] × 100 = [(montant de l’augmentation)/(montant de la nouvelle taxe – montant de l’augmentation)] × 100 L’augmentation en pourcentage de la taxe par paquet pour chaque État est : © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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– Utah : [0,25/(0,52 – 0,25)] × 100 = [0,25/0,27] × 100 = 92,6 % – Maryland : [0,30/(0,66 – 0,30)] × 100 = [0,30/0,36] × 100 = + 83,3 % – Californie : [0,50/(0,87 – 0,50)] × 100 = [0,50/0,37] × 100 = + 135 % – Michigan : [0,50/(0,75 – 0,50)] × 100 = [0,50/0,25] × 100 = + 200 % – New-York : [0,55/(1,11 – 0,55)] × 100 = [0,55/0,56] × 100 = + 98,2 % 9. Les différents États ont rempli leurs objectifs. En effet, augmenter la taxation des cigarettes peut découler de deux motivations (qui peuvent être valables en même temps) de la part d’un État : diminuer la consommation de tabac car cette consommation est jugée nocive et/ou accroître ses recettes fiscales. Or, ici, dans tous les États, les recettes fiscales augmentent et la consommation de tabac diminue. 10. Ce document nous apprend que les choix des consommateurs dépendent au moins en partie du niveau des prix, et donc indirectement du niveau des taxes mises en place par l’État, puisqu’ici, alors même que nous avons affaire à la consommation d’un produit qui provoque de l’addiction, la consommation de ce produit diminue partout (certes dans des proportions différentes) à la suite d’une augmentation du prix de vente.



B Détermination du prix d’équilibre Document 5



13. Si le prix du kilo est de 2 euros, la demande de kilos de café en grain de Diane s’élève à 20 kilos ; par contre, si le prix est de 1 euro, sa demande est alors de 30 kilos. 14. La demande totale sur un marché est égale à la somme des demandes individuelles. 15. S’il n’y avait que deux consommateurs de café en grain sur ce marché, Diane et Julien, la demande de marché si le prix est de 1 euro serait de 50 kilos (30 + 20). Si le prix était de 2 euros, la demande s’élèverait à 30 kilos seulement (20 + 10). 16. La courbe de demande sur un marché se construit en additionnant les valeurs des différentes demandes individuelles pour chaque prix donné. 17. Prix du café en grain (en par kilo) Offre de marché 2



1 Demande de marché



Document 4



11. La période des soldes est essentielle pour les commerçants qui ne sont pas parvenus à écouler leur stock : en réduisant fortement leur prix de vente, ils peuvent ainsi liquider leur stock que, sans cela, ils n’auraient sans doute pas vendu. Même s’ils le vendent moins cher que prévu, il vaut toujours mieux vendre que de ne pas vendre du tout, surtout lorsque les coûts fixes sont importants. 12. Les soldes d’hiver devraient « doper les ventes » justement parce que les soldes sont synonymes de réduction des prix sur tout un ensemble de produits proposés. Or, nous venons de voir que, normalement, une baisse des prix doit se traduire par une augmentation de la demande, et donc des ventes. De même, les commerçants peuvent aussi espérer que certains clients, en venant chercher de bonnes affaires, se laissent aussi tenter par des produits non soldés ! © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 6



18. Ce qui explique l’augmentation du prix du café, c’est l’augmentation du prix des matières premières comprises dans sa production. Dans ce cas, le déterminant du prix mis en avant est celui du coût de production. 19. L’augmentation du prix du grain de café est liée à la diminution de l’offre de grains de café, qui provient d’une part de mauvaises récoltes, et d’autre part des conséquences de la faiblesse passée des prix des grains de café, ayant découragé certains producteurs à continuer leur production. Dans ce cas, le déterminant n’est pas le même que dans la question précédente, c’est le jeu de l’offre et de la demande passées. 45 •
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20. offre < demande ➞ hausse des prix offre > demande ➞ baisse des prix Document 7



21. En France, le prix de l’essence s’élève en 2007 en moyenne à environ 7,50 euros le gallon (3 euros pour les États-Unis), et la consommation d’essence est en moyenne de 0,2 gallon par jour et par habitant (1,3 pour les États-Unis). 22. Ce document valide la loi de la demande, car on s’aperçoit qu’il existe empiriquement un lien entre le prix de vente et la quantité vendue (et donc demandée) : plus le prix est élevé, et plus globalement la consommation est faible. Document 8



23. Un « prix d’équilibre » sur un marché est un prix correspondant à une situation où l’offre est exactement égale à la demande. 24. Au prix P1, la demande est supérieure à l’offre, ce qui signifie que le « commissairepriseur » va devoir proposer un prix plus élevé s’il veut espérer parvenir au prix d’équilibre. 25. Sur un marché libre, quand le prix proposé ne permet pas d’égaliser la quantité demandée et la quantité offerte, il faut que le commissairepriseur propose un autre prix afin de tenter de mettre fin au déséquilibre existant entre offre et demande. 26. Sur des marchés libres, les agents économiques sont « preneurs de prix » car ils adaptent leur décision en fonction du prix de marché, mais ne peuvent eux-mêmes par leur seule décision déterminer ce prix. C Situation du marché et variations de l’offre et de la demande Document 9



27. Une récession mondiale devrait se traduire par une baisse de la demande mondiale de pétrole car une récession se traduit par une diminution de la production : par conséquent, si la production diminue, les besoins en matières premières pour réaliser cette production, telle que la demande de pétrole, diminuent donc automatiquement. 28. Les perspectives de diminution de la demande sont moins mauvaises que prévu car la récession devrait être moins importante que prévu, en particulier du fait des plans de relance mis en place dans • 46
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deux des économies qui tirent le plus la croissance mondiale, à savoir l’Inde et bien sûr la Chine. 29. Soit Z la demande de pétrole en 2008. On a : Z × 0,984 = 84,9 millions (en effet, quand une donnée baisse de 1,6 %, cela revient à dire que la donnée en question a été multipliée par 0,984). On obtient alors : Z = 84,9 millions/0,984 = 86,28 millions. La demande de pétrole s’élevait en 2008 à 86,28 millions de barils. EXERCICE D’APPLICATION



a. Prix (en dollars) 80



75



80 85 90 Quantité de barils de pétrole (en millions) Demande de barils de pétrole Offre de barils de pétrole Demande supposée avec croissance plus forte Offre supposée avec croissance plus forte



b. Lorsque, à prix identique, la demande augmente, on constate une translation vers la droite de la courbe de demande sur le graphique. Document 10



30. Un « déplacement vers la droite de la courbe de demande » correspond à une hausse de la demande pour un prix identique. 31. Conséquences de : – l’augmentation du prix des kebabs sur la demande de sandwichs : déplacement vers la droite de la courbe de demande de sandwichs ; – la mise en place de droits de douanes élevés sur l’importation de textile chinois sur la demande de textile chinois : déplacement vers la gauche de la courbe de demande ; – l’apparition d’une mode consistant à porter des chapeaux sur la demande de chapeau : déplace© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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ment vers la droite de la courbe de demande de chapeaux ; – la création du téléchargement gratuit en mp3 sur l’offre de CD : déplacement vers la gauche de la courbe d’offre.



• Si la demande et l’offre augmentent en même temps : Prix du café



Document 11



O1



32. Les deux phénomènes qui se passent sur un marché lorsque la demande augmente est que d’une part le prix augmente, et que d’autre part les quantités échangées augmentent elles aussi. 33. • Si la demande baisse :



Demande P2 O2 P1 D2



Prix du café



D1



Q1



Q2 Quantité de café



Demande P2



BILAN



Faire le point P1 D2 D1



Q1



Q2



Quantité de café



• Si la demande reste stable mais que l’offre augmente : Prix du café



Demande



P2 P1 D1



Sur des marchés libres, les prix tendent, en théorie, à s’ajuster au prix d’équilibre. En effet, il existerait sur des marchés libres un « jeu de l’offre et de la demande », qui ferait que, spontanément, lorsque le prix proposé est trop bas, le commissaire-priseur doit proposer un nouveau prix, plus haut. Au prix précédent, la demande est supérieure à l’offre. Grâce à l’augmentation du prix, de nouveaux offreurs entrent sur le marché où les offreurs déjà en place décident d’augmenter leur offre, alors que des demandeurs réduisent leur demande ou se retirent du marché. Par conséquent, à ce nouveau prix plus élevé qui va devoir être proposé, l’écart entre l’offre et la demande diminue. Le commissaire-priseur continuera alors à augmenter le prix proposé jusqu’à ce que l’offre devienne égale à la demande (et vice versa dans le cas d’un prix d’origine trop haut).



2. Marchés concurrentiels et marchés peu concurrentiels ❯ MANUEL, PAGES 70-75



Q1



Q2 Quantité de café



Découvrir



a. Dans une économie de marché, en principe, les consommateurs peuvent toujours se procurer les produits souhaités, en fonction évidemment de la contrainte de revenu qu’ils subissent. En effet, © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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c’est l’apparente abondance des biens et services offerts qui semble être l’une des caractéristiques principales d’une économie de marché : il suffit de se rendre dans un supermarché par exemple pour trouver tous les produits alimentaires ou du quotidien demandés par les consommateurs, ou dans une grande enseigne de produits culturels pour trouver une gamme étendue de livres, CD ou autres DVD et Blu-Ray. Comme nous l’avons vu, le fonctionnement d’une économie de marché possède un caractère incitatif fort. Ainsi, si une entreprise veut faire des profits, ou du moins veut générer des recettes au moins suffisantes pour compenser ses coûts, elle doit proposer aux clients les produits qu’ils attendent, sans quoi ceux-ci partiront vers les autres entreprises concurrentes. Par conséquent, en théorie, dans une économie de marché, ce mécanisme incitatif devrait générer une offre suffisamment abondante pour répondre à la demande solvable des consommateurs. b. Le marché des voitures est un marché particulier, car le produit qui y est proposé, en l’occurrence une voiture, est un produit qui n’est pas homogène au sens où les différentes voitures vendues ne possèdent pas les mêmes caractéristiques : spécifications techniques, service après-vente, couleurs… Par conséquent, contrairement à ce qui se passerait sur un marché où les différents produits vendus seraient exactement identiques, les consommateurs ne peuvent se contenter de choisir le produit le moins cher, car il se pourrait que ce produit possède des caractéristiques qui ne sont pas celles attendues par le consommateur. Le consommateur, sur ce type de marché, doit donc choisir en prenant en compte à la fois les prix, mais aussi les différences de caractéristiques propres à chaque produit proposé à la vente. c. Le marché de l’automobile est un marché concurrentiel au sens où il existe différents constructeurs proposant des produits différents, cherchant a priori chacun à répondre au mieux aux attentes de la clientèle. Pour autant, comme les produits proposés sont différents, il est possible que certains consommateurs ne recherchant spécifiquement qu’un certain type de produit ne le trouvent que chez un seul constructeur : pour ces consommateurs, on ne peut pas alors réellement parler de marché concurrentiel. • 48
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A L’efﬁcacité d’un marché concurrentiel Document 12



34. Sur un marché, les acheteurs potentiels rencontrent les offreurs potentiels, et leur nombre varie en fonction du prix proposé sur ce marché, suivant en cela le jeu de l’offre et de la demande. Ainsi, si le prix est faible, c’est que l’offre est supérieure à la demande : dans ce cas, il y a excès d’offre sur ce marché, et comme la rémunération des vendeurs est faible du fait de la faiblesse du prix de marché, un certain nombre d’entre eux vont alors choisir soit de quitter ce marché, soit éventuellement de réduire leur offre. Ainsi, le niveau du prix d’un marché détermine donc bien « qui produit chaque bien, et en quelle quantité ». 35. Dans une économie centralement planifiée, un planificateur décide seul de ce qui doit être produit, par qui et en quelle quantité. A priori, il pourrait sembler que cela devrait mener à un résultat plus cohérent et organisé que si l’on laissait les individus agir individuellement librement sans qu’aucun « organisateur » ne soit là pour gérer l’ensemble des transactions. En fait, les partisans d’une économie de marchés libres mettent en avant le rôle régulateur des prix, qui « spontanément » varient de telle sorte que l’addition des décisions individuelles mène à une harmonie générale, illustrant ainsi le concept de « main invisible » développé par Adam Smith. Cependant, comme le montre très bien Bernard Guerrien dans L’Économie néoclassique (1996), les marchés ne s’autorégulent que s’il existe un commissaire-priseur qui centralise toutes les offres et toutes les demandes afin d’éviter l’indétermination née de la multiplication des échanges bilatéraux qui existeraient sans ce commissaire-priseur. 36. Comme nous venons de le voir, la formation des prix est un processus essentiel dans une économie de marché, car c’est la variation des prix qui permettra l’équilibre du marché en égalisant l’offre et la demande. Document 13



37. Comme nous l’avons vu au début de ce chapitre, les choix des agents économiques dépendent de leur goût et de leur contrainte budgétaire, qui est fonction du niveau de leur revenu et du niveau des prix. Par conséquent, toute variation des prix, et plus précisément des prix relatifs (égaux © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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au rapport du niveau des prix de différents biens), va donc influer sur le choix des individus. La variation des prix a donc un effet incitatif, car elle va générer un changement de comportement des individus. Ainsi, si le prix de la banane diminue par rapport à celui des pommes, il est probable qu’un certain nombre de consommateurs choisissent de consommer un peu moins de pommes, et un peu de plus de bananes. 38. Les prix ont pour principale vertu de véhiculer l’information nécessaire à la prise de décision des individus. En effet, par exemple, si le salaire des opticiens diminue alors que celui des informaticiens augmente, c’est un signe que sur le marché du travail des opticiens, l’offre tend à être supérieure à la demande, alors que c’est l’inverse sur le marché du travail des informaticiens. Par conséquent, les étudiants vont être moins incités à choisir la voie menant au métier d’opticien, et vont a priori préférer faire des études d’informatique – en supposant évidemment qu’ils aient des compétences identiques dans ces deux domaines. Cela va donc mener à une réduction de l’offre de travail d’opticiens sur un marché qui était en excès d’offre, et à une augmentation de l’offre de travail d’informaticiens sur un marché qui était en excès de demande : les déséquilibres antérieurs vont donc disparaître grâce à l’information apportée par la variation des prix (en l’occurrence ici, les salaires). Document 14



39. Surplus du client A : 80 centimes. Surplus du client B : 30 centimes. Surplus du client C : 20 centimes. Surplus du client D : il n’y en a pas, car ici si ce client achetait la pomme, il « perdrait » 10 centimes par rapport au prix maximal qu’il était prêt à payer. Surplus du marchand : 15 centimes dans le cas A, 13 centimes dans le B, 10 centimes dans le C, et 0 centime dans le D. 40. S’il est rationnel, il fera le choix de ne pas acheter cette pomme, car sinon il dépenserait 10 centimes de plus que ce qu’il était prêt à payer au maximum. 41. Le surplus correspond au « gain » que réalise le consommateur ou le producteur lors de l’échange, car ce surplus est égal à la différence entre la valeur estimée par le consommateur © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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ou le producteur du bien à échanger et son prix d’échange. Ainsi, vous êtes sans doute bien plus « riches » que vous ne le pensez, au sens où votre surplus est important sans même que vous en ayez conscience. Imaginez par exemple que vous viviez dans un monde où l’anesthésie n’a pas encore été inventée, et que vous deviez vous faire arracher une dent chez le dentiste… Vous savez que vous allez horriblement souffrir. Et puis vous arrivez chez le dentiste, et vous vous dites : « Ah, si seulement l’anesthésie existait, comme je serais soulagé ! Je serais prêt à payer très cher pour avoir une anesthésie ! ». Ainsi, sans que vous vous en rendiez compte, à chaque fois que vous allez chez un médecin et qu’on vous fait une anesthésie, le prix payé est infiniment inférieur à celui que vous auriez été prêt à payer, et donc votre surplus est très élevé ! Document 15



42. La zone rouge représente la zone qui se situe entre le prix maximum que les consommateurs auraient été prêts à payer pour se procurer le bien, et le prix qu’ils ont réellement payé. Cette zone correspond donc bien à la définition du surplus du consommateur. La zone verte correspond quant à elle au surplus du producteur, car elle représente la différence entre le prix minimum auquel les producteurs auraient été prêts à vendre, et le prix effectif de vente. B Des marchés aux structures différentes Document 16



43. Une boulangerie dans un petit village : soit monopole si elle est seule, soit oligopole s’il y en a d’autres dans un rayon géographique pas trop étendu – on parle alors de monopole local. Le marché du cola : oligopole. Les grandes centrales de distribution alimentaire en France face aux agriculteurs : oligopsone. L’État face aux producteurs d’armement : monopsone. Des échanges de DVD d’occasion de Star Wars sur eBay : soit oligopole bilatéral si les offreurs et les demandeurs ne sont pas très nombreux, soit oligopole si les offreurs ne sont pas très nombreux, mais les demandeurs si. L’État face aux producteurs individuels d’électricité : monopsone. 49 •
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Document 17



44. Le marché des tablettes numériques ne respecte pas la condition d’homogénéité, et le marché des constructeurs d’avions ne respecte pas celui d’atomicité. 45. Pour qu’il y ait réellement concurrence, il faut a priori que chaque condition soit réalisée (ce qui est en fait faux car dans le cas de marchés contestables on aboutit à une situation de concurrence pure et parfaite sans que la condition d’atomicité n’ait été respectée). En effet, sans libre entrée, il n’y aurait qu’un faible nombre de vendeurs ; sans transparence de l’information, il n’y aurait pas de prix unique sur le marché et il se pourrait que par manque d’information les consommateurs choisissent un vendeur dont le prix est plus élevé que celui de ses concurrents ; sans homogénéité, les prix ne peuvent plus être les seules variables expliquant les choix des consommateurs, et chaque entreprise peut se retrouver en position de monopole sur son segment de marché. Document 18



46. Un oligopole est une situation de marché où seulement quelques entreprises réalisent toute la production. 47. Ce document nous montre bien que le marché du cola est un marché oligopolistique, puisque dans beaucoup de pays, soit Coca-Cola détient à elle seule plus de 50 % du marché, soit c’est Pepsi. Par conséquent, dans la quasi-totalité des pays, ces deux firmes produisent à elles-seules l’immense majorité du cola vendu. Document 19



48. Le surplus correspond au « gain » que réalise le consommateur ou le producteur lors de l’échange, car ce surplus est égal à la différence entre la valeur estimée par le consommateur ou le producteur du bien à échanger et son prix d’échange. 49. Une entreprise en situation de monopole détient un « pouvoir de marché » car elle peut à elle seule fixer le prix de vente : elle est donc « price maker ». 50. Une entreprise en position de monopole peut fixer son prix de façon à maximiser son profit : elle réalisera donc un profit plus élevé qu’en situation de concurrence pure et parfaite où, du fait de la concurrence, le prix de marché sera • 50
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plus faible. Les perdants sont évidemment les consommateurs, qui devront subir un prix plus haut, et donc une diminution de leur surplus. 51. Elle signifie qu’en situation de monopole, le surplus des producteurs augmente (car le prix de vente est plus élevé) moins fortement que ne diminue le surplus des consommateurs (car le prix de vente est plus élevé). Au total, le surplus de l’économie a donc diminué, on est donc dans une situation non optimale. 52. Comme le prix de vente est plus élevé qu’en situation de concurrence pure et parfaite, les quantités échangées sont plus faibles car la demande est plus basse. Document 20



53. L’intérêt pour différentes entreprises de s’entendre sur les prix est d’éviter que le jeu de la concurrence n’aboutisse à une baisse du prix de marché, et donc à une diminution de leur surplus. 54. L’État, en intervenant pour casser l’entente entre les producteurs, remet en place les conditions nécessaires au bon fonctionnement d’un marché, avec un prix qui résulte de la confrontation entre offreurs et demandeurs qui sont tous « price takers » : sans l’État, ce marché ne pourrait fonctionner normalement. L’intervention de l’État correspond bien à une « régulation » de ce marché. Document 21



55. Les coûts fixes sont les coûts qu’une entreprise doit subir indépendamment de son volume de production. 56. Grâce à une innovation technologique, une entreprise peut proposer un produit « unique », dont les caractéristiques sont différentes de celles de ses concurrents (on a alors cassé l’hypothèse d’homogénéité des produits sur ce marché) : par conséquent, l’entreprise en question se retrouve en monopole sur ce produit particulier. C Marchés peu concurrentiels et différenciation des produits Document 23



57. Une situation de « concurrence monopolistique » est une situation dans laquelle sur un marché, les différents produits proposés par les différentes entreprises présentes sont proches mais ne sont pas identiques au sens où leurs ca© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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ractéristiques sont différentes : par conséquent, chaque entreprise est en quelque sorte en situation de « monopole » sur son propre produit. 58. La condition de l’existence d’une situation de concurrence pure et parfaite qui n’est pas respectée ici est celle d’homogénéité des produits. 59. Dans un marché parfaitement concurrentiel, le choix ne se porte que sur le prix (et encore, en concurrence pure et parfaite, personne en fait ne peut influer sur le prix !). Ici, une entreprise proposant un produit au prix plus élevé que celui de ses concurrents ne verra pas forcément sa clientèle partir à la concurrence, car justement, du fait des différences de caractéristiques entre les produits, il est possible qu’aux yeux des consommateurs cette différence de prix soit justifiée par une qualité supérieure, par exemple. 60. Le marché des chaussures de sport, le marché des tablettes numériques, le marché des téléviseurs, le marché de l’automobile, le marché des vêtements… sont des situations de concurrence monopolistique. 61. Le marché de la chaussure de sport est un marché où s’exerce une « concurrence monopolistique » car les chaussures de sport vendues sont toutes différentes, soit dans leur conception, soit dans leur design, soit dans leur couleur, soit en fonction de la marque… Document 24



62. Dans l’exemple donné, un consommateur peut se reposer pour effectuer son choix sur différents critères : le prix bien entendu, soit pour choisir le moins cher car vous voulez dépenser peu, soit au contraire en prenant le prix comme un signal de qualité vous poussant à choisir au contraire le plus cher ; les conseils des vendeurs ; les conseils des journaux spécialisés ; les conseils des amis ; le succès en termes de vente comme indicateur de désir d’achat. 63. La condition d’un marché de concurrence pure et parfaite qui n’est ici pas respectée, comme dans le document précédent, est celui de l’homogénéité des produits, car dans le domaine artistique, par nature, chaque œuvre est différente, car réalisée par des artistes aux caractéristiques artistiques différentes. 64. Le choix ne peut reposer que sur les prix dans tous les marchés où il y a hétérogénéité des produits : se reporter à la question 61. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 25



65. Le smartphone et la locomotive sont des innovations, le rayon laser et la machine à vapeur des inventions. 66. Un produit entièrement nouveau met l’entreprise en situation de monopole, car l’entreprise grâce à son innovation est alors la seule à proposer ce produit précis. Il va exister des consommateurs qui vont justement préférer ces nouvelles caractéristiques, et cette entreprise sera la seule à les proposer : elle va se retrouver en position de monopole par rapport à ces consommateurs. Ce monopole n’est que temporaire car si ce produit est protégé par un brevet, celui-ci n’est qu’à durée limitée. De plus, d’autres entreprises pourront à leur tour proposer d’autres innovations qui rendront ce produit technologiquement obsolète. Document 26



67. L’iPad est une tablette numérique associant les applications des ordinateurs et des smartphones, avec pour avantages et nouveautés d’apporter un confort de lecture bien plus grand que sur les smartphones, et d’être bien plus maniable et légère qu’un ordinateur. 68. C’est sans doute un des mystères de l’homme contemporain… Pourquoi faire la queue toute la nuit pour se payer un objet si cher qui sera de toute façon disponible toute la journée du lendemain, puis du surlendemain, puis tous les jours à venir ? S’il y avait un risque de pénurie, cela serait compréhensible, mais comme ce n’est ici pas le cas… On ne peut expliquer cela que de trois manières : d’une part, certains consommateurs qu’on appelle des « geeks » sont en addiction aux nouvelles technologies, cette addiction les poussant à ne pas pouvoir attendre lorsqu’un nouveau produit technologique est en vente. D’autre part, faire la queue toute la nuit permet d’être en contact avec d’autres personnes partageant la même passion, ce qui peut permettre de créer du lien social. Et puis pour finir peut-être les personnes en question sont-elles là dans le secret espoir de se faire filmer et de pouvoir ainsi « passer à la télé » ou dans les journaux ? 69. L’innovation est un moyen pour les entreprises de contourner la concurrence car elle donne à l’entreprise innovante un monopole temporaire sur son produit (voir question 66). 51 •
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BILAN



Faire le point



Des marchés concurrentiels sont a priori préférables aux marchés monopolistiques, car, en théorie, les prix qui y sont pratiqués sont plus faibles, et donc les quantités échangées sont plus élevées. Pour autant, sur des marchés concurrentiels il n’y a pas d’innovation, car seule la perspective d’un monopole temporaire et de la rente de monopole qui l’accompagne (Schumpeter) peut motiver une entreprise à innover.



◗ Travaux dirigés : Des marchés où les prix ne varient pas librement ❯ MANUEL, PAGES 76-77 TD 1 LA TÉLÉPHONIE MOBILE, UN MARCHÉ OLIGOPOLISTIQUE



Document 1



1. La différence représente les personnes étant clientes sans forfait, c’est-à-dire celles qui ont recours à l’utilisation de cartes prépayées. 2. Fin mars 2009, l’opérateur de téléphonie mobile Orange disposait de 25,1 millions de clients, dont 17,1 millions avec un forfait. 3. Le marché de la téléphonie mobile est un marché « oligopolistique » car au moment où nous écrivons ces lignes, seuls trois opérateurs se partagent le marché : Orange, SFR et Bouygues Télécom. En 2011, un quatrième opérateur viendra s’ajouter : Free. Document 2



4. L’Autorité de la concurrence (Arcep) est une instance publique chargée de veiller au respect des règles de fonctionnement des marchés, et plus particulièrement au respect des conditions de la concurrence, en prenant garde par exemple à ce qu’une entreprise par un jeu d’achat de concurrents ne possède pas une part de marché trop importante, ou encore à ce que des concurrents ne se mettent pas d’accord entre eux sur des prix communs. 5. Les conséquences pour les consommateurs de l’attribution d’une quatrième licence de téléphonie mobile à Free devraient être une augmentation du choix qui leur est proposé, en particulier en termes de prix si Free ne s’aligne pas sur les prix des autres opérateurs déjà présents. • 52
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6. Les autres opérateurs, pour contrer Free, peuvent utiliser l’arsenal juridique pour tenter de retarder son arrivée sur ce marché. Ils peuvent aussi mettre en place une politique commerciale agressive en mettant en place de nouveaux forfaits très avantageux pour leurs clients afin de faire en sorte qu’ils ne soient pas tentés de partir chez Free. Document 3



7. Il est possible d’augmenter la concurrence dans un marché oligopolistique alors même que le nombre d’entreprises présentes reste identique, simplement en mettant en place de nouvelles règles de fonctionnement de ce marché. Par exemple, les règles actuellement imposées par certains opérateurs qui génèrent des coûts importants pour les clients souhaitant changer d’opérateur limitent les possibilités de concurrence car justement le coût du changement est trop élevé. Dans ce cas, la mise en place de nouvelles règles faisant disparaître ces coûts aurait pour conséquence d’accroître la concurrence effective. TD 2 LE SMIC PEUT-IL PROVOQUER UN RATIONNEMENT SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL ?



Document 1



1. La demande de travail correspond aux offres d’emplois car elle provient des entreprises qui demandent aux travailleurs potentiels, en échange d’une rémunération, leur force de travail. 2. Comme le travail génère une « désutilité » chez les agents économiques, ces derniers n’accepteront de travailler que si en échange ils reçoivent une rémunération au moins égale à cette désutilité. Par conséquent, plus le salaire proposé sera élevé, plus l’offre de travail le sera aussi. De même, les entreprises n’accepteront d’embaucher un travailleur que si sa rémunération est inférieure ou égale à ce qu’il rapporte par son travail à son entreprise. Par conséquent, plus le salaire est élevé, et moins il y aura de salariés potentiels dans ce cas, et donc moins la demande de travail sera importante. Document 2



3. La mise en place d’un salaire minimum sur le marché du travail aura pour conséquences : – d’augmenter l’offre de travail, qui passe de q* à OS ; © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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– de diminuer la demande de travail, qui passe de q* à DS ; – de diminuer le nombre d’emplois, qui passe de q* à DS ; – de créer du chômage involontaire, qui sera égal à OS – DS. 4. Cette différence représente le chômage involontaire. 5. On peut malgré tout justifier la mise en place d’un salaire minimum de deux manières : – soit à des fins de « justice sociale » en faisant en sorte que la rémunération des salariés les moins qualifiés ne soit pas trop basse ; – soit parce que la hausse des salaires des salariés les moins bien rémunérés peut permettre d’accroître la consommation, et donc la production des entreprises, ce qui serait alors source d’emplois. Document 3



6. Un « prix plancher » est un prix minimum sous lequel il n’est pas possible de descendre. Le SMIC est un exemple de prix plancher. 7. Effectivement, sur le marché du travail, le SMIC se traduit bien par une réduction de la demande de travail. 8. L’exemple du film Rosetta semble valider l’hypothèse selon laquelle la mise en place d’un salaire minimum entraînerait une allocation inoptimale des ressources, car ce film montre une femme qui veut tellement travailler qu’elle serait même prête à le faire à un salaire très faible… Mais elle ne trouve malgré tout aucun emploi car, du fait de l’existence d’un salaire minimum, aucune entreprise ne peut l’embaucher à ce salaire-là. Prix



Offre



Demande



9. Ici, le rationnement est du côté de l’offre : le prix maximum est trop faible pour générer une offre capable de répondre à la demande. Et au lieu que la quantité échangée soit q*, elle n’est que de QO.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 80



Document 1



a. Une entente existe lorsque plusieurs entreprises choisissent de ne pas se faire concurrence, par exemple en se mettant d’accord sur un prix commun. Un abus de position dominante existe lorsqu’une entreprise dispose d’une telle part de marché qu’elle peut imposer ses conditions aux consommateurs. b. Le « conseil de la concurrence » sert à faire respecter les règles de la concurrence telles qu’elles ont été définies par la loi. c. L’État a mis en place des règles visant à lutter contre les formes non concurrentielles de marché car il a estimé que la concurrence était préférable, au sens où, dans une situation concurrentielle, les prix sont en théorie plus faibles et les quantités échangées plus importantes. Document 2 Prix D
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a., b. et c. Le point d’équilibre est à 400 téléviseurs vendus à 2 500 euros pièce. d., e. et f. Le point d’équilibre est à 480 téléviseurs vendus à 2 500 euros pièce. QO
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◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 81 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. L’offre et la demande d’un bien sur un marché se déterminent en fonction du prix de marché. 2. Le point d’équilibre d’un marché est le point où l’offre et la demande sont égales. 3. Le prix d’un marché concurrentiel (libre) tend spontanément en théorie vers son prix d’équilibre, à la suite du jeu de l’offre et de la demande qui fait que, lorsque l’offre est supérieure à la demande, le prix proposé par le commissairepriseur diminue, et vice versa. 4. La phrase soulignée signifie que le marché, via la variation des prix, génère des changements de comportements qui tendent vers la réalisation de l’équilibre. Le marché a donc des effets incitatifs qui entraîne, en théorie et sous réserve de quelques limites, vers une allocation optimale des ressources. 5. Les conséquences sur un marché de la mise en place par l’État d’un prix plafond sont que les quantités échangées sont moindres qu’à l’équilibre, avec un prix d’échange plus faible. ARGUMENTER ET RÉDIGER



Introduction Les variations récentes des prix de l’essence s’expliquent en grande partie par la variation des prix du baril de pétrole, qui elle-même a pour origine l’augmentation de la demande de pétrole consécutive à la croissance forte connue par les pays émergents. Cet exemple montre qu’une partie des prix est fixée sur le marché du bien ou service en question. De même, les variations récentes des cours de la bourse, en particulier en 2008 et 2009, montrent que, sur un marché, les prix peuvent varier fortement dans un laps de temps relativement court. Après avoir montré comment se détermine un prix sur un marché, nous présenterons les bienfaits supposés de ce mode de fixation des prix.



• 54
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I. La détermination d’un prix sur un marché A. La détermination de l’offre et de la demande Doc. 1 et question 1. B. Le commissaire-priseur et la fixation du prix d’équilibre Doc. 1 et questions 2 et 3. II. Les bienfaits supposés de ce mode de fixation des prix A. Un prix qui maximise le surplus et les quantités échangées Doc. 2 et question 4. B. Un mécanisme auto-régulateur Doc. 3 et question 5 : en dehors du prix d’équilibre, les quantités échangées sont plus faibles. Conclusion Les prix se fixent sur un marché en suivant le jeu de l’offre et de la demande, qui permet d’aboutir spontanément et sans intervention extérieure au prix d’équilibre, qui égalise l’offre et la demande. Ce mode de fixation des prix est censé avoir de grandes vertus, au premier rang desquelles la maximisation du surplus et des quantités échangées. Fondamentalement, l’économie de marché générerait ainsi les « bonnes incitations ». Cependant, ce mode de fixation des prix n’existe que dans des cas très particuliers. En effet, il ne faut pas oublier qu’indépendamment du jeu de l’offre et de la demande, l’État par son action peut influer sur le niveau des prix, de même que les entreprises qui peuvent s’entendre ou encore fusionner de telle sorte que le jeu concurrentiel ne puisse générer ses effets. Enfin, aussi, il ne faut pas oublier que la fixation des prix au niveau microéconomique se fait aussi en prenant en compte les coûts de production, auxquels on ajoute une marge bénéficiaire, ce qui permet de relativiser le mode de fixation des prix ici présenté.
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CHAPITRE



4



Quelles sont les principales défaillances du marché ? ❯ MANUEL, PAGES 82-97



Erratum des spécimens envoyés – p. 97, corriger la numérotation des questions : la question 5 devient la question 3, la question 6 devient la question 4, la question 3 devient la question 5, la question 4 devient la question 6.



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Ce chapitre correspond au point 3.4 de la partie « Science économique » du programme. • Après l’étude des mécanismes du marché, il est classique de voir les défaillances du marché (market failures, dans la littérature anglo-saxonne). L’exercice est rendu un peu délicat par le fait que le programme ne prévoit pas que soit étudiée l’efficacité du marché (les notions d’optimum ou d’équilibre général n’apparaissent pas, non plus que la notion de régulation). Il faut donc apprécier les défaillances du marché principalement par rapport à la notion de coordination, qui est la seule présentée dans le programme. En supposant que le marché, lorsqu’il fonctionne correctement, coordonne les activités économiques, c’est-à-dire rend compatibles des millions d’actions décentralisées d’agents indépendants les uns des autres, ce chapitre a donc pour but d’étudier les cas dans lesquels cette coordination ne se fait pas correctement, voire ne se fait pas du tout. Les indications complémentaires suggèrent d’étudier les problèmes d’information et le cas des externalités et des biens collectifs. Cette distinction donne le plan du chapitre. La première partie commence par l’étude des asymétries d’information, de façon à suivre les indications complémentaires du programme. Mais, bien entendu, une large place est également consacrée à la question fondamentale de l’incertitude, dont Keynes a montré qu’elle était la principale origine des crises économiques dans une économie de marché. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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• La première partie reprend, dans son Découvrir, l’exemple célèbre utilisé par George Akerlof dans son article de 1970. Le texte du document 1 transforme en proposition théorique l’observation du marché des véhicules d’occasion. L’exercice proposé à la page suivante est destiné à vérifier que les idées présentées dans le document 1 sont comprises. Le document 2 expose le problème d’antisélection dans le cas de l’assurance et la réponse que les travaux de Joseph Stiglitz fournissent à ce problème. Comme pour le document 1, un document d’application, le document 3, permettant de vérifier que les concepts vus dans le document 2 sont compris et peuvent être mobilisés, est fourni, sous forme d’une publicité pour une assurance santé. Est ensuite abordée la question de l’incertitude, en commençant, dans le document 4, par un extrait de l’article de 1937 dans lequel John Maynard Keynes résume les grandes lignes de la Théorie générale. Dans cet extrait est introduite la distinction fondamentale entre risque et incertitude. Cette fois encore, un document concret d’application est fourni : la comparaison de deux prévisions, faites pourtant à un faible intervalle, montre qu’il est bien difficile d’anticiper l’avenir. Est relié à cette notion d’incertitude le problème de la compatibilité de décisions décentralisées engageant l’avenir en l’absence de procédure explicite de coopération. Rappelons en effet qu’une hypothèse fondamentale des travaux sur la régulation de l’économie par le marché est que celui-ci suffit à rendre compatibles les décisions, mais que les grands auteurs du passé ont été contraints, pour parvenir à cette conclusion, d’introduire des hypothèses ad hoc, comme le secrétaire de marché de Léon Walras, ou plus généralement la centralisation de tous les ordres d’achat et de vente. Lorsque ces hypothèses sont relâchées, il est impossible, pour l’instant, de démontrer que le marché peut mener à l’équilibre. Le texte de Nicolas Eber (document 6) présen55 •
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tant le problème de la coordination est accompagné d’une application, sous forme d’un exercice utilisant le dilemme des prisonniers, adapté à une question économique. • La seconde partie porte sur la question, bien connue en sciences économiques et sociales, des externalités et biens collectifs. La présentation des externalités se fait en partant d’un texte de définition et de distinction des divers types d’externalités, accompagné de deux documents d’application, l’un présentant une externalité positive (la vaccination contre la grippe), l’autre une externalité négative (une marée noire). La distinction entre bénéfice privé et bénéfice social est introduite avec le texte de Philippe Cibois sur la grippe. La sous-partie consacrée aux biens collectifs est introduite par un exemple, avant un document technique présentant les trois grands types classiques de biens collectifs, qu’il est essentiel de distinguer, car ils ne posent pas du tout les mêmes problèmes au marché. Après de nombreuses hésitations, il a été décidé de ne pas parler de « biens publics » (par opposition aux biens privés), malgré le succès récent de la notion de biens publics mondiaux, par exemple, pour ne pas ajouter de confusion à une question déjà compliquée. Plus que sur les biens collectifs purs, généralement produits par la puissance publique et présentés dans les chapitres suivants, il a été choisi de mettre l’accent, avec le document 12 et l’exercice qui l’accompagne, sur la question des ressources communes, qui prend de plus en plus d’importance, notamment en matière d’environnement. Il nous a semblé utile de fournir un aperçu des travaux peu connus de Elinor Ostrom, mais ses textes sont généralement longs, si bien que ses idées sont brièvement évoquées dans l’exercice qui clôt le dossier documentaire. • Les deux travaux dirigés, construits autour des problèmes d’information, portent chacun sur l’une des parties du programme. Le premier utilise l’exemple de la mesure de la valeur des forêts pour mettre en évidence les limites du calcul marchand, mais aussi, plus largement, du calcul économique. Le second complète ce qui a été vu des asymétries d’information en présentant l’éclairage apporté par le « 3e Nobel » récompensé en 2001, Michael Spence, grâce à la théorie de l’effet de signal comme réponse au manque d’information. • 56
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Le plus souvent, les documents sont organisés en distinguant des documents présentant des concepts, des mécanismes ou des théories (ce que l’on pourrait appeler la « boîte à outils » dont nous tentons d’armer nos élèves) et des documents illustratifs. Il a en général été choisi de présenter d’abord les documents de référence, puis les applications, notamment pour pouvoir vérifier la capacité des élèves à mobiliser le vocabulaire et les mécanismes vus précédemment. Cependant, il est souvent possible de procéder à l’inverse, en faisant des applications des documents de découverte et en montrant ensuite comment la littérature économique analyse le problème présenté.



◗ Liens avec d’autres chapitres Il est évidemment impossible de voir ce chapitre avant de voir les chapitres 2 et 3. En effet, le chapitre 2 présente des notions indispensables à l’étude de ce chapitre, notamment la notion de coût marginal, alors que le chapitre 3 présente l’équilibre partiel, utilisé à plusieurs reprises dans le chapitre et en regard duquel les lacunes du marché doivent être appréciées. L’étude des asymétries d’information est très utile pour le chapitre 5, la relation financière étant fondamentalement asymétrique. C’est pourquoi le dernier exercice présente la notion d’aléa moral, qui sera reprise dans le chapitre 5. Ce chapitre est un prérequis des chapitres relatifs à l’intervention des pouvoirs publics, car ces interventions se justifient en partie par les défaillances du marché. Il est cependant souligné à plusieurs reprises dans la correction des questions et exercices que l’existence de défaillances du marché n’est pas une condition nécessaire des interventions publiques. En effet, vu qu’il n’existe pas, dans la littérature, d’autres critères d’optimalité que le critère de Pareto, critère pauvre et partiel dont les limites sont depuis longtemps reconnues, il est possible de juger l’efficacité d’un mécanisme de régulation au regard de critères variés et qui ne relèvent pas nécessairement du champ de l’économie. Il serait donc très discutable de présenter les interventions publiques seulement comme réponse aux défaillances du marché (d’autant que les state failures répondent aux market failures). Le lien entre les deux éléments demeure néanmoins important. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Ce chapitre peut également être mis en relation avec le chapitre 1, qui examine la coordination de la production par un type d’organisation spécifique, l’entreprise, qui est une alternative au marché. Par exemple, les problèmes d’asymétrie d’information sur un marché peuvent être résolus en supprimant le marché et en internalisant le problème par une intégration verticale de la production. L’asymétrie d’information est alors interne à l’entreprise et sa résolution relève de la théorie de l’agence et de la sociologie des organisations. Ce dernier point montre que le chapitre 4 doit aussi être mis en relation avec le chapitre 16, qui présente justement l’organisation comme alternative au marché, donc en partie comme réponse aux lacunes du marché. Il serait d’ailleurs tout à fait possible de poser un problème général, qui est celui de la coordination des activités de production et d’échange et de montrer que ce problème admet trois solutions principales (l’État, l’entreprise, le marché), étudiées par diverses sciences sociales, notamment la gestion, la sociologie et l’économie, dont les performances peuvent être comparées.



• C’est pourquoi le vendeur en ligne dont le site est présenté ici insiste sur la certification des pierres qu’il vend, sur le fait que cet organisme est domicilié en France (donc peut être soumis au droit français en cas de réclamation) et a une adresse physique connue (encore qu’elle ne soit pas précisément fournie ici).



◗ Réponses aux questions



• Il arrive que les bancs publics soient loués dans un jardin public, mais c’est rare. Le plus souvent, les bancs sont simplement occupés par les premiers arrivés. L’une des raisons de cet état de fait est que l’occupation des bancs n’a pas de coût de production. Il est donc très difficile de leur attribuer un prix. • Cependant, s’il existait une demande du consommateur, il serait toujours possible de les mettre aux enchères.



Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 82-83



Les trois iconographies illustrent chacune un aspect du chapitre. La publicité du vendeur de pierres précieuses renvoie à deux questions : l’imperfection de l’information et la confiance entre vendeurs et acheteurs, qui sont susceptibles d’empêcher le bon fonctionnement des marchés. Les titres de journaux rappellent à quel point l’incapacité d’une économie de marché à gérer correctement l’environnement naturel est un problème d’actualité. Le banc public est un exemple classique de bien ayant des caractères de bien collectif. Il est facile de discuter sur les caractéristiques de ce bien, comme toujours avec les biens de club. Document 1



• Les consommateurs hésitent souvent à acheter des pierres précieuses parce qu’il est relativement aisé de les contrefaire. C’est un problème d’asymétrie d’information. Ce risque est accru lorsqu’il s’agit de vente en ligne. C’est un problème de confiance. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 2



• L’influence – positive ou négative – des actions économiques sur l’environnement est fréquente. Dans le cas des catastrophes naturelles, évoqué dans les titres de journaux figurant ici, l’influence de l’urbanisation et de la déforestation est envisagée. Inversement, faire paître des moutons en zone sensible peut réduire les risques d’incendie en nettoyant les sous-bois. • Lorsque la forêt est coupée, les conséquences négatives de cette action ne sont pas payées par celui qui prend la décision de couper les arbres. Par conséquent, il ne tient pas compte de ces conséquences dans ses décisions. Les mécanismes du marché ne permettent donc pas de tenir compte de ces effets. Document 3



1. Les lacunes de l’information ❯ MANUEL, PAGES 84-87



Découvrir



a. Le bien vendu ici est une voiture d’occasion, c’est-à-dire ayant déjà été utilisée depuis sa première mise en service, dans des conditions que l’acheteur ne peut pas contrôler. Il faut noter une caractéristique particulière du marché des véhicules d’occasion, qui est l’existence d’un argus, c’est-à-dire d’une cote dépendant du modèle et de l’usure, estimée par l’âge et le kilométrage du véhicule. 57 •
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b. Du fait de l’incomplétude de l’information, l’acheteur ne peut correctement évaluer le prix qu’il est disposé à payer. Il peut seulement faire des hypothèses. La courbe de demande est donc incertaine. En l’occurrence, les informations cachées étant toutes négatives, l’acheteur va sans doute proposer ou accepter un prix plus élevé que celui qu’il consentirait à payer en information parfaite. c. Plusieurs réactions sont possibles : il peut solliciter un expert, qui évaluera la qualité du bien vendu ; il peut renoncer à acheter, n’ayant pas assez d’information pour attribuer une valeur au bien ; il peut demander une garantie extensive, afin de limiter les effets d’une qualité inférieure à ce qu’il est en droit d’attendre ; il peut menacer le vendeur de représailles au cas où la qualité ne serait pas correcte. A Les asymétries d’information Document 1



1. L’acheteur n’ayant aucune possibilité de savoir de façon certaine que le véhicule qui lui est présenté est de qualité supérieure à la moyenne n’a pas de raison d’accepter un prix supérieur à la moyenne. 2. Une bonne voiture d’occasion commande une prime que les acheteurs ne sont pas disposés à verser par rapport au prix d’un véhicule de qualité moyenne. Le vendeur est donc tenté de trouver des moyens de vendre hors marché, par exemple à des personnes qu’il connaît personnellement et qui seront donc prêtes à lui faire confiance. EXERCICE D’APPLICATION



a. L’acheteur ne peut être sûr des informations que lui donne Mme Fernandez, ce qui l’incite à refuser de payer une prime correspondant à la qualité élevée de sa voiture. b. Mme Fernandez n’a donc pas intérêt à vendre sa voiture sur le marché. A contrario, M. Martin a tout intérêt à vendre sur le marché – puisque l’acheteur ne sera pas forcément en mesure de repérer que la voiture vaut moins que le prix fixé – de la manière la plus anonyme possible, afin de se prémunir des réactions de l’acheteur à mesure qu’il découvrira l’état exact du bien qu’il a acheté. c. Les mauvais produits chassent les bons et il y aura essentiellement des voitures de qualité mé• 58
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diocre sur le marché, si bien que celui-ci peut s’effondrer et disparaître – par quoi il ne faut évidemment pas entendre qu’il n’y aurait plus de ventes de voitures d’occasion, mais que ces ventes se feraient de gré à gré. d. La sélection consiste généralement à choisir les meilleurs biens. Ici, au contraire, les mécanismes du marché en situation d’information asymétrique mènent à la sélection inverse, celle des moins bons produits : c’est donc une antisélection. e. En pratique, la garantie apportée par un intermédiaire (le concessionnaire) et les transactions de gré à gré entre personnes se connaissant plus ou moins sont les deux solutions utilisées. Aucune n’est parfaite. Document 2



3. En matière d’assurance santé, les « mauvais risques » sont les personnes de santé fragile ou ayant une maladie grave. En matière d’assurance automobile, il s’agit des conducteurs dangereux, qui auront plus d’accidents que les autres. 4. Un exemple important sur le plan économique est le marché du travail. Certes, le diplôme et le CV – mais les CV ne sont pas certifiés et les recruteurs savent qu’ils sont souvent faux – réduisent l’incertitude sur le niveau de compétence de la personne, mais ils ne donnent aucun renseignement sur la psychologie de la personne. Aussi les recrutements sont-ils des processus longs et complexes. 5. Le mécanisme de révélation des préférences ne fonctionne qu’en l’absence de contrainte budgétaire. À partir du moment où de nombreuses personnes sont dans l’incapacité de payer les assurances les plus chères, elles prennent les moins chères, sans considération des risques. D’autre part, les individus ne sont pas forcément parfaitement informés sur leur propre état de santé. Enfin, les personnes les plus fortunées peuvent choisir d’être leur propre assureur et rester en dehors du jeu. Document 3



6. Cette publicité insiste sur la variété des contrats que propose l’assurance complémentaire santé concernée. Derrière le thème de l’adaptation aux besoins de la clientèle, il s’agit d’obliger l’acheteur à révéler ses préférences, donc des informations cachées, telles que son état de santé. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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7. Elle s’adresse à trois cibles clairement identifiées : les jeunes, qui sont rarement malades et rarement fortunés et souhaitent donc des assurances bon marché ; les familles, qui ont besoin de protections centrées sur les enfants ; les seniors, qui veulent être pris en charge même si leur santé est fragile (c’est pourquoi l’insistance est mise sur l’absence de questionnaire médical). 8. Les assureurs refuseraient les « mauvais risques », c’est-à-dire les personnes en mauvaise santé, dont les soins ne pourraient plus être financés. D’autre part, en l’absence d’obligation, les « bons risques » auraient tendance à ne pas s’assurer. Des problèmes de solvabilité apparaîtraient donc. B Décider en situation d’incertitude Document 4



9. Un tel investissement est soumis à des aléas économiques nombreux : évolution du taux de change entre l’euro et la monnaie taiwanaise, évolution de la fiscalité et des droits de douane, évolution du coût du travail à Taiwan, évolution du marché local de l’acier (par exemple, si ce marché alimente une industrie navale et automobile qui périclite, son futur est sombre). 10. Il existe un grand nombre de combinaisons au loto. Mais, le tirage se faisant dans une urne contenant 49 boules, selon qu’il s’agisse du tirage de la 1re, de la 2e, de la 3e, de la 4e ou de 5e boule, la probabilité que le 5 soit le prochain numéro sera respectivement de 1/49, 1/48, 1/47, 1/46 ou 1/45, soit entre 2 et 2,2 %. Par contre, dans le cas du taux d’intérêt, le nombre de possibilités n’est pas connu et la probabilité d’occurrence de chacune de ces possibilités non plus. Il est donc impossible de calculer la probabilité que le taux ait cette valeur dans 10 ans. 11. Le document présente la distinction, que Keynes reprend de Knight (1921), entre risque et incertitude. Il est impossible, explique Keynes, de fonder les décisions d’investissement sur le calcul. Il faut donc s’en remettre à d’autres critères de jugement. Ceux-ci pourraient relever du hasard (tirage au sort, par exemple). Mais intervient alors la fameuse thèse de Keynes concernant les esprits animaux : c’est le climat des affaires et la psychologie individuelle qui fondent les décisions. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Dès lors, un grand patron devient une sorte d’oracle, celui dont la vision et l’intuition mènent l’entreprise. C’est exactement ce que traduit le titre du livre de Jack Welch, Straight from the gut (traduit en français sous le titre Ma Vie de patron). Document 5



12. Cette évolution est très importante : en l’espace de deux ans, la population active prévue en 2050 passe de 25,1 millions à 28,3 millions. Pour des questions telles que le financement des retraites, la différence est cruciale. 13. Pour une entreprise de formation continue, l’évolution de la population active a une influence importante sur son marché potentiel, donc sur son chiffre d’affaires. Elle peut aussi jouer sur les tensions plus ou moins grandes affectant certains marchés du travail. Par exemple, une entreprise américaine aurait pu être tentée de quitter le marché français, compte tenu de son déclin envisagé dans les prévisions de 2005. Pour un promoteur immobilier, c’est la dynamique de la demande de logement qui est concernée, au moins à long terme. Par exemple, l’évolution du nombre d’emplois dans un bassin précis et sa traduction en demande de logements ont pu être sous-estimées. Document 6



14. Des entreprises pharmaceutiques pourraient décider (ou se voir imposer) l’absence de publicité pour les médicaments, ce qui économiserait des coûts importants (actuellement, les budgets marketing dépassent ceux de la recherche dans cette industrie) et réduirait le prix des médicaments. Des pétroliers pourraient s’entendre sur le niveau des prix pratiqués dans les stations services desservant les autoroutes, de façon à conserver une marge bénéficiaire élevée. 15. Des vendeurs en concurrence pour placer des produits auprès de professionnels pourraient vouloir les placer à n’importe quel prix et détruire la réputation de l’entreprise, par exemple en les proposant à des personnes peu qualifiées. On peut aussi imaginer les effets de la compétition entre salariés pour obtenir une promotion, par exemple en dépassant les horaires légaux ou en prenant des risques (pour des chauffeurs routiers ou des couvreurs, par exemple). 59 •
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EXERCICE D’APPLICATION



Exercice 1



a. Les deux entreprises ont intérêt à la hausse des salaires, qui élargit la demande qui leur est adressée. b. L’entreprise qui augmente seule les salaires a des coûts plus élevés, ce qui réduit ses bénéfices ou la contraint à accroître son prix de vente, ce qui réduit sa part de marché. Dans les deux cas, elle est perdante. L’autre entreprise gagne plus que précédemment car elle vend plus. Si sa concurrente accroît son prix de vente, elle peut augmenter également le sien. Son coût de production n’ayant pas changé, sa marge bénéficiaire s’accroît. En résumé, elle gagne à la fois sur les volumes et sur les marges. c. Si B n’augmente pas les salaires, A a intérêt à faire de même, car 0 vaut mieux que – 10. Si B augmente les salaires, A a intérêt à ne pas les augmenter, car 20 vaut mieux que 10. Par conséquent, A n’augmentera pas les salaires. Le sachant, B n’augmentera pas non plus les salaires, si bien qu’ils resteront stables. d. La solution choisie, c’est-à-dire le statu quo, est insatisfaisante, puisque 0 vaut moins que 10. e. Pour atteindre la meilleure solution, deux voies sont possibles : la coopération et la contrainte. Les deux entreprises peuvent s’entendre sur une évolution des salaires applicable dans les entreprises de la branche. Souvent utilisée dans les années 1960-1990, cette solution s’appelle la convention collective. La contrainte peut venir de l’État, imposant, par exemple, une clause d’indexation ou la hausse du salaire minimum, ce qui, par le passé, décalait l’ensemble des salaires vers le haut. Exercice 2



a. Les habitudes des consommateurs pourraient changer, passant du stockage sur des supports spécifiques au stockage sur le disque dur de leur ordinateur. La technologie pourrait pousser au stockage en ligne. Des concurrents pourraient proposer un support équivalent mais disponible plus tôt ou pour un prix inférieur. L’industrie cinématographique pourrait refuser le stockage de ses produits sur ce support. L’État pourrait imposer une taxation spécifique de ce support. b. Alpha devrait partager le marché, donc réduire ses ventes et probablement son prix. Mais • 60
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il se peut aussi que l’entreprise concurrente impose son standard technique et prenne la totalité du marché. c. Le marché potentiel de l’innovation introduite par Alpha est nettement moins large que prévu au moment où l’investissement a été décidé, plusieurs années plus tôt. d. La décision d’investir dépend de nombreuses variables, sur lesquelles Alpha a très peu de prise. L’investissement est donc un pari sur l’évolution de la technologie, des actions des concurrents et des réactions des consommateurs. BILAN



Faire le point



I. Les problèmes d’information présentent de sérieux dangers A. Impossibilité d’attribuer un prix à un bien, voire effondrement du marché, comme le montre bien G. Akerlof. Dans ce cas, le marché doit être complété. B. Impossibilité de prendre des décisions correctes, fondées sur un calcul rationnel et complet. Dès lors, des crises sont possibles. Les problèmes d’information nuisent donc toujours à un bon fonctionnement du marché. II. Ces problèmes peuvent toutefois être parfois surmontés A. Des procédures de révélation des informations cachées sont possibles (théorie du signal, contrats différenciés). B. La coopération et l’intervention de l’État peuvent réduire l’incertitude. Conclusion. Comme le montre le fait que les économies occidentales ne se sont pas effondrées, il est possible de compléter le marché de façon à surmonter les problèmes d’information. Mais ceux-ci nuisent forcément au bon fonctionnement des marchés.



2. Les externalités et les biens collectifs ❯ MANUEL, PAGES 88-91



Découvrir



a. La circulation automobile entraîne des émissions de dioxyde d’azote, qui provoque des lésions des voies aériennes, des bronchites et bronchiolites, ainsi que d’autres pathologies respiratoires accroissant la mortalité. La circula© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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tion automobile est également source de bruit et contribue au réchauffement climatique. b. Ces coûts sont supportés par les utilisateurs, sous forme de taxe carbone ou de taxes sur le carburant, qui existent dans la plupart des pays développés. Par contre, les dommages pour la



santé ou le bruit ne nuisent ni aux constructeurs ni aux utilisateurs, mais aux humains en général. c. La pollution est un coût, mais ce coût n’est pas pris en compte dans l’offre, donc dans le prix. Il est donc ignoré par le marché. C’est une très grave défaillance de ce mécanisme.



A Les externalités Document 7



16.



Externalités liées à la production



Externalités liées à la consommation



Externalités positives



Externalités négatives



c. Mon professeur de sciences économiques et sociales suit un stage de formation continue. d. Un éditeur décide de mettre gratuitement en ligne une encyclopédie. f. Un marchand de journaux s’installe à côté de ma boulangerie. e. J’attaque la mairie en justice pour obtenir la réfection de la chaussée devant chez moi.



a. Monsieur X a le cancer du non-fumeur. b. Je sillonne les forêts alentour à bord de mon véhicule tout terrain.



Document 8



Document 9



17. Selon l’auteur, nous sommes suffisamment attentifs à l’intérêt de ceux qui nous sont proches pour dépasser notre seul intérêt individuel. Comme souvent, le sociologue considère, sur la base de ses observations, une rationalité plus large que celle qu’envisagent les économistes. 18. Posée par Adam Smith dès le XVIIIe siècle, la logique marchande est celle de l’intérêt individuel, qui exclut de prendre en compte les intérêts d’une association ou d’un groupe d’amis, à l’inverse de la réponse préconisée par Philippe Cibois. 19.



20. Les pêcheurs ou les producteurs de sel ont perdu une partie de leur production. Les ménages ont subi des coûts supplémentaires. 21. C’est pratiquement impossible. En effet, l’impact de la marée noire sur la nature (faune et flore sauvage), que certains considèrent comme le principal effet de la marée noire, est impossible à estimer précisément, car ces biens ne sont pas vendus sur un marché ; ils n’ont donc pas de prix. Raisonner en termes de « biens » à propos des cormorans est d’ailleurs limité (les cormorans ne sont pas seulement des biens). C’est la limite du raisonnement économique en matière d’environnement. 22. Une compagnie maritime peut prendre le risque de faire naviguer un bateau en mauvais état, car les coûts de réparation ou de remplacement peuvent être supérieurs à l’espérance de coût d’un naufrage. Mais ce raisonnement néglige les effets d’un naufrage sur d’autres agents que la compagnie. C’est donc une externalité négative. 23. Si l’ensemble des coûts d’un naufrage étaient pris en compte, il ne serait pas rationnel de faire
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naviguer un bateau en mauvais état. Il n’y a donc pas d’erreur de la part de l’armateur, qui a pris une décision économiquement correcte, mais une erreur de mesure des mécanismes du marché, liée à la présence d’externalités (on peut aussi invoquer une défaillance de l’État, dans sa fonction de réglementation et de contrôle destinée à compenser les failles du marché ; mais c’est une autre question). B Les biens collectifs Document 10



24. Au large du Groenland, la moitié des captures réalisées compromet la survie des espèces considérées, ce qui est évidemment excessif. 25. Pendant longtemps, on a considéré que les poissons de mer n’appartenaient à personne. Aujourd’hui, la tendance est plutôt à les considérer comme appartenant à l’ensemble de l’humanité, dans ce que l’on nomme les biens publics mondiaux. 26. Les consommateurs et les pêcheurs sont pénalisés par l’épuisement de la ressource. Il y a donc des effets économiques, même si la disparition des espèces de poisson ne peut se réduire à cette dimension limitée. 27. Deux positions sont légitimes sur une telle question : il y a défaillance, puisque la surpêche résulte d’une incapacité du marché à valoriser correctement la ressource. Mais on peut aussi considérer que le marché joue son rôle et que la protection de la faune sauvage ne doit pas relever du marché mais du politique, la faune sauvage n’étant pas seulement une ressource économique. Document 11



28. Rivalité (ou divisibilité)



Exclusion



• 62
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b. la gestion d’un compte bancaire h. l’utilisation de la piscine familiale



Non-rivalité (ou indivisibilité)



d. l’utilisation de la piscine municipale e. la vue sur le mont Ventoux g. l’utilisation de la nationale 20



Rivalité (ou divisibilité)



Nonexclusion



f. un pâturage communal j. une nappe phréatique



Non-rivalité (ou indivisibilité)



a. la sécurité publique c. la gestion de la monnaie i. le climat k. la défense nationale



29. Outre les quatre exemples de la question 28, la radio, les phares ou l’éclairage public sont des cas classiques de biens collectifs purs. 30. Les poissons de mer sont une ressource commune. L’épuisement des ressources vient de la non-exclusion du consommateur. 31. Ces services collectifs sont généralement environnementaux : il s’agit des effets sur le climat, sur la faune et la flore ou sur la qualité de l’environnement (bruit, pureté de l’air et de l’eau, esthétique) de l’utilisation des biens privés. Document 12



32. On peut rattacher les prés communaux aux ressources communes. 33. Toutes les ressources communes relèvent de cette analyse, en particulier le cas des poissons, vu précédemment, ou des récifs coralliens. 34. Les prés sont surexploités, la couverture végétale est dégradée, le sol est mis à nu, l’érosion entraîne la disparition de la couche de terre arable, ce qui entraîne la désertification du sol. EXERCICE D’APPLICATION



a. Ne pouvant réclamer d’argent à ses consommateurs, une radio privée se finance par la publicité. b. Le modèle économique d’une radio privée consiste à vendre une audience (« du temps de cerveau disponible », selon l’expression judicieuse d’un ancien dirigeant de TF1) à des annonceurs. c. La télévision ou les moteurs de recherche sur Internet fonctionnent de la même façon. d. Un phare est non-excluable (le capitaine qui refuse de verser une redevance pour son utilisation ne peut être privé de sa lumière) et non-rival (le personnel d’un navire peut se guider sur la lumière du phare sans priver quiconque de la possibilité d’en profiter également). C’est donc un bien collectif pur. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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e. Un particulier peut par exemple coupler son activité avec celle d’un port ou d’un restaurant pour les marins (attirés dans le port et dans le restaurant par la lumière du phare). Il pourrait aussi projeter un message publicitaire, plutôt qu’une lumière neutre. f. Le stock de homards est non-excluable mais rival. Il s’agit donc d’une ressource commune et non d’un bien collectif. g. Le comportement qui, dans cet exemple, s’avère efficace est un comportement de coopération, permettant de concilier exploitation et durabilité de la ressource. BILAN



Faire le point



I. Le marché ne permet pas de produire tous les biens de façon satisfaisante A. Les coûts sont mal mesurés du fait de la présence d’externalités Les coûts sont sous-estimés en présence d’externalités négatives et surestimés dans le cas contraire. Les prix sont donc faux, ce qui conduit à des niveaux de production différant de l’optimum. B. Les mécanismes du marché ne s’appliquent pas aux biens collectifs La non-rivalité implique que le coût marginal est nul. Le prix de vente correct, selon la théorie, devrait donc être nul. La non-exclusion empêche la révélation des préférences, donc la construction d’une courbe de demande et l’établissement d’un prix de marché. II. Le marché doit donc être amendé ou complété A. Le marché peut parfois être amendé Il est possible de trouver des modèles économiques alternatifs compensant la non-exclusion du consommateur, par exemple par la production jointe d’un bien collectif et d’un bien privé, ou en utilisant la publicité comme ressource. B. Le marché doit souvent être complété Les prix peuvent être rendus corrects par des taxes (externalité négative) ou des subventions (externalité positive). La réglementation peut éviter la surexploitation de ressources communes. La production par l’État des biens collectifs purs peut compenser l’impossibilité de le faire correctement dans un cadre marchand. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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◗ Travaux dirigés : Comment améliorer l’information ? ❯ MANUEL, PAGES 92-93 TD 1 LE CALCUL DE LA VALEUR DES FORÊTS



Document 1



1. La forêt apporte la vente du bois et des plantes utiles, par exemple pour la pharmacie. Mais ses services productifs incluent aussi, indirectement, la prévention des glissements de terrain et l’alimentation efficace des nappes phréatiques ou l’écotourisme. 2. La déforestation nuit à ceux qui en vivent : forestiers, chasseurs cueilleurs, guides touristiques. Mais elle nuit beaucoup plus largement à la qualité de l’eau et de l’air, donc à tous les consommateurs. 3. La valorisation de la forêt par le marché est faite sur la base de ses usages productifs. Comme il s’agit d’une part minime des services que rend la forêt, cette valorisation est incomplète et le marché sous-estime la valeur de la forêt. Document 2



4. Seule l’exploitation du bois et l’utilisation de la forêt pour le bétail peuvent être pris en compte correctement par le marché. Tout le reste est négligé. Les valeurs de non-usage sont impossibles à valoriser correctement. Seuls peuvent être mesurés correctement les usages marchands. Il est également possible de calculer la valeur des usages indirects, ainsi que de fournir des approximations des valeurs des usages non marchands. 5. Même si nous n’allons pas souvent dans les forêts tropicales ou observer les baleines ou les dauphins en mer, la plupart des humains s’intéressent à ces espèces, ainsi qu’en témoigne le succès des documentaires animaliers (le consentement à payer du spectateur révélant l’intérêt qu’il porte au sujet), et sont sensibles à leur existence. Ceci peut s’expliquer par le fait que chacun se forge une représentation de l’univers dans lequel il vit et a intégré ces écosystèmes ou ces espèces à cet univers. Leur disparition dégraderait donc cet univers représenté. 6. Il s’agit d’une méthode très approximative, dans la mesure où la demande qui est faite est virtuelle et n’est pas précédée d’une information et d’une discussion collective, à la différence des décisions politiques, collectives. 63 •
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7. Cette méthode est certainement meilleure que la précédente, mais a le sérieux inconvénient de ne donner qu’une évaluation par des militants informés, particulièrement sensibles à la disparition des forêts tropicales, donc peu représentatifs de la population générale. TD 2 LE « SIGNAL », UNE RÉPONSE AU MANQUE D’INFORMATION ?



Document 1



1. La sélection par le latin peut être analysée par la théorie du signal comme l’utilisation d’un signe de capacité de travail et de connaissance des mécanismes de sélection. Il serait intéressant de comparer la valeur prédictive de la théorie à celle de théories concurrentes, comme celle de la distinction, développée notamment par Pierre Bourdieu. 2. Elle est complémentaire, en ce sens qu’une culture commune est utile à l’intégration des nouveaux salariés dans le collectif de travail. Mais elle est aussi opposée, puisqu’elle aboutit à présenter certains mécanismes de domination, alors que le signal est la révélation des qualités objectives et personnelles d’un individu. 3. Le simple fait qu’un bien soit siglé d’une marque connue suffit à lui donner une valeur accrue aux yeux du consommateur. Par exemple, une étude récente a montré que les passants répondaient trois fois plus souvent à un enquêteur portant des vêtements au sigle d’une grande marque qu’au même enquêteur portant les mêmes vêtements sans marque. Cette valeur ajoutée est celle, propre, de la marque. Il suffit de multiplier cette valeur ajoutée par les quantités qui peuvent être vendues pour estimer la valeur de la marque. 4. Cette stratégie, de la part du consommateur, est évidemment naïve, puisqu’elle est connue et manipulée par les vendeurs qui fixent les prix. 5. Bien entendu, l’entreprise tente de persuader le consommateur de la valeur de ses produits. Le signal qu’elle produit par le marketing est nécessairement un signal orienté et non une information objective.



sionnel, les écarts augmentent. Un diplômé de HEC peut espérer voir augmenter son salaire de : (50 000 – 36 500)/36 500 × 100 = 37 % quand un diplômé en Master 2 de Communication peut espérer voir augmenter son salaire de (36 500 – 32 000)/32 000 × 100 = 14 %. Ces écarts de salaire concernent des diplômés de niveau très proche, puisqu’il s’agit de bac + 5 pour les métiers de l’entreprise. 7. Selon la théorie du signal, le diplôme le plus prestigieux est le plus convoité. Les diplômés de HEC envoient donc aux employeurs un signal qui est à peu près celui-ci : « J’ai réussi un concours difficile, donc montré ma capacité à faire mieux que les autres et à travailler beaucoup et efficacement ». 8. Cette publication, en renforçant le prestige du diplôme des écoles les mieux classées, renforce le signal envoyé par ceux qui possèdent ce diplôme.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 96



Exercice 1



a. Elle est au-dessus parce que le coût externe vient augmenter le coût total, donc le prix d’offre pour une quantité donnée. b. Le point B représente le couple prix-quantité équilibrant le marché hors externalité. Le point A représente l’équilibre tenant compte des externalités. c. Il va s’équilibrer au point B en l’absence de mesures correctrices. d. Cet oubli aboutit à un prix sous-estimé et à des quantités produites supérieures aux quantités optimales.



Document 2



6. Les écarts entre salaires d’embauche sont assez limités, de l’ordre de 15 % au maximum. Par contre, après trois ans d’exercice profes• 64
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e. Il faut distinguer le cas d’une externalité positive de production, qui joue sur l’offre : Prix



Équilibre négligeant les bénéﬁces Demande externes



A



Offre négligeant les externalités Bénéﬁce de l’externalité positive Offre incluant tous les coûts B Équilibre tenant compte correctement des coûts



Quantités



Et le cas d’une externalité positive de consommation, qui joue sur la demande : Prix Demande négligeant les externalités positives



Demande incluant tous les bénéﬁces du bien



Offre A



Équilibre négligeant les externalités



Équilibre tenant compte des externalités



B Bénéﬁce de l’externalité positive



Quantités



Exercice 2



a. L’aléa moral est une situation dans laquelle un agent reçoit une forme d’assurance contre un risque qui le pousse à prendre trop de risques. b. Une personne assurée peut garer sa voiture dans un endroit peu sûr en se disant qu’un vol à la roulotte sera remboursé ; ou effleurer la carrosserie des autres véhicules dans les embouteillages. c. Le sauvetage des banques incite les autres banques à prendre des risques excessifs : si les risques ne se concrétisent pas, elles gagnent beaucoup d’argent ; s’ils se concrétisent, elles sont tirées d’affaire par l’État.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 97 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. L’eau douce est un bien rival mais non-excluable. C’est donc une ressource commune. 2. Comme pour toutes les ressources communes, le problème que pose son exploitation est le gas© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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pillage, puisque la ressource est gratuite. Mais se pose aussi le problème de la pollution de l’eau douce, en particulier par les activités humaines. 3. (correspond à la question 5 dans le manuel : voir erratum) Les transferts de technologie sont des externalités positives, de même que les transferts de surplus. Par contre, la destruction créatrice et les effets de congestion sont des externalités négatives. 4. (correspond à la question 6 dans le manuel : voir erratum) C’est une source de transfert de technologie, cet ingénieur possédant des informations, dont certaines non-publiques, favorisant la diffusion des procédés utilisés par Apple. 5. (correspond à la question 3 dans le manuel : voir erratum) Ce choix résulte d’une information incomplète de la banque. 6. (correspond à la question 4 dans le manuel : voir erratum) Les mécanismes du marché ne permettent donc pas de choisir les meilleurs projets d’investissement. L’allocation des ressources par le système bancaire est mauvaise. 65 •
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ARGUMENTER ET RÉDIGER



Introduction. Le marché est souvent considéré, en particulier par les auteurs libéraux, comme un moyen efficace de réguler l’économie. En dehors de savoir comment un marché peut être construit et maintenu en état de fonctionner efficacement, les économistes ont toutefois repéré depuis les débuts de la discipline une série de facteurs qui nuisent au bon fonctionnement des marchés, voire le rendent inopérant. Il est essentiel de les inventorier correctement, pour savoir dans quels cas des interventions correctrices ou le recours à d’autres formes de régulation sont nécessaires. Après avoir rappelé quelles sont les principales défaillances du marché, nous verrons en quoi elles nuisent à son fonctionnement. I. Les principales défaillances du marché A. Les lacunes de l’information empêchent de prendre des décisions correctes 1. Une information asymétrique La production dans le cadre du marché repose sur l’hypothèse que les agents économiques sont parfaitement informés dans tous les domaines pouvant influencer leurs décisions. Mais cette hypothèse n’est pas vérifiée. Dans de nombreuses situations, il existe une asymétrie d’informations entre le vendeur et l’acheteur, l’un des deux ayant une information plus complète que l’autre sur sa situation ou sur le produit qu’il vend. 2. Une information incomplète Les agents peuvent commettre des erreurs par défaut d’information. L’avenir, surtout éloigné, est incertain : il n’est pas possible de donner ne serait-ce qu’une probabilité d’occurrence de certains événements. D’autre part, la coordination des actions individuelles dans une économie de marché par les prix donne souvent des résultats moins bons que la coopération, car les actions individuelles ne tiennent pas compte des actions des autres, qui ne sont pas connues à l’avance. B. Externalités et biens collectifs 1. Les externalités faussent les prix Le marché se fonde sur les prix pour mener à une bonne utilisation des ressources disponibles. Mais l’information fournie par les prix est fausse si certains coûts ou certains bénéfices d’une activité économique ne sont pas pris en compte dans la fixation des prix, parce qu’ils affectent des tiers et non l’agent à l’origine de l’action. • 66
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2. Les biens collectifs ne sont pas produits efficacement par le marché Les biens non-rivaux ont un coût marginal nul, ce qui interdit de définir un prix reflétant correctement les conditions de l’offre et de la demande du bien. Les biens non-excluables ne peuvent être vendus, puisqu’il est impossible d’obliger le consommateur à payer. II. La régulation par le marché connaît donc des défaillances A. Les prix et les niveaux de production ne sont pas efficaces 1. L’incertitude conduit à des décisions inefficaces L’incertitude concernant l’avenir ou les stratégies des concurrents poussent les agents à fonder leurs décisions sur leur intuition plus que sur le calcul rationnel, qui est impossible. Ces intuitions peuvent mener à des erreurs et à des décisions mutuellement incompatibles, comme le montre, par exemple, l’accumulation de capacités excédentaires dans l’industrie automobile mondiale. 2. Les prix sont faux en présence d’externalités ou de biens collectifs Une externalité positive a pour conséquence que la production ou la consommation du bien ou service source de l’externalité est inférieure à ce qu’il serait souhaitable qu’elle soit. Inversement, une externalité négative entraîne une production ou une consommation supérieure à l’optimum. B. La production est parfois impossible 1. L’asymétrie d’information fait disparaître le marché En présence d’asymétrie d’information entre vendeurs et acheteurs, le marché ne peut pas fonctionner correctement. Un phénomène d’antisélection déséquilibre le marché et peut éventuellement conduire à sa disparition, les vendeurs de biens de bonne qualité préférant les transactions hors marché. 2. Les biens non-excluables ne peuvent être vendus L’impossibilité d’exclure le consommateur refusant de payer empêche la vente. Sauf à changer de modèle économique (radio ou télévision, par exemple), il est alors impossible de produire dans le cadre du marché. Conclusion. Le marché doit donc être complété. Il ne saurait suffire à réguler une économie. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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◗ Pour aller plus loin OUVRAGES GÉNÉRAUX UTILES SUR CE THÈME :



• GUERRIEN Bernard, Dictionnaire d’analyse économique, La Découverte, 1996. • TAYLOR John, Economics, Houghton-Mifflin, Boston, 1998. • WEBER Luc, « Intervention publique », in GREFFE Xavier, MAIRESSE Jacques et REIFFERS JeanLouis, Encyclopédie économique, Economica, 1990. ARTICLES DE BASE SUR LES ASYMÉTRIES D’INFORMATION :



• ARROW Kenneth, Théorie de l’information et des organisations, Dunod, 2000. • AKERLOF George, « Gift exchange and efficiency wage theory : four views », American Economic Review n° 74, mai 1984. • BALL Laurence et ROMER David, « Real rigidities and the non-neutrality of money », Review of economic studies, n° 57(2), avril 1990. • DATTA-CHAUDHURI Mrinal, « Market failure and government failure », Journal of economic perspectives, 4(3), 1990. • STIGLER George, « Information in the labour market », Journal of political economy, octobre 1962. • STIGLITZ J. et WEISS A., « Credit rationing in markets with imperfect information », American Economic Review, n° 73, 1981. POUR UN RÉSUMÉ TRÈS RAPIDE SUR CE THÈME :



• PERROT Anne, « The market for lemons », in GREFFE Xavier, LALLEMENT Jérôme et De VROEY Michel, Dictionnaire des grandes œuvres économiques, Dalloz, 2002.
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• L’article fondateur de George Akerlof a été traduit et commenté dans Idées n° 130, 12/2002. ARTICLES ET OUVRAGES SUR LES EFFETS ÉCONOMIQUES DE L’INCERTITUDE :



• COMBEMALE Pascal, Introduction à Keynes, La Découverte, 1999. • ORIO Lucien et QUILES Jean-José, L’Économie keynésienne, un projet radical, Armand Colin, 2009. • DYMSKI Gary, « Incertitude keynésienne et information asymétrique : complémentaires ou opposées ? », Journal of post-keynesian economics, 16(1), automne 1993, traduit dans AbrahamFrois et Larbre [1998]. • KEYNES John Maynard, « The general theory of employment », Quarterly journal of economics, 51, février 1937. • KEYNES John Maynard, Théorie générale de l’emploi, de l’intérêt et de la monnaie, (1936), Payot, 1969. • KNIGHT Frank, Risk, incertainty and profit, Houghton Mifflin, Boston, 1921. • MINSKY Henry, John Maynard Keynes, Columbia university press, 1975. ARTICLES ET OUVRAGES SUR LES EXTERNALITÉS ET BIENS COLLECTIFS :



• HARINGTON Winston et MACCONNELL Virginia, « Coase and car repair : who should be respondible for emissions of vehicles in use ? », Resources for the future discussion paper, 9922, février 1999. • LEVEQUE François, Économie de la réglementation, La Découverte, 1998.
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CHAPITRE



5



Quelles sont les principales défaillances du marché ? ❯ MANUEL, PAGES 98-117



Erratum des spécimens envoyés – p. 103, document 9, ligne 9 du texte, lire : « 6 % d’intérêt » (et non 60 %) ; – p. 103, question 26, lire : « En 2015, quel est le pouvoir d’achat » (et non « quelle est la valeur de l’augmentation du pouvoir d’achat ») ; – p. 105, question 34, lire : « du document 2 » (et non 3) ; – p. 107, document 15, 3e ligne, après « du dossier », ajouter : « (bon ou excellent) » ;



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Ce chapitre correspond au point 4.2 de la partie « Science économique » du programme. • La question du financement de l’économie figure depuis longtemps dans les programmes de première. Les notions fondamentales reprennent les deux grands types de financement et la notion fondamentale de risque. Les indications complémentaires mettent l’accent sur la relation entre rémunération (en particulier le taux d’intérêt) et risque. En accord avec ces orientations générales, ce chapitre met au cœur du problème du financement la notion de risque et est organisé autour de deux questions : la première partie examine de quelle manière le système financier • 68
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– p. 108, exercice d’application n° 2, 4e ligne, lire : « 500 millions » (et non « 5 millions »), et à la 5e ligne, lire : « 2 % » (et non « 10 % ») ; – p. 109, document 21, prendre en compte le graphique corrigé ci-dessous ; – p. 111, document 25, dans le graphique, légende de la courbe bleue, lire : « Crise d’endettement public » (et non « Crise d’endettement extérieur »).



met à la disposition des agents non financiers les ressources dont ils ont besoin, alors que la seconde partie étudie les développements récents du système financier et les conséquences de la « révolution financière » sur les conditions de crédit et l’activité en général. • La première partie commence par la présentation du rôle de la finance. Alors que cette présentation a parfois été dominée dans le passé par une approche comptable, c’est plutôt une approche économique qui est choisie ici. La première sous-partie montre comment agit un système financier. Les quatre documents développent deux idées essentielles. Dans le document 1, il est rappelé que le financement déplace des ressources dans le temps, ce qui implique un © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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risque, puisque le futur est inconnu. En même temps, le financement déplace les ressources d’un agent à l’autre, ce qui est concrètement rappelé par les données comptables du document 2. Le choix des années retenues permet de constater l’impact de la crise de 2008 sur la position financière des grands secteurs institutionnels. La seconde idée essentielle est que le système financier opère des choix entre des projets de dépense alternatifs – la finitude des ressources financières empêchant de réaliser tous les projets – en s’appuyant sur un double critère de choix : rémunération et risque. Le document 4 est une illustration tirée de l’actualité du fonctionnement du couple rémunération-risque. La seconde sous-partie présente les principaux moyens de financement disponibles sur le marché. Seul manque à l’appel, faute de place, le capital risque, évoqué dans les « Exercices en + ». S’appuyant sur les possibles acquis de la classe de seconde, le document 5 définit les principaux modes de financement sous forme de tableau. À titre d’application est ensuite donné l’exemple du financement des entreprises non financières (doc. 6), toujours en prenant les années précédant et suivant la crise afin d’en voir l’impact. La suite de cette sous-partie tourne autour de la notion de rémunération du financement externe, en distinguant dividende et intérêt (doc. 7), puis taux d’intérêt nominal et réel (doc. 9). La troisième sous-partie est consacrée à la distinction classique entre finance directe et indirecte. Les deux circuits de financement sont distingués (doc. 10), puis des statistiques sont fournies, confirmant une certaine tendance à la montée du financement direct (doc. 11). Cette tendance est confirmée dans le cas des entreprises (doc. 13), moins dans le cas du financement des administrations (doc. 12). En réalité, comme le signale le document 10, l’opposition entre les deux circuits est en partie artificielle. Elle permet néanmoins de fixer les idées des élèves. • La seconde partie est, elle aussi, organisée en trois temps : description des changements, effet d’augmentation du crédit, effet d’augmentation des risques. Dans une première sous-partie, après un « Découvrir » rappelant le caractère fondamentalement incertain de l’évolution des cours des ac© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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tifs financiers, un texte de cadrage (doc. 14) présente sommairement les innovations techniques et réglementaires qui constituent la nouvelle finance. Des documents statistiques montrent ensuite la croissance de la capitalisation boursière (doc. 16), des marchés de produits dérivés (doc. 17) et de l’internationalisation des financements (doc. 18). La seconde sous-partie montre quelques avantages découlant de la révolution financière. Le principal est l’augmentation des crédits distribués. Le document 19 explique l’origine de cette augmentation, les documents 20 et 21 illustrent la hausse de l’endettement. L’exercice porte sur les marché à terme, dont il montre les deux faces : instrument de couverture utile pour les entreprises, ils sont aussi une invitation à la spéculation par les profits rapides qu’ils permettent. La troisième sous-partie évoque la question du risque. Les risques des activités de financement sont présentés dans le document 22 et deux manières de gérer le risque sont ensuite exposées : en collectant le plus d’informations possible dans le cas des assurances, ou en recourant à des agences spécialisées (document 23). Pour conclure, le document 25 montre que les risques de crise financière ont augmenté ces dernières années. • Les travaux dirigés reviennent sur le rôle des banques. Le premier présente la transformation bancaire, fonction essentielle qui a connu des changements avec le financement des banques sur le marché monétaire. Le second porte sur les changements du crédit immobilier. Ces changements peuvent être mis en relation avec la transformation bancaire et avec les risques de crise financière. On notera que le thème de la crise financière n’est pas traité comme tel (ce serait un peu loin du programme), mais constitue un fil conducteur, signalé à plusieurs reprises. Un TD supplémentaire, disponible sur Internet, fournit une analyse d’ensemble de cette crise exceptionnelle, qui nous oblige à repenser les questions de financement.



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre est évidemment en relation étroite avec le chapitre 6. Il a été jugé préférable de placer la finance avant la monnaie pour trois raisons : il est difficile de comprendre la notion de 69 •
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masse monétaire sans comprendre ce que sont les actifs financiers et monétaires et il est nécessaire d’avoir vu les mécanismes du crédit pour comprendre ceux de la création monétaire. Il est également indispensable d’avoir vu les crises financières pour traiter ensuite, comme le veut le programme, le rôle de la banque centrale comme « banque des banques », apportant de la liquidité lors des crises de confiance. Ce chapitre a également des liens avec le chapitre 4, car le problème du risque est inséparable de celui de l’information. La finance est un domaine dans lequel les asymétries d’information et le risque comportemental jouent un rôle très important. Il est donc bon de voir ces notions juste avant d’aborder les questions de financement. L’idée que les marchés ne peuvent pas s’autoréguler est un autre lien avec le chapitre 4. L’étude de la finance montre en effet qu’une régulation par la puissance publique a toujours existé et que les fluctuations dans le degré de réglementation peuvent être mises en relation avec l’importance des risques de crise sur les marchés financiers. Ces propos soulignent qu’une intervention publique est nécessaire pour assurer un bon fonctionnement des opérations de financement. Les questions vues dans ce chapitre 5 peuvent donc illustrer les interventions publiques qui font l’objet des chapitres 7 à 9.



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 98-99



Ces trois images rappellent que le financement se fait par le crédit bancaire (doc. 1), par les marchés financiers (doc. 2) et que la problématique du risque (doc. 3) est au cœur des questions de financement. Document 1



Le crédit peut vous donner le sourire, en vous rendant propriétaire. Pour un jeune couple, le Crédit agricole ne demande pas d’apport personnel (« Financez jusqu’à 100 % ») et le mécanisme gouvernemental de prêt à taux 0 % peut être mobilisé. À noter que le taux d’intérêt du crédit, sur la partie non prise en charge par le prêt à taux zéro, n’est pas mentionné. • 70
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Document 2



Les écrans rappellent que les marchés financiers sont aujourd’hui dématérialisés, ce qui signifie qu’il est possible d’avoir un accès direct du monde entier vers la bourse de New York (alors même que cette bourse porte toujours le nom, dans le langage courant, de la rue dans laquelle elle est physiquement installée). Document 3



Ces coupures de presse évoquent la grande crise de 2008 et ses conséquences (l’endettement des États). Elles rappellent que le financement de l’économie est une activité risquée.



1. Rôle et organisation du système financier ❯ MANUEL, PAGES 100-105



Découvrir



a. Pour l’appartement à 140 000 a, il leur faut emprunter 140 000 – 24 000 = 116 000 a, donc s’endetter sur au moins 15 ans. Pour l’appartement à 180 000 a, il leur faut emprunter 180 000 – 24 000 = 156 000 a, donc s’endetter sur plus de 20 ans. b. Emprunter sur une durée longue est une solution qui permet de vivre mieux, puisqu’il y a 210 a entre leur capacité maximale de remboursement et leurs mensualités. Par contre, la durée de l’emprunt est plus longue, ce qui alourdit également le coût du crédit. L’idéal serait sans doute de partir sur cette base et de pouvoir faire des remboursements anticipés si leur revenu le permet. c. Un emprunt plus long permet d’emprunter plus, mais son coût est plus élevé et il faut plus longtemps pour être totalement propriétaire. d. La durée de vie de l’équipement qu’elle achète avec l’emprunt est de 10 ans. Cet équipement va permettre de gagner de l’argent, qui servira notamment à rembourser l’emprunt réalisé. Si elle s’endettait pour une durée plus longue, l’entreprise n’aurait pas de rentrées d’argent pour payer les dernières mensualités. e. L’emprunt coûte 80 000 a par mois, soit 960 000 a par an, alors que l’investissement devrait rapporter 30 à 40 fois 40 000 a, soit 1 200 000 a à 1 600 000 a par an. L’investissement est donc largement bénéficiaire et doit être entrepris. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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f. La menuiserie ne peut pas investir sans recours au crédit et est donc contrainte d’annuler son projet d’équipement. Son activité est réduite par rapport à ce qu’elle envisageait, ce qui peut avoir aussi des conséquences sur l’emploi. A Un rôle essentiel



20 %), très largement supérieur à celui du prêt le moins risqué. Cette question a pour but de montrer concrètement ce que signifie comparer risque et rémunération des allocations possibles du capital. Mais, bien entendu, ce calcul n’est valable que si la probabilité de faillite est correctement évaluée.



Document 1



Document 4



1. Dans le premier cas, l’usine peut générer des profits qui permettront de rembourser l’emprunt par son activité de production, à supposer que celle-ci soit bénéficiaire. Si l’emprunt est trop important, une solution alternative est de vendre une partie de l’usine achetée. Dans le second cas, les activités attirées dans cette zone vont produire des rentrées fiscales supplémentaires, directement et indirectement, qui permettront à la commune de rembourser son emprunt.



6. L’État grec paye 4,74 % en mai 2008 et 7,97 % en mai 2010 (et 12 % en mai 2011, date à laquelle ce texte est rédigé) pour emprunter. 7. Les taux d’intérêt ont eu tendance à augmenter modérément jusqu’à la crise de 2008, ce qui correspond essentiellement à une légère poussée d’inflation liée à l’envolée du prix des matières premières. Mais les cinq États payent à peu près le même taux d’intérêt, ce qui montre que les marchés considèrent la zone euro comme un ensemble homogène. À partir de l’automne 2008, les écarts de taux entre pays se creusent : alors que les emprunts d’État de l’Allemagne apparaissent comme une valeur refuge et que la disparition de l’inflation fait baisser les taux, l’inquiétude quant à la solvabilité du Portugal, de l’Irlande et de la Grèce fait s’envoler les taux payés par ces États. 8. L’augmentation du spread par rapport aux emprunts d’État allemands, considérés comme un placement sans risque, traduit une augmentation de la probabilité de défaut anticipée par les opérateurs sur la dette grecque et irlandaise. 9. Pour la Grèce, la hausse des taux accroît le besoin de financement des administrations publiques… donc l’ampleur du problème qui les force à s’endetter. Pour l’instant, ce problème n’a pas été résolu. Il est difficile d’imaginer comment il pourrait l’être autrement que par une restructuration de la dette publique grecque.



Document 2



2. Les administrations publiques sont le secteur institutionnel ayant le plus important besoin de financement. Les sociétés non financières viennent en second, mais leur besoin de financement s’est réduit. 3. L’épargne brute des sociétés non financières ayant chuté de 27 milliards d’euros en deux ans, elles ont fortement réduit leur investissement, de 52 milliards d’euros, de sorte que leur besoin de financement s’est contracté. Les sociétés financières, pour leur part, ont vu au contraire leur épargne brute progresser. Mais elles ont également réduit leur investissement. 4. La crise a entraîné un effondrement des revenus des administrations publiques, donc un repli de leur épargne brute, qui devient négative. Les mesures contracycliques prises pour limiter les effets de la crise entraînent pourtant un maintien de l’investissement. La combinaison de ces deux tendances produit un creusement inédit en temps de paix du besoin de financement, c’est-à-dire du déficit, des administrations. Document 3



5. Dans le premier cas, sur 100 crédits accordés, le banquier touchera 99 fois 10 % et une fois ne touchera rien. Il touchera donc, en moyenne, 9,9 % (99/100 × 10 %). Dans le second cas, il touchera 98 fois 20 % et 2 fois ne touchera rien, soit un rendement moyen de 19,6 % (98/100 × © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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B Comment ﬁnancer ses activités ? Document 5



10. Une petite entreprise ne peut généralement compter que sur trois solutions pour financer un investissement : l’autofinancement, l’emprunt bancaire, l’intervention de nouveaux associés. Une grande entreprise peut utiliser l’autofinancement, l’emprunt bancaire ou obligataire ou l’émission d’actions. Il est fortement déconseillé de financer 71 •
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un investissement (long, par définition) par l’émission de titres de créance négociables (courts). 11. L’État recourt beaucoup plus fréquemment qu’on ne le croit aux emprunts bancaires (voir document 12). Cependant, il se finance surtout par emprunts obligataires (émission de bons du Trésor ou d’obligations assimilables du Trésor). 12. Une action est un titre de propriété, donnant généralement droit de vote à l’assemblée générale des actionnaires, l’obligation est un titre de créance. L’obligation rapporte un intérêt fixe ou variable selon l’évolution des taux à court terme, l’action rapporte un dividende variable selon le bénéfice de l’entreprise. 13. a. Emprunt obligataire. b. Autofinancement. c. Émission d’actions. d. Emprunt bancaire. e. Émission de titres de créance négociables. Document 6



14. Les entreprises françaises ont souscrit pour 92,9 milliards d’euros de crédits bancaires, nets des remboursements, en 2007. 15. Les remboursements peuvent dépasser les financements nouveaux. On obtient alors un nombre négatif. 16. L’épargne brute est l’origine de l’autofinancement. Elle est un bon point de comparaison par rapport aux financements externes. Ses variations peuvent expliquer en partie celles des financements externes. 17. En 2007, elles ont en théorie 233,6 + 149,6 = 383,2 milliards d’euros. En réalité, il faudrait retirer de cette somme l’impôt sur les bénéfices éventuels et les dividendes que l’entreprise verse généralement à ses actionnaires. En 2009, elles n’ont que 296,7 milliards d’euros, ce qui représente une baisse considérable en deux ans. 18. Parmi les sources de financement des entreprises, l’épargne brute a reculé et les emprunts bancaires se sont effondrés. Les autres sources de financement se sont maintenues. Or, les PME n’utilisent que l’autofinancement et l’épargne brute. Ce sont donc elles qui ont été le plus gênées par la crise financière et bancaire. Document 7



19. La première année, les intérêts portent sur la totalité de la somme empruntée. Ils se montent donc à 4,8/100 × 120 000 = 5 760 a. • 72
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20. Si 12 000 a ont été remboursés, les intérêts ne portent plus que sur 120 000 – 12 000 = 108 000 a. Ils se montent donc à 4,8/100 × 108 000 = 5 184 a. 21. L’intérêt peut être considéré comme un dédommagement pour la renonciation à disposer de son capital pendant une certaine durée. Notons que ce n’est que l’une des justifications de l’intérêt, qui vient aussi, nous l’avons vu, rémunérer le risque pris par le prêteur. Document 8



22. Un prêt personnel est évidemment un prêt consenti à un foyer. Mais c’est aussi une façon de nommer un prêt qui n’a pas d’affectation précise (prêt auto, prêt immobilier…). 23. Ces nombres représentent les taux d’intérêt minimum et maximum dont peuvent être assortis les prêts personnels consentis par cette institution financière. 24. Les taux peuvent différer principalement en fonction de la longueur et du montant du prêt demandé, qui font varier le risque pris par le prêteur. Il est possible que les caractéristiques personnelles de l’emprunteur, définissant une estimation de sa capacité de remboursement, soient prises en compte. 25. Un prêt immobilier serait généralement moins cher, bien qu’impliquant une somme plus élevée, parce que le bien acheté constitue une garantie de remboursement qui réduit le risque pris par le prêteur. Document 9



26. En l’absence de hausse des prix, le pouvoir d’achat reste constant. Il est toujours de 1 000 a en 2015. Par contre, une hausse des prix de 8,8 % en quatre ans entraînerait une réduction égale du pouvoir d’achat, qui ne serait plus que de 1 000 × (1 – 8,8 %) = 912 a de 2011. 27. Dans le premier cas, le taux d’intérêt réel est de 3 %. Dans le second cas, le prêt rapporte 120 a. Mais le pouvoir d’achat de 1 120 a n’est plus que de 1 120 × (1 – 8,8 %) = 1 021,44 a. L’intérêt réel n’est donc que 2,14 % sur quatre ans, soient 0,53 % par an. C Deux circuits de ﬁnancement différents Document 10



28. Financement direct : émission d’actions par une entreprise. Financement indirect : emprunt © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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d’un ménage auprès d’une banque pour acheter une voiture. 29.



ternes. Cette proportion est totalement inversée en 2009 : les financements directs représentent plus de 80 % du total. Cependant, l’année 2009 est atypique, la crise financière ayant engendré un vaste mouvement de credit crunch. La tendance moyenne sur l’ensemble des années 2000 est un peu plus équilibrée entre les deux types de financements. BILAN



Document 11



Faire le point



30. En décembre 2009, les crédits octroyés par les institutions financières résidentes ont représenté 41 % environ du total des financements obtenus par les agents non financiers en France. 31. Tous les agents économiques utilisent des financements intermédiés. Mais les financements directs ne sont accessibles qu’aux entreprises (essentiellement les plus grandes) et aux administrations publiques. 32. Effectivement, ce document confirme la diminution relative des financements accordés par les banques résidentes. Apparemment, ce mouvement se fait au profit de financements directs et c’est la réponse attendue des élèves. Mais, depuis 1995, c’est surtout l’internationalisation des financements qui provoque la baisse du taux d’intermédiation. Sur les années récentes, les données ne révèlent aucune hausse des financements directs, ni en France, ni dans les autres pays développés. Cette hausse s’est bien produite, mais dans les années 1980-1995.



Le développement du système financier est important pour la bonne marche de l’économie. Il doit accompagner et favoriser la croissance économique, ce qui suppose de fournir des capitaux suffisants à l’économie et, surtout, d’affecter de manière efficiente ces capitaux. L’observation de diverses économies montre en effet qu’un système financier peu développé est parfois un frein au développement économique, les agents les plus dynamiques manquant de ressources. Inversement, un excès de liquidités entraîne un gaspillage de capital, souvent suivi d’une crise financière (cas de la nouvelle économie vers 2000 ou des pays d’Asie orientale vers 1997, par exemple). Le système financier est essentiellement divisé entre les banques et les marchés financiers. Ces dernières décennies, les marchés ont vu leur rôle s’accroître, les agents recourant davantage au financement direct. La création de titres de créance négociables a facilité ce développement du financement direct.



Document 12



33. Les financements externes accordés aux administrations ont fortement augmenté. Cette hausse concerne à parts à peu près égales les financements directs et intermédiés. 34. L’évolution des financements externes ne fait que refléter la montée des besoins de financement présentée dans le document 2. 35. L’État semble privilégier un peu les financements directs, en faisant appel aux marchés financiers. On peut l’expliquer par le coût moindre de ces financements. Document 13



36. En 1979, les sociétés non financières privilégient nettement le crédit bancaire, en particulier à long terme, qui représente les trois-quarts environ de l’ensemble des financements ex© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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2. L’essor de la nouvelle finance et le risque ❯ MANUEL, PAGES 106-111



Découvrir



a. L’épargnant prend systématiquement ou presque de mauvaises décisions, car il se fonde sur le passé pour anticiper le futur. Or, celuici se révèle à chaque fois différent de ce qu’il avait imaginé. Par exemple, une légère baisse lui donne à penser qu’il faut acheter pour profiter d’un prix plus bas que précédemment, mais la suite est un plongeon ininterrompu. b. Le cours des actions évolue de manière assez brutale. Détenir des actions implique donc une forte prise de risque, qui est généralement 73 •
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réduite par la diversification de son portefeuille. Mais ceci n’est possible qu’à condition d’avoir un portefeuille suffisamment important. D’autre part, les cours des actions réagissent à de nombreuses informations, dont la collecte et l’analyse sont coûteuses en temps, en connaissance, parfois en argent. Peu d’épargnants sont à même de supporter ces coûts. Pour ces deux raisons, la majorité des épargnants n’achètent pas directement d’actions. c. L’achat d’actions est risqué car le rendement des actions n’est pas garanti (il dépend des bénéfices réalisés par l’entreprise). De ce fait, le cours des actions, qui est la somme actualisée des dividendes anticipés, varie fortement. A Une extension sans précédent de la ﬁnance Document 14



39. Une banque a intérêt à se protéger contre une hausse des taux devant intervenir dans les six mois si elle sait devoir renouveler des emprunts au cours des six mois à venir. Remarque : cette nécessité est tempérée, dans le cas des banques, par le fait que l’évolution des taux débiteurs est contrebalancée par celle des taux créditeurs. 40. Un fonds spécialisé présente plusieurs avantages : sa dimension lui permet de diversifier ses placements, ce qui réduit les risques ; le fonds est géré par des professionnels, qui ont un bon accès à l’information et sont capables de l’analyser ; les frais de bourse sont réduits pour une grande structure. 41. Les îles Caïmans sont un parfait exemple de paradis bancaire : secret total sur les titulaires de comptes bancaires dans le pays, absence de convention fiscale signée avec des pays étrangers, quasi-absence de réglementation bancaire. 42. a. La banque doit lever les options qu’elle possède et vendre au comptant. Autrement dit, elle utilise ses options pour acheter 100 millions d’actions à 40 a et les revend au comptant, soit à 53 a. Elle réalise ainsi instantanément un bénéfice de 1,3 milliards d’euros. b. En proportion du capital engagé (500 millions d’euros nécessaires pour acheter les options), la banque gagne 260 % = (1,3 × 109)/(5 × 108). c. Un tel rendement est évidemment considérable. d. Les produits dérivés sont donc très attirants pour le spéculateur, car ils permettent des ren• 74
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dements énormes, et pour celui qui cherche à se couvrir, car ils garantissent une certaine sécurité. Mais ils sont risqués. Par exemple, si le cours du pétrole avait baissé, entraînant la chute de l’action Total, les options auraient perdu toute leur valeur. Document 15



43. Le taux d’intérêt fixe, pour un dossier classé comme bon, est de 2,8 % pour un prêt à 7 ans en octobre 2010. 44. La durée du crédit est aussi la durée d’immobilisation du capital prêté. Plus elle est longue et plus l’inconvénient est sérieux pour le prêteur. 45. Dans le cas d’un emprunt à taux fixe, c’est la banque qui en subit les conséquences. Au contraire, dans le cas d’un emprunt à taux variable, la conséquence est reportée sur l’emprunteur. 46. Les emprunts à taux révisables sont moins chers parce que le risque qu’entraînerait une hausse des taux pour la banque prêteuse est moindre. Document 16



47. En 1990, la capitalisation boursière sur les huit grandes places financières représente environ 7 500 milliards de dollars. 48. Entre 1990 et 2007, cette capitalisation a été multipliée par 38 000/7 500 = 5. 49. En additionnant le marché principal et le Nasdaq, le marché américain représente en 2009 environ 15 000 milliards de dollars sur un total de 25 000, soit 60 % environ. 50. La crise de 2008 a fait passer la capitalisation boursière dans les principaux pays développés de 38 000 à 22 000 milliards de dollars environ, soit une baisse de 42 %. Document 17



51. La valeur des contrats de dérivés a explosé en 2007-2008, puisqu’on est passé de quelques milliers de milliards de dollars à 60 000 milliards. Le phénomène est massif et récent. Document 18



52. Une entreprise largement détenue par des propriétaires étrangers doit avoir des performances aussi bonnes que celles constatées dans les autres pays. Par ailleurs, les propriétaires étrangers sont plus susceptibles de vendre leurs © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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titres. La pression mise sur la direction pour présenter des résultats trimestriels élevés est donc plus forte dans ce cas. B La nouvelle ﬁnance dynamise le crédit… Document 19



53. Les banques cherchent, comme toutes les entreprises, à accroître leurs opérations, notamment les prêts. Ce souci est limité par la crainte de prêter à des agents qui ne rembourseront pas, ce qui entraînerait une perte pour la banque. À partir du moment où elles trouvent un moyen de transférer le risque du prêt à d’autres, par un mécanisme d’assurance ou en vendant le prêt titrisé, tout en gagnant de l’argent sur les prêts octroyés, les banques n’ont plus de raison de limiter leurs prêts, en particulier vers les personnes sans ressources. D’autre part, les prêts immobiliers sont, aux États-Unis comme dans la majorité des pays développés (mais pas en France), des prêts hypothécaires : le bien immobilier acheté sert de collatéral, garantissant le remboursement du prêt. Lorsque les prix immobiliers augmentent, la banque peut même avoir intérêt à la faillite de son client, puisqu’elle récupère un bien immobilier dont la valeur a augmenté. EXERCICE D’APPLICATION



1. a. Sur chaque billet, SudAir gagne 80 – (30 + 20 + 20) = 10 a. b. Le prix du pétrole a augmenté de 50 %. En supposant que le kérosène augmente proportionnellement, le coût du carburant est maintenant de 30 a par passager, si bien que l’entreprise ne fait plus de bénéfice. c. L’entreprise consacre 20 % de son bénéfice attendu à acheter une assurance. C’est beaucoup, mais elle est à peu près sûre de gagner de l’argent, quelle que soit l’évolution du prix du pétrole. C’est une sécurité appréciable. 2. a. Il doit déposer 10/100 × 50 × 106 × 75 = 375 millions de dollars. b. Sur chaque baril vendu, il fait un bénéfice de 100 – 75 = 25 $. Au total, il gagne donc 25 × 50 × 106 = 1,3 × 109 $. Il a donc gagné une somme près de quatre fois supérieure à sa mise de fond initiale ! Sa prime est de 2 % du gain, donc 26 millions de dollars. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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c. Il ne peut pas conserver le pétrole acheté à terme en attendant une remontée du cours, car il ne possède pas la somme nécessaire. Il est donc obligé de vendre au comptant. Sa banque essuie une perte de 15 $ par baril, donc de 750 millions de dollars. Le trader, quant à lui, ne touchera pas de prime, mais ne perd rien personnellement. Document 20



54. Les obligations, les titres de créances négociables ou les bons du Trésor sont des exemples de titres de dette. 55. Entre 1987 et 1997, les émissions sont passées de 900 milliards de dollars à 3 300 milliards, soit une multiplication par 3,7. Entre 1997 et 2007, les émissions sont passées de 3 300 milliards à 20 000 milliards, soit une multiplication par 6 environ. Document 21



56. En 1978, en France, la dette des sociétés non financières représente 109 % de leur valeur ajoutée. La dette des ménages représente 26 % de leur revenu disponible et la dette des administrations publiques représente 24 % du PIB. 57. L’endettement des divers secteurs institutionnels est à la hausse en France. Cette hausse est régulière pour les ménages et les administrations, nettement plus cyclique pour les entreprises. C … mais accroît les risques Document 22



58. Une entreprise peut vouloir dissimuler des difficultés financières, l’importance des risques qu’elle prend, l’étendue de son endettement. Exemple concret : elle peut présenter ses comptes à son banquier, mais omettre de le prévenir qu’elle vient de perdre son plus gros client. 59. Il faut connaître une activité économique pour apprécier les données comptables. Par exemple, la marge brute ou le fond de roulement ne sont pas du tout les mêmes d’un secteur à l’autre. D’autre part, la banque n’a jamais connaissance de toutes les informations dont elle aurait besoin. 60. Dans le cas des titres complexes, tels que des CDO de CDO ou CDO² – du nom des collaterized debt obligations –, connaître ou même 75 •
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estimer la valeur des titres sous-jacents est impossible. Pour donner un exemple, la plupart des acheteurs de crédits immobiliers titrisés ne savent pas exactement de quelle ville ou région viennent ces crédits. 61. La banque ou l’État qui savent qu’ils seront secourus en cas de crise peuvent être tentés de prendre des risques excessifs. Document 23



62. Ces questions permettent une évaluation du risque que l’emprunteur ne soit plus en mesure de rembourser son emprunt, parce qu’il ne travaille plus ou est décédé. Ce sont des questions indiscrètes car intimes, très personnelles. 63. Ces questionnaires soulèvent plusieurs problèmes : celui de la confidentialité des informations transmises et, surtout, celui de l’exclusion des personnes présentant des risques jugés trop fort, qui ne peuvent plus s’assurer et risquent l’insolvabilité en cas de problème sérieux de santé. Si l’objectif de l’assurance est de permettre à chacun d’accéder aux soins dont il a besoin, cette exclusion n’est pas acceptable. Document 24



64. Les agences de notation collectent des informations et les analysent pour produire un jugement global sur le risque que présente un emprunteur. C’est une réponse à l’impossibilité pour les prêteurs potentiels de faire eux-mêmes ce travail. 65. La rémunération des prêts évolue à l’inverse du risque. Une note élevée signale un risque faible, qui commande un taux d’intérêt faible. 66. Un conflit d’intérêt est la situation dans laquelle les divers intérêts dans lesquels une personne ou une institution est engagée entrent en contradiction les uns avec les autres. Les agences de notation sont dans cette situation, car leur intérêt d’agence est de fournir une notation objective, éventuellement négative, des emprunteurs, alors que leur intérêt d’entreprise est de conserver la clientèle des emprunteurs, qui les rémunèrent et auxquels elles vendent des services.



crises bancaires pendant les Trente Glorieuses entraîne également une diminution des problèmes de dette publique. Cette relation statistique apparente peut s’expliquer par le fait que les États viennent généralement à la rescousse du secteur bancaire, comme prêteur en dernier ressort, lorsque celui-ci est défaillant. 68. Très clairement, l’époque de forte régulation du secteur financier s’est accompagnée d’une moindre fréquence des crises financières, même si Reinhart et Rogoff préviennent qu’il faudrait une analyse plus précise pour tirer des conclusion de cette relation apparente. BILAN



Faire le point



Le développement de la finance a accru les ressources disponibles pour l’activité économique. Cet accroissement a eu des effets positifs. Par exemple, les capitaux privés se sont substitués à l’aide publique au développement et ont aidé de nombreux pays à accélérer leur développement en fournissant les ressources qui les bridaient. De même, l’augmentation de la proportion de ménages propriétaires de leur logement (et la plupart des enquêtes montrent que c’est un objectif très apprécié des ménages) est évidente dans de nombreux pays. Cependant, la libéralisation du crédit s’est accompagnée de deux effets négatifs. L’augmentation des liquidités disponibles a encouragé l’inflation. Pour diverses raisons, celle-ci s’est concentrée non sur les biens mais sur les actifs ; d’où des bulles spéculatives dans les domaines de la finance ou de l’immobilier. Ces bulles spéculatives sont dangereuses et perturbatrices. En outre, la distribution du crédit s’est révélée très peu discriminante, ce qui a entraîné une forte hausse des défauts de paiement. La conjonction de ces deux tendances a culminé dans la crise financière de 2008, qui est la plus importante depuis 1929 au moins. Le développement de la finance a donc été insuffisamment régulé pour que ses effets positifs sur la croissance contrebalancent ses effets négatifs.



Document 25



67. On constate que la montée des crises bancaires est suivie, avec un décalage de quelques années, par une montée des crises d’endettement des administrations publiques. La décrue des • 76
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◗ Travaux dirigés : Le rôle des institutions financières ❯ MANUEL, PAGES 112-113 TD 1 LA TRANSFORMATION BANCAIRE



Document 1



1. Les banques transforment des dépôts ou des prêts à court terme en crédits à long terme. 2. Cette transformation est importante, car, si elle ne se faisait pas, les agents ayant des besoins de financement ne trouveraient pas les capitaux dont ils ont besoin ou seraient dans l’obligation de prendre eux-mêmes le risque de la transformation de ressources courtes en emplois longs. Or, ils sont moins bien équipés que les banques, pour des raisons de taille et de compétence, pour réaliser cette transformation. Il y aurait donc plus souvent des faillites et de nombreuses opérations seraient annulées faute de financement. 3. Les banques engagent du capital pour une longue durée, mais ne sont pas certaines de pouvoir renouveler leurs ressources et ne savent pas à quel coût elles pourront le faire. 4. Lorsque les prêts sont fondés sur les dépôts, le seul problème est de conserver une masse de dépôts suffisante. Lorsqu’ils se fondent sur des emprunts à court terme, le risque de liquidité (c’est-à-dire le risque que la banque n’arrive pas à se procurer les ressources courtes dont elle a besoin lorsque ses emprunts viennent à échéance) est nettement plus élevé. Il s’accompagne d’un risque de taux (c’est-à-dire un risque que les taux courts augmentent et dépassent éventuellement les taux auxquels la banque a prêté à sa clientèle). Document 2



5. Le taux moyen des crédits à la consommation était 5,51 points plus élevé que le taux de refinancement des banques en mars 2010. 6. L’écart de taux représente la marge de la banque. Bien entendu, elle doit soustraire de cette marge ses frais (de personnel, d’assurance, de location des agences, etc…) pour obtenir son bénéfice. 7. En cas de défaut de paiement, il n’existe pas de bien que la banque pourrait saisir pour compenser l’interruption des remboursements, contrairement au crédit automobile et, surtout, immobilier. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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8. Sur plus de sept ans, la marge des banques est presque toujours supérieure à 2 points pour les crédits à l’habitat et aux entreprises, et à 4 points pour les crédits à la consommation. Dans ce cas, les crédits sont rémunérateurs pour la banque. Par contre, la crise de 2008 se traduit par une baisse des marges, qui deviennent même négatives en 2008 pour les crédits à l’habitat et aux entreprises. Dans ce cas, l’activité de prêt devient déficitaire. Document 3



9. Northern Rock prête essentiellement aux ménages qui veulent acheter un logement. 10. Les capitaux prêtés par Northern Rock proviennent de ressources collectées sur les marchés financiers, en particulier sur le marché monétaire. Cette manière de procéder, dont nous avons vu les risques, permet à Northern Rock de grandir rapidement, puisqu’elle peut collecter une masse considérable de capitaux sur les marchés, alors que les dépôts d’une banque ne peuvent en général augmenter que lentement. 11. Le risque de ce modèle économique est que la banque doive renouveler tous les trois ou six mois les emprunts qu’elle a faits pour pouvoir prêter. Or, elle n’est pas sûre de trouver les ressources dont elle a besoin et elle ne sait pas à quel taux elle paiera ces ressources. 12. La crise de confiance sur le marché monétaire incite de nombreux intervenants à cesser de prêter. Or, Northern Rock doit absolument emprunter pour faire face au remboursement des emprunts faits les mois précédents, jusqu’à ce que les clients auxquels elle a prêté à long terme remboursent leur crédit. TD 2 LES (R)ÉVOLUTIONS DU CRÉDIT IMMOBILIER



Document 1



1. Le premier mécanisme est le financement des crédits par emprunt sur le marché monétaire, qui a pour contrepartie l’apparition de crédits à taux variables. Ces taux sont, au moins au début, moins élevés que les taux fixes. Par conséquent, une même mensualité de remboursement permet de prêter plus. Le second mécanisme est la titrisation des prêts immobiliers, qui permet à la banque d’allonger la durée des crédits, puisque l’argent prêté n’est plus immobilisé. Cet allongement permet, lui 77 •
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aussi et plus nettement que le premier mécanisme, de réduire les mensualités. 2. Les risques inhérents au crédit sont transférés sur le client (pour le risque de taux) et sur les acheteurs de titres (pour le risque de défaut).



Dans les deux cas, il s’agit d’un transfert vers des agents moins solides et souvent moins bien informés que les banques. La concrétisation des risques de taux ou de défaut a donc des conséquences plus lourdes.



3.



Document 2



4. En 1997, un logement de 56 000 a vaut 2,63 années de revenu médian. En 2007, le même logement vaut 56 000 × (1 + 150 %) = 140 000 a, ce qui fait 140 000/28 400 = 4,93 années de revenu. Il est donc beaucoup plus difficile à un primo-accédant d’acheter ce logement, car son prix a augmenté bien plus vite que les revenus. 5. Le développement du crédit a permis à plus de personnes d’accéder à la propriété. La demande de logement augmente donc. Inversement, la hausse des prix oblige à emprunter plus et donc plus longtemps, ce qui accroît le volume de crédits demandés par les ménages. 6. La dynamique des prix et du crédit bute sur la capacité de remboursement ou d’allongement de la durée des crédits limitée des acheteurs de logement.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 116



Exercice 1



a. Le taux d’intérêt de cette obligation est 60/1 200 = 5 %. b. Personne n’est intéressé par des obligations rapportant 5 % quand il est possible d’obtenir 8 %. c. Il faut que 60 a = 8 % × P. Donc que P = 60/8 % = 750 a. d. L’exemple précédent montre que les obligations ne sont pas un actif sans risque, sauf à attendre l’échéance, date à laquelle on est sûr d’obtenir un prix égal au prix d’émission. Mais • 78
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il faut pour cela accepter de conserver un titre même lorsqu’il rapporte moins que les autres. Remarque : l’exemple présenté est évidemment simplifié. Le prix tient compte de l’effet balançoire, mais également de la durée restant jusqu’à l’échéance. Exercice 2



a. Une entreprise naissante, par définition, ne peut utiliser les bénéfices passés mis en réserve. D’autre part, il lui faut tout acquérir : locaux, équipements, autorisations, etc. Elle a du mal à obtenir des crédits, parce qu’elle n’a pas de patrimoine pour garantir ses emprunts et parce qu’elle n’a encore rien prouvé. Elle est trop petite pour faire appel aux marchés financiers. b. La prise de risque peut être extrêmement rentable. En vertu de la loi des rendements décroissants, il est logique de supposer qu’une entreprise naissante peut avoir un taux de croissance et un taux de rentabilité du capital très élevés. Bien entendu, pour bénéficier de cette rentabilité, il faut participer au capital. c. Les entreprises naissantes sont un facteur d’innovation et de dynamisme de l’économie. Elles participent grandement à son adaptation aux changements de l’environnement. Elles jouent donc un rôle important pour la santé de l’économie. d. Le point de départ est assez élevé. Il s’agit de l’époque dite de la « nouvelle économie », pendant laquelle les start up liées à Internet ont connu un grand succès. Celui-ci n’a pas duré et la chute est sensible, notamment en Allemagne © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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et en France. Le Royaume-Uni et, surtout, la Suède, connaissent une évolution moins défavorable et investissent plus en capital risque.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 117 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. Dans l’ensemble, les pays en développement ont bénéficié depuis le début des années 1990 de financements externes plus importants que dans la décennie précédente. Mais ce qui est le plus frappant est l’évolution de la composition de ce financement, les investissements directs, privés, se substituant aux financements publics, qui sont généralement des aides plus ou moins conditionnelles. Cette explosion des investissements directs a des effets positifs importants sur le développement. Il faut néanmoins souligner que ces investissements sont concentrés sur un nombre limité de pays. 2. Dans les années 1980, les apports de financement extérieurs ne dépassent pas 50 milliards de dollars par an. Dans les années 2000, malgré l’inversion des flux de financement publics (remboursement des prêts accordés précédemment), les financements atteignent 300 milliards de dollars par an en moyenne. 3. Le refus des banques de prêter s’explique en partie par la mauvaise situation financière d’Allemand Industries, qui opère dans un secteur peu porteur. Plus généralement, la crise de 2008 a entraîné un arrêt des financements bancaires qui frappe de nombreuses PME ; le second paragraphe du texte en donne plusieurs exemples. 4. Les faillites d’entreprises se traduisent par la montée du chômage, ces faillites n’étant pas compensées par des créations d’entreprises ou d’emplois dans les entreprises restantes. On peut aussi imaginer que ces faillites ont des effets indirects sur les autres entreprises (commandes perdues, demande globale en repli). 5. Les crédits peuvent être regroupés dans une structure juridiquement indépendante de la banque, qui émet des titres vendus dans le public. Cette vente finance l’achat des créances que détenait la banque. C’est le phénomène de titrisation. 6. Ce nouveau modèle est nettement plus risqué que le précédent. En effet, l’incitation à évaluer © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



LP_SES-2nde_MS.indd 79



les risques sérieusement diminue à mesure que ces risques sont dilués et transférés à d’autres, il n’y a plus de provisions destinées à faire face aux risques, et le crédit est proposé par des agents non bancaires qui ne bénéficient pas d’une base de dépôts de la clientèle. ARGUMENTER ET RÉDIGER



Introduction. La finance a connu des changements spectaculaires au cours des trois dernières décennies : déréglementation, apparition de nouveaux produits financiers et de nouveaux marchés, mondialisation des marchés financiers. Ces transformations ont fait de la finance une industrie prospère et ont enrichi les financiers. Mais ont-elles servi la croissance de l’ensemble de l’économie ? Si les financiers affirment qu’ils améliorent l’efficacité de l’économie en allouant le capital de manière optimale, la récurrence des crises oblige à s’interroger, surtout après 2008. La dernière crise financière en date est en effet très grave et les pays développés ne l’ont toujours pas surmontée trois ans plus tard. Après avoir montré que le développement de la finance peut favoriser la croissance, nous verrons qu’il accroît également les risques de crise. I. Le développement de la finance peut favoriser la croissance A. Une meilleure allocation des ressources 1. Une meilleure prise en compte des besoins Les banques généralistes qui financent l’économie dans les années 1960 ont une connaissance imprécise des entreprises. Elles sont fortement biaisées en faveur des grandes firmes et laissent facilement tomber les PME (voir document 2). Les possibilités de financement à court terme sont limitées et les emprunts longs sont coûteux. La révolution financière a changé tout cela : il est possible de se financer à court terme sur le marché monétaire ou de vendre des titres de créance négociables, le capital risque vient au secours des start up, les frais financiers sont en baisse et le capital est abondant. 2. Une allocation mondiale La mondialisation de la finance accroît la concurrence internationale, donc l’efficacité économique. Cette mondialisation se fait au profit des pays en développement, qui reçoivent bien plus de capital qu’autrefois car les possibi79 •
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lités de valorisation y sont fortes (document 1). Si la croissance mondiale est forte et tirée par les pays émergents, la finance internationale y est sans doute pour quelque chose. B. Une meilleure gestion des risques 1. La répartition des risques La possibilité pour les banques de titriser les crédits ou de couvrir leurs placements en achetant des CDS devrait, en théorie, augmenter la résistance globale du système financier face aux chocs. Il est également bon pour les épargnants de pouvoir diversifier leurs placements. Cette réduction des risques perçue par les acteurs pousse au développement du crédit, qui a incontestablement été à la source de la forte croissance mondiale des années 2000. 2. Le rôle des produits de couverture Les marchés à terme permettent de réduire les risques liés à la variation des taux de change, des taux d’intérêt ou des cours des matières premières. Ils sécurisent donc les investissements des entreprises, ce qui les pousse à investir davantage. II. Le développement de la finance accroît les risques de crise A. Les crises se sont multipliées depuis la révolution financière 1. Une multiplication des crises financières… Les crises financières ont été très nombreuses depuis une vingtaine d’années : crise japonaise en 1990, crise mexicaine en 1995, crise asiatique en 1997, crise russe en 1998, crise argentine en 2000, crise de la nouvelle économie et krach boursier en 2001. Surtout, la crise de 2008, parfois appelée crise des subprimes, a été d’une ampleur sans précédent. Elle a entraîné une crise économique majeure et endetté les États pour des dizaines d’années. 2.… qui coïncide avec la révolution financière Les travaux historiques de K. Rogoff et C. Reinhart (in Eight centuries of financial folly, Princeton University Press, 2009) ont bien montré que les crises financières étaient moins nombreuses dans les périodes de forte réglementation des activités financières. Le développement de la finance après la première guerre mondiale a été brutalement interrompu par la crise de 1929, à la suite de laquelle le gouvernement américain • 80
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a lancé un programme de réglementation des banques et des activités financières qui a eu des échos dans le monde entier. S’est ouverte une période de calme, avant la libéralisation entamée il y a trente ans. B. La révolution financière a en fait fragilisé le système financier 1. Elle a poussé à l’indifférence face au risque Comme le rappelle le document 3, le nouveau modèle de crédit induit une faible incitation à évaluer les risques de crédit. En effet, ces risques ne sont plus portés par l’émetteur du crédit et sont fortement dilués. De même, les mécanismes d’assurance ou de couverture entraînent un risque comportemental (ou aléa moral) accru. Inversement, en période de crise, le crédit peut être bloqué indistinctement (document 2). 2. Elle a poussé à la spéculation Les nouveaux produits financiers permettent des effets de levier et des perspectives de gain considérables. Le mode de rémunération des traders les incite à la prise de risque spéculative. La libéralisation fournit également le carburant de la spéculation, sous forme de crédit d’accès facile. Les provisions pour risque disparaissent (document 3), ce qui accroît les leviers d’endettement… et les problèmes en cas de défaut. Conclusion. En conclusion, les risques excessifs auxquels la libéralisation financière a conduit donnent à penser qu’une nouvelle période de réglementation est en vue. La difficulté sera de concilier cette « re-réglementation » avec le maintien des bénéfices pour la croissance que le développement de la finance a permis.



◗ Pour aller plus loin OUVRAGES DE BASE :



• « Comprendre les marchés financiers », Cahiers français n° 361, La Documentation française, 2011. • Frederic MISHKIN, Monnaie, banque et marchés financiers, Pearson éducation, 7e éd., 2004. • Michel AGLIETTA, Macroéconomie financière, La Découverte, 2001, tome 1. • Patrick ARTUS et Pierre MORIN, Macroéconomie appliquée, PUF, 1997. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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SUR LES CRISES FINANCIÈRES :



• Patrick ARTUS, Anomalies sur les marchés financiers, Economica, 1995. • Christopher WOOD, The Bubble Economy, Turtle Books, Tokyo, 1992. • Irving FISHER, The Debt-deflation, Theory of Great Depressions, Econometrica, 1933.



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



LP_SES-2nde_MS.indd 81



• John GALBRAITH, Brève histoire de l’euphorie financière, Le Seuil, 1992. • Paul JORION, L’implosion, la finance contre l’économie, Fayard, 2008.
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CHAPITRE



6



La monnaie, quelles monnaies ?



Erratum des spécimens envoyés – p. 131, dans le Bilan, affirmation 5, lire : « Dans la zone euro, seule la BCE émet de la monnaie » (et non « Seules les banques centrales émettent de la monnaie ») ; – p. 133, doc. 1, dans le schéma, 3e ligne, remplacer le signe « + » par « × » (multiplier) ; – p. 136, doc. 2, remplacer les questions a. et b. par les questions suivantes : a. Qu’appelle-t-on « fonds propres » ? b. Montrez en quoi ces accords illustrent une intervention destinée à assurer la solidité des établissements financiers (et non « la stabilité des prix »).



◗ But pédagogique et structure du chapitre Ce chapitre correspond aux points 4.1 et 4.3 de la partie « Science économique » du programme. Des expressions courantes comme « Avez-vous de la monnaie ? » montrent que, dans le langage courant, la monnaie est souvent assimilée à la monnaie divisionnaire. Que représentent donc, dans ce cas, les autres formes de la monnaie ? L’argent ! C’est lui que l’on dépose à la banque, lui qui peut faire défaut, lui que l’on peut gagner à un jeu de hasard… C’est dire qu’en la matière les représentations sont bien là. Certaines sont imprécises, d’autres sont fausses. L’objectif de ce chapitre est donc de dépasser ces représentations mentales pour fournir aux élèves les outils nécessaires à la compréhension des phénomènes monétaires. Ces derniers, très médiatisés ces dernières années, ont des conséquences multiples. Leur étude est cependant toujours plurielle, ils peuvent faire l’objet d’interprétations ou d’analyses différentes. Leurs manifestations et les incidences des mesures prises en réaction touchent l’activité économique, les relations internationales mais également l’individu. C’est donc dans l’optique d’une meilleure compréhension, par nos élèves, de ces • 82
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❯ MANUEL, PAGES 118-137



phénomènes monétaires que s’inscrit ce chapitre. L’objectif de la première partie est de montrer que la monnaie, quelles qu’aient été ses formes, a toujours été un élément essentiel à la vie économique mais également à la vie sociale et politique. La deuxième partie est consacrée à « la monnaie aujourd’hui ». L’évolution de ses formes montre la nette prédominance actuelle de la monnaie scripturale. C’est dans ce cadre que le phénomène de la création monétaire est étudié. La troisième partie présente les limites de la création monétaire et aborde les instruments de contrôle mis en œuvre par la Banque centrale. Les 2 TD proposés visent à familiariser les élèves avec la notion de taux de change (TD 1) et à mettre en valeur le rôle de ce dernier sur la compétitivité externe (TD 2).



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre prolonge le chapitre 5 sur le financement en permettant d’expliciter notamment la source essentielle du financement intermédié. Dans le cadre de l’étude des déséquilibres macroéconomiques, abordés dans le chapitre 7, il facilitera l’analyse des différentes interprétations de l’inflation. D’autre part, le TD 2 peut être utilisé comme un outil d’analyse des déséquilibres extérieurs. Enfin, certains éléments de ce chapitre sont essentiels pour étudier la politique monétaire dans le cadre de politiques conjoncturelles (chapitre 9).



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 118-119



Document 1



À la caisse de ce supermarché, les clients peuvent utiliser plusieurs moyens de paiement : – des pièces et des billets ; © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Le fronton du siège de la Banque de France à Paris est orné de deux drapeaux : le drapeau français et le drapeau européen. Si la présence du drapeau français est évidente, celle du drapeau européen vise à rappeler deux points essentiels : – le premier est l’appartenance de la France à l’Union européenne. Nombreux sont les drapeaux européens au fronton des bâtiments publics (ministères, mairies, écoles…) ; – le second est l’appartenance de la France à la zone euro. À ce titre, la politique monétaire française est déterminée par la banque centrale européenne (BCE).



au troc, que vient résoudre l’introduction de la monnaie dans les échanges : – il est indispensable que l’agent susceptible de détenir les biens souhaités désire les biens qui sont proposés en échange ; – la recherche du partenaire souhaité peut être longue et coûteuse. Ce document peut être l’occasion d’aborder d’autres facteurs explicatifs, liés à la division sociale du travail, que l’on retrouve énoncés de façon explicite dans le document 2 : – la multiplication des échanges ; – l’élargissement des zones d’échanges. 3. La monnaie est considérée comme un intermédiaire des échanges dans la mesure où elle est placée au cœur de l’échange, décomposé en deux temps : marchandise contre monnaie et monnaie contre marchandise.



Document 3



Document 2



Ce document est une impression d’écran du site Internet du LCL. Dans la rubrique « Prêts » du menu, une page spéciale est destinée aux « prêts étudiants ». Ces derniers peuvent être financés par des fonds détenus par la banque, mais l’essentiel de ces prêts sera financée par une création monétaire. Le but de cette iconographie est de faire émerger les représentations mentales des élèves sur l’origine des fonds prêtés par le système bancaire.



4. Le texte présente deux formes de monnaies marchandises : – les monnaies dites primitives comme les coquillages, les peaux de bêtes, les étoffes, le vin, l’huile, le bétail, etc. ; – les monnaies marchandises constituées de métaux précieux (bronze, argent, or). 5. La monnaie métallique (bronze, argent, or) était considérée comme un frein aux échanges dans la mesure où la quantité de monnaie métallique, « intermédiaire des échanges », devait correspondre au volume des échanges. Le volume des échanges était donc conditionné par la quantité de monnaie métallique en circulation : un volume de monnaie métallique inférieur aux échanges potentiels freinait l’activité économique. À l’inverse, on peut considérer que la découverte d’or dans le « nouveau monde » au XVIe siècle a été un accélérateur d’échanges. 6. La notion de dématérialisation progressive de la monnaie repose sur le fait que la monnaie a perdu progressivement sa forme « matérielle » : – après la monnaie marchandise primitive sont apparues les pièces en métaux précieux (or, argent, bronze) ; – ces dernières ont été ensuite remplacées par des monnaies ayant encore une forme physique : la monnaie manuelle composée des pièces et des billets (cette monnaie n’a plus aucune valeur



– un chèque ; – une carte de paiement généraliste ; – une carte de paiement propre à l’enseigne (à ne pas confondre avec les cartes de fidélité). Document 2



1. À quoi sert la monnaie ? ❯ MANUEL, PAGES 120-123



Découvrir



La monnaie est le concept sur lequel les représentations sont les plus importantes, voire les plus tenaces. L’objectif du Découvrir est de les faire émerger en donnant la parole aux élèves. Il s’agit de s’appuyer sur ces représentations pour préparer les élèves à l’acquisition des savoirs scientifiques. a. Vrai. b. Vrai. c. Faux. d. Faux. e. Faux. A La monnaie est essentielle aux échanges Document 1



1. Dans un système d’échanges basé sur le troc, les marchandises s’échangent contre des marchandises. 2. Le texte met en valeur les contraintes liées © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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intrinsèque : son pouvoir d’achat n’est, en effet, plus du tout lié à la valeur matérielle de son support, pièce ou billet) ; – la monnaie scripturale, représentant aujourd’hui l’essentiel de M1, n’a quant à elle aucune forme physique. Il est donc important de noter que la « dématérialisation » de la monnaie s’est accompagnée d’une disparition de la valeur intrinsèque de ses supports. C’est pourquoi l’on parle de formes dites « nominales » de la monnaie (valeur inscrite sur la pièce ou le billet). Document 3



7. Au XVIIe siècle, les billets utilisés dans les échanges jouissaient d’une certaine confiance car, bien que n’ayant aucune valeur intrinsèque, ils étaient gagés sur un métal précieux : émis par les banques en échange d’un dépôt d’or (il s’agissait donc de « certificats de dépôts »), celles-ci s’engageant à convertir ces billets en or aux guichets. 8. Si le montant des « billets » émis par une banque était supérieur à la quantité d’or qu’elle détenait, le risque de faillite était évident : elle n’aurait pu assurer la convertibilité en or si tous les détenteurs de billets l’avaient demandé en même temps. À noter cependant que les banques émettaient malgré tout des billets « à découvert ». Elles spéculaient sur le fait que tous les détenteurs de billet ne réclameraient pas leur conversion en or, misant donc sur la « confiance ». 9. Deux mesures ont permis le remplacement progressif de la monnaie métallique par la monnaie papier : – la mise en place du « cours légal » : la monnaie papier ne pouvait être refusée pour un paiement, pour le règlement d’une dette. Cette décision a été prise en France en 1870 ; – la mise en place du « cours forcé » : la Banque centrale supprime toute conversion possible d’une monnaie papier en or. Cette décision date de 1936 en France. Document 4



10. Une économie est dite monétaire lorsque les échanges sont effectués grâce à un intermédiaire : la monnaie. 11. Dans tout échange, chaque partie tient à ce que la marchandise obtenue corresponde à la contre• 84
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partie offerte. Il est donc capital de connaître la valeur des biens échangés, que cette valeur soit exprimée en biens dans le cadre d’un troc, ou en monnaie dans le cadre d’une économie monétaire. La monnaie permet de donner clairement à chaque bien une valeur, un prix, permettant ainsi d’envisager tous les échanges possibles à partir d’une même référence, d’une même « unité de compte ». 12. La fonction « réserve de valeur » est essentielle pour l’épargne. La monnaie a un certain pouvoir d’achat : elle correspond à une certaine quantité de biens ou de services qu’elle permet d’obtenir. Lorsqu’un agent économique épargne, il met en réserve de la monnaie pour des transactions futures. Il est donc essentiel pour lui que la monnaie garde le même pouvoir d’achat, qu’il puisse acquérir plus tard la même quantité de biens. 13. Seule l’absence d’inflation permet de préserver le pouvoir d’achat de la monnaie. Si le prix nominal d’un bien augmente, la quantité de monnaie nécessaire pour l’obtenir augmente, et le pouvoir d’achat de la monnaie diminue donc. Document 5



14. Fonctions



Qualités



Unité de compte



Divisibilité, acceptée par tous



Instrument de paiement



Divisibilité, transportabilité, acceptée par tous



Réserve de valeur



Stabilité, acceptée par tous



B La monnaie, facteur de liens social et politique Document 6



15. Le lien social est ce qui rattache les individus et les groupes d’une société les uns aux autres. 16. Dans les sociétés, certains règlements monétaires sont associés au respect des règles, des normes sociales. Il peut s’agir d’une dot indispensable pour l’union d’une femme à un homme dans certaines sociétés, de paiements liés à une pratique religieuse et nécessaires à la pérennité d’institutions religieuses, du paiement d’impôts pour le fonctionnement de la vie économique © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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et politique. Tous ces paiements ont pour objectif le respect des normes en vigueur dans les groupes sociaux, dans la société et donc l’intégration sociale. 17. Le respect des obligations prévues par le droit, par l’État, rend légitime l’appartenance du citoyen à la société et est donc facteur d’intégration sociale. Ce texte fait référence aux « impôts et autres prélèvements imposés de tous temps par les princes à leurs sujets » : les prélèvements obligatoires font encore partie du quotidien des citoyens dans la société française. Le non-respect du paiement des impôts et cotisations sociales est un manquement au respect des règles sociales, pouvant donner lieu à des sanctions. De même le non-remboursement de dettes est un objet de conflit et sera sanctionné. Document 7



La photo présentée en marge de ce document a été prise par l’équipe de Libération dans l’usine évoquée dans le texte. 18. Dans cette usine textile du sud de l’Inde, les ouvrières ont un salaire journalier de 50 roupies, soit moins de un euro. Après trois années de travail, elles reçoivent « une prime de sortie » d’un montant variant entre 30 000 et 50 000 roupies, l’équivalent de 500 à 800 euros. 19. La société indienne a beaucoup de mal à accepter la disparition de certaines traditions ancestrales. Bien que la constitution indienne ait aboli en 1950 le système des castes, ce dernier perdure. Le paiement d’une dot a, quant à lui, été interdit en 1961 mais reste toujours le parcours obligé pour trouver un époux. L’indemnité financière de fin d’embauche permettra à ces ouvrières d’avoir la somme nécessaire au paiement d’une dot, donc de se conformer aux normes sociales en se mariant, et d’être alors intégrée dans la société. 20. Le système « Sumangali » ne concerne bien sûr que les Indiennes issues d’un milieu social incapable d’assumer financièrement le poids d’une dot. Document 8



21. L’Union européenne est le résultat d’une succession de traités visant à construire une zone d’intégration économique régionale capable d’assurer la croissance et la paix des pays membres. L’acte à l’origine de l’Union européenne est le traité de Rome signé en 1957. Il s’agissait alors © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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de créer un marché commun susceptible de faciliter les échanges. Les préoccupations monétaires n’ont été réelles qu’à la mort du système monétaire international (entériné par les accords de la Jamaïque en 1976). La réaction européenne a été la création d’une monnaie officielle (l’écu, 1979), qui respectait un système de taux de change fixe. C’est la naissance du système monétaire européen qui assurait la sécurité des échanges de l’Europe : un pas supplémentaire dans l’affirmation d’intérêts communs. Le traité de Maastricht, entré en vigueur en 1993, entérine la décision de créer une monnaie commune, l’euro : monnaie officielle des pays signataires dès 1999, l’euro est devenu la monnaie des citoyens des pays de la « zone euro » en 2002. Pour eux, l’UE est devenue l’UEM (Union économique et monétaire). L’UEM, et donc l’adoption de l’euro comme monnaie commune (la zone euro comprend aujourd’hui 17 pays membres), est l’aboutissement d’un long processus de création de cette zone d’intégration régionale. 22. L’adoption d’une monnaie unique présente des avantages économiques et financiers pour le pays et pour les agents économiques, entre autres : – l’élimination des coûts de conversion d’une monnaie dans une autre ; – la comparaison possible des prix dans les différents pays ; – l’élimination complète de l’instabilité des taux de change et donc une protection accrue des échanges (de marchandises et de capitaux) intrazones ; – l’augmentation du poids monétaire (et politique) de l’Europe au niveau mondial. À noter que tous les éléments relevant de la politique monétaire commune ne peuvent être abordés ici (voir chapitre 9, « Comment les politiques conjoncturelles agissent-elles sur l’économie ? »). 23. Les citoyens de la zone euro ne sont pas dépaysés lorsqu’ils voyagent dans des pays membres de l’UEM : plus de conversion monétaire, un seul porte-monnaie, et ils peuvent comme dans leur quotidien comparer les prix. Leur comportement face à la monnaie est donc le même. Cette monnaie commune peut alimenter le sentiment « d’être chez soi », le sentiment 85 •
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d’appartenir à un même groupe social. C’est en ce sens que l’euro participe à la création d’une identité collective européenne. À noter cependant qu’une réelle identité européenne ne peut exister hors d’une capacité à communiquer (problèmes linguistiques) et du respect de valeurs et de normes sociales communes (voir Découvrir, p. 50). Document 9



24. L’euro n’est pas l’instrument de paiement des pays de l’Union européenne. Il n’est l’instrument de paiement que des pays de la zone euro. 25. [(17/27) × 100] = 63 En 2011, 62,96 % des pays de l’Union européenne font partie de la zone euro. 26. La carte du document 9 montre que l’intégration européenne par l’euro s’est effectivement déroulée en plusieurs étapes, parallèlement à la construction européenne, dont la chronologie suivante présente les dates-clés (y figurent en gras les étapes-clés de la construction économique et monétaire) : – 1958, Europe des 6 : France, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, Italie, Luxembourg ; – 1973, Europe à 9 : Irlande, Royaume-Uni, Danemark ; – 1981, Europe à 10 : Grèce ; – 1986, Europe à 12 : Espagne et Portugal ; – 1995, Europe à 15 : Autriche, Finlande, Suède ; – 1999 : tous les pays de l’Europe à 15, sauf le Royaume-Uni, le Danemark, la Suède et la Grèce, adoptent l’euro comme monnaie commune ; – 2001 : la Grèce entre dans la zone euro ; – 2004, Europe à 25 : Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchèque, Slovaquie, Hongrie, Chypre, Slovénie, Malte ; – 2007 : Europe à 27 : Roumanie et Bulgarie ; la Slovénie entre dans la zone euro ; – 2008 : Malte et Chypre entrent dans la zone euro ; – 2009 : la Slovaquie entre dans la zone euro ; – 2011 : l’Estonie entre dans la zone euro. BILAN



B. La monnaie permet d’acquérir aisément toutes catégories de biens (instrument de paiement). C. La monnaie permet de différer des transactions (réserve de valeur). II. Le rôle social et politique de la monnaie La monnaie a également un rôle social et politique. A. La monnaie participe à la mise en place d’un lien social. B. La monnaie participe à la construction d’une identité politique.



2. La monnaie aujourd’hui ❯ MANUEL, PAGES 124-127



Découvrir



Ce document a pour objectif de présenter l’évolution des composantes de M1, permettant ainsi de mettre en valeur le phénomène de dématérialisation de la monnaie. L’agrégat M1 n’étant pas encore étudié, on pourra parler de « monnaie utilisée lors de transactions ». a. En 1980, les comptes à vue représentaient 78,8 % de la monnaie utilisée pour les transactions. b. Entre 1900 et 2010, on assiste à une évolution importante des formes de la monnaie : alors que les pièces et les billets représentaient 67 % de la monnaie en 1900, ils n’en représentent plus que 16,7 % en 2010. À l’inverse, pendant la même période, le poids des comptes à vue a été multiplié par 2,5, représentant en 2010 83,3 % de la monnaie. c. L’expression « dématérialisation » signifie exactement « diminution de la part de la monnaie matérielle dans la monnaie utilisée pour les transactions ». Dans la mesure où la part de la monnaie manuelle (pièces et billets), seule forme de monnaie ayant une apparence physique, a considérablement diminué, l’utilisation de cette expression est justifiée. A Les formes actuelles de la monnaie



Faire le point



Document 10



I. Le rôle économique de la monnaie La monnaie facilite les échanges, présents ou futurs. A. La monnaie permet de donner une valeur à chaque bien, un prix (unité de compte).



27. Les billets sont émis par les banques centrales. Dans la zone euro, les billets sont émis par la Banque centrale européenne. En France, les pièces sont frappées par le Trésor public.



• 86
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28. La valeur réelle (ou marchande) d’un billet est déterminée par ses coûts de production. Or la somme inscrite sur un billet ne correspond pas à sa valeur réelle, mais au pouvoir d’achat du billet. Cette distinction entre valeur réelle et « valeur sociale » implique une nécessaire confiance dans le pouvoir d’achat qui lui est attribué. 29. Les moyens de paiement scripturaux sont tous les supports permettant la circulation de la monnaie scripturale : chèques, cartes de paiement, virements, TIP… 30. La monnaie est un instrument qui permet d’effectuer des transactions, d’éteindre une dette. Or, lorsqu’un agent économique reçoit un chèque lors d’une transaction, rien n’indique que le compte à vue auquel il correspond est approvisionné : le chèque peut être refusé à l’encaissement. Il n’est donc pas de la monnaie, il n’est qu’un instrument de circulation de la monnaie scripturale. Document 11



31. Deux types d’opérations peuvent être effectués avec une carte bancaire généraliste (c’està-dire délivrée par un établissement bancaire et non par la grande distribution, par exemple) : – des retraits d’espèces à un distributeur ; – des paiements auprès de commerçants affiliés au réseau des cartes bancaires. 32. L’interbancarité, mise en place en 1984, permet à tout détenteur d’une carte bancaire d’effectuer des retraits en espèces à tous les distributeurs de monnaie fiduciaire. Avant l’interbancarité, le retrait d’espèces n’était possible qu’aux distributeurs de son établissement bancaire. 33. La mise en place d’un « espace unique européen des paiements » permet à tout détenteur d’une carte bancaire d’effectuer à l’étranger les mêmes opérations que sur le territoire national. Retraits d’espèces et paiements lors d’achats se font dans les mêmes conditions techniques et juridiques : même code confidentiel, pas de frais supplémentaires, même protection juridique en cas de problème… 34. Les risques liés à la possession d’une carte bancaire sont en général de deux types : – achats compulsifs pouvant conduire à un déficit bancaire voire à une situation de surendettement ; – utilisation frauduleuse de la carte : vol de carte et de codes associés à des achats dans la vie réelle ou sur la toile. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 12



35. Lors d’un paiement par carte bancaire, une demande d’autorisation de paiement est réclamée par le vendeur. Celle-ci est transmise par le terminal de l’établissement bancaire de l’acheteur. Ce n’est qu’après la délivrance de cette autorisation que le paiement sera considéré comme validé. 36. Lors d’un achat, le commerçant privilégie le règlement par carte bancaire. Celui-ci ne peut être effectué qu’après autorisation, ce qui lui indique que le règlement peut être financé par les avoirs détenus par le client. Lors d’un règlement par chèque, le commerçant ne peut être assuré d’être effectivement payé : c’est le problème des chèques dits « en bois », c’est-à-dire des chèques correspondant à des comptes à vue à découvert, non approvisionnés. Document 13



37. La monnaie électronique est le nom donné à des « porte-monnaie » électroniques. Il s’agit de cartes « prépayées », représentant un certain encours, un certain pouvoir d’achat. Elles ne permettent souvent que la consommation d’un bien ou d’un service précis. On peut ainsi citer les cartes de France télécom, les cartes permettant le stationnement urbain et les cartes Monéo. 38. L’utilisation de plus en plus fréquente de cartes bancaires, la multiplication de paiements de faible montant a généré des coûts de traitement importants. C’est la raison pour laquelle certains prestataires de services ont recours à la monnaie électronique. 39. La monnaie électronique ne peut être confondue avec la monnaie manuelle, car : – cet encours stocké n’a pas de cours légal ; – alors que pièces et billets circulent et sont utilisés pour plusieurs transactions successives, cet encours n’est pas réutilisable en tant que tel. La monnaie électronique ne peut, d’autre part, être confondue avec la monnaie scripturale car « le siège de la monnaie n’est plus un dépôt à vue mais bien la carte elle-même ». Document 14



40. [100 × (792 + 3 945)/(792 + 3 945 + 3 671 + 1 114) = 4 737/9 522 = 49,75. En août 2010, M1 représentait 49,75 % de M3. 87 •
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41. Les liquidités monétaires désignent les moyens de paiement immédiatement disponibles : pièces, billets, comptes à vue. 42. M2 – M1 ne peut être utilisé pour effectuer des paiements. Les avoirs détenus sur des comptes sur livret ne pourront être utilisés comme moyens de paiement qu’après avoir été transformés en liquidités. 43. Les agrégats monétaires se distinguent par le degré de liquidité de leurs composantes, du plus liquide, M1, au moins liquide, M3 – M2. B La création de monnaie scripturale Document 15



44. Les « concours au secteur privé » correspondent à l’ensemble des crédits accordés par le secteur bancaire aux agents économiques privés (entreprises, ménages…), à distinguer donc des concours aux administrations publiques. 45. En août 2010, le montant des crédits accordés par les banques de la zone euro à des agents économiques privés s’élevait à 13 364 milliards d’euros. 46. L’outil statistique le plus pertinent est ici le coefficient multiplicateur : 13 364/(3 089 + 613) = 3,6. En août 2010, le montant des concours au secteur privé était 3,6 fois plus élevé que le montant des deux autres contreparties (concours aux administrations publiques + créances nettes sur l’extérieur). Document 16



47. Les fonds détenus sur les comptes à vue peuvent avoir deux origines : – les dépôts de liquidités effectués par les détenteurs des comptes ; – l’octroi d’un crédit par un établissement bancaire qui, par un simple jeu d’écriture, vient nourrir le compte à vue. 48. Les banques ne peuvent puiser dans les dépôts de ses clients pour accorder des prêts. Elles doivent pouvoir répondre à tout instant à leur demande de liquidités, voire à une demande de clôture d’un compte, et donc au retrait des avoirs détenus par ses clients. 49. Lorsqu’un établissement financier accorde un prêt, il crédite d’un simple jeu d’écriture le compte à vue de l’emprunteur. En d’autres termes, il « dépose » la somme accordée sur le compte de son client. C’est donc bien le crédit accordé qui est à l’origine d’une partie des • 88
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avoirs détenus sur le compte à vue de l’emprunteur. Et, comme vu dans la question précédente, les dépôts des clients ne peuvent être à l’origine des crédits. Document 17



50. Les APU prévoient chaque année un certain montant de dépenses et de recettes. Si les prévisions révèlent un montant de recettes inférieur à celui des dépenses, on est en présence d’un « déficit public ». Cela signifie que les APU ne pourront pas financer les dépenses prévues avec leurs recettes. Il leur faut alors, comme tout agent économique, emprunter pour pouvoir financer le surplus de dépenses. 51. Le financement du déficit public se traduit par une augmentation de la masse monétaire lorsqu’il assuré par des emprunts auprès du système bancaire, emprunts assis sur une création monétaire. 52. Pour couvrir leur besoin de financement, les APU peuvent faire appel à des agents économiques en capacité de financement. Dans ce cas, le déficit public est financé par de l’épargne existante, il n’y a donc pas création monétaire. Document 18



53. La dette des APU comprend, outre celle des administrations centrales, celle des collectivités locales et celle des organismes de sécurité sociale. Entre 1980 et 2010, le poids de la dette des administrations publiques a considérablement augmenté. Il a presque quadruplé, passant de 20 % à presque 80 % du PIB. Document 19



54. Entreprises et ménages résidant sur le territoire national peuvent détenir des devises. Les entreprises ayant effectué une transaction commerciale avec l’étranger (hors zone euro) peuvent être payées en devises, en dollars par exemple. Les ménages peuvent détenir un surplus de devises après un voyage à l’étranger (hors zone euro). Ces devises n’ayant aucun pouvoir libératoire sur le territoire national, entreprises et ménages les déposeront auprès de leur établissement bancaire pour les échanger contre des euros. Ce dernier créditera leurs comptes d’une somme déterminée par le taux de change, par un simple © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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jeu d’écriture. II y a donc, dans ce cas, création monétaire, création de monnaie scripturale. 55. Les échanges internationaux ne donnent lieu à une création monétaire, à une augmentation de la masse monétaire, que s’ils sont excédentaires. BILAN



qu’elles ont en quantité limitée. Cela réduit sa capacité à accorder des crédits ; – les mesures de politique monétaire visant à combattre les tensions inflationnistes qu’une trop forte création monétaire peut provoquer. b. Toute limitation de la création monétaire freine l’augmentation de la masse monétaire.



Faire le point



Introduction : définitions de besoin et capacité de financement. I. Les agents économiques privés A. Les entreprises traditionnellement en besoin de financement… 1.… disposent de plusieurs modes de financement… 2.… mais la plupart d’entre elles (TPE, PE, PME) ont recours au financement intermédié pour investir et nourrir leur trésorerie. B. Les ménages, bien qu’en capacité de financement au niveau macroéconomique, ont recours à des prêts… 1.… à court terme : achat de biens durables ; 2.… à long terme : l’immobilier. III. Les administrations publiques (APU) 1. Quelles qu’elles soient… 2.… les APU empruntent pour couvrir leur déficit.



3. Une création monétaire limitée et contrôlée ❯ MANUEL, PAGES 128-131



Découvrir



a. La description du mécanisme de la création monétaire peut laisser croire que sa simplicité le rend infini. Il n’en est rien. Le phénomène de création monétaire par les banques se heurte à trois limites : – l’octroi d’un crédit s’accompagne à plus ou moins longue échéance d’un remboursement. Ce remboursement correspond à une destruction monétaire limitant ainsi le montant de la monnaie créée ; – le fait que les crédits accordés soient susceptibles d’alimenter les comptes détenus par banques concurrentes. Or, le règlement du solde des opérations avec les autres banques ne peut se faire qu’avec de la monnaie banque centrale, © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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A Une création monétaire limitée Document 20



56. Tous les jours, des milliers de chèques transitent par une banque. Certains correspondent à des ordres de paiement sur un compte détenu dans cette banque, d’autres sont destinés à alimenter des comptes à vue domiciliés dans d’autres banques. Ces milliers de chèques ne donnent pas lieu à des milliers d’opérations. Chaque jour, en prenant en considération les chèques déposés, la banque va calculer le montant de ses dettes par rapport aux autres banques. Chaque banque opérant la même opération, un solde est alors dégagé : le solde peut être créditeur ou débiteur. Cette opération, appelée compensation, est indispensable pour répondre aux ordres de paiement que représentent les chèques. 57. Le paiement du solde ne peut se faire qu’avec de la monnaie banque centrale. Si la banque débitrice ne dispose pas des liquidités nécessaires, elle a alors recours soit au marché monétaire (solution la plus fréquente), soit à la Banque centrale. 58. La compensation monétaire est un frein à la création monétaire dans la mesure où son règlement s’effectue à l’aide de monnaie banque centrale. Les banques doivent donc maîtriser leur création monétaire, car les dépôts qui en découlent peuvent alimenter les comptes à vue des autres banques. En cas de forte création monétaire, ses besoins en monnaie banque centrale seront importants. Document 21



59. Les banques, l’État et les entreprises, qu’ils soient en capacité ou en besoin de financement, ont accès au marché monétaire. Sur le plus ancien compartiment du marché monétaire, le marché interbancaire, les banques offrent et demandent de la monnaie banque centrale « au jour le 89 •



15/07/11 15:35



jour ». Les banques ont également accès au marché des capitaux à court terme. C’est ce marché qui est susceptible de procurer également aux entreprises et à l’État les capitaux dont ils ont besoin. 60. La position financière des banques varie au jour le jour. En cas de besoin de financement, les banques doivent trouver immédiatement les fonds nécessaires pour régler leurs dettes le jour même. Seul le marché monétaire permet une telle opération. À noter qu’à l’inverse, une banque qui enregistre un excédent après la compensation pourra percevoir des intérêts grâce à cette opération d’un jour. Le marché monétaire est donc indispensable aux banques car il leur permet de gérer aux mieux leurs besoins et leurs capacités de financement. 61. Le marché monétaire est un marché sur lequel offre et demande de liquidités se confrontent quotidiennement. En fonction des quantités offertes et demandées, le prix, c’est-à-dire le taux d’intérêt, varie. Ce taux s’appelle le taux monétaire. Document 22



62. Au XVIe siècle, la monnaie en circulation était constituée de pièces d’or et d’argent. La masse monétaire était donc dépendante du stock de métaux précieux détenus. Aujourd’hui, les formes de la monnaie sont diverses et la plus importante d’entre elles est la monnaie scripturale. Par le jeu de la création monétaire, cette dernière peut augmenter sans aucune contrepartie matérielle. La nature et l’origine des moyens de paiement utilisés dans les transactions rend la situation actuelle incomparable à celle du XVIe siècle. 63. L’augmentation de la masse monétaire correspond à une augmentation des moyens de paiement en circulation. Plus de transactions peuvent donc être envisagées. Dans le cas où la production augmenterait moins vite que les moyens de paiements, l’équilibre peut être atteint par une augmentation des prix. Cette inflation peut donc être interprétée comme étant d’origine monétaire. C’est cette analyse de l’inflation qui est privilégiée par Milton Friedman et les monétaristes, économistes liés à l’école de Chicago. Document 23



64. L’inflation est un phénomène économique caractérisé par une hausse des prix. Dans ce • 90
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cas, une même somme ne pourra pas permettre d’acheter la même quantité de biens. Le pouvoir d’achat de la monnaie a donc baissé. 65. L’inflation peut être néfaste aux échanges extérieurs. Si les prix des produits exportés augmentent et deviennent plus élevés que ceux des partenaires commerciaux, la demande étrangère baisse. Le montant des importations est également dépendant du niveau des prix. Une inflation interne peut rendre les produits nationaux moins compétitifs que les produits étrangers. Dans ce cas, les importations augmentent. Baisse des exportations, augmentation des importations, la situation des échanges extérieurs se dégrade. B Une création monétaire contrôlée par la Banque centrale européenne Document 24



66. La Banque centrale européenne est une institution dont le souci d’indépendance a été marqué dès sa création. L’indépendance institutionnelle repose sur le fait que la BCE n’est en aucun cas liée au pouvoir politique, elle ne peut recevoir d’instructions des gouvernements nationaux. Ce même souci d’indépendance se retrouve dans l’indépendance des banques centrales de la zone euro vis-à-vis de leurs gouvernements respectifs. La politique monétaire menée ne relève donc que des décisions de la BCE. Les statuts de la BCE insistent également sur l’indépendance des membres composant sa gouvernance. Leur mandat est limité à huit ans et n’est pas renouvelable. Il leur est d’autre part interdit d’être sous influence de tout organisme et de tout gouvernement. 67. Le traité de Maastricht, signé le 7 février 1992, est entré en vigueur le 1er novembre 1993. Il prévoit l’abandon des politiques monétaires nationales au profit d’une politique monétaire européenne menée par la BCE. Les pouvoirs des États-membres en matière de politique monétaire ont donc été transmis, délégués à la BCE. C’est en ce sens que l’on parle d’une perte d’autonomie de la politique monétaire au niveau national. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 25



68. Le système des réserves obligatoires est un système qui oblige les banques à déposer un certain pourcentage de leurs encours en dépôts en monnaie centrale sur un compte bloqué et non rémunéré à la Banque centrale. Ce pourcentage est appelé « taux des réserves obligatoires ». Ce système a été instauré en France en janvier 1987. 69. L’augmentation du taux des réserves obligatoires peut agir sur la création monétaire. Le taux des réserves obligatoires correspond à un certain pourcentage des dépôts. Comme « les crédits font les dépôts », toute création monétaire oblige les banques à alimenter leurs comptes à la Banque centrale, en monnaie centrale, monnaie qu’elles n’ont qu’en quantité limitée. Cet instrument est ainsi susceptible de freiner l’octroi de crédits et donc la création monétaire. 70. La Banque centrale intervient sur le marché monétaire comme toutes les banques : en offrant et en demandant des liquidités. 71. La Banque centrale, par les opérations qu’elle effectue sur le marché monétaire, peut influencer le taux qui y est pratiqué, le taux monétaire. En offrant des liquidités, elle alimente le volume de l’offre. Les liquidités étant plus importantes, l’équilibre avec la demande se fera à un niveau plus bas : le prix des liquidités, le taux monétaire baisse. À l’inverse, si la Banque centrale cherche à faire augmenter le taux monétaire, elle demandera des liquidités, rendant ainsi le marché moins liquide. Le taux monétaire augmente. L’action de la Banque centrale sur le taux monétaire a pour objectif de contrôler la création monétaire. Les banques qui se fournissent en liquidités sur ce marché répercuteront l’augmentation de ce taux : le coût des crédits accordés à leurs clients sera plus élevé, la demande en sera donc moins forte. Toute augmentation du taux monétaire limite donc la création monétaire… et inversement. Document 26



72. Les banques commerciales ou de second rang sont obligées d’avoir un compte courant à la Banque centrale. Elle est donc leur banque, la « banque des banques ». Ces dernières utilisent leurs comptes courants comme tout agent économique utilise le sien : © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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– le règlement des dettes, l’encaissement des créances entre banques commerciales se fait par l’intermédiaire de la Banque centrale ; – les banques commerciales peuvent y obtenir des liquidités, des crédits. Comme toute banque de second rang, la Banque centrale peut accepter ou refuser de fournir des liquidités ou d’octroyer un crédit. 73. La Banque centrale est dite « prêteur en dernier ressort ». Ceci signifie que lorsqu’une banque doit faire face à une insuffisance grave de liquidités, elle viendra à son secours, lui en fournissant afin d’éviter sa faillite. La note qui accompagne le document est importante : qui est prêteur en dernier ressort ? Au vu des traités signés, la BCE ne l’est pas mais la réalité est autre : seule détentrice du pouvoir d’émission de l’euro, elle le devient de facto. La faillite de Lehman Brothers pourrait faire l’objet d’une discussion. Elle pourrait être également étudiée en utilisant le document 3 de la page 136. Document 27



74. Les banques ont besoin de leur compte courant à la Banque centrale car les liquidités qui y sont déposées leur sont indispensables : – pour satisfaire la demande de liquidités de leurs clients ; – pour solder leurs dettes entre elles… 75. La Banque centrale contrôle la création monétaire pour maîtriser l’évolution de la masse monétaire. Une évolution trop rapide de cette dernière peut être inflationniste (voir question 63, p. 129). Est-il besoin de rappeler que les statuts de la BCE lui fixent une mission essentielle : maintenir la stabilité des prix ? BILAN



Faire le point



I. Les crédits accordés augmentent le besoin de liquidités des banques A. Le phénomène de la création monétaire…. B. … se traduit par une augmentation des dépôts… C. … qui oblige les banques à augmenter leurs réserves obligatoires. II. Leur approvisionnement en monnaie banque centrale… A. … a lieu sur le marché monétaire… 91 •
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B. … sur lequel la Banque centrale peut agir sur les taux d’intérêt… C. … dont le niveau peut être un frein à la création monétaire.



◗ Travaux dirigés : Monnaies et compétitivité ❯ MANUEL, PAGES 132-133 TD 1 LE TAUX DE CHANGE



Document 1



1. Le taux de change d’une monnaie est le prix d’une monnaie par rapport à une monnaie étrangère. 2. Le taux de change d’une monnaie se fixe par confrontation de l’offre et de la demande sur le marché des changes. L’offre et la demande émanent des différents agents économiques et des banques centrales. Document 2



3. La Banque centrale peut intervenir sur le marché des changes pour en influencer les taux. Si elle désire faire baisser le cours de change de sa monnaie, elle peut nourrir le marché, c’est-àdire vendre un certain montant de sa monnaie. Ce faisant, elle augmente l’offre. La confrontation entre l’offre et la demande se fera donc à un niveau plus bas et le taux de change baissera. 4. À l’inverse, si la Banque centrale veut obtenir une hausse du taux de change, elle peut vendre des devises et faire ainsi augmenter la demande de monnaie nationale. Le taux de change se fixera donc à un niveau plus élevé. En achetant ou en vendant de la monnaie, la Banque centrale peut donc obtenir le taux de change qu’elle souhaite. Document 3



5. En novembre 2010, un euro valait 1,3661 dollar. [(1,3661 – 0,8564)/0,8564] × 100 = 59,52. Entre novembre 2000 et novembre 2010, le cours de l’euro par rapport au dollar a augmenté de 59,52 %. 6. Si, entre novembre 2000 et novembre 2010, le cours de l’euro par rapport au dollar a augmenté de 59,52 %, cette appréciation n’a cependant pas été continue. On peut en effet constater une dépré• 92
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ciation de l’euro au cours des années 2005, 2008, de la fin 2009 et lors des premiers mois de 2010. Document 4



7. Les recettes d’exportation de cette entreprise européenne vers les États-Unis s’élevaient en 2000 et en 2010 à 15 000 × 50 = 750 000 dollars. 8. En 2000, le dollar valait 1,1676 euro (= 1/0,8564). En 2010, le dollar valait 0,732 euro (= 1/1,3661). 9. Le montant des recettes d’exportation était de 875 700 euros en 2000 (750 000 × 1,1676), et de 549 000 euros en 2010 (750 000 × 0,732). 10. Le coût des importations de cette entreprise s’élevait à 750 000 dollars en 2000 et 2010 (15 000 × 50). 11. Le coût des importations de cette entreprise était de 875 700 euros en 2000 (750 000 × 1,1676), et de 549 000 euros en 2010 (750 000 × 0,732). 12. La variation du taux de change a une incidence sur le montant des importations et des exportations européennes. Lorsque l’euro s’apprécie par rapport au dollar, les recettes d’exportation baissent et ce pour une même quantité de produits exportés. Rappelons que ce raisonnement s’appuie sur des factures libellées en dollar. La situation sera l’inverse si les factures sont libellées en euros. À l’inverse, lorsque l’euro s’apprécie par rapport au dollar, les importations coûteront moins cher (à relier, par exemple, au coût de la facture pétrolière française). TD 2 TAUX DE CHANGE ET COMPÉTITIVITÉ



Document 1



1. La compétitivité d’une entreprise ou d’un pays est sa capacité à gagner (ou à préserver) des parts de marché tant au niveau national (compétitivité interne) qu’à l’international (compétitivité externe). Il faut distinguer : – la compétitivité prix qui repose sur le prix de vente du produit, lui-même déterminé par son coût unitaire et le comportement de marge de l’entreprise ; – la compétitivité hors prix, encore appelée compétitivité produit ou compétitivité structurelle. Cette dernière repose sur la qualité du produit (qualité intrinsèque, produit innovant…) et sur © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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la qualité des services d’accompagnement du produit que l’entreprise peut proposer (délais de livraison, efficacité du service après-vente…). 2. Les gains de productivité sont un facteur de compétitivité dans la mesure où ils se traduisent par une baisse du coût salarial unitaire. La baisse du coût unitaire peut donc permettre à l’entreprise de réviser son prix de vente à la baisse, améliorant ainsi sa compétitivité prix. 3. Coût des facteurs de production + Coût des consommations intermédiaires Coût unitaire + Profit unitaire Prix de vente national × Taux de change Document 2



4. Les ventes des Airbus sont réalisées en dollars. Lorsque l’euro s’apprécie par rapport au dollar, le montant des ventes exprimé en euros diminue. Les coûts de l’entreprise, exprimés, eux, en euros, ne subiront aucune modification face à une hausse ou à une baisse du taux de change. Exprimés en euros, les coûts restent inchangés et le chiffre d’affaires baisse lorsque « l’euro est fort ». Ce dernier est donc un handicap pour EADS, car il réduit ses profits. Le taux de change euro /dollar conditionne donc les résultats financiers de l’entreprise EADS. 5. Lorsque Louis Gallois, président exécutif de EADS, insiste sur la nécessité de renforcer la présence de l’entreprise aux États-Unis, son objectif essentiel est l’amélioration des résultats financiers de l’entreprise. Les coûts de production y seraient libellés en dollars et l’entreprise pourrait ainsi réduire l’impact de l’appréciation de l’euro sur les comptes de l’entreprise. Document 3



6. Manipuler une monnaie est une expression qui sous-entend que le cours de cette dernière n’est pas le véritable résultat de la confrontation entre l’offre et la demande sur le marché des changes. Lorsqu’un pays veut maintenir le cours de sa monnaie, il peut injecter des liquidités sur le marché. Il en augmente ainsi l’offre, faussant donc la situation réelle du marché. Il y a bien manipulation. 7. Les prix à l’exportation sont le résultat de la confrontation de deux facteurs : le prix de vente national et le taux de change (voir doc. 1). Lorsque le taux de change est bas (ou maintenu © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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bas de façon artificielle), les prix à l’exportation seront compétitifs. La réaction des concurrents étrangers sera donc de penser à délocaliser leur production de façon à bénéficier également de cet avantage comparatif. La conséquence sur l’emploi de ces pays sera donc négative. 8. Certains sénateurs américains ont affirmé que la manipulation du yuan par les autorités chinoises était une « subvention déguisée ». Sans l’aide publique, le cours du yuan, résultat de la confrontation entre l’offre et la demande, serait plus élevé. Les prix à l’exportation le seraient aussi, et seraient donc moins compétitifs. Maintenir un yuan compétitif revient donc à combler le manque à gagner pour les entreprises si le cours était plus élevé. Les autorités chinoises ne distribuent pas de subventions mais c’est tout comme. Document 4



9. Un « euro faible » n’a aucun impact sur les échanges extérieurs de la France à l’intérieur de la zone euro. Par contre, à l’extérieur de la zone, il favorise les exportations et freine les importations. La distinction entre zone euro et le reste du monde est essentielle pour la France puisque la majeure partie de ses échanges sont des échanges intra-zone. Le cours de l’euro n’a donc pas d’incidence majeure sur le commerce international français. 10. L’Allemagne, dans le cadre de ses échanges internationaux, est plus compétitive que la France. Cela ne peut s’expliquer par le niveau d’un taux de change puisque les deux pays ont une monnaie commune : l’euro. Cette suprématie allemande s’explique par une meilleure maîtrise des coûts de production. La compétitivité coût est donc plus élevée. 11. La compétitivité coût de l’Allemagne nuit aux échanges extérieurs français pour deux raisons : – la compétitivité coût des produits allemands nuit aux exportations françaises destinées au reste du monde. Elle peut également être néfaste à la demande de produits français, moins compétitifs, sur le territoire national. Dans ce dernier cas, les importations en provenance d’Allemagne augmentent ; – la compétitivité coût allemande est, entre autres, le résultat d’une politique de modération 93 •
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salariale importante. Cette dernière a un impact certain sur le pouvoir d’achat des consommateurs allemands. Cela nuit donc aux exportations françaises pour lesquelles l’Allemagne est un débouché essentiel.



Document 3



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 136



Document 1



Billets et pièces : 723 + Dépots à vue : 3 320,3 = M1 : 4 043,3 + Dépôts à court terme : 4 069,6 = M2 : 8 112,9 + Dépots à long terme : 1 325,2 = M3 : 9 438,1 Document 2



Attention, les questions sur ce document ont été corrigées : voir erratum. a. Les fonds propres (ou capitaux propres) désignent les ressources, les capitaux qui appartiennent vraiment à l’entreprise. Ils s’opposent ainsi à une autre catégorie de ressources : les dettes. Ils se composent : – du capital social constitué des apports en nature ou en numéraire effectués par les propriétaires ; – des bénéfices mis en réserve ; – du résultat de l’exercice comptable. Au niveau comptable, les capitaux propres sont évalués en retranchant les dettes de la valeur totale des actifs (terrains, bâtiments, machines….). b. En cas de graves difficultés financières, les capitaux propres sont une garantie, une sécurité pour les créanciers. Dans une situation extrême où les dettes sont supérieures aux actifs, les créanciers ne peuvent être remboursés : la faillite est alors souvent inévitable. Pour rendre compte du degré de solidité d’une entreprise, on utilise un ratio qui mesure la part de ses actifs financée par ses fonds propres (fonds propres/actifs). C’est l’augmentation de ce ratio que prévoient les accords de Bâle III. Les fonds propres devront donc représenter 7 % des actifs en 2013. En prévoyant un tel relèvement des fonds propres des établissements bancaires, les ban• 94
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quiers centraux, réagissant à la crise financière de 2008, veulent éviter de nouvelles faillites bancaires comme celle de la banque américaine Lehman Brothers, voire un effondrement du système bancaire. a. Sur le marché interbancaire, les banques s’approvisionnent en monnaie banque centrale. Ces opérations quotidiennes mettent donc en relation des banques offrant et demandant des liquidités. b. Lors de la crise financière de 2008, on a pu constater un dysfonctionnement du marché monétaire : les banques refusaient de se prêter des fonds entre elles, ce qui est pourtant la vocation de ce marché. On a alors parlé de « crise des marchés monétaires ». Il s’agissait d’un dysfonctionnement car le peu d’offre de liquidités était artificiel. En effet, les banques détentrices de liquidités, inquiètes face à la situation de nombreux établissements bancaires, ne les mettaient plus sur le marché. Elles avaient choisi la sécurité. Certaines thésaurisaient, d’autres plaçaient leurs liquidités en dépôt auprès des banques centrales. De ce fait, les banques en quête de liquidités ne pouvaient plus s’y approvisionner. c. Faute de trouver les liquidités dont elles avaient besoin sur le marché monétaire, les banques se sont approvisionnées auprès des banques centrales. d. Afin d’éviter une grave crise de liquidités pouvant mener certaines banques à la faillite, les banques centrales, notamment la FED et la BCE, ont nourri les marchés monétaires. Elles y ont injecté des sommes très importantes, assurant leur rôle de prêteur en dernier ressort.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 137 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. La création monétaire se heurte à trois limites. La première repose sur le niveau de la demande de liquidités formulée par ses clients. La seconde s’explique par le besoin de liquidités des banques commerciales, liquidités nécessaires pour régler les dettes interbancaires telles qu’elles apparaissent après la compensation. Enfin les mesures de politique monétaire, visant © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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à contrôler la variation de la masse monétaire, représentent le dernier élément susceptible de freiner la création monétaire. 2. Le marché monétaire comporte deux compartiments depuis la réforme de 1985 : le marché interbancaire et le marché des capitaux à court terme. Le plus ancien est le marché interbancaire, marché sur lequel les banques peuvent s’approvisionner, sur du très court terme, en monnaie banque centrale. 3. Les sources de la création monétaire s’appellent les contreparties de la masse monétaire. Il s’agit des facteurs qui sont à l’origine de la création monétaire. Ce terme s’explique par le fait que les institutions monétaires acquièrent des actifs (créances sur les agents privés, les APU, sur l’extérieur) en contrepartie de la monnaie qu’elles créent. 4. Les concours au secteur privé représentaient, en septembre 2010, 78 % des contreparties monétaires. Ils représentent les crédits accordés à tous les agents économiques privés, ce qui explique qu’ils soient la source la plus importante de la création monétaire. 5. La liquidité bancaire désigne l’ensemble des avoirs en monnaie banque centrale des banques (monnaie fiduciaire et comptes courants à la Banque centrale). 6. Les réserves obligatoires sont des liquidités que les banques de second rang sont obligées de déposer sur des comptes à vue à la Banque centrale. Elles doivent représenter un certain taux (le taux des réserves obligatoires) des dépôts. Toute augmentation du taux des réserves obligatoires oblige donc les banques à alimenter leur compte courant à la Banque centrale, à chaque crédit accordé. En agissant ainsi sur la liquidité bancaire, cette dernière peut obliger les banques à se tourner vers le marché monétaire sur lequel le taux monétaire augmentera. Les banques répercuteront ce coût supplémentaire d’approvisionnement en liquidités, en augmentant les taux d’intérêt des prêts consentis à leurs clients. ARGUMENTER ET RÉDIGER



Introduction La fragilité financière des banques, révélée au grand jour lors de la crise de 2008, a surpris plus d’un citoyen, persuadé que le système bancaire disposait de fonds illimités grâce à la planche © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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à billets. Il est donc nécessaire de distinguer l’émission de monnaie, privilège de la Banque centrale, de la création monétaire, opération effectuée par toutes les banques. C’est pourquoi le phénomène de création monétaire mérite d’être expliqué en insistant sur le fait que ce phénomène est sous contraintes. Le phénomène de la création monétaire, expliqué dans une première partie, est cependant confronté à des limites qui seront étudiées dans la deuxième partie. I. La création monétaire… A. Le mécanisme de la création monétaire B. Les facteurs de la création monétaire II.… un phénomène sous contraintes A. La demande de liquidités… 1. … pour satisfaire les besoins des clients 2. … pour assurer les règlements interbancaires après compensation B. L’intervention de la Banque centrale 1. … par le biais des réserves obligatoires 2. … par son action sur le marché monétaire a. Les réserves obligatoires b. Le taux monétaire Conclusion Les banques de second rang sont ainsi sollicitées par les agents économiques publics et privés pour obtenir les fonds nécessaires au financement de leurs activités. Elles créent donc de la monnaie scripturale tout en étant contraintes quant au volume de la monnaie créée. Le principal frein est la politique monétaire menée par la BCE qui contrôle de ce fait un des principaux instruments de politique conjoncturelle.



◗ Pour aller plus loin À LIRE :



Étienne FARVAQUE, La Banque centrale européenne, collection « Repères », La Découverte, 2010. Dominique PLIHON, La Monnaie et ses mécanismes, La Découverte, 2006. Agnès BÉNASSY-QUÉRÉ, Laurence BOONE et Virginie COUDERT, Les Taux d’intérêt, collection « Repères », La Découverte, 2003. 95 •
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À VOIR :



À CONSULTER :



Une série de neuf vidéos sur les différents aspects de l’activité de banque centrale dans la zone euro (ayant chacune une durée de cinq minutes environ), sur le site www.ecb.europa.eu.



– Les sites des banques commerciales pour faire découvrir les différentes facettes de l’activité bancaire. – Le TD Informatique en ligne sur le site compagnon du manuel : crédits immobiliers aux ménages et création monétaire.



• 96
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CHAPITRE



7



Quel est le rôle de l’État dans la régulation des économies contemporaines ? ❯ MANUEL, PAGES 138-157



Erratum des spécimens envoyés – p. 139, document 3, 2e question, lire : « Quels sont » (et non « Quels ont ») ; – p. 143, document 6, question 16, remplacer « p. 000 » par « p. 82-97 » ; – p. 143, document 6, corriger la numérotation : la question 20 devient la question 18, la question 18 devient la question 19, la question 19 devient la question 20 ; – p. 147, question 42, remplacer 1967 par 1973 ; – p. 149, document 19, en abscisses, lire pour les quatre dernières années : « 2000, 2003, 2006, 2009 » (et non « 1900, 1903, 1906, 1909 »).



◗ But pédagogique et structure du chapitre Nous avons choisi de regrouper dans ce chapitre 7 deux points de la partie « Science économique » du nouveau programme de première, à savoir « Pourquoi la puissance publique intervient-elle dans la régulation des économies contemporaines ? » (item 5.1) et « Quels sont les grands déséquilibres macroéconomiques ? » (item 5.3). En effet, comme les indications complémentaires le soulignent, l’objectif premier de l’item 5.1 est de présenter les principales fonctions de l’État, et en particulier celle de régulation. Or il nous a semblé difficile et peu pertinent d’exposer cette fonction sans avoir présenté au préalable les grands déséquilibres macroéconomiques que la puissance publique se doit justement de réguler. Nous avons structuré ce chapitre afin de présenter dans un premier temps les fonctions dévolues traditionnellement à l’État (en reprenant la typologie de Richard Musgrave, et les 3 fonctions de l’État qui sont d’ailleurs les 3 notions relatives à cet item : allocation, répartition et stabilisation). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Nous avons ensuite consacré une sous-partie entière à la seule fonction de stabilisation, puisqu’il s’agit ici de présenter quels sont les déséquilibres économiques centraux, et de montrer en quoi leur régulation par les pouvoirs publics semble nécessaire.



◗ Liens avec d’autres chapitres À plusieurs reprises, il est fait référence à des notions ou mécanismes vus dans des chapitres antérieurs. C’est le cas par exemple de tout ce qui touche à l’intervention de l’État pour faire face aux défaillances du marché. Pour que les élèves comprennent cette fonction, il est nécessaire qu’ils aient vu au préalable des notions telles que les biens publics, les externalités, ou encore les situations de concurrence imparfaite. On devra donc s’appuyer en particulier sur les chapitres 3 et 4, « Comment les marchés concurrentiels fonctionnent-ils ? » et « Quelles sont les principales défaillances du marché ? ». Par ailleurs, on insiste dans ce chapitre sur la fonction de régulation, et on est donc amené à présenter ce qu’est une politique économique, ce qui différencie une politique conjoncturelle d’une politique structurelle, ou encore l’idée que la puissance publique puisse agir avec des politiques qui se veulent être contracycliques… Mais il s’agit ici d’une première approche de la question, qui vise à présenter l’objectif en tant que tel, et non les détails, outils et mécanismes qui prévalent à de telles politiques. Ces divers éléments seront analysés plus en détails dans les chapitres qui suivent : le chapitre 8 consacré au budget de l’État d’une part, mais surtout le chapitre 9 qui s’intéressera aux modalités et limites des politiques monétaires et budgétaires. On doit donc considérer ce chapitre 7 comme un simple préalable aux deux chapitres qui suivent. 97 •
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◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 138-139



Nous avons choisi, pour ouvrir ce chapitre consacré au rôle de l’État, trois iconographies permettant tout d’abord de présenter la puissance publique dans plusieurs de ses dimensions, en l’occurrence l’État central tel qu’il est représenté dans les 2e et 3e illustrations, mais aussi au niveau local avec l’exemple du cadre régional et communal sur la 1re iconographie. On peut donc présenter dès cette phase de sensibilisation les multiples niveaux d’intervention de la puissance publique, en soulignant également que le programme ne prévoit pas de présenter ici le niveau supranational (européen). Le choix de ces iconographies vise également à montrer des aspects différents de l’intervention des pouvoirs publics : l’intervention des collectivités locales (doc. 1), une fonction régalienne, la justice (doc. 2), et la régulation de l’activité économique (doc. 3). Document 1



C’est aux régions qu’il incombe la responsabilité de la construction, de la rénovation et de l’équipement des lycées. Ce lycée vendéen a donc été financé par les collectivités locales : le conseil régional des Pays de la Loire et, indirectement, la Communauté de communes des Olonnes (Sables d’Olonne, Olonne-sur-mer et Château d’Olonne). Document 2



• La fonction de justice est confiée à l’État central par l’intermédiaire du ministère de la Justice. • Il s’agit en effet d’une fonction régalienne attribuée traditionnellement à l’État (à côté de deux autres : la sécurité extérieure et la défense du territoire, ainsi que la sécurité intérieure et le maintien de l’ordre public avec, notamment, les forces de police). Ces fonctions régaliennes de l’État désignent les grandes fonctions souveraines qui fondent l’existence même de l’État et qui ne font, en principe, l’objet d’aucune délégation. Document 3



• Par ce schéma, on peut voir que l’État peut intervenir afin de faire face à des déséquilibres économiques, comme ici lors de la crise économique débutée en 2008. • 98
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• Lors de cette crise, l’État français a fait en sorte de soutenir l’économie en aidant en particulier le secteur bancaire, mais aussi le secteur automobile ou encore aéronautique, particulièrement touchés par le ralentissement de l’activité économique.



1. Remédier aux défaillances du marché et réduire les inégalités ❯ MANUEL, PAGES 140-145



Découvrir



a. L’UE a voulu faire de 2010 l’Année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Il s’agissait ici, principalement, d’une politique de sensibilisation : renforcer la prise de conscience du public sur ces questions et renouveler l’engagement politique européen dans cette lutte. Mais l’UE propose aussi, au-delà de cette initiative, d’autres moyens pour lutter contre la pauvreté. Ainsi, depuis 2000, l’UE fait en sorte de fournir un cadre pour l’élaboration de stratégies nationales et pour la coordination des politiques dans ce domaine entre les différents pays de l’UE. Elle encourage les pays de l’UE à adopter un regard critique sur leurs politiques, en soulignant les domaines où certains pays obtiennent de bons résultats et en incitant les autres à améliorer les leurs. Elle permet également d’améliorer l’élaboration des politiques en y faisant participer les ONG, les partenaires sociaux, les autorités locales… Par ailleurs, la Commission européenne soutient financièrement les initiatives de nombreux acteurs dans le domaine de la pauvreté et de l’exclusion sociale, par l’intermédiaire de trois institutions de financement principales : le Fonds social européen, le Fonds européen d’ajustement à la mondialisation, et PROGRESS (Programme de l’Union européenne pour l’emploi et la solidarité sociale). b. Le RSA (Revenu de solidarité active) est une prestation sociale destinée à « assurer à ses bénéficiaires des moyens convenables d’existence, afin de lutter contre la pauvreté, encourager l’exercice ou le retour à une activité professionnelle et aider à l’insertion sociale des bénéficiaires ». Il est entré en vigueur le 1er juin 2009 en France métropolitaine, et a remplacé alors le © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Revenu minimum d’insertion (RMI) et l’Allocation de parent isolé (API). Un allocataire sans activité reçoit un « montant forfaitaire » qui correspond à l’ancien RMI. Lorsqu’il reprend une activité, son revenu minimum correspond à l’addition de ce montant forfaitaire et d’une fraction de ses revenus professionnels. On distingue ainsi deux niveaux de RSA : un RSA de base ou « RSA socle » et un « RSA activité ». Le RSA est cofinancé par l’État et par les départements (qui géraient auparavant le RMI). Plus précisément, les conseils généraux assurent le coût du RSA socle, et l’État assure la fraction de l’allocation de RSA complétant les revenus issus d’une activité professionnelle. Concrètement, le RSA est versé par les Caisses d’allocations familiales (CAF) et la Mutualité sociale agricole (MSA). c. Le microcrédit personnel garanti est un prêt qui a pour objectif de financer des projets de vie ou de faire face à des urgences (emploi et mobilité, logement, équipement de la maison, etc.), destiné aux personnes en situation de difficulté voire d’exclusion financière du fait de leur situation personnelle (interdit bancaire, revenus trop faibles ou irréguliers, comme pour les demandeurs d’emploi, les personnes sous contrats précaires ou touchant les minima sociaux…). Il s’adresse donc en particulier à ceux qui ne trouvent pas de solution de financement par ailleurs, auprès d’une banque notamment. La ville de Nantes participe à la mise en place de ces microcrédits. Dans cette ville, il s’agit de « mini-prêts » à un taux de 3,5 %, d’un montant maximum de 3 000 a, remboursables jusqu’à 36 mois, sans frais de dossier ni de frais en cas de remboursement anticipé. d. Au travers de ces trois illustrations, on peut découvrir trois niveaux différents d’intervention publique : à l’échelle supranationale (européenne : doc. a), à l’échelle nationale (exemple du financement d’une partie du RSA : doc. b), et à l’échelle locale et plus précisément départementale (cas du financement du RSA socle : doc. b) et communale (microcrédit : doc. c). A Les fonctions de l’État Document 1



1. L’intervention de l’État est indispensable dans une économie de marché. En effet, il ne peut y © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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avoir de fonctionnement adéquat des marchés sans état de droit et sans véritable encadrement institutionnel des marchés. Il faut ainsi que l’État mette en place un cadre légal, c’est-à-dire qu’il prenne des mesures afin que les droits de propriétés soient clairement définis, protégés et respectés. Ce cadre légal doit ainsi présenter les « règles du jeu » entre les agents économiques. Un cadre légal adéquat facilite alors l’échange puisqu’il réduit les coûts de transaction en réduisant la possibilité de différends entre les parties et le besoin de négociation qui en découlerait. Le cadre légal permet aussi de créer un climat plus propice à l’échange, parce que moins arbitraire. 2. L’État se doit alors de légiférer pour encadrer les différents marchés. Le champ légal est vaste. Il peut s’agir par exemple de réglementer le marché du travail en rendant obligatoire l’établissement de contrats de travail et en précisant ses modalités… Document 2



3. La Banque mondiale réalise un classement des fonctions de l’État en fonction du degré d’intervention de la puissance publique : du « moins » interventionniste (fonctions minimales) au « plus » interventionniste (fonctions de type interventionniste). 4. Les exemples présentés dans le corpus documentaire de la rubrique Découvrir illustrent l’intervention de la puissance publique (à différents niveaux) dans l’objectif de lutter contre la pauvreté et l’exclusion. Il s’agit donc d’une fonction minimale selon la banque mondiale. Toutefois, on peut considérer que cela relève aussi des fonctions de type interventionniste, dans la mesure où cette lutte contre la pauvreté pourra aussi avoir pour effet de participer à la redistribution des richesses, notamment lorsqu’il s’agit de mettre en place des minima sociaux tels que le RSA. 5. Dans le document 1 est présentée une fonction minimale de l’État, à savoir réglementer le marché en protégeant entre autres les droits de propriété. Document 3



6. Les trois fonctions des pouvoirs publics présentées par Richard Musgrave ne sont pas indépendantes les unes des autres. En effet, en cherchant à répondre à l’une de ces fonctions, 99 •
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les politiques publiques peuvent souvent agir directement ou indirectement sur une autre. Par exemple, si des politiques de hausse des revenus les plus faibles (par exemple avec l’instauration ou l’augmentation de minima sociaux) répondent à la fonction de redistribution, il s’avère que de telles mesures peuvent aussi influencer l’activité économique par un effet de relance de la demande, affectant donc aussi la fonction de stabilisation. 7. Mise en place d’une taxe sur les émissions de CO2 : allocation des ressources. Création du RSA : redistribution. Mise en place du minimum vieillesse : redistribution. Allègement des charges patronales sur les bas salaires : stabilisation (réduire le chômage). Hausse de l’indemnisation du chômage : redistribution mais aussi stabilisation (effet de relance). B L’État et les défaillances du marché Document 4



8. On dénombre habituellement quatre défaillances du marché (voir pour plus de détails le chapitre 4, p. 82-97) : – l’existence d’une concurrence imparfaite : certains marchés ont une structure telle que les hypothèses de la concurrence pure et parfaite ne sont pas réalisées (existence de monopoles, oligopoles, situations de concurrence monopolistique…) ; – l’existence d’information imparfaite sur les marchés, à savoir que les agents économiques ont accès à une information (prix, quantités…) partielle et/ou coûteuse lors de leurs prises de décisions ; – la présence d’externalités : il s’agit des effets créés par un agent économique lorsque celui-ci procure à autrui, par son action, un avantage gratuit (externalité positive) ou une désutilité sans compensation monétaire (externalité négative) ; – l’existence de biens publics (biens qui sont à la fois non-excluables et non-rivaux dans la consommation) est aussi considérée comme une défaillance du marché, dans la mesure où aucune entreprise privée n’est a priori disposée à les produire. 9. Les pouvoirs publics peuvent agir face à la concurrence imparfaite en légiférant pour interdire ou limiter les situations de marché peu • 100
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ou pas assez concurrentielles (ex. des politiques antitrust). Afin de limiter l’imperfection du marché, ils peuvent encore réglementer pour que les agents économiques, notamment les entreprises, fournissent des éléments d’information fiables et complets sur leurs produits (sur la qualité, par exemple). La présence d’externalités, notamment négatives, va inciter les États à réduire ces dernières, par exemple en mettant en place des normes de pollution. Enfin, l’État va pouvoir prendre en charge lui-même certaines productions : les biens publics. 10. Les externalités peuvent engendrer des décisions non optimales pour la société. En effet, alors que les activités qui génèrent des externalités positives sont bénéfiques à l’activité économique, elles sont généralement produites en trop faibles quantités, car elles ne sont pas rentables. Dès lors, l’État doit subventionner (subventions pigouviennes) ces activités afin que leur production soit plus élevée. Inversement, certaines activités sont sources d’externalités négatives qui détériorent le bien-être collectif (cas des activités polluantes) et sont pourtant produites en grandes quantités, car elles n’engendrent pas de coûts supplémentaires pour leurs producteurs. L’État peut alors intervenir afin de limiter ces activités, notamment par des interdictions ou des limitations réglementaires. Document 5



11. En France, en 2009, l’Autorité de la concurrence a sanctionné 49 entreprises pour entente. En France en 2009, les sanctions infligées aux entreprises par l’Autorité de la concurrence se sont élevées à 206,6 millions d’euros. En 2009, sur 136 affaires reçues, l’Autorité de la concurrence a autorisé l’opération de concentration avec engagement (en subordonnant cette autorisation à la réalisation effective des engagements pris par les parties) pour trois de ces affaires. Pour information, il s’agissait de Banque populaire/Caisse d’Épargne, SNCF/Novatrans et LDC/Arrivé. 12. Une entente désigne un accord, formel ou tacite, entre entreprises (ou pays producteurs) en vue d’harmoniser leurs politiques (en matière de prix, de quantités produites ou encore de répartition géographique), afin de réduire la concurrence dans leur secteur d’activité. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Une concentration correspond à un processus d’augmentation de la taille des entreprises. Elle peut se réaliser de manière horizontale, verticale ou par diversification. Un cartel est un accord entre plusieurs producteurs pour respecter des restrictions de production de manière à augmenter leurs profits. 13. Ces différentes pratiques génèrent des situations de concurrence imparfaite puisque certaines entreprises disposent alors d’un pouvoir de marché très important, leur permettant d’influencer significativement les prix du marché et les quantités qui y sont produites. L’État peut donc considérer que certaines de ces situations sont néfastes et peut souhaiter les réglementer. 14. L’Autorité de la concurrence est une autorité administrative indépendante (elle agit au nom de l’État, sans pour autant relever de l’autorité du gouvernement dans l’exercice de ses pouvoirs). Elle est spécialisée dans le contrôle des pratiques anticoncurrentielles, l’expertise du fonctionnement des marchés et le contrôle des opérations de concentration. L’Autorité examine les opérations de concentration et rend une décision qui peut soit autoriser l’opération sans conditions particulières, soit l’autoriser sous réserve d’engagements, soit l’interdire. En cas de non-respect d’engagements, elle peut alors retirer la décision autorisant la concentration, enjoindre sous astreinte aux parties d’exécuter les engagements ou prononcer une sanction pécuniaire (astreinte dans la limite de 5 % du chiffre d’affaires journalier moyen, par jour de retard). Document 6



15. Le feu d’artifice est source d’externalités positives puisque sa production par un agent (ici la petite ville) engendre un impact positif sur le bien-être d’autrui (les spectateurs) sans contrepartie monétaire. 16. Un bien public est un bien qui n’est ni excluable ni rival. 17. Les feux d’artifices peuvent être considérés comme des biens publics parce que, d’une part, la « consommation » du feu d’artifice par une personne n’empêche pas d’autres individus d’en profiter (non-exclusion), d’autre part parce que son usage par un individu ne diminue pas l’usage de ce même bien par un autre individu (non-rivalité). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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18. La possibilité de passagers clandestins pour les biens publics, comme le feu d’artifice, n’incite pas les entreprises privées à les produire puisqu’ils peuvent bénéficier à tous sans qu’aucun n’ait intérêt à payer pour en profiter. Dans ces conditions, personne n’a intérêt à les produire alors qu’ils génèrent des externalités positives. C’est pourquoi il incombe à l’État de fournir ces biens publics. 19. On peut citer les exemples de la défense nationale, de la recherche fondamentale ou encore des phares. 20. Le « passager clandestin » désigne l’individu « profiteur » qui peut bénéficier d’un bien sans avoir à payer pour l’obtenir. Document 7



21. Une « mauvaise information » sur les marchés peut nuire aux consommateurs qui ne disposeront pas de toutes les informations concernant les produits qu’ils veulent acquérir, par exemple en matière de « qualité » de ce produit, de présence éventuelle de composants néfastes à la santé, ou concernant l’origine du bien en question (cf. traçabilité de la viande bovine, illustration p. 143)… De même, le manque d’informations sur les marchés financier peut nuire aux acquéreurs éventuels d’actions ou d’obligations qui ne vont pas forcément disposer de l’intégralité des informations – financières ou comptables – des entreprises concernées, ou qui ne pourront bénéficier que d’informations erronées voire falsifiées. 22. Ces imperfections de l’information sur les marchés peuvent générer des situations de concurrence imparfaite. En effet, on peut voir alors apparaître par exemple des situations où les protagonistes sur un marché (acheteurs et/ou vendeurs) sont assez peu nombreux, en tous cas beaucoup moins nombreux qu’ils le seraient en situation d’information parfaite. De tels marchés sont appelés marché étroits – dans certains cas, ils peuvent même être si étroits qu’ils deviennent presque inexistants. On peut se reporter à ce sujet sur l’exemple traditionnel du marché des voitures d’occasion, notamment abordé dans le chapitre 4, p. 84-85. Par ailleurs, on peut aussi souligner que certains agents essayent de tirer parti des asymétries d’informations qui leur sont favorables, l’information étant onéreuse et recherchée par 101 •
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les producteurs : elle leur permet d’évaluer leurs performances par rapport à leurs concurrents afin d’adapter leurs comportements sur le marché. Ces situations d’imperfection et d’asymétrie de l’information peuvent alors conduire ces producteurs à organiser entre eux la collecte et l’échange des informations afin d’augmenter artificiellement le degré de transparence sur le marché (situations de collusion, d’entente). C L’État et la redistribution des richesses Document 8



23. Sur cette illustration, on peut voir deux personnages sur la droite (Dupont et Dupond d’Hergé) représentant des passants qui dénoncent la situation de dénuement inacceptable dans laquelle se trouve l’individu représenté à gauche : une personne qui mendie, et qui semble être dans une situation de grande pauvreté. 24. Le « dialogue de sourds » entre ces deux personnages souligne la nécessité d’intervenir pour faire face à ces situations d’extrême pauvreté, alors qu’individuellement, personne n’apporte son soutien, à l’image de ces deux personnes. C’est pourquoi on peut penser que c’est aux pouvoir publics d’intervenir pour lutter contre la pauvreté. Document 9



25. Le niveau de vie avant redistribution correspond à l’ensemble des revenus avant versement de prestations sociales par les pouvoirs publics, et avant prélèvement des impôts et cotisations sociales. Les revenus de transfert ne sont donc pas pris en compte. 26. En 2009, le revenu avant redistribution des 20 % de la population aux revenus les plus faibles s’élevait en moyenne à 7 210 a par équivalent adulte. En 2009, les 20 % de la population aux revenus les plus élevés ont perçu en moyenne un revenu après redistribution de 42 290 a par équivalent adulte. En 2009, la redistribution a permis d’accroître le revenu des 20 % de la population aux revenus les plus modestes de 53,4 %. 27. Avant redistribution, le rapport inter-quintile était de 7,37 (53 140/7 210) alors qu’après redistribution, il n’est plus « que » de 3,82 (42 290/11 060). 28. Avant redistribution, la distribution est particulièrement inégalitaire : les 20 % les plus favo• 102
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risés bénéficient d’un niveau de vie en moyenne 7,37 fois plus important que les 20 % aux revenus les plus faibles. Même si elle est toujours inégalitaire après redistribution, l’intervention des pouvoirs publics a permis de diviser par presque 2 ce rapport inter-quintile. Document 10



29. Les pouvoirs publics cherchent à réduire les inégalités d’abord pour des questions d’efficacité. En effet des sociétés « trop » inégalitaires connaîtraient des performances économiques plus modestes : les inégalités nuisent à la cohésion sociale, sont source de conflits internes, d’instabilité politique… Autant de facteurs néfastes à la croissance économique. Elles peuvent aussi être combattues au nom de la justice sociale. 30. Chaque individu a sa propre vision/conception de la justice sociale : c’est une notion relative. En effet, de par leur position, leur situation personnelle, la société dans laquelle ils vivent, les individus peuvent dans certains cas considérer que les inégalités de richesses sont acceptables (par exemple, parce que les plus riches ont « mérité » des revenus élevés du fait de leur travail, leur mérite ou leur « génie »…). Inversement, dans d’autres sociétés, pour d’autres situations personnelles, elles seront non acceptées car considérées comme dépendantes de situations de départ elles-mêmes inégalitaires (inégalité des chances). Document 11



31. et 32. La redistribution verticale s’opère des plus riches vers les plus pauvres. Elle vise donc à réduire les inégalités de richesses (revenus ou patrimoine). La redistribution horizontale s’opère entre individus de niveaux de vie équivalents, mais dont les situations personnelles sont différentes. Elle se fait ainsi des actifs vers les inactifs, des actifs occupés vers les chômeurs, des personnes sans enfant vers les chargés de famille, ou encore des bien portants vers les malades. 33. Pension de retraite : redistribution horizontale (ces sont les actifs d’aujourd’hui qui financent les pensions des retraités d’aujourd’hui). API : redistribution horizontale (c’est une allocation qui aide les familles monoparentales dans le besoin – redistribution depuis les personnes sans enfant vers les chargés de famille). Allocations familiales : redistribution horizontale (même prin© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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cipe que pour l’API). ISF : redistribution verticale (prélèvements chez les ménages avec le patrimoine le plus élevé – redistribution des plus favorisés vers les plus modestes). CMU : redistribution verticale (couverture médicale pour les personnes les plus démunies, sans couverture sociale). Document 12



34. Revenus de la propriété : revenus primaires issus de la détention d’un patrimoine (exemples : loyers perçus d’un appartement en location, intérêts perçus d’un placement financier…). Revenus mixtes : revenus des travailleurs indépendants, provenant de la participation de ces derniers à l’activité économique, à la fois par le travail et par leur apport en capital (exemple : revenus d’un médecin libéral). Prélèvements obligatoires : prélèvements opérés par les pouvoirs publics, comprenant les impôts et les cotisations sociales (exemples : impôt sur le revenu, ISF, CSG…). Les pouvoirs publics peuvent participer à la réduction des inégalités de revenus par deux canaux : – via certains prélèvements obligatoires qui ponctionnent davantage les revenus des ménages les plus favorisés, et peu – voire pas du tout – ceux des plus modestes ; – par l’intermédiaire de certains revenus de transfert qui sont versés de manière plus importante aux seconds. BILAN



Faire le point



I. L’intervention des pouvoirs publics s’avère légitime pour corriger certaines défaillances du marché… – Production des biens publics non pris en compte par le marché. – Réglementation des situations de concurrence imparfaite, notamment les opérations de concentration. – Limitation des situations d’information imparfaite. – Favorisation des activités sources d’externalités positives (par des subventions, par exemple). – Réduction des productions génératrices d’externalités négatives. II.… mais aussi dans un objectif de redistribution et de réduction des différentes formes d’inégalités © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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– Les inégalités sont multiformes : économiques, culturelles, sociales… – Certaines de ces inégalités sont considérées comme inacceptables car injustes (recherche de plus d’équité). – Elles peuvent aussi nuire à l’efficacité économique. – Il est donc légitime que les pouvoirs publics cherchent à les réduire, et ce autant dans un souci de plus grande justice sociale que de plus forte efficacité économique.



2. Remédier aux grands déséquilibres macroéconomiques ❯ MANUEL, PAGES 146-151



Découvrir



a. et b. La plupart des économistes s’accordent sur le fait que l’économie est soumise à un mécanisme autocorrecteur à long terme, c’est-à-dire que le marché peut s’autoréguler et retrouver « de lui-même » un équilibre. Mais cette autorégulation peut prendre des années, voire des décennies. Et donc l’économie peut souffrir d’une période prolongée de récession et de chômage élevé avant de revenir « à la normale ». C’est pourquoi Keynes suggère que l’on ne peut se permettre d’attendre cette embellie future, et que les économistes et les gouvernements doivent agir sur le court terme par des politiques conjoncturelles adaptées afin de résorber ces déséquilibres. c. et d. Une politique de stabilisation active vise, par l’intervention publique et notamment l’usage de la politique budgétaire et monétaire, à modérer les fluctuations économiques. Il s’agit donc de faire en sorte que les phases de récession soient d’importance moindre en favorisant la croissance économique, en essayant de réduire le chômage et les éventuels déséquilibres extérieurs. Inversement, les pouvoirs publics ont à faire face à des périodes de « surchauffe » lors des phases d’expansion particulièrement fortes : dans ce cas, il s’agit essentiellement de s’attaquer à une inflation jugée trop élevée.



A Faire face aux déséquilibres extérieurs Document 13



36. Plusieurs opérations ont été à l’origine de l’entrée de devises sur le territoire de Darkland : 103 •
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les exportations de darkdrink (100 000 u.m.), le tourisme sur le territoire national (180 000 u.m.) et les subventions en provenance de l’Empire (40 000 u.m.), soit un total de 320 000 u.m. Les sorties de devises se sont élevées au total à 410 000 u.m., liées aux importations de marchandises (350 000 u.m.), au tourisme hors du territoire national (30 000 u.m.), au rapatriement des profits de Bluesky vers Blueland (25 000 u.m.) et aux intérêts versés (5 000 u.m.). 37. Comme les sorties de devises sont plus importantes que les entrées de devises sur la période, Darkland connaît une sortie nette de devises d’un montant de 90 000 u.m., que l’on pourrait nommer déficit de sa balance des transactions courantes. Document 14



38. Les importations désignent les flux de biens entrant sur le territoire national ainsi que les services fournis par les unités non-résidentes aux unités résidentes. Les exportations correspondent aux flux de biens sortant du territoire national et aux services fournis par les unités résidentes aux non-résidentes. 39. Le solde commercial (au sens strict) d’un pays est dit déficitaire lorsque les importations de marchandises sont plus élevées que les exportations de marchandises. Il est excédentaire dans le cas inverse. 40. Le solde des biens et services se mesure par la différence entre les exportations de biens et services et les importations de biens et services. On peut aussi le calculer en additionnant le solde commercial à celui des services (exportations de services – importations de services). Document 15



41. En 1967, le solde de la balance des transactions courantes des États-Unis était en situation d’excédent, et représentait environ 0,3 % du PIB. En 2009, la France connut un déficit de sa balance des transactions courantes, équivalent à environ 2 % de son PIB. 42. Le solde de la balance courante française a connu depuis 1973 des évolutions assez contrastées, alternant des phases d’excédent (par exemple à la fin des années 1970 ou encore entre 1992 et 2005) et des phases de déficit (comme depuis 2005). On peut noter que l’amplitude tant des excédents que des déficits a tendance à s’accroître dans le temps. La balance • 104
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courante aux États-Unis a suivi une évolution différente, puisque globalement elle n’a connu que des situations de déficit, celui-ci s’accroissant même de manière particulièrement forte depuis le début des années 1990. 43. La France et les États-Unis connaissent en 2009 un déficit du solde de leur balance courante. Document 16



44. Selon l’auteur, la situation extérieure de la France expliquerait (au moins en partie) pourquoi la croissance française n’a pas été particulièrement élevée sur cette période (1,6 % en 2005). En effet, selon lui, le solde extérieur connaissant un déficit important (27 milliards d’euros) dû notamment à des exportations progressant moins vite que les importations, et les exportations étant un élément de la demande s’adressant aux agents producteurs résidents, la production, et donc la croissance, n’ont pas progressé aussi vite que prévu. 45. La compétitivité d’un pays désigne sa capacité à maintenir ou gagner des parts de marché sur les marchés extérieurs. 46. Les déséquilibres commerciaux peuvent être néfastes à l’emploi dans la mesure où ils proviennent d’une baisse ou même d’un ralentissement des exportations. Dans cette optique, une diminution des exportations engendre une baisse de la production et donc (toutes choses égales par ailleurs) de la main-d’œuvre nécessaire pour réaliser cette production. B Lutter contre le chômage et les risques d’inﬂation Document 17



47. Une personne est considérée comme au chômage lorsqu’elle n’a pas d’emploi, qu’elle est disponible pour travailler et qu’elle cherche effectivement un emploi (elle désire travailler). 48. Le taux de chômage global s’élevait à 9,3 %. Détail du calcul : (nombre total de chômeurs/ nombre total d’actifs) × 100 = (2,624/28,176) × 100. Celui des hommes était de 9,13 %. Détail du calcul : (nombre de chômeurs masculins/nombre d’hommes d’actifs) × 100 = (1,351/14,792) × 100. Celui des femmes était de 9,51 %. Détail du calcul : (nombre de chômeuses/nombre de © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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femmes actives) × 100 = [(2,624 – 1,351)/ (28,176 × 47,5/100)] × 100. Document 18



49. En 2009, aux États-Unis, les chômeurs représentaient environ 9,3 % de la population active, soit un taux de chômage équivalent à celui de la France à la même date. 50. En France, le taux de chômage a progressé de manière quasi-constante jusqu’au milieu des années 1990, où il a avoisiné les 11 %. Depuis, il a connu une baisse pour descendre en dessous de 8 % en 2001 et 2008. Mais ce taux a fortement augmenté en 2009, conséquence de la crise. 51. Les taux de chômage en France et dans la zone euro ont subi des évolutions très proches depuis la fin des années 1960. En revanche, le taux de chômage aux États-Unis a évolué de manière différente, globalement beaucoup plus heurtée et en avance des changements européens. Par exemple, les États-Unis ont réussi a réduire plus tôt leur taux de chômage au début des années 1980 (alors qu’en France il ne baisse significativement que dans la seconde moitié de cette décennie), de même dans les années 1990. 52. Les hausses importantes des taux de chômage mises en évidence tant en Europe qu’aux États-Unis ont des conséquences économiques et sociales importantes. Un nombre croissant d’individus voient leurs revenus amputés, vont vivre dans des conditions plus précaires, vont moins consommer… Ceci a des impacts directs sur la production et donc la croissance économique qui va en pâtir. C’est pour résorber ces conséquences que les pouvoirs publics cherchent à endiguer ce phénomène. Document 19



53. En 2009, le taux d’inflation aux États-Unis était de l’ordre de 2,7 %, ce qui signifie que le niveau général des prix a augmenté de 2,7 % par rapport à l’année précédente. 54. Depuis 1967, la France a d’abord connu une période de hausse de son taux d’inflation, passant d’environ 4,5 % en 1967 à presque 12 % en 1983. Depuis cette date, l’inflation a fortement régressé, atteignant 3 % au début des années 1990, et se stabilisant aux alentours de 2 % depuis. 55. Dans la zone euro et aux États-Unis, l’évolution est à peu près identique à celle de la France, © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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si ce n’est que le taux d’inflation y a été souvent plus faible, notamment de la fin des années 1970 au milieu des années 1980. C’est en revanche aujourd’hui la France qui connaît les taux d’inflation les plus modérés, et ce depuis 1990. 56. Avant les années 1990, ces pays ou zones étaient dans des situations d’inflation forte, même si depuis le milieu des années 1980 on a assisté à une désinflation (baisse des taux d’inflation : les prix progressent toujours, mais de manière plus modérée). Depuis le début des années 1990, on assiste à une stabilisation des taux d’inflation à un niveau relativement faible. Document 20



57. Cela signifie que, en période d’inflation, il est fréquent que les prix connaissent une progression plus rapide que les salaires (qui ne sont pas forcément indexés sur les prix). Dès lors, le pouvoir d’achat lié aux salaires risque de diminuer. 58. En 2020, son salaire sera de 1 875 a (1 500 × 1,25). En 2010, son revenu après paiement des intérêts s’élève à 1 000 a (1 500 – 500). En 2020, il sera de 1 375 a (1 875 – 500). Il s’agit ici de son revenu nominal. 59. Son revenu réel après paiement des intérêts en 2020 sera de 1 100 a (1 375/1,25). 60. En 2020, cet individu va dépenser 1 100 a pour acheter la même quantité de biens et services qu’en 2010 avec 1 000 a. Son pouvoir d’achat a donc diminué de 100 a sur la période. 61. La lutte contre l’inflation est devenue une priorité des politiques économiques car l’inflation peut être considérée comme néfaste, au moins pour certains agents économiques. En effet, elle risque de réduire le pouvoir d’achat des consommateurs, en particulier ceux dont les revenus ne progressent pas aussi vite que les prix. Ensuite, elle gêne le calcul des agents économiques, notamment des entreprises qui ont des difficultés à anticiper leurs futurs coûts, et donc bénéfices… Elle peut aussi être néfaste à l’épargne puisqu’en période d’inflation, les intérêts perçus par les épargnants risquent d’être inférieurs au taux d’inflation, engendrant même parfois des taux d’intérêt réels négatifs.
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C Les politiques économiques et la recherche de l’équilibre



Document 23



66. Moyenne 1960-1973



Document 21



62. Les politiques structurelles sont des politiques qui visent à agir sur le long terme sur le fonctionnement des structures du système économique, alors que les politiques conjoncturelles ont des objectifs à court ou moyen terme afin d’influer sur l’activité économique. Les premières vont donc se fonder pour l’essentiel sur des politiques industrielles, commerciales ou sur la concurrence, les secondes essentiellement sur des politiques monétaire, budgétaire, fiscale ou de change. 63. Une politique contracyclique est une politique conjoncturelle dont la finalité est d’empêcher les fluctuations jugées trop importantes de l’activité économique, ou d’en réduire l’ampleur. Elle consiste donc à stimuler l’économie lorsque celle-ci tend à ralentir, et à la freiner lorsqu’elle s’emballe. D’autres politiques économiques sont dites procycliques lorsqu’elles ont pour effet d’aller dans le même sens que l’activité économique, par exemple lorsque, dans une conjoncture favorable, la politique budgétaire va soutenir la demande et donc la croissance, ou inversement quand des mesures de restriction budgétaire ont lieu en période de croissance faible. Document 22



64. Les politiques économiques conjoncturelles visent à agir sur la situation à court terme afin d’atteindre quatre grands objectifs : la stabilité des prix, l’équilibre extérieur, un chômage minimum et une croissance économique soutenue. 65. Cette représentation est nommée « carré magique » car atteindre simultanément ces 4 objectifs semble illusoire. En effet, en se rapprochant d’un de ces objectifs (par exemple la croissance), on détériore souvent la situation permettant d’en atteindre un autre (par exemple l’inflation).
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67. Le carré magique de 1960-1973 est le plus étendu des trois, ce qui sous-entend qu’il s’agit de la période où la situation économique globale était la meilleure en France. En effet, excepté en matière d’inflation, c’est à cette période que les indicateurs représentés correspondent le plus aux objectifs. Entre ces trois périodes, on constate globalement une dégradation de la croissance économique, du taux de chômage et du solde extérieur, mais aussi une baisse importante de l’inflation. Ainsi, entre 1960-1973 et 1974-80, le taux de chômage a progressé de 3 points, et le taux d’inflation de 8 points, en même temps que le taux de croissance diminuait de moitié et que le solde extérieur devenait déficitaire. De même, entre 1974-1980 et 2008, on a assisté à un ralentissement encore important de la croissance, une aggravation du taux de chômage (qui augmente de 1,4 points) et les évolutions en matière de solde extérieur ne sont pas réellement positives (on n’enregistre qu’un léger recul du déficit). Toutefois on note une baisse conséquente du taux d’inflation (plus de 10 points). 68. Ce « conflit » dans les objectifs se voit effectivement, par exemple avec la désinflation qui s’est accompagnée d’un net ralentissement de la croissance et d’une aggravation du chômage. BILAN



Faire le point



Nos économies contemporaines sont régulièrement confrontées à des déséquilibres macroé• 106
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conomiques qui nuisent à leur bon fonctionnement. Il semble donc nécessaire que les pouvoirs publics interviennent afin de les réguler. Les déséquilibres auxquels elles doivent faire face sont souvent en interdépendance : il s’agit principalement du chômage, de l’inflation, des déséquilibres extérieurs et de la croissance économique. – Le chômage : ce déséquilibre affectant le marché du travail est devenu central aujourd’hui, car non seulement il engendre des conséquences économiques et sociales difficiles à vivre pour ceux qui les subissent, mais il a aussi des effets économiques globaux importants en réduisant notamment la demande globale. – Favoriser une croissance économique importante fait partie des objectifs centraux de nombreux États, afin de limiter les effets pervers d’une croissance jugée insuffisante (chômage, revenus faibles…). Inversement il peut aussi s’agir de ralentir une croissance trop élevée qui pourrait devenir inflationniste. – Les déséquilibres extérieurs se traduisent par des situations dans lesquelles la balance des transactions courantes connaît un écart important entre les flux entrants et sortants, soit une situation de déficit prolongé. De tels déséquilibres nuisent aussi à l’activité économique d’un pays, via la baisse ou le ralentissement de l’activité économique, de l’emploi… – Une inflation trop élevée doit aussi faire l’objet d’une régulation par les pouvoirs publics puisqu’elle nuit au pouvoir d’achat de ceux dont les revenus ne sont pas indexés sur les prix, et qu’elle entrave les anticipations des agents économiques et notamment des entreprises.



◗ Travaux dirigés : Exemples de déséquilibre et d’intervention de l’État ❯ MANUEL, PAGES 152-153 TD 1 INDICE DES PRIX ET INFLATION



Document 1



1. L’IPC n’a pas pour objectif de rendre compte de l’évolution des prix effectivement vécue par les ménages. En effet, l’IPC est une moyenne des indices élémentaires des prix d’une multitude de produits suivis tous les mois. Cette moyenne tient compte du poids de chaque fa© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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mille de produits dans la consommation des ménages. Comme l’IPC mesure l’évolution des prix d’un ensemble de biens et services représentant la consommation de l’ensemble des ménages, les poids utilisés correspondent à la structure de consommation moyenne. Mais le consommateur « moyen » n’existe pas. Chaque ménage a sa propre structure de consommation, qui diffère plus ou moins de la structure générale : le loyer absorbe une part plus importante du budget des ménages locataires, les dépenses de santé pèsent en général plus lourd dans celui des personnes âgées et les dépenses de tabac dépendent de la présence de fumeurs dans le ménage. La hausse des prix à laquelle chacun est confronté dépend donc de ce qu’il achète : si l’on consomme beaucoup d’un produit dont le prix augmente plus que la moyenne, l’inflation ressentie sera plus élevée que l’inflation moyenne. 2. Plusieurs revenus sont indexés sur cet indice des prix, c’est-à-dire qu’ils sont revalorisés systématiquement en fonction de l’inflation. C’est le cas par exemple du SMIC qui, lorsque l’indice des prix atteint une hausse d’au moins 2 %, est augmenté automatiquement dans les mêmes proportions. Document 2



3. Le prix des pommes a augmenté de 0 % entre 2005 et 2011, celui des oranges de 100 %, celui des bananes de 25 %. 4. En 2005, le panier de consommation valait 450 a (200 + 100 × 1,5 + 50 × 2). En 2011, il valait 625 a (200 + 3 × 100 + 2,5 × 50). L’IPC en 2011 était de 138,88 (625/450 × 100). 5. Entre 2005 et 2011, le taux d’inflation a été de 38,88 %. 6. Comme il ne consomme que des oranges, il ne se fie qu’à l’évolution du prix de celles-ci, qui a progressé sur la période de 100 %. Le coût de son panier de consommation a donc progressé d’autant, ce qui lui donne l’impression que les statistiques de l’inflation sont erronées. Or l’IPC, et donc par extension le taux d’inflation, mesurent l’évolution du prix d’un panier de consommation moyen. Dans ce pays, les pommes sont les produits les plus consommés (plus de la moitié de la consommation en quantité), or leur prix n’a pas augmenté, ce qui participe grandement au fait que ce consommateur a l’impression d’une inflation plus forte que celle annoncée. 107 •
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Document 3



7. En août 2010, l’IPC était de 121,32, base 100 en juillet 1998. Cela signifie qu’entre juillet 1998 et août 2010, l’IPC a progressé de 21,32 %. 8. Depuis 1998, l’IPC a augmenté, mais de manière relativement faible, de l’ordre de 1 à 2 % par an. 9. Entre janvier 2008 et janvier 2009, le taux d’inflation a été de 1,12 % (l’IPC est passé de 117,56 à 118,88). 10. Le niveau général des prix à la consommation a presque toujours augmenté sur cette période, sauf entre juillet 1998 et janvier 1999, et entre juillet 2008 et janvier 2009. TD 2 POUVOIRS PUBLICS ET ENVIRONNEMENT : UN EXEMPLE D’INTERVENTION PUBLIQUE FACE AUX EXTERNALITÉS NÉGATIVES



Document 1



1. Un bien collectif pur est un bien dont la consommation ou l’usage présente les carac-



Outils



téristiques de non-rivalité, non-exclusion et indivisibilité. La qualité du climat peut donc être considérée comme un bien collectif pur, car il s’agit d’un bien indivisible qui est consommé par plusieurs personnes à la fois (sa consommation par l’un n’empêche pas sa consommation par un autre : non-rivalité), et il n’est pas possible d’empêcher un agent de consommer ce bien (non-exclusion). On peut même le qualifier de bien collectif mondial (ou global). 2. La concentration des GES peut être considérée comme un « mal collectif global » dans le sens où ces GES constituent une remise en cause de la qualité du climat, qui constitue un bien collectif global. Document 2



3. Le tableau suivant présente les avantages et inconvénients de quatre types d’outils de la politique environnementale.



Avantages



Limites



• Limite la pollution au seuil fixé



• Fixation délicate des seuils de pollution acceptables • Peu incitative : en cas de progrès technologique, la norme n’incite pas les pollueurs à réduire leur niveau de pollution en deçà de la norme fixée



• Effets radicaux : efficacité forte pour supprimer une forme de pollution donnée



• Risque de substitution par de nouvelles formes de pollution non interdites



Fiscalité écologique/ écotaxe



• Double dividende (la taxe génère des recettes qui peuvent soit permettre de réduire la pollution, soit d’être une nouvelle source de prélèvement fiscal, se substituant à d’autres) • Impôt proportionnel à la pollution engendrée, selon le principe « pollueur payeur »



• Fixation délicate du niveau des écotaxes • Ne permet pas de définir un seuil de pollution, ni de maîtriser les quantités de pollution • Peut induire une perte de compétitivité



Marché des droits à polluer (permis d’émissions négociables)



• Maîtrise des quantités émises car • Fixation délicate des quotas possibilité de fixer un niveau maximal d’émission… de pollution acceptable • Internalisation des coûts de la pollution • Mise en place possible à l’échelle supranationale donc plus grande efficacité



Norme/ réglementation



Interdiction



• 108
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4. Il existe plusieurs types de normes en matière environnementale. Il peut s’agir de normes de qualité, avec par exemple la définition d’un taux maximum admissible de nitrates dans l’eau ou de SO2 (dioxyde de soufre) ou de NOx (oxydes d’azote) dans l’air. Il peut aussi d’agir de normes d’émission qui fixent les quantités rejetées maximum d’un polluant donné (poids de matière oxydable pouvant être rejeté dans l’eau, limite d’émission de bruit des véhicules). Le cas « limite » correspond à l’interdiction pure et simple. Il existe enfin des normes de produit définissant les caractéristiques propres des produits potentiellement polluants (teneur en soufre d’un combustible, teneur en plomb d’une essence, présence ou non de phosphates dans les lessives) ou dangereux pour la santé (résidus de pesticides dans les aliments). Les normes de bruit pour les véhicules ou les avions rentrent dans cette catégorie. Le projet français d’une taxe carbone constituait un exemple d’écotaxe. On peut aussi donner comme exemple de mesures de ce type la TGAP (taxe générale sur les activités polluantes), la TIPP (taxe intérieure sur les produits pétroliers), ou encore la taxe sur l’enlèvement des ordures ménagères… À noter que la notion de fiscalité environnementale est plus large que celle d’écotaxe, puisqu’elle englobe aussi par exemple les mesures de crédit d’impôts liées à des dépenses d’équipement pour l’amélioration de l’efficacité énergétique des résidences principales (matériaux isolants, chaudières, fenêtres…) ou encore certaines mesures de défiscalisation comme pour l’utilisation d’agrocarburants. Pour les marchés de droits à polluer (ou systèmes de permis négociables), on peut citer l’exemple du marché des droits à émettre du SO2 par les grandes centrales thermiques aux États-Unis dans le cadre du Clean Air Act, ou encore celui en vigueur en Europe depuis janvier 2005 en matière d’émissions de CO2. Document 3



5. En France en 2008, les recettes fiscales environnementales représentaient environ 5 % des revenus totaux des impôts et des contributions sociales et 2,1 % du PIB. 6. La France fait partie des pays de l’Union européenne qui ont assez peu recours à la fiscalité © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



LP_SES-2nde_MS.indd 109



environnementale. Dans l’UE à 27, les recettes fiscales environnementales représentent 6,1 % des revenus totaux des impôts et des contributions sociales (5 % pour la France) et 2,4 % du PIB (2,1 % pour la France). Et elle se situe « très loin » de pays comme le Danemark, les Pays-Bas ou encore Malte qui utilisent beaucoup plus cet outil.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 156



Exercice 1



a. En 2006, les dépenses publiques représentaient environ 52,5 % du PIB en France. b. Par rapport aux États-Unis et au Japon, les dépenses publiques en France représentent une part beaucoup plus élevée du PIB (écart de presque 20 points avec ces deux pays en 2006). On peut aussi remarquer que cette part a augmenté de manière beaucoup plus forte en France qu’aux États-Unis : +12,5 points en France entre 1970 et 2006, contre environ 3 points aux États-Unis. En revanche, cette hausse a été également forte au Japon (+15 points). c. Cet indicateur peut refléter la place des pouvoirs publics dans l’économie puisque si les dépenses publiques sont importantes (en % du PIB), on peut estimer qu’il s’agit en partie de dépenses réalisées afin de mener des politiques économiques et/ou sociales. Exercice 2



a. En 2008, les dépenses publiques représentaient 43,7 % du PIB en Allemagne. En 2005, les dépenses publiques d’enseignement représentaient 5,8 % du PIB en France. b. La France et la Suède sont des pays où la part des dépenses publiques est plus élevée que la moyenne européenne, alors que l’Allemagne est en dessous (mais la part de ses dépenses publiques reste plus élevée qu’au Japon ou aux États-Unis, cf. exercice 1). On peut noter aussi quelques différences dans la structure de ces dépenses publiques : par exemple, la Suède et la France participent plus que la moyenne par leurs dépenses publiques à la protection sociale, à la santé ou à l’enseignement. Inversement, leur intervention est moindre en matière d’ordre et de sécurité publique. 109 •
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◗ Vers le bac



◗ Pour aller plus loin ❯ MANUEL, PAGE 157



DISSERTATION



I. Depuis 2009, la France fait face à une conjoncture économique en berne et à des déséquilibres extérieurs records A. Une croissance économique en berne En 2009, le PIB a diminué de 2,3 %. Ce recul de la production sur le territoire national est à mettre en parallèle avec le repli, voire la baisse de la demande de biens et services qui lui est adressée : baisse de la demande de biens de production (baisse de l’investissement des entreprises de 7,2 % en 2009 [doc. 1], baisse de la demande extérieure [doc. 2], ralentissement de la demande de biens de consommation au niveau national). B. Des déséquilibres extérieurs records Repli mondial du commerce international, se traduisant pour certains pays comme la France par un recul sans précédent de leurs exportations (–12,4 % en 2009 pour la France [doc. 2]). C. Un marché du travail dégradé Hausse du chômage. Destruction d’emplois dans le secteur marchand non agricole (doc. 1). II.… ce qui a poussé les pouvoirs publics à prendre des mesures A. Mise en place de mesures afin de relancer l’activité économique Création d’un ministère de la Relance (doc. 3), et mise en place d’un plan de relance gouvernemental, avec notamment des mesures : – de soutien aux entreprises (prêts garantis, mesures fiscales…), en particulier pour certains secteurs (automobile, aéronautique, secteur bancaire – à relier aussi avec le doc. 3, p. 139) ; – d’investissements publics (grands chantiers) ; – d’aides à l’emploi (mesure « zéro charge » – voir aussi doc. 6, p. 182 –, contrats aidés…). B. Des politiques monétaires pour favoriser la reprise Au niveau européen, politique de baisse des taux d’intérêt afin de stimuler le crédit bancaire, et donc de relancer l’activité économique (consommation, investissements…).
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SUR L’INTERVENTION DE L’ÉTAT EN MATIÈRE ENVIRONNEMENTALE :



• Ouvrages, revues ou rapports à consulter – « Les économistes peuvent-ils sauver la planète ? », Regards croisés sur l’économie n° 6, La Découverte, novembre 2009. – « Développement et changement climatique », rapport 2010 de la Banque mondiale (disponible sur www.world bank.org/wdr2010). – « L’État du développement durable en France », Alternatives Économiques Pratique n° 34, juin 2008 : le point sur les principaux indicateurs et les principales politiques environnementales mises en œuvre en France. – « L’économie durable », Alternatives Économiques, hors-série n° 83, décembre 2009. • Sites Internet – www.ipcc.ch : site du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). Une foule de rapports et de documents de travail sur le changement climatique. – www.eea.europa.eu : site de l’Agence européenne de l’environnement. – www.wri.org : site du World Resources Institute, avec de nombreuses informations sur les différents axes du développement durable. SUR LA REDISTRIBUTION :



Site de l’observatoire des inégalités : www.inegalites.fr. SUR LES GRANDS DÉSÉQUILIBRES ÉCONOMIQUES :



– Michel AGLIETTA, Macroéconomie financière, coll. « Manuels-Grands repères », La Découverte, 2008 : une introduction à la finance contemporaine (ses mécanismes, son instabilité et ses effets déstabilisants sur les économies…). – La Crise, Alternatives Économiques Poche n° 38, avril 2009. – Sur le site de l’OCDE (www.oecd.org) : des prévisions conjoncturelles, publiées chaque semestre. – Concernant l’inflation et sa mesure, consulter les notices méthodologiques disponibles sur le site de l’Insee, et pour une éventuelle utilisation avec les élèves, un simulateur d’indice des prix personnalisé (http://www.insee.fr/fr/themes/indicateur.asp?id=29&page=indic_sip.htm). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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CHAPITRE



8



Comment le budget de l’État permet-il d’agir sur l’économie ? ❯ MANUEL, PAGES 158-177



Erratum des spécimens envoyés – p. 161, document 2, dernière ligne, lire : « 428,4 milliards d’euros » ; – p. 161, question 8, lire : « Caisse nationale d’assurance vieillesse » (et non « maladie ») ; – p. 165, question 27, lire : « entre 1999 et 2009 » (et non « entre 1999 et 2000 ») ; – p. 168, dans le Découvrir, dernière ligne du tableau « Un bonus », lire : « entre 126 et 155 gCO2 /km » (et non « entre 126 et 150 »).



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Ce chapitre 8 correspond à l’item 5.2 de la partie « Science économique » du programme officiel : « Le budget de l’État ». Les notions essentielles à aborder sont : « prélèvements obligatoires, dépenses publiques, déficit public et dette publique ». • La première partie de ce chapitre étudie la structure du budget de l’État. Cette étude sera élargie à l’ensemble des administrations publiques (APU) car, comme le précisent les indications complémentaires : « On décrira la structure du budget de l’État et de l’ensemble des administrations publiques, en donnant des ordres de grandeur ». Un budget est constitué de recettes et de dépenses. Dans une première sous-partie, nous aborderons la structure des dépenses des APU en France. Nous étudierons respectivement le cas de l’État, de la Sécurité sociale, et celui de la mairie de Lyon. Dans la seconde sous-partie, nous aborderons le volet des recettes. Nous préciserons les grands principes de la fiscalité (impôt direct/indirect, proportionnel/progressif, assiette/taux, etc.) tout en donnant des ordres de grandeur pour le cas français. • La deuxième partie de ce chapitre aborde la question des déficits publics. Les deux notions © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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sont étroitement liées, car un déficit survient dans un budget où les dépenses dépassent les recettes. Dans une première sous-partie, nous essaierons de comprendre la genèse des déficits publics. À l’aide de l’exemple de la crise grecque, nous présenterons les notions de dette publique, d’agence de notation, d’obligation de l’État et de service (ou charge) de la dette. L’étude du cas français nous permettra d’envisager la dette publique à l’aide de repères chronologiques et d’ordres de grandeur. Dans une seconde sous-partie, nous montrerons que cette dette publique implique souvent des choix budgétaires « d’austérité » visant à accroître les recettes et diminuer les dépenses. • La troisième partie de ce chapitre aborde le thème de « l’incidence fiscale » : dans quelle mesure une mesure fiscale décidée dans le budget oriente-t-elle le comportement des consommateurs ou des producteurs ? La manière d’aborder cette notion est précisée dans les indications complémentaires : « On introduira, à l’aide d’exemples simples, la notion d’incidence fiscale. On montrera, à l’aide d’exemples (fiscalité écologique, crédit d’impôt pour l’emploi à domicile, etc.), qu’en modifiant les prix relatifs ou les rémunérations nettes, les impôts et taxes agissent sur les incitations en encourageant ou en décourageant certaines activités ». La première sous-partie abordera l’incidence fiscale sous l’angle du consommateur. On étudiera respectivement le cas du bonus/malus écologique, la prime à la casse ou la déduction des intérêts de l’emprunt immobilier. Concernant ce dernier cas pratique, nous aborderons les limites de telles mesures, expliquant la notion d’effet d’aubaine et de niches fiscales. La deuxième sous-partie étudie l’incidence fiscale du côté des entreprises. Les cas pratiques proposés sont : le crédit d’impôt recherche, la loi sur le mécénat culturel pour les entreprises, les allègements de cotisations sociales pour les bas salaires ou 111 •
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la TVA sur la restauration. Comme pour la première sous-partie, nous aborderons les limites de ces mesures et les effets d’aubaine qu’elles peuvent créer.



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre s’insère dans un ensemble plus vaste qui correspond à l’item 5 du programme officiel : « Régulations et déséquilibres économiques ». Le chapitre 7 présente les modes d’intervention et de régulation des pouvoirs publics sur la vie économique. Ce chapitre 8 approfondit finalement un des modes d’intervention : le budget de l’État et des autres APU. Le chapitre 9 aborde les mécanismes des déséquilibres macroéconomiques. Le chapitre 8 est beaucoup plus factuel et permet d’aborder les notions plus abstraites du chapitre 9. Un des objectifs de ce chapitre est de donner aux élèves des ordres de grandeur concernant le budget de l’État et des autres administrations publiques.



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 158-159



Le premier document invite les élèves à réfléchir sur la notion de budget de l’État : qu’est-ce qui justifie l’existence d’impôts dans notre société ? Comment le vote du budget s’inscrit-il dans notre démocratie représentative ? Le deuxième document comprend deux coupures de presse abordant le thème du déficit public et de l’austérité budgétaire. Il permettra aux élèves de dévoiler leurs opinions sur les risques d’un endettement public trop fort. Le troisième document aborde la question de l’incidence fiscale avec l’exemple de la fiscalité environnementale. Ce document permettra de mesurer l’intérêt des élèves pour les questions de l’écologie et surtout de son lien avec la fiscalité et les choix budgétaires. Document 1



• Les noms que l’on pourrait donner aujourd’hui à la « contribution commune » sont les impôts ou les taxes. • Oui, dans la mesure où le budget de l’État, qui précise l’intégralité des dépenses et des recettes, • 112
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est voté tous les ans par les représentants du peuple : le Parlement. Document 2



• Un État fortement endetté devra s’acquitter d’intérêts de la dette de plus en plus importants, ce qui limitera du même coup ses marges de manœuvre budgétaires. L’hypothèse d’une faillite d’un État est aussi envisageable (exemples du Mexique en 1982 ou de l’Argentine en 2001). Les situations de quasi-faillite de la Grèce, de l’Irlande et du Portugal seront vraisemblablement évoquées par les élèves. • Un budget de rigueur cherche à limiter les déficits publics en diminuant les dépenses tout en augmentant aussi les recettes. Document 3



Les mesures fiscales incitant les acteurs économiques à moins polluer sont nombreuses : le bonus-malus écologique pour l’achat d’un véhicule peu polluant, le crédit d’impôt sur les travaux pour améliorer l’isolation des habitations, la taxe sur le recyclage les produits électroménagers, etc.



1. La structure du budget de l’État et des autres administrations publiques ❯ MANUEL, PAGES 160-163



Découvrir



a. Vrai : le gouvernement élabore le projet de loi de finances pour le soumettre au vote du Parlement. b. Faux : le budget 2006, par exemple, a été soumis au Parlement en 2005. c. Vrai : la loi de finances initiale votée en 2007 correspond à l’exercice budgétaire de 2008. Cette loi concernant le budget 2008 pourra être modifiée en cours d’exécution en 2008 par des lois de finances rectificatives. d. Faux. La discussion du projet de loi de finances de l’exercice 2008 a bien eu lieu en 2007, mais après le vote de la loi de règlement qui clôt définitivement l’exercice de 2006 : c’est le principe de « chaînage vertueux » en finance publique (art. 41 de la Loi organique relative aux lois de finances, ou LOLF). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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A Les dépenses des administrations publiques Document 1



1. Le projet de loi de finances 2011 a été voté par le Parlement en 2010. 2. D’après le projet de loi de finances 2011, 30,4 % des dépenses de l’État sont allouées aux missions d’éducation et de recherche. 3. Le budget qui sera alloué à la mission de Défense (dépenses militaires principalement) en 2011 avoisinera les 38 milliards d’euros (= 290 × 13,1/100). Document 2



4. L’objectif de la Sécurité sociale est de protéger les individus contre les risques sociaux : la vieillesse, la maladie, le chômage, etc. Le budget de la Sécurité sociale fait l’objet tous les ans d’un vote d’une loi par le Parlement que l’on appelle la loi de finances de la Sécurité sociale. 5. Les principales branches de la Sécurité sociale, créées en 1945, sont les branches maladie, vieillesse, famille et accident du travail. Il existe depuis 1958 une assurance chômage gérée par l’UNEDIC (Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le commerce). Par ailleurs, on parle actuellement du projet d’un nouveau risque social qui serait pris en charge par la Sécurité sociale : la dépendance. 6. Le budget de la Sécurité sociale est environ 50 % plus élevé que celui de l’État (428,4/290 = 1,48). Document 3



7. En 2010, d’après la commission des comptes de la Sécurité sociale, la branche maladie représente à elle seule 47 % des dépenses de la Sécurité sociale. C’est la branche qui pèse le plus dans son budget. 8. En 2010, la Sécurité sociale alloue à la CNAV environ 428 × 31/100 = 133 milliards d’euros. Document 4



9. Le poste de dépenses le plus important dans le budget de la ville de Lyon en 2010 est celui lié au traitement des fonctionnaires (306,4 millions d’euros), le moins important étant celui lié aux intérêts de la dette (17 millions d’euros). 10. La masse salariale est, selon la définition de l’Insee, le cumul des rémunérations brutes des © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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salariés de l’établissement (hors cotisations patronales), ici les salariés de la ville de Lyon. 11. En 2010, cette dépense représente 306,4/525,2 × 100 = environ 58,3 % des dépenses totales de cette collectivité territoriale. B Les recettes des administrations publiques Document 5



12. Les impôts directs sont payés et supportés par la même personne (Impôt sur le revenu des personnes physiques ou IRPP, Impôt sur les sociétés ou IS, etc.). À l’inverse, pour les impôts indirects (Taxe sur la valeur ajoutée ou TVA, Taxe intérieure sur les produits pétroliers ou TIPP, etc.), le redevable est distinct du contribuable. 13. Non, l’impôt sur le revenu est calculé à partir des revenus du travail (salaires), mais aussi des revenus du patrimoine (dividendes, intérêts, loyers ou droits d’auteur). 14. Non, l’impôt sur les sociétés n’est pas un impôt progressif car le taux d’imposition est le même quel que soit le montant des bénéfices. Document 6



15. D’après le tableau de l’économie française de l’Insee, en 2009, les recettes de l’État étaient de 266,3 milliards d’euros. Par ailleurs, les recettes totales des APU représentaient en 2009 environ 42,8 % du PIB. 16. Les prélèvements qui rapportent le plus à l’État sont la TVA, l’IRPP et l’IS. Concernant la Sécurité sociale, la principale ressource est bien sûr constituée des cotisations sociales, auxquelles il faut ajouter aujourd’hui la CSG (Contribution sociale généralisée). 17. 834,4 – (266,3 + 432,8 + 5,1) = 130,2. En 2009, les recettes des administrations publiques locales se sont élevées à 130,2 milliards d’euros. 432,8 × 42,8/834,4 = 22,2 % Les recettes des administrations de la Sécurité sociale se sont élevées en 2009 à 22,2 % du PIB. Document 7



18. D’après Eurostat et l’OCDE, le taux de prélèvements obligatoires en Allemagne en 2010 était d’environ 39 % de son PIB. 19. Par rapport aux autres pays représentés sur ce graphique, la France se situe en deuxième position derrière la Suède. Le taux de prélèvements 113 •
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obligatoires de la France est très élevé : plus de 40 % de son PIB, soit plus de 10 points de pourcentage de plus que celui des États-Unis, et environ 5 points de plus que la moyenne des pays de l’Union européenne. 20. Plus le taux de prélèvements obligatoires est important, plus les dépenses publiques rapportées au PIB seront fortes (environ 834 milliards d’euros pour la France en 2010). Document 8



21. La taxe professionnelle représentait une des ressources financières des collectivités locales. 22. Les autres ressources fiscales des collectivités locales sont, par exemple, la taxe d’habitation ou la taxe foncière. 23. Les élus locaux craignent une perte d’autonomie financière (diminution des ressources fiscales des collectivités locales) et donc une plus grande dépendance des collectivités locales aux transferts financiers de l’État. BILAN



Faire le point



Le budget des APU est un document qui précise l’ensemble des recettes et des dépenses. Le taux de prélèvements obligatoires est le rapport entre le volume de ces prélèvements rapporté au PIB. En 2010, le taux de prélèvements obligatoires en France était d’environ 42,8 % du PIB. Les principales composantes de ces recettes publiques sont les prélèvements de l’État, de la Sécurité sociale et des collectivités locales. Les principales recettes de l’État sont constituées d’impôts et de taxes comme la TVA, l’impôt sur le revenu ou l’impôt sur les sociétés. Celles de la Sécurité sociale sont principalement composées de cotisations sociales patronales et salariales, ainsi que d’impôts comme la Contribution sociale généralisée (CSG). Il existe aussi une fiscalité pour financer les collectivités territoriales : la taxe foncière, la taxe d’habitation et, jusqu’à récemment, la taxe professionnelle (supprimée par la loi du 30 décembre 2009). Les budgets de l’État et de la Sécurité sociale prennent la forme de lois de finances élaborées par le gouvernement et votées tous les ans par le Parlement. En 2010, le budget de l’État se chiffrait à 322,3 milliards d’euros (17 % du PIB), celui de la Sécurité sociale s’élevait à 428,4 mil• 114
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liards d’euros (22 % du PIB) et celui du total des collectivités territoriales se chiffrait à 167,3 milliards d’euros (8,5 % du PIB).



2. Déficits publics et choix budgétaires ❯ MANUEL, PAGES 164-167



Découvrir



a. budget – recettes – déficitaire – 12,7 % du PIB – dette de l’État – obligations d’État – intérêts de la dette – agences de notation – augmentent – abaissé. b. Plus un État s’endette, plus les intérêts de la dette augmentent, réduisant d’autant plus ses marges de manœuvre budgétaires. A Déﬁcits publics et dette publique : comment en est-on arrivé là ? Document 9



24. D’après l’Insee, le déficit public de la France en 2009 avoisinait les 8,2 % du PIB (7,7 % du PIB en 2010). 25. La dernière année où les comptes publics étaient à l’équilibre était l’année 1980, sous le gouvernement de Raymond Barre et la présidence de Valéry Giscard d’Estaing. Le budget des APU a déjà été excédentaire au début des années 1960, et des années 1970 dans une moindre mesure. Document 10



26. D’après l’Insee, la dette publique de la France avoisinait en 2009 les 1 490 milliards d’euros, soit environ 77,6 % du PIB. D’après le document 1, le service de la dette représentait en 2001 environ 16,4 % des dépenses de l’État (voir aussi exercice 2, p. 176). 27. Taux de variation simple = [(1489 – 804,5)/804,5] × 100 = 85. La dette publique a augmenté de 85 % entre 1999 et 2009. TCAM = [(1489/804,5) – 1] × 100 = 6,4. Cela correspond donc à un taux de croissance annuel moyen de 6,4 %. Document 11



28. Jacques Attali reproche aux hommes politiques, quelles que soient leurs obédiences, d’avoir laissé filer la dette publique en augmentant toujours plus les dépenses sans augmenter les recettes. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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29. La dette publique pose un problème d’équité entre les générations, car les dépenses d’aujourd’hui, financées par le déficit, seront in fine payées par les générations futures (voir la caricature du document 12). 30. L’augmentation des taux d’intérêt va accroître le service (la charge) de la dette, ce qui contribuera à accroître les déséquilibres budgétaires (plus de 16 % du budget de l’État est aujourd’hui consacré à cette dépense). Document 12



31. Ce dessin décrit ce qui pourrait être une situation courante : une maman explique à son amie que le papa est en train d’apprendre à lire à son bébé. 32. L’effet comique réside dans le fait que le papa n’est pas en train de lui apprendre à lire, mais à lui dire qu’il faudra plus tard qu’il rembourse les déficits publics. 33. La dette publique pose un problème d’équité entre générations dans la mesure où, pour maintenir notre bien-être actuel, nous sommes en train d’hypothéquer en partie le bien-être des générations à venir en leur léguant une dette dont ils devront s’acquitter dans le futur. B Des mesures budgétaires visant à réduire les déﬁcits publics



l’exercice 1 p. 176 concernant les déplacements de l’Agence France Trésor pour « séduire » les investisseurs étrangers. 37. La dette publique française est détenue au 2/3 par des investisseurs étrangers (non-résidents). Si ces derniers étaient amenés à perdre confiance, la demande d’obligations émises par l’État français sur les marchés chuterait, conduisant à une augmentation rapide des taux d’intérêt de ces obligations. Comme pour la Grèce, cette augmentation n’est financièrement pas tenable car elle accroît la charge de la dette. Document 15



38. D’après l’Insee, il y avait en moyenne trois actifs pour un retraité en France en 1970. 39. L’équilibre financier d’un système de retraite par répartition repose sur le fait qu’il y ait, en moyenne, beaucoup d’actifs pour financer les pensions d’un retraité. 40. Afin de rééquilibrer le régime des retraites, le gouvernement proposa en 2010 d’accroître la durée de cotisation et de repousser l’âge légal de départ à la retraite. 41. Les autres solutions à envisager seraient d’augmenter les cotisations sociales (ou la CSG), de diminuer les pensions retraites, ou encore de basculer vers un système de retraite par capitalisation.



Document 13



Document 16



34. Les mesures visant à réduire les dépenses publiques sont la diminution du nombre de fonctionnaires, la baisse des salaires des fonctionnaires ou le gel des pensions de retraites. Les mesures visant à accroître les ressources sont l’augmentation de la TVA ou des taxes sur l’essence. 35. Ce plan de rigueur a déclenché un mouvement social de grande ampleur car la « cure d’austérité » pénalise surtout des catégories sociales déjà affectées ou fragilisées par la crise. On pourrait actualiser ce débat avec le rejet du plan de rigueur au Portugal en avril 2011.



42. Le projet de budget pour 2011 peut être considéré comme un budget de rigueur car les dépenses de l’État vont diminuer (baisse du nombre de fonctionnaires ou des crédits pour certains ministères comme l’écologie et le développement durable, par exemple), et les recettes vont augmenter. 43. La loi de finances 2011 dépend des hypothèses de croissance pour 2010 car ce que va rapporter l’impôt sur les sociétés en 2011 dépend directement des bénéfices des entreprises réalisés en 2010 (idem pour l’impôt sur le revenu). De la même manière, les dépenses sociales en 2011 sont étroitement corrélées à la conjoncture économique de cette même année. 44. Une niche fiscale est un dispositif légal qui permet de payer moins d’impôts. Supprimer des niches fiscales revient donc à accroître les impôts.



Document 14



36. Le Premier ministre est allé au Japon pour convaincre les investisseurs institutionnels de continuer à acheter des obligations des États européens et surtout pour tenter de restaurer la confiance après la quasi-faillite de la Grèce en 2010. Sur ce point, voir aussi le texte b de © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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BILAN



A Impact des niches ﬁscales sur les choix économiques des ménages



Faire le point



Anne Robert Jacques Turgot (1727-1781) fut contrôleur général des finances du roi Louis XVI à partir de 1774 (comme Colbert de 1665 à 1683 sous Louis XIV). Afin de restaurer l’équilibre dans les finances royales au bord de la banqueroute, Turgot proposa de diminuer les dépenses improductives et d’accroître les recettes. Aujourd’hui encore, cette citation de Turgot prend tout son sens suite à la crise de la dette souveraine de certains pays de la zone euro (Grèce et Irlande en 2010, ou Portugal en 2011). Plus généralement, les plans de rigueur mis en place par les principaux pays européens depuis 2010 montrent à quel point il est important de revenir à une situation financière saine à long terme, où les dépenses et les recettes s’équilibrent. Cependant, la disgrâce de Turgot en 1776 ou les oppositions aux plans de rigueur montrent à quel point il est politiquement délicat de mettre en place une politique d’austérité.



3. Incidence fiscale et choix des acteurs ❯ MANUEL, PAGES 168-171



Découvrir



a. Nicolas va percevoir un bonus de 5 000 euros, à condition que cette subvention n’excède pas 20 % du coût d’acquisition TTC de son véhicule. b. Steve devra s’acquitter d’un malus de 2 600 euros. c. Le but de cette mesure est d’inciter les consommateurs à acheter des voitures moins polluantes. Cette démarche s’inscrit dans le Grenelle de l’environnement inauguré le 20 mai 2007, dont l’un des groupes de travail devait réfléchir à une « fiscalité écologique » pour promouvoir les comportements « écoresponsables ». d. En modifiant les prix relatifs des véhicules en fonction de leurs degrés d’émission de CO2/km grâce à un mécanisme de bonus/malus, les acheteurs d’une voiture peu polluante vont percevoir une subvention en partie financée par ceux qui achètent un véhicule plus polluant et qui doivent payer une taxe.



• 116
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Document 17



45. L’objectif de la prime à la casse est d’inciter les ménages à se séparer de leurs véhicules anciens pour acquérir un véhicule neuf. Dans un contexte de crise économique depuis le milieu de l’année 2008, la vente de véhicules neufs a chuté, entraînant de nombreuses destructions d’emplois dans la mesure où ce secteur fait vivre environ 10 % de la population. On comprend donc pourquoi le plan de relance adopté par le gouvernement pour les années 2009 et 2010 se concentrait en partie sur ce secteur clé de notre économie. À la différence du bonus/malus écologique, cette mesure cherche à stimuler la vente de véhicules neufs quel que soit le niveau d’émission de CO2. 46. Cette mesure a concerné l’achat d’environ 600 000 véhicules pour l’année 2009. Ce dispositif a été coûteux pour l’État mais a permis d’éviter une forte récession du secteur automobile. Néanmoins, les spécialistes craignent, avec la fin du dispositif en 2011, une chute brutale des ventes. Pour en savoir plus : « La prime à la casse à l’heure du bilan », Le Monde du 14 décembre 2010. Document 18



47. Le crédit d’impôt concernant les intérêts de l’emprunt immobilier permettait de déduire de son revenu imposable une partie des intérêts de l’emprunt immobilier payés à la banque. Son objectif initial était de permettre aux ménages de soutenir leur pouvoir d’achat pour les aider à acquérir un bien immobilier. 48. D’après le rapport Carrez, cette mesure a surtout profité aux ménages les plus aisés qui ont acheté des biens immobiliers très onéreux. Les 10 % des ménages ayant le plus profité de ce dispositif ont touché en moyenne un crédit d’impôt de plus de 1 800 euros, alors que cette somme est trois fois plus faible pour les 10 % des ménages ayant le moins profité de ce dispositif. 49. Pour les ménages les plus aisés, ce dispositif apparaît surtout comme un effet d’aubaine car, sans cette subvention, ils auraient aussi fait l’acquisition d’un bien immobilier. Comme le souligne le rapport, « les 1 000 foyers dont le revenu est supérieur à 448 000 euros devraient-ils béné© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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ficier du crédit d’impôt ? ». Le crédit d’impôt sur les intérêts d’emprunt immobilier va être abandonné à partir du 1er janvier 2011 pour faire place à une aide unique : le PTZ+ (Prêt à taux zéro +). B Impact des niches ﬁscales sur les choix économiques des entreprises Document 19



50. L’objectif de la loi sur le mécénat culturel est une incitation fiscale visant à promouvoir les dons des entreprises aux institutions culturelles. Par delà le crédit d’impôt, une entreprise peut avoir intérêt à devenir membre du Cercle des entreprises de l’Opéra de Paris pour profiter de l’image d’excellence et de « bon goût » qui peut être associée à cette institution. 51. Pour les entreprises, la réduction d’impôt est égale à 60 % du montant du don effectué. Le montant de la déduction ne pouvant pas excéder 0,5 % du chiffre d’affaires de l’entreprise, le chiffre d’affaire minimal pour obtenir 90 000 euros de crédit d’impôts en participant au Cercle de l’Opéra est de 18 millions d’euros (90 000/0,005 = 18 000 000). 52. Comme on peut le lire sur les pages du site Internet de l’Opéra de Paris consacrées au mécénat, « En contrepartie de son soutien, l’entreprise mécène bénéficie de nombreux avantages en termes de visibilité, d’opérations de relations publiques et d’accès aux représentations » (www.operadeparis.fr). C’est ce dont ont pu profiter les entreprises participant à ce cercle en 2010, entre autres le cabinet de conseil Ernst & Young, BNP-Paribas, L’Oréal, NYSE-Euronext, Total, Groupama, Swarovski, etc. Document 20



53. L’objectif du crédit d’impôt recherche (CIR) est d’inciter les entreprises à investir dans la recherche et le développement. Le principe de ce dispositif est un crédit d’impôt qui permet de déduire de l’impôt sur le revenu (IR) – pour les petites entreprises – ou de l’impôt sur les sociétés (IS), et même dans certains cas, de restituer, une partie des dépenses en R&D. 54. Cette PME touchera 250 000 euros (50 % de 500 000) de crédit d’impôt la première année d’entrée dans le dispositif. La grande entreprise qui participe depuis longtemps au dispositif et dépense 200 millions d’euros en R&D touchera © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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35 millions d’euros (30 % de 100 millions + 5 % de 100 millions). Document 21



55. L’objectif de cette disposition est d’alléger le coût du travail des bas salaires afin de limiter les délocalisations et d’inciter les employeurs à créer des emplois. 56. Le risque de cette mesure est d’inciter les employeurs à ne pas augmenter les salaires, car cette augmentation entraînera une interruption de cette exonération de charges sociales. Document 22



57. L’objectif de la baisse de la TVA sur la restauration était de baisser le prix et d’inciter les employeurs du secteur à embaucher. 58. D’après la Cour des comptes, cette baisse de la TVA « coûte très cher » à la collectivité, sans avoir contribué à diminuer significativement les prix ni avoir entraîné les embauches massives attendues. BILAN



Faire le point



L’incidence fiscale analyse les effets d’une mesure fiscale sur les comportements des acteurs économique. Elle cherche à déterminer la répartition de la charge d’une mesure fiscale. Par exemple, le bonus écologique sur les véhicules neufs pénalise les consommateurs de voitures très gourmandes en CO2 (avec un malus pouvant dépasser 1 000 a), alors qu’il récompense les consommateurs de voitures peu gourmandes en CO2 (avec un bonus pouvant dépasser 1 000 a). La fiscalité, en modifiant les prix relatifs des biens et des services, peut donc être utilisée par les pouvoirs publics pour orienter les choix des acteurs économiques. En proposant aux entreprises un crédit d’impôt aux dépenses de recherche et développement, les pouvoirs publics espèrent inciter les entrepreneurs à innover. Cependant, l’efficacité économique de certaines niches fiscales n’est pas toujours prouvée dans la mesure où elles entraînent parfois des effets d’aubaine. La baisse de la TVA sur la restauration par exemple est très contestée dans la mesure où elle aurait permis aux restaurateurs d’augmenter leurs bénéfices sans effets réels en termes de création d’emplois ou de baisse des prix pour les consommateurs. 117 •
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◗ Travaux dirigés : Deux exemples de choix budgétaires de l’État ❯ MANUEL, PAGES 172-173 TD 1 POUR OU CONTRE LE PROJET DE TVA SOCIALE ?



Document 1



1. La TVA sociale est l’affectation d’une partie du produit de la TVA au financement de la protection sociale. La hausse de la TVA est compensée par une baisse des cotisations sociales. 2. La Sécurité sociale est actuellement essentiellement financée par les cotisations sociales assises sur les salaires. La TVA sociale est un projet visant à élargir l’assiette de financement de la protection sociale grâce à une taxe sur la consommation (in fine, la TVA est une taxe sur la consommation). 3. Pour le consommateur, cette mesure serait indolore car l’augmentation de la TVA, et donc du prix TTC des biens à la consommation, serait compensée par l’augmentation de son salaire net grâce à une diminution des cotisations sociales. 4. Cette mesure contribuerait à réduire le coût du travail en France et donc à permettre à notre économie d’être plus compétitive. Cette mesure impliquerait aussi de faire participer les producteurs étrangers à notre propre protection sociale en taxant les produits importés. Document 2



5. Pour l’auteur, la TVA est un impôt injuste et nonredistributif dans la mesure où les 10 % des ménages les plus modestes lui consacrent 8 % de leurs revenus contre 3 % pour les 10 % les plus riches. 6. Le moteur macroéconomique de la croissance française repose en partie sur la consommation des ménages. Augmenter la TVA reviendrait à briser cette dynamique. Document 3



7. Le petit personnage avec le béret représente le salarié et celui qui fume le cigare représente l’employeur. 8. L’auteur tourne en dérision la thèse de Christian Saint-Étienne et ironise sur les hypothétiques bienfaits de la TVA sociale : en transférant la charge du financement de la protection sociale des cotisations sociales patronales vers la consommation via la TVA, le salarié voit son « fardeau » s’alourdir à son dépend. • 118
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TD 2 POURQUOI LANCER UN GRAND EMPRUNT NATIONAL ?



Document 1



1. Une dépense d’investissement permet de financer des projets d’infrastructures qui seront utiles à long terme (construction d’universités, d’autoroutes, etc.) et donc d’accroître le volume de capital, alors que les dépenses courantes sont des dépenses récurrentes sans effets à long terme (traitement des fonctionnaires, achats de fournitures, etc.). 2. Les grands emprunts des années 1960 et 1970 ont permis de financer la construction des centrales nucléaires, le TGV ou l’industrie aéronautique (consortium Airbus). 3. À court terme, cet emprunt accroît l’endettement public de l’État et donc alourdit le service de la dette. 4. Cependant, à long terme, ces investissements génèreront de l’innovation, donc de la richesse et de la croissance. Document 2



5. La priorité de cet emprunt sera de financer l’enseignement supérieur et la recherche, comme le fameux Campus Paris Tech du plateau de Saclay regroupant entre autres Polytechnique, l’École des Mines ou HEC. Les sept axes semblent en accord avec les objectifs de financer les leviers de croissance de demain. Néanmoins, l’État est-il vraiment capable de détecter les futures start-up innovantes mieux que les investisseurs en « private equity » ou les « business angels » à la base du financement de l’innovation dans la Silicon Valley américaine ? 6. La commission sur l’emprunt national a renoncé à une souscription auprès des particuliers car cette démarche aurait obligé l’État à offrir des taux d’intérêt plus élevés que ceux du marché, alourdissant ainsi le coût de cette mesure. 7. La souscription auprès des particuliers est une façon pour les hommes politiques de mesurer leur popularité. On pense bien sûr aux emprunts nationaux de 1916 et 1917 pour contribuer à l’effort de guerre, mais aussi plus récemment à l’emprunt Mauroy de 1983 ou à celui de Balladur en 1993.
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◗ Exercices en +



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 177



❯ MANUEL, PAGE 176



Exercice 1



DISSERTATION



a. La dette de l’État français est gérée par l’Agence France Trésor (AFT) qui émet des titres de moyen et long terme comme les Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN de 2 à 5 ans) et des Obligations assimilables du Trésor (OAT pouvant aller de 7 ans jusqu’à 50 ans), mais aussi des titres de court terme (moins d’un an) comme les Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF). b. Une OAT est un titre de créance fonctionnant comme une obligation traditionnelle : l’épargnant ou le créancier prête une somme (un capital) à l’État français, chaque année il reçoit en échange des intérêts sous forme de coupons en attendant le remboursement du capital au terme de l’emprunt. Une OAT est un actif liquide qui peut être échangé facilement sur le marché obligataire. Les OAT sont notées AAA par les agences de notation (avril 2011). c. Ces pays sont les principaux acheteurs de la dette publique française car ils accumulent des excédents courants très importants grâce à l’exportation de biens manufacturés ou à la manne pétrolière. d. Le document 14 (p. 166) montre l’importance, pour un chef de gouvernement, de rassurer les marchés financiers et plus particulièrement les investisseurs asiatiques après la crise de la dette souveraine de certains pays de la zone euro.



Introduction



Exercice 2



a. Les intérêts de la dette représentent la somme consacrée à payer les créanciers qui ont acheté des titres de dette publique (OAT, BTAN ou BTF). L’impôt sur les sociétés concerne principalement les bénéfices de certaines sociétés et personnes morales. b. La part du budget 2010 de l’État consacrée au service de la dette représente 16,4 % des dépenses totales. c. Cette situation atteste d’une situation financière déséquilibrée dans la mesure où l’État perçoit des impôts (en l’occurrence l’équivalent de l’impôt sur les sociétés) pour payer les intérêts de sa dette, ce qui réduit considérablement ses marges de manœuvre budgétaires. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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La crise grecque de 2010 et, plus récemment, le plan de sauvetage du Portugal, montrent à quel point la lutte contre les déficits publics est devenue la priorité des gouvernements de la zone euro. Alors que les principaux gouvernements européens se sont accordés pour mettre en place des plans de relance après la crise des subprimes, le consensus semble aujourd’hui d’adopter le tournant de la rigueur et de l’austérité. Comment expliquer un tel revirement ? Après avoir présenté l’évolution des choix budgétaires du gouvernement allemand, nous réfléchirons aux risques que représente l’augmentation des déficits publics en Europe. I. De la relance à la rigueur : évolution des choix budgétaires de l’Allemagne entre 2009 et 2011 A. 2009-2010 : le plan de relance en Allemagne Le 15 septembre 2008, la banque d’affaires américaine Lehman Brothers annonce sa faillite, plongeant ainsi les principales économies dans la crise. Cette crise des subprimes n’a pas eu que des effets sur la sphère financière puisqu’elle a aussi entraîné une récession brutale de la conjoncture avec un accroissement du chômage ou une baisse brutale de la consommation et de l’investissement. Le gouvernement allemand a réagi de manière volontariste en mettant en place pour les années 2009 et 2010 un plan de relance de grande ampleur de 5 milliards d’euros, consacré essentiellement au soutien à l’industrie et à la consommation sous forme de crédits d’impôts (doc. 1). B. 2011 : le retour de la rigueur en Allemagne Le budget 2011, annoncé en 2010, marque une volonté d’un retour progressif mais rapide à l’équilibre budgétaire. L’économie allemande se porte bien grâce à un dynamisme de ses exportations (le taux de croissance du PIB pour l’année 2011 sera vraisemblablement supérieur à 3 %, soit deux fois plus que celui de la France). Ce plan de rigueur consiste donc à réduire les dépenses publiques, notamment par une baisse du nombre de fonctionnaires (doc. 2). 119 •
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II. Pourquoi faut-il craindre une augmentation des déficits en Europe ? A. L’augmentation inquiétante des déficits publics en Europe… La lutte contre les déficits publics est devenue la priorité des gouvernements européens. Comme on peut le voir sur le document 3, les plans de relance adoptés en 2009-2010 ont très largement dégradé les finances publiques des pays de l’UE. En France par exemple, le déficit public pour 2009 a atteint le chiffre record de plus de 8 % du PIB (doc. 9 et 10, p. 160-161). Le poids de la dette devient de plus en plus insoutenable car un pays comme la France y consacre aujourd’hui plus de 16 % des dépenses totales de l’État (doc. 1 p. 160). B. … alimente la spéculation, aboutissant à la mise en place de plans d’austérité Cette inquiétude a alimenté une très forte spéculation en 2010 sur la solvabilité de la dette grecque et irlandaise, aboutissant à un plan de sauvetage de la part du FESF (Fond européen de stabilité financière) et du FMI. En échange de leur aide, ces deux pays ont dû mettre en place des plans d’austérité drastiques. En 2011, les inquiétudes portent désormais sur le Portugal, l’Espagne ou l’Italie. Le mécanisme est simple : si le déficit public est jugé insoutenable, les agences de notations dégradent la note de ces pays, entraînant une augmentation des taux d’intérêts des emprunts d’État (Découvrir, p. 164). Par ailleurs, l’Allemagne suspend son accord sur la pérennité du FESF (appelé aujourd’hui Mécanisme européen de stabilité) à un respect strict dès 2013 pour les pays de la zone euro des engagements du Pacte de stabilité et de croissance, qui limite les déficits publics à 3 % du PIB. Conclusion



Comme l’écrit Jacques Attali dans Tous ruiné dans dix ans ? Dette publique : la dernière chance (Fayard, 2010), l’augmentation à venir des taux d’intérêt rendra insoutenable cette dette publique (doc. 11 p. 165), et pose derechef un problème d’équité entre les générations dans la mesure où, pour maintenir notre bien-être actuel, nous sommes en train d’hypothéquer en partie le bien-être des générations futures en leur léguant une dette dont ils devront s’acquitter (doc. 12 p. 165). Néanmoins, l’opposition des opi• 120
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nions publiques aux plans d’austérité (doc. 13 p. 166) et le risque de tuer dans l’œuf l’embryon de croissance suite à la crise financière montrent que la réduction des déficits publics est un objectif important à moyen terme pouvant conduire à des effets négatifs à court terme.



◗ Pour aller plus loin SITES INTERNET À CONSULTER :



• www.budget.gouv.fr : site officiel du gouvernement où l’on peut trouver des informations actualisées sur le budget de l’État et les déficits publics. • www.performance-publique.gouv.fr : ressources pédagogiques pour comprendre le budget de l’État avec des animations Flash, des quiz, etc. • www.cyber-budget.fr : simulateur pour construire et comprendre un budget public. • www.gothamgazette.com/budgetgame/# : concevez vous-même le budget de la ville de New York grâce à ce simulateur. • www.revolution-fiscale.fr : site proposant des pistes de réflexion pour une réforme de la fiscalité française. Ce site contient un simulateur pour mesurer les impacts d’une réforme fiscale. À LIRE :



• J. ATTALI, Tous ruinés dans dix ans ? Dette publique : la dernière chance, Fayard, 2010. Cet ouvrage cherche à sensibiliser le lecteur sur les méfaits d’un endettement public excessif, tout en proposant des solutions concrètes pour rééquilibrer les finances publiques. • M. CARON, Budgets et politiques budgétaires, Bréal, 2007. Cet ouvrage pédagogique décrit le fonctionnement du budget des différentes administrations publiques et présente différentes options de politiques budgétaire. • Le rapport Pébereau 2005 sur la dette publique de la France, consultable à l’adresse : https :// www.performance-publique.gouv.fr/les-ressources-documentaires/les-enjeux-des-financespubliques/le-rapport-pebereau.html • C. LANDAIS, T. PIKETTY et E. SAEZ, Pour une révolution fiscale, La République des Idées/Le Seuil, 2011. Les auteurs analysent les limites de la fiscalité française et propose une réforme ambitieuse de fusion de la CSG et de l’impôt sur le revenu en vue d’alimenter le débat sur les prochaines élections présidentielles. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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CHAPITRE



9



Comment les politiques conjoncturelles agissent-elles sur l’économie ? ❯ MANUEL, PAGES 178-196



Erratum des spécimens envoyés – p. 185, question 36, lire : « sur le document 11 » (et non « 9 ») ; – p. 187, question 43, lire : « masse monétaire » (et non « identitaire ») ; – p. 196, document 1, graphique de droite, lire : « Hausse des dépenses publiques » (et non « Baisse »).



◗ But pédagogique et structure du chapitre Ce chapitre 9, intitulé « Comment les politiques conjoncturelles agissent-elles sur l’économie ? », correspond au point 5, « Quelles politiques conjoncturelles ? », de la partie « Science économique » du programme, consacré aux régulations et déséquilibres macroéconomiques. Conformément aux indications complémentaires du programme, il a pour objectif central de montrer comment les pouvoirs publics peuvent mettre en place des politiques conjoncturelles afin de participer à la régulation de l’activité économique, autrement dit d’agir sur les principaux déséquilibres macroéconomiques. Plus précisément, nous nous attacherons ici à éclairer les élèves sur l’intérêt, les modalités et les limites de l’utilisation de la politique budgétaire dans un premier temps, puis de la politique monétaire par la suite.



Ainsi, il est indispensable de comprendre au préalable ce qu’on entend par « puissance publique » pour être en mesure de montrer que les politiques conjoncturelles ne sont pas uniquement le fait de l’État central, mais qu’elles peuvent aussi émaner d’instances supranationales, notamment européennes. Il est aussi nécessaire de bien maîtriser ce que sont les principaux déséquilibres macroéconomiques, notamment l’inflation, la croissance faible ou encore le chômage, pour être capable ensuite d’expliquer pourquoi et comment les réguler. Concernant la politique budgétaire, il est évident que le chapitre 8, consacré au budget de l’État, constitue une référence incontournable. Précédemment, il aura été vu quels sont les éléments constitutifs du budget, les différentes recettes et dépenses budgétaires… Il sera donc possible, dans la première partie de ce chapitre 9, de montrer comment le budget peut devenir un outil au cœur de la politique conjoncturelle. Quant à la politique monétaire présentée dans la seconde partie de ce chapitre, sa compréhension s’appuie également sur plusieurs prérequis vus dans des chapitres antérieurs. Ainsi, l’élève doit savoir définir et expliquer plusieurs notions et mécanismes relatifs au thème 4, « La monnaie et le financement » : la masse monétaire, le marché monétaire, la banque centrale (notamment la Banque centrale européenne), la création monétaire, les taux d’intérêt…



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre 9 clôt le thème 5 consacré à l’intervention des pouvoirs publics dans la régulation des déséquilibres. Il s’appuie donc logiquement sur les deux chapitres qui précèdent, « Quel est le rôle de l’État dans la régulation des économies contemporaines ? » et « Comment le budget de l’État permet-il d’agir sur l’économie ? », qui ont posé les jalons nécessaires à la maîtrise des notions et mécanismes présentés ici. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 178-179



Afin de sensibiliser l’élève à la question des politiques conjoncturelles, nous avons choisi des documents représentant des aspects « symboliques » de la politique monétaire d’une part, et de la politique budgétaire d’autre part. Les 121 •
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photographies du document 1 représentent deux banques centrales emblématiques : la BCE et la FED. En demandant aux élèves de rechercher, par exemple sur les sites Internet respectifs de ces deux banques, leurs missions, il sera possible de montrer en quoi elles constituent le pilier des politiques monétaires menées respectivement dans la zone euro et aux États-Unis. Les documents 2 et 3 visent à illustrer l’existence de politiques budgétaires, non seulement face à la dépression des années 1930, mais aussi, de manière plus contemporaine, pour agir contre la crise débutée en 2008. Document 1



Pour répondre à cette question, on pourra orienter les recherches des élèves soit vers les sites Internet de ces deux banques centrales (www. ecb.int pour la BCE et www.federalreserve.gov pour la FED), soit vers le document 1 p. 191, « Deux institutions en charge de la politique monétaire », qui présente justement de manière simplifiée les objectifs qui leurs sont assignés. La BCE comme la FED sont en charge de la politique monétaire respectivement dans la zone euro et aux États-Unis ; elles conduisent également les opérations de change, détiennent et gèrent les réserves officielles de change, et promeuvent le bon fonctionnement des systèmes de paiement. Elles émettent enfin les billets de banque. Plus précisément, la mission principale de l’institution européenne est de contenir l’inflation à un niveau qu’elle considère comme optimum, soit voisin de 2 %. Quant à la Réserve fédérale, elle a un double objectif de stabilité des prix et de plein emploi, visant à soutenir la croissance économique.



le personnage), tentent de participer à la relance de la demande, et donc de la croissance. Puis, dans un deuxième temps, suit généralement une phase dite de rigueur, où les pouvoirs publics restreignent leurs dépenses publiques (le personnage tente de « récupérer » les billets) pour limiter le déficit budgétaire qui a pu apparaître ou s’amplifier lors de la phase précédente. Document 3



• Le New Deal est le nom traditionnellement donné à la politique économique et sociale interventionniste mise en place aux États-Unis par le président Franklin Delano Roosevelt entre 1933 et 1938 pour lutter contre la Grande Dépression qui fit suite au krach de 1929. Ce programme consistait entre autres en l’usage du déficit public pour relancer l’activité économique (investissements publics, politique de grands travaux, indemnisations du chômage…). • Fin 2008, dans l’objectif de lutter contre la crise économique et financière, le président américain, Barack Obama, met en place aux ÉtatsUnis un vaste plan de relance économique estimé à l’origine à près de 700 milliards de dollars sur deux ans. Il s’agit d’un des plans de relance les plus massifs en termes financiers depuis le New Deal des années 1930. C’est pourquoi, sur sa une du 24 novembre 2008, Time a représenté Barack Obama dans la posture de Franklin Delano Roosevelt lorsque celui-ci avait, 75 ans auparavant, été à l’origine d’un plan de relance budgétaire du même ordre.



1. Les politiques budgétaires ❯ MANUEL, PAGES 180-185



Document 2



Découvrir



• Le personnage représenté sur cette illustration de Martin Vidberg est supposé symboliser une personne ou une institution qui prend des décisions en matière de dépenses publiques : le gouvernement de la France ou, plus précisément, le président de la République actuel. • Le dessin de Martin Vidberg suggère que, face à la crise, deux types de mesures gouvernementales se succèdent généralement. Tout d’abord une phase de relance, où les pouvoirs publics, par l’intermédiaire de dépenses publiques (illustrées par les billets de banque « lancés » par



a. En 2005, les dépenses publiques des pays de l’OCDE représentaient environ 47,5 % de leur PIB, contre environ 44 % du PIB pour leurs recettes publiques. b. On peut citer comme dépenses publiques les dépenses de fonctionnement de l’État (rémunération du personnel entre autres), mais aussi le paiement des intérêts de la dette ou encore des prestations versées telles que les pensions de retraite, les minima sociaux, les remboursements en matière de santé… Concernant les recettes publiques, elles sont de deux ordres : d’une part,



• 122
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des impôts comme l’impôt sur le revenu des personnes physiques, l’impôt sur les sociétés, la CSG ou la TVA, d’autre part, les cotisations sociales versées aux organismes de sécurité sociale. c. Le solde budgétaire est donc devenu déficitaire (la part des dépenses dans le PIB est en 2005 supérieure de 3,5 points à celle des recettes), alors que jusqu’au milieu des années 1970, ce solde était approximativement équilibré (dépenses équivalentes aux recettes). d. Entre 1960 et 2005, la part des dépenses publiques dans le PIB est passée pour les pays de l’OCDE d’environ 28 % à 47,5 %, soit une progression de presque 20 points, alors que celle des recettes publiques n’a augmenté « que » d’environ 16 points (passant de 28 % à 44 %). e. Le budget de l’État, entendu ici comme l’ensemble des recettes et des dépenses publiques, a connu une forte hausse (dans l’absolu et en % du PIB) dans les pays de l’OCDE depuis les années 1960, ce qui sous-entend que le budget est utilisé comme un véritable instrument de politique économique, tant dans une logique de redistribution des richesses que de régulation de l’activité économique. A Les politiques budgétaires : un outil pour gérer les ﬂuctuations économiques Document 1



1. La politique budgétaire désigne une politique économique qui consiste à utiliser certains éléments du budget de l’État (dépenses publiques mais aussi prélèvements obligatoires) pour influer sur la conjoncture économique. 2. La politique économique conjoncturelle de l’État vise à gérer les fluctuations économiques, en orientant l’activité économique dans un sens jugé souhaitable. Or, le budget de l’État est, avec les instruments monétaires, le principal outil mobilisable par les pouvoirs publics pour influer sur les déséquilibres économiques majeurs, et ce d’autant plus que la politique monétaire relève aujourd’hui, au sein de la zone euro, de la BCE. 3. Pendant longtemps, le budget ne constituait pas vraiment un instrument de politique économique dans le sens où il s’agissait pour l’État principalement de financer les services publics, et notamment d’assurer les fonctions ré© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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galiennes. Ce n’est qu’au début du XXe siècle, avec la crise des années 1930, dans certains pays et sous l’influence des idées keynésiennes, que le recours au déficit public et aux dépenses publiques est devenu un outil de politique économique conjoncturelle. Ce type de politique a également connu un vif succès dans l’après-seconde guerre mondiale. Mais depuis le milieu des années 1970, même si le budget continue d’être un outil important de la politique conjoncturelle, son usage est de plus en plus critiqué. Document 2



4. En phase de récession, les dépenses publiques ont tendance à croître automatiquement, puisque davantage de personnes étant touchées par le chômage, ou bénéficiant de revenus plus faibles, les prestations sociales versées par l’État vont être transférées à un plus grand nombre ; inversement, les recettes publiques vont décroître, puisque l’activité étant plus modérée, les revenus progressant moins vite, voire diminuant, les impôts et cotisations perçus par les pouvoirs publics vont être moins importants que prévu. C’est l’effet inverse qui a lieu en phase de reprise de l’activité : hausse des recettes et baisse des dépenses. 5. Lors d’un ralentissement de la croissance, le solde budgétaire a donc tendance mécaniquement à devenir de plus en plus déficitaire (ou, au mieux, à être moins excédentaire). En effet, un ralentissement de la croissance a tendance à restreindre les recettes publiques (par exemple, les revenus et la consommation étant moins élevés, des impôts tels que la TVA ou l’impôt sur le revenu seront moins conséquents). Parallèlement, les dépenses publiques vont s’accroître, comme certaines aides sociales (minima sociaux, revenus de transfert…). 6. Cela a pour conséquence que même sans intervention délibérée des pouvoirs publics, le budget de l’État a un impact sur l’activité économique : il freine l’activité économique lorsque celle-ci est en phase de reprise, et il la stimule lorsqu’elle est en phase de récession. En effet, un ralentissement de la croissance, freinant les recettes publiques et engendrant davantage de dépenses publiques, va ainsi accroître le déficit budgétaire. Ceci va alors mécaniquement avoir un impact contracyclique sur l’activité économique : les agents économiques vont voir leurs 123 •
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revenus progresser, et alimenter les dépenses de consommation et/ou d’investissement, et donc stimuler la production. Et inversement en cas d’activité économique « trop soutenue ». 7. L’élasticité des dépenses publiques par rapport à la conjoncture mesure le degré de réaction des dépenses publiques suite à une variation de l’activité économique (mesurée par la croissance). Ainsi, une élasticité de –0,3 signifie que lorsque le taux de croissance progresse d’un point, les dépenses publiques (en % du PIB) diminuent de 0,3 point en moyenne. Autrement dit, si le taux de croissance progresse de 1 point, la part des dépenses publiques régresse « mécaniquement » de 0,3 point. Document 3



8. Une politique budgétaire volontariste désigne une politique économique où les pouvoirs publics utilisent délibérément le budget (dépenses et/ou recettes publiques) pour agir sur l’activité économique. On parle aussi dans ce cas de politique budgétaire discrétionnaire. 9. Selon Keynes, en accroissant volontairement les dépenses publiques, l’État va relancer la demande globale et va donc avoir un impact positif sur la production, la croissance et donc l’emploi. En effet, qu’il s’agisse de réaliser des investissements publics ou de verser des revenus de transfert plus importants, ces dépenses vont accroître les revenus et la demande qui en découle. De plus, selon Keynes, cet impact est plus que proportionnel : une hausse des dépenses publique engendre une hausse plus importante de la demande. C’est le principe du multiplicateur. 10. Une politique de relance budgétaire entraîne généralement un accroissement des dépenses publiques en même temps qu’une baisse (ou un ralentissement) des recettes publiques. Dès lors, le solde budgétaire a tendance à devenir, au moins temporairement, déficitaire. B Quels instruments pour la politique budgétaire ? Document 4



11. Le plan de relance américain fait appel à des instruments budgétaires. En effet, ce plan repose en grande partie sur des dépenses budgétaires (environ 500 milliards de $), mais aussi sur les recettes publiques, puisque ce plan consiste éga• 124
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lement à mettre en place des allègements fiscaux, donc des recettes fiscales moindres. Pour l’essentiel, cela se concrétise par des crédits d’impôt, des réductions d’impôts et des déductions fiscales pour certaines catégories de ménages ou d’entreprises. 12. Un crédit d’impôt est une mesure fiscale qui permet aux contribuables (ménages ou entreprises) de déduire de leur impôt certaines dépenses (comme par exemple, en France, pour certains travaux d’amélioration énergétique) ou un certain montant en fonction de leur situation personnelle. Si ce crédit d’impôt est supérieur au montant de l’impôt dû, l’excédent est remboursé au contribuable. 13. et 14. Le plan de relance Obama cherche donc à stimuler la demande et donc, par extension, l’activité économique. Il vise à favoriser les revenus de certains ménages par des allègements fiscaux et des revenus de transfert, et donc à relancer la consommation et certains investissements (notamment immobiliers). Mais il vise aussi à stimuler l’activité des entreprises : favoriser leurs dépenses d’investissement, ou maintenir en activité des entreprises qui pourraient être « défaillantes ». Document 5



15. Un gel des salaires est une mesure qui consiste à ne pas augmenter les salaires de certaines catégories de travailleurs (ici les salariés de la fonction publique grecque). 16. Les mesures de rigueur salariales mises en place dans plusieurs pays européens en 2010 ont pour objectif de restreindre les dépenses publiques, et donc leur déficit public. À noter que dans certains pays il s’agit, comme en Grèce, d’un « simple » gel des salaires des fonctionnaires, alors que dans d’autres, comme en Espagne, il s’agit de les baisser de 5 %. 17. Ces mesures entrent dans le cadre d’une politique budgétaire de rigueur (ou restrictive) puisque, leur objectif étant de réduire le déficit public, elles vont avoir un effet négatif sur la demande globale. Document 6



18. La mesure « zéro charge » consistait à exonérer de charges sociales (cotisations patronales) les entreprises de moins de 10 salariés (très petites entreprises) qui embauchent des salariés au © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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SMIC. Son objectif était donc d’aider d’une part les travailleurs les moins qualifiés (rémunérés au SMIC) à trouver ou retrouver un emploi – donc d’endiguer le chômage –, et d’autre part de stimuler l’activité des entreprises de petite taille, en leur permettant des embauches moins coûteuses. 19. Si officiellement cette mesure a été supprimée courant 2010 parce qu’« avec l’amorce de la reprise depuis le 4e trimestre 2009, elle est moins nécessaire », on peut aussi penser que c’est parce qu’elle s’est avérée coûteuse pour l’État (800 millions d’euros de « manque à gagner »), et que dans un contexte de rigueur budgétaire, la priorité des pouvoirs publics est de restreindre ses dépenses et de doper ses recettes. Document 7



20. Le gouvernement brésilien a annoncé en 2010 un plan d’investissement public qui vise à augmenter le taux d’investissement pour faire face à la crise, et à en limiter les effets pour la population. L’État brésilien envisage de réaliser des investissements publics dans le secteur énergétique, dédiés en bonne partie à l’exploitation des nouveaux gisements de pétrole, et d’investir également dans des projets sociaux : services publics de base pour les populations les plus démunies (eau, électricité, égouts, postes de santé, crèches et postes de police). 21. Ce plan peut être assimilé à une politique de relance budgétaire car il s’appuie sur des dépenses publiques conséquentes (400 milliards d’euros entre 2011 et 2014) afin de mettre en chantier des « grands travaux », et qu’il a pour objectif de stimuler la croissance économique tout en limitant l’inflation. Document 8



22. Une politique de relance budgétaire vise à stimuler la croissance et l’emploi, par l’intermédiaire d’une relance de la demande globale (dépendant elle-même des dépenses de consommation et de celles d’investissement). Pour atteindre ces objectifs, les pouvoirs publics vont pouvoir par exemple accroître certains investissements publics (ex. doc. 7 p. 183), inciter les ménages à consommer (exemple de la prime à la casse), accroître les revenus des ménages (prestations sociales plus importantes), ou réduire les prélèvements obligatoires des entreprises et/ou des ménages (voir doc. 4 et 6 © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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p. 182 : crédits d’impôts, exonération de charges patronales). Inversement, une politique budgétaire de rigueur va chercher à limiter l’accroissement de la demande (souvent aujourd’hui dans le but de contenir l’inflation). Une telle politique va alors par exemple chercher à réduire les dépenses publiques (ex. doc. 5 p. 182 : gel ou baisse des salaires), mais aussi les investissements publics ou les transferts sociaux… 23. Lors d’une politique de relance, les dépenses publiques ont donc tendance à s’accroître. Elles ont tendance à se réduire lors d’une politique de rigueur. C Des politiques budgétaires sous contraintes Document 9



24. L’effet d’éviction est un mécanisme soulignant un effet pervers des politiques budgétaires de relance. En effet, lorsque l’État emprunte afin de financer le déficit budgétaire, cela engendre une hausse des taux d’intérêt sur les marchés financiers, ce qui évince alors l’investissement des entreprises privées pour lesquelles le recours à l’emprunt devient plus onéreux. 25. Cet effet réduit donc les effets attendus d’une politique budgétaire expansionniste, puisque l’investissement privé va être moins élevé que prévu. Or c’est un élément de la demande globale (demande de biens de production). La production et donc la croissance économique que cette politique cherchait à stimuler seront donc moins importantes que prévu. 26. Certains États peuvent se retrouver en situation de défaut de paiement dans le sens où le financement des déficits budgétaires se faisant par emprunt, la dette publique s’accroît et engendre des dépenses publiques ultérieures toujours plus fortes (remboursement de ces emprunts et des intérêts), qu’il faudra elles-mêmes financer (soit par des prélèvements obligatoires plus forts, soit par de nouveaux emprunts). Lorsque cela se fait par de nouveaux endettements, il est possible que les prêteurs potentiels aient des doutes sur les capacités futures de ces États à rembourser in fine leurs emprunts et les charges afférentes, et ne souhaitent plus participer à ce financement, mettant ainsi les États en défaut de paiement. 125 •
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Document 10



27. Plus l’endettement public s’accroît, plus les charges d’intérêt de cette dette augmentent et donc plus le déficit est important. Les administrations publiques doivent alors s’endetter davantage et la dette augmente de nouveau : il s’agit d’un cercle vicieux. On peut dire en quelque sorte que « la dette engendre la dette ». 28. On nomme ce mécanisme « effet boule de neige » puisque, à l’image d’une boule de neige qui dévale une pente enneigée et va donc prendre du volume, la dette publique va elle aussi s’accroître au cours du temps au fur et à mesure que, pour rembourser cette dette, il va falloir emprunter de nouveau et, comme la boule de neige, elle risque d’éclater. Document 11



29. En 2009, le déficit public représentait en France 7,5 % du PIB. En 1978, la dette publique en France s’élevait à 21,1 % du PIB. 30. Le déficit public correspond à un solde négatif du budget de l’État et des autres administrations publiques : le montant des recettes publiques est inférieur à celui des dépenses. La dette publique correspond à l’endettement de l’ensemble des administrations publiques. Elle résulte donc de la variation du déficit public. 31. Entre 1978 et 2009, le déficit public s’est accru en France : il est passé d’environ 1,5 % du PIB à 7,5 %, soit une progression de 6 points de pourcentage. La dette publique s’est également creusée : de 21,1 % du PIB en 1978, elle est passée à presque 80 % en 2009 (hausse de presque 60 points de %). 32. Les deux évolutions semblent liées : lorsque le déficit public se creuse, la dette publique augmente (voir sur la période récente ou au début des années 1990), et quand le déficit public se réduit (par exemple dans la seconde moitié des années 1990), la dette publique a tendance à se stabiliser. 33. Les déficits publics, et donc l’endettement public, sont à relier, au moins en partie, avec les politiques budgétaires : dans le cas d’une relance budgétaire, le déficit public se creuse, et inversement en phase de rigueur budgétaire. Document 12



34. Le Pacte de stabilité et de croissance (PSC) stipule que les pays membres doivent maintenir un solde budgétaire proche de l’équilibre, ou que, si déficit budgétaire il y a, celui-ci reste in• 126
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férieur à 3 % de leur PIB. La dette publique doit demeurer inférieure à 60 % du PIB. 35. Si les pays membres ne respectent pas ces règles, ils peuvent être contraints de verser une amende représentant jusqu’à 0,5 % de leur PIB, sauf si le pays connaît un recul de son PIB supérieur à 2 %. 36. Depuis la mise en place du PSC, la France ne respecte pas l’objectif en matière de dette publique depuis 2003, et celui du déficit public a été aussi plusieurs fois dépassé (en 2003 et en 2004, puis en 2008 et en 2009). Document 13



37. Si un pays a un niveau de propension à importer élevé, cela signifie que les importations représentent une part importante du PIB. Dès lors, si on met en place une politique de relance qui stimule la demande (en biens de production et/ou de consommation), on peut penser qu’une partie de cette demande va se porter sur des biens ou services non produits sur le territoire national, mais à l’étranger. Ainsi, l’effet multiplicateur est moins important que prévu, et la reprise de l’activité économique sera amoindrie (voire annulée) par les importations. 38. En 1975 et 1981, les pouvoirs publics avaient mis en place des mesures de relance budgétaires, qui n’ont que (très) partiellement atteint leurs objectifs, puisqu’une partie de la demande s’est portée sur des produits étrangers, ce qui a accru les importations, dégradé le solde extérieur, et n’a donc relancé la production sur le territoire que de manière modérée. BILAN



Faire le point



I. La relance budgétaire semble une politique pertinente pour faire face à une croissance économique insuffisante – Relance de la demande, donc de la production et de l’emploi – Recours au déficit public (hausse des dépenses publiques) – Principe du multiplicateur (cf. Keynes) II. Toutefois ce type de politique comporte des limites – Inefficacité si l’économie est très ouverte sur l’extérieur, et que la politique de relance n’est pas concertée avec les partenaires commerciaux © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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– Risques d’effet d’éviction, ce qui peut nuire à l’efficacité de la relance – Risques liés au financement du déficit public créé ou entretenu avec la relance : endettement public, effet boule de neige, risques d’insolvabilité… – C’est pourquoi le PSC fixe des objectifs limitant déficit public et dette publique pour les pays de l’UEM.



2. Les politiques monétaires ❯ MANUEL, PAGES 186-189



Découvrir



a. Ce document représente des personnages (sur la droite) qui attendent tous la même chose : qu’on leur crée de la monnaie. Il s’agit de plusieurs représentants des gouvernements parmi les plus « importants » au monde, ou représentants d’institutions internationales : Barack Obama, Nicolas Sarkozy, Silvio Berlusconi, Dominique Strauss-Kahn, alors directeur général du FMI, le président chinois Hu Jintao, Angela Merkel… b. Le personnage qui « manie la planche à billets » est censé représenter les banques centrales (BCE en Europe, FED aux États-Unis…) qui, par leurs outils, ont une influence primordiale sur la possibilité pour les États de créer de la monnaie. c. Le document peut illustrer en effet l’idée que la relance de l’activité économique ne pourra se faire que par une création monétaire plus importante, puisqu’il faudrait faciliter les emprunts des agents économiques (États, mais aussi entreprises, ménages…) pour stimuler la consommation et l’investissement. A Quel type de politique monétaire ? Document 14



39. Une banque centrale désigne une institution financière de premier rang, dont les fonctions principales sont l’émission de la monnaie fiduciaire, l’orientation de la politique monétaire et de la politique de change ainsi que la régulation et le contrôle des banques de second rang. 40. Une politique monétaire expansionniste vise à soutenir l’activité économique en accroissant la masse monétaire. Or ce type de mesures peut engendrer de l’inflation puisqu’il y a alors une plus grande quantité de monnaie en circulation, © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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et si celle-ci progresse plus vite que la production, alors les prix vont s’accroître et générer de l’inflation. 41. Politiques monétaires restrictive et expansionniste se distinguent par leurs objectifs et modalités, qui diffèrent : les premières cherchent à lutter contre l’inflation, et vont donc faire en sorte de limiter la création monétaire, alors que les secondes, dans l’objectif de relancer l’activité économique, vont au contraire faciliter la création monétaire. 42. La phrase soulignée suggère que la politique monétaire, qu’elle soit restrictive ou expansionniste, est une politique conjoncturelle puisqu’elle a pour objectif de réguler l’activité économique en influant sur les grands déséquilibres macroéconomiques. La différence entre les deux formes qu’elle peut prendre dépend finalement de la priorité des objectifs assignés : lutter contre l’inflation ou lutter contre une croissance jugée insuffisante. Document 15



43. Le niveau des taux directeurs fixés par la banque centrale influe sur les taux d’intérêt pratiqués par les banques de second rang, puisqu’il s’agit principalement d’un taux de refinancement que ces dernières devront payer si elles se refinancent auprès de la banque centrale. De même, la banque centrale, en agissant sur le marché interbancaire (en y achetant ou vendant des titres), peut influer sur les taux d’intérêt (politique d’open market). Cette action indirecte sur les taux incite ou désincite les agents économiques à emprunter, et donc favorise ou freine la création monétaire. La banque centrale peut aussi agir sur la masse monétaire en augmentant ou diminuant son taux de réserves obligatoires, c’est-à-dire en obligeant les banques de second rang à avoir, sous forme de dépôts à la banque centrale, un pourcentage plus ou moins important de leurs encours de dépôts. 44. Une politique monétaire restrictive vise à limiter l’inflation : il s’agit donc pour la banque centrale de faire en sorte de réduire le niveau, ou en tous cas la progression de la masse monétaire, donc des crédits octroyés par les banques commerciales. Pour cela, la banque centrale peut accroître le taux de réserves obligatoires, et/ou intervenir sur le marché interbancaire en 127 •
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achetant davantage de titres afin d’augmenter les taux d’intérêt, et/ou fixer des taux directeurs plus importants. Document 16



45. Fin 2008 et début 2009, la BCE a réduit assez fortement ses taux directeurs (baisse de 3 points) afin de stimuler l’activité économique en Europe, puisqu’à cette période la zone connaissait, comme beaucoup de pays dans le monde, une récession importante. En agissant de la sorte, la BCE espérait donc relancer les crédits, et donc inciter les agents économiques à consommer et/ ou investir, donc à alimenter la demande globale qui était atone. 46. Cette baisse des taux directeurs n’a été permise, selon le président de la BCE, que parce qu’il n’y avait pas de risques inflationnistes en Europe. En effet, de telles mesures, en stimulant l’octroi de crédits, pourraient augmenter la masse monétaire et ainsi participer à la hausse du niveau général des prix. Document 17



47. et 48. La politique monétaire menée par la banque de Chine depuis fin 2010 peut être qualifiée de restrictive, puisqu’elle a pour objectif de contrer l’inflation, et que pour cela il a été décidé d’augmenter de manière significative les taux d’intérêt. B La politique monétaire et ses résultats Document 18



49. La BCE est la banque centrale de l’Union européenne. Elle est chargée de définir les grandes orientations de politique monétaire de la zone euro et de prendre les décisions nécessaires à sa mise en œuvre. Elle constitue l’organe central de l’euro-système (composé de la BCE et des banques centrales nationales des États membres de la zone euro) : dans le cadre de l’euro-système, la BCE a les missions qui autrefois étaient dévolues aux banques centrales nationales, c’est-à-dire l’émission de monnaie et la politique monétaire. 50. La politique monétaire menée par la BCE a pour objectif premier de maintenir la stabilité des prix et, de manière secondaire (c’est-àdire sans que ces objectifs n’aillent à l’encontre de celui de maîtrise de l’inflation), de « soutenir les politiques économiques générales dans l’UE ». • 128
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Document 19



51. En 1983, le taux d’inflation dans la zone euro (pour les pays qui font aujourd’hui partie de la zone euro, celle-ci n’existant pas en 1983 ! ) était de 8,4 % : l’indice des prix à la consommation (IPC) avait progressé de 8,4 % par rapport à l’année précédente. 52. La stabilité des prix a effectivement été atteinte dans la zone euro où, depuis le milieu des années 1990, le taux d’inflation reste relativement faible : entre 1,1 et 2,3 % en moyenne (sauf en 2008, où il a atteint 3,3 %). Comparé aux années 1980, où les taux étaient plus élevés et volatils, on observe donc une meilleure maîtrise de l’inflation. Document 20



53. En 2009, le taux directeur pratiqué par la FED (banque centrale américaine) était très faible : environ 0,2 %. 54. Les taux directeurs américains et européens suivent certes des évolutions parallèles, mais décalées dans le temps, et de moindre ampleur pour les taux pratiqués par la BCE. Ainsi, on peut remarquer par exemple que face à la crise débutée en 2007, la FED a baissé plus tôt ses taux directeurs (dès le milieu de l’année 2007) et de manière très prononcée (ils sont en 2009 proches de 0 %), alors que la BCE n’a commencé à les baisser qu’au cours de l’année 2008, et de manière moins importante. 55. Les périodes où la politique monétaire peut être qualifiée d’expansionniste sont celles où les taux directeurs baissent (en 2001-2002 pour les deux banques centrales, puis depuis 2007 pour la FED et depuis 2008 pour la BCE). En effet, en baissant les taux directeurs, les banques centrales espèrent influencer à la baisse les taux d’intérêt pratiqués par les banques de second rang (taux de refinancement moins élevé), et par là favoriser l’octroi de crédits et stimuler la demande, donc la croissance et l’emploi. Document 21



56. 2008 marque le début d’une période de ralentissement de la croissance économique, voire même pour certains pays de baisse du PIB. Pour relancer l’activité économique, la FED dans un premier temps, puis la BCE un peu plus tardivement, ont mis en place des mesures monétaires expansionnistes en baissant leurs taux directeurs. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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57. La comparaison de ces documents confirme bien que dans l’objectif de relancer l’activité économique, les banques centrales peuvent pratiquer des politiques expansionnistes, en particulier par la baisse des taux directeurs, et inversement lorsque l’objectif prioritaire devient la lutte contre l’inflation. 58. Depuis 1999, la croissance économique dans les 3 pays non-membres de la zone euro (Danemark, Royaume-Uni et Suède) n’a pas suivi exactement les mêmes évolutions que dans la zone euro (à 15). En effet (sauf peut-être au Danemark en début de période), la hausse du PIB a été moins soutenue dans la zone euro jusqu’en 2006. En revanche, dans la zone euro, la récession a été moins importante que dans ces 3 pays en 2008 et 2009. Par rapport aux ÉtatsUnis, les résultats en termes de croissance ont été (à quelques exceptions près) dans la zone euro plus modestes : par exemple, sauf en 2001, la hausse du PIB a été moindre de 1999 à 2005, et la baisse du PIB a été plus forte en 2009, les prévisions de reprise étant plus ternes pour 2010. Document 22



59. La croissance plus faible dans la zone euro qu’aux États-Unis (voir doc. 21) s’explique selon C. Saint-Étienne par la manière dont est menée la politique monétaire en Europe. La BCE est ainsi critiquée comme étant « d’une passivité trop grande face à la croissance ralentie ». En effet, en s’appuyant par exemple sur les données fournies par le document 20, on voit nettement qu’après 2001, face à une croissance faible, la BCE maintient des taux directeurs relativement élevés par rapport à son homologue américain qui baisse ses taux beaucoup plus tôt, et de manière plus significative. Il en est de même en 2008. 60. La phrase soulignée suggère que la maîtrise de l’inflation doit rester un objectif prioritaire des politiques monétaires (allant dans le sens de la politique menée par la BCE), puisque sans stabilité des prix, il n’est pas envisageable de réguler efficacement l’activité économique. En effet, la stabilité des prix doit permettre de maintenir le pouvoir d’achat des agents économiques et donc de maintenir une activité économique relativement soutenue.
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BILAN



Faire le point



1. Une politique monétaire restrictive se donne pour objectif de stabiliser les prix et donc de maîtriser l’inflation : – Une des sources de l’inflation est une progression jugée trop importante de la masse monétaire par rapport à la production (logique monétariste). – Dès lors, si comme s’est le cas pour la BCE, la lutte contre l’inflation est un objectif prioritaire, des politiques monétaires restrictives doivent être mises en place. – Pour juguler la hausse des prix, il faut alors restreindre la progression de la masse monétaire, c’està-dire de la quantité de monnaie en circulation dans l’économie. Pour cela il faut freiner l’octroi de crédit, source essentielle de création monétaire. 2. Pour cela plusieurs outils sont à la disposition des banques centrales qui mènent ces politiques monétaires : – accroître les taux directeurs pour influencer à la hausse les taux d’intérêt, et limiter la création monétaire ; – augmenter le taux de réserves obligatoires, afin de restreindre les crédits octroyés par les banques, donc encore la masse monétaire ; – via la politique d’open market, acheter des titres sur le marché interbancaire dans le but de faire pression à la hausse sur les taux d’intérêt pratiqués par les banques commerciales.



◗ Travaux dirigés : Éléments de politiques budgétaire et monétaire ❯ MANUEL, PAGES 190-191 TD 1 LE MULTIPLICATEUR



Document 1



1. Les chiffres en rouge correspondent aux informations fournies pour 2011 : 100 millions d’u.m. ont été « injectées » dans l’économie sous forme d’investissements publics, ce qui a généré 100 millions de revenus supplémentaires (salaires, bénéfices…) pour ceux qui ont participé à la production de ces investissements publics. La propension marginale à consommer étant de 0,85, cela signifie que sur les 100 millions de revenus supplémentaires, 85 % vont être consommés (85 millions) et le reste (15 %, donc 15 millions) va être épargné. 129 •
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Variation de l’investissement (∆I)



Variation de la production = variation du revenu (∆R)



2011



Investissement initial : 100



2012



2.



∆R = ∆C + ∆E ∆ de la consommation (∆C)



∆ de l’épargne (∆E)



100



85



15



//



85



72,25



12,75



2013



//



72,25



61,41



10,84



2014



//



61,41



52,2



9,21



2015



//



52,2



44,37



7,83



2016



//



44,37



37,71



6,66



3. Au bout de 5 ans, cet investissement public initial de 100 millions d’u.m. aura généré une augmentation de la production (donc des revenus) de 415,23 millions d’u.m. 4. Les effets sur la production ne sont pas terminés au bout de 5 ans, ils vont persister, mais de manière de moins en moins importante d’année et année. 5. k = 1/e car e = 1 – c. Donc dans cette situation, k = 1/0,15 = 6,67, ce qui signifie que la variation totale de la production engendrée par cet investissement initial sera in fine de 667 millions d’u.m. (6,67 × 100). 6. Si la propension à consommer n’est plus que de 0,7, cela signifie que le multiplicateur d’investissement va être moindre (k’ = 1/0,3 = 3,33). Document 2



7. L’effet multiplicateur est d’autant plus fort que la part des revenus engendrés par l’investissement de départ et consacrés à l’acquisition de biens et services produits sur le territoire est élevée. Donc cet effet multiplicateur peut être plus faible que prévu si les agents économiques épargnent une part plus importante de ces revenus (hausse de la propension à épargner), et/ou si la demande de biens et services s’adresse pour une part plus grande aux producteurs non-résidents (autrement dit si on importe plus pour répondre à cette demande).
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8.



TD 2 LES POLITIQUES MONÉTAIRES EUROPÉENNE ET AMÉRICAINE



Document 1



1. Les banques centrales européenne et américaine n’ont pas exactement les mêmes objectifs. En effet, l’objectif principal qui est assigné à la première est de maintenir la stabilité des prix et, seulement de manière secondaire (c’est-à-dire si cela ne porte pas préjudice à l’objectif de maîtrise de l’inflation), de participer à l’obtention d’une croissance économique durable et d’un niveau d’emploi élevé. Pour la FED, croissance, plein emploi et stabilité des prix sont considérés comme des objectifs à atteindre de manière simultanée, et non hiérarchisée, l’un ne nuisant pas forcément à l’autre. 2. Ceci peut expliquer que ces deux banques centrales ne vont pas mener forcément des politiques monétaires équivalentes, puisque par exemple la lutte contre l’inflation ne sera pas considérée outre-Atlantique comme la priorité absolue. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 2



3. La FED a réagi plus précocement que la BCE face à la crise économique : elle a mis en place une politique monétaire expansive avec une baisse de ses taux directeurs dès septembre 2007, alors que de telles mesures n’ont été prises par la BCE que plus d’un an après. 4. La BCE est critiquée par certains pour son immobilisme, pour les raisons exposées ci-dessus : elle a été beaucoup moins réactive que la FED. 5. La BCE a non seulement mis en place une politique monétaire expansive plus tardivement que la FED, mais de plus, les mesures prises ont été moins marquées (baisse beaucoup moins forte des taux directeurs : à relier au doc. 20 p. 188). Document 3



6. Jusqu’ici la FED avait opté pour des mesures « classiques » (recours principalement à l’instrument des taux d’intérêt auquel les banques peuvent se réescompter auprès de la banque centrale). Mais, avec l’ampleur et la persistance de



la crise, et le fait que les taux d’intérêt avaient déjà été ramenés à un niveau proche de zéro, les autorités monétaires américaines, pour stimuler la demande agrégée, ont dû recourir à des mesures non conventionnelles (le « Quantitative Easing »), c’est-à-dire à des mesures « moins classiques » consistant par exemple à racheter des bons du Trésor, ou encore à acheter des obligations ou des billets de trésorerie émis par les entreprises, à reprendre les actifs douteux de banques ou à les garantir. 7. La politique monétaire américaine est critiquée par certains. En effet, le risque de telles mesures se situe au niveau de l’inflation : en augmentant l’offre de la monnaie, la FED stimule l’inflation. 8. La BCE partage globalement ces critiques envers la politique monétaire américaine. Ses représentants en octobre 2010 annonçaient qu’ils ne souhaitaient pas aller dans le sens de la FED, et n’amplifieraient pas les mesures déjà prises.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 194



Exercice 1



Politique monétaire de …



Politique budgétaire de …



relance



relance



rigueur



Hausse des taux directeurs de 0,5 point



rigueur



X



Baisse de 5% du traitement des fonctionnaires



X



Hausse de l’impôt sur les revenus



X



Création de 100 000 emplois publics



X



Baisse du taux de réserves obligatoires



X



Rachat par la banque centrale de bons du Trésor



X



Mise en place de crédits d’impôts



Exercice 2



Nouveaux emprunts pour financer le déficit ➞ hausse de la dette publique ➞ augmentation des charges d’intérêt ➞ hausse des dépenses publiques ➞ détérioration du déficit public…
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◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 195 DISSERTATION



Introduction



En octobre 2009, à peine arrivé au pouvoir en Grèce, Georges Papandréou découvre un déficit budgétaire de 12,9 % et une dette publique (à savoir la somme des engagements financiers 131 •
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encore dus par les administrations publiques) s’élevant à 115 % du PIB, alors que l’ancien gouvernement grec annonçait officiellement un déficit public de 6 % du PIB… Athènes propose alors un plan d’austérité drastique avec notamment une réduction des dépenses de l’État et des dépenses de santé, un gel des salaires et des primes des fonctionnaires, un recul de l’âge de la retraite. La crise survenue en Grèce à la fin de cette décennie met en évidence un nouveau développement de la crise lié à l’endettement colossal de nombreux États. Il paraît alors intéressant de s’interroger sur les raisons pour lesquelles nombre de pays cherchent à réduire leur dette publique, et dès lors quelles mesures peuvent être prises dans ce sens. Nous verrons donc dans un premier temps que l’endettement public comporte en effet de nombreuses limites et contraintes, puis nous nous attacherons à présenter quelles mesures de rigueur budgétaires peuvent être prises afin d’endiguer cette dette publique. I. L’endettement public comporte de nombreuses limites et contraintes… A. La dette publique de nombreux pays européens peut être jugée excessive • Cf. doc. 1 : en 2010, elle dépasse les 100 % du PIB pour certains pays, notamment la Grèce (124,9 %), l’Italie (116,7 %), la Belgique (101,2 %). • Cf. doc. 11 p. 184 pour l’évolution de la dette publique en France, qui passe de 21,1 % du PIB en 1978, à 82,5 % en 2009. • Risque d’effet boule de neige de la dette (cf. doc. 10 p. 184 et 2 p. 194) + risques de défauts de paiement (cf. doc. 9 p. 184). B. Elle est source d’effets d’éviction néfastes à l’activité économique • Le financement de la dette publique par l’emprunt public évince les investissements privés, puisque l’épargne privée va de manière plus importante se porter sur l’acquisition de titres publics destinés à financer cet endettement, et que les taux d’intérêt vont s’accroître, ayant donc un effet négatif sur la croissance (cf. doc. 3). • L’État, finançant sa dette publique par la progression des prélèvements obligatoires, engendre aussi des effets pervers : anticipations pessi• 132
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mistes des agents économiques, qui épargnent davantage par précaution plutôt que de consommer ou investir. Ceci participe au ralentissement ou à la baisse de la demande intérieure, et donc à celui de la croissance (cf. doc. 3). C. C’est pourquoi au sein de la zone euro, on cherche à la limiter • Le PSC oblige les pays membres à maintenir une dette publique en dessous de 60 % de leur PIB (cf. doc. 1). • Il a mis en place des mesures à prendre pour les pays ne respectant pas ce critère (sauf circonstances exceptionnelles) : amende de 0,2 à 0,5 % de leur PIB (cf. doc. 12 p. 185). II. … ce qui légitime la mise en place de mesures de rigueur budgétaires afin d’endiguer les dettes publiques jugées excessives A. Réduire certaines dépenses publiques • Aides sociales moins importantes (doc. 2, ex. au Royaume-Uni : plafonnement d’aides sociales, suppression des allocations familiales pour certains ménages, baisse des allocations logements). • Gel, voire réduction des rémunérations des fonctionnaires (ex. en Grèce – doc. 2 – mais aussi en France, Espagne, Italie…). • Réduction des emplois publics (ex. en France : non remplacement d’un fonctionnaire sur 2 partant à la retraite ; en Grèce : gel des recrutements dans la fonction publique…). • Réduction ou reports de certains investissements publics (ex. en Allemagne ou au Portugal, report pour l’aéroport de Lisbonne). B. Et/ou recourir à l’outil fiscal • Mise en place de nouveaux impôts (ex. au Portugal avec un nouvel impôt sur le secteur financier, ou en Allemagne avec la création d’une taxe bancaire, d’une autre sur les transactions financières…). • Réduction et/ou suppression de niches fiscales (doc. 2, ex. en France). • Hausse de certains impôts (ex. au Portugal, en Grèce et en Espagne, hausse du taux de TVA). Conclusion



La rigueur budgétaire semble donc de mise aujourd’hui, notamment parce qu’elle semble être une solution inéluctable face à un endettement public jugé presque partout excessif. On peut ce© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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pendant se demander si de telles mesures n’ont pas en retour des effets pervers, par exemple en matière de croissance. Ainsi, selon une étude de l’Insee de mars 2001 (« Resserrements budgétaires en Europe : quels effets ? »), l’effet des plans de consolidation budgétaire en Europe se traduirait par 0,6 point en moins de croissance du PIB français cette année…



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 196 DISSERTATION



Introduction



Alors qu’il n’était que de l’ordre de 4 % au début des années 2000, le taux de chômage aux États-Unis a connu à la fin de cette décennie un accroissement sans précédent, atteignant plus de 9 % en 2009. Sur la même période, le pays a aussi vu sa croissance économique se réduire : le PIB (en volume) a même chuté de 2,6 % en 2009. Le constat a été similaire dans de nombreux pays, même si selon les cas, l’ampleur de la crise a été plus ou moins forte. Comment faire face à de tels déséquilibres ? Dans un premier temps, la plupart des pays de l’OCDE ont opté pour des mesures de relance, à savoir des mesures visant à stimuler la demande globale. Toutefois, nombre de ces pays ont rapidement « changé de cap » dans leur politique économique en réduisant, voire supprimant ces mesures engagées. On peut donc se demander pourquoi et comment les pouvoirs publics peuvent avoir intérêt à mettre en œuvre une politique de relance, tout en s’interrogeant sur les éventuels dangers de tels plans. En effet, si certains pays, tels que l’Allemagne ou la France au cœur de la crise, ont « abandonné » ces mesures, on peut légitimement penser que cellesci peuvent être jugées risquées. C’est pourquoi nous nous attacherons dans un premier temps à présenter les objectifs et les modalités des politiques de relance, puis nous montrerons que de tels plans de relance comportent néanmoins des risques importants. I. La politique de relance est un outil utilisé pour faire face à la crise A. La politique de relance vise à lutter contre certains déséquilibres macroéconomiques • Stimuler l’activité économique : « éviter la dépres© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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sion », « ralentir la chute du PIB » (cf. doc. 2) ou favoriser la croissance économique jugée insuffisante. • Faire face aux déséquilibres affectant le marché du travail : lutter contre le chômage en créant/ sauvegardant des emplois et/ou en limitant ses effets pour ceux qui le subissent. (cf. doc. 2 : « sauver 3 millions d’emplois »). B. Elle peut se mettre en place via des mesures budgétaires • Dépenses publiques plus importantes afin de stimuler la demande globale (cf. doc. 1 : investissements publics, transferts aux ménages… ; cf. doc. 2 : 50 milliards de travaux publics). • Réduction de la fiscalité afin d’accroître le pouvoir d’achat des ménages (cf. doc. 1 : réduction des impôts des particuliers, des taxes à la consommation) ou d’inciter les entreprises à investir (cf. doc. 1 et 2 : impôts des entreprises, exemple des crédits d’impôt recherche ou plus spécifiquement pour les PME aux États-Unis…). • Relier à l’effet multiplicateur (cf. Keynes). C. La politique de relance peut aussi être monétaire • Baisse des taux directeurs par les banques centrales afin de favoriser l’emprunt et donc de permettre aux ménages et entreprises de consommer et investir plus facilement. Voir aussi doc. 16 p. 187 (pour le cas de mesures similaires, mais de moindre ampleur, avec la BCE). • Possibilités aussi de mesures non conventionnelles (cf. « Quantitative Easing », doc. 3 p. 191). Cf. doc. 3 : exemple de mesures monétaires expansionnistes mises en place aux ÉtatsUnis avec la FED. II. Toutefois elle comporte des risques non négligeables A. Le risque d’endettement et ses conséquences • La politique de relance budgétaire se fait par un accroissement des déficits budgétaires (baisse des recettes et hausse des dépenses publiques) que les États financent principalement par l’emprunt (cf. doc. 2). • Ceci peut engendrer des effets pervers importants (se reporter pour cela aux documents p. 184 : effet boule de neige de la dette/risque de défaut de paiement/effet d’éviction…). B. Le risque inflationniste • Cf. doc. 3 : effets potentiellement inflationnistes d’une politique monétaire de relance. En favorisant la baisse des taux d’intérêt, et donc en 133 •
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permettant un recours plus important au crédit bancaire, le risque est d’accroître la création monétaire, et donc in fine d’alimenter l’inflation. C. Des effets incertains : les mesures de relance peuvent s’avérer inefficaces, ou moins efficaces que prévu • La contrainte extérieure pèse souvent de manière importante sur les économies : une partie de la demande supplémentaire qui a été stimulée par les politiques de relance peut s’adresser aux économies étrangères et donc ne pas favoriser la reprise de la croissance et la création d’emplois sur le territoire national… Conclusion



De nombreux pays de l’OCDE, parmi lesquels les États-Unis, la France ou encore l’Allemagne ont choisi, pour faire face à la crise mondiale débutée en 2008, de mettre en place des plans de relance souvent de grande envergure. Il s’agissait pour ces pays essentiellement de faire face à une croissance en berne et à des destructions d’emplois massives. L’outil budgétaire comme l’outil monétaire ont été alors utilisés. Toutefois de telles politiques de relance sont loin de faire l’objet d’un consensus : non seulement elles sont jugées pour certains comme inefficaces, mais aussi, et surtout, elles participeraient amplement à la dégradation des comptes publics et à l’endettement considéré aujourd’hui comme excessif (ainsi, la dette publique de la Grèce atteindrait selon la Commission européenne 124,9 % de son PIB en 2010 !).
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◗ Pour aller plus loin À LIRE, PLUS SPÉCIFIQUEMENT POUR LE PROFESSEUR



– Agnès BÉNASSY-QUÉRÉ, Benoît COEURÉ, Pierre JACQUET et Jean PISANI-FERRY, Politique économique, éditions De Boeck, 2004. – Christian BORDES, La Politique monétaire, La Découverte, coll. « Repères », 2007. – Emmanuel COMBE, Précis d’économie, PUF, coll. « Major », 10e édition, 2009. SITES INTERNET À CONSULTER



www.vie-publique.fr : à consulter en particulier pour les « dossiers politiques publiques » dans la rubrique « Repères ». www.epp.eurostat.ec.europa.eu : Eurostat est en charge de la production des statistiques officielles de l’UE. On pourra donc trouver sur ce site, dans la rubrique « Statistiques », toutes les données en lien avec les objectifs et résultats des politiques conjoncturelles (inflation, croissance…). http://www.ecb.int/ecb/html/index.fr.html : le site officiel de la BCE, qui fournit de nombreuses informations en lien avec la politique monétaire menée au sein de la zone euro. www.relance.gouv.fr : le site du ministère de la relance en France, sur lequel on pourra prendre connaissance en détails des projets et actions mis en œuvre. www.recovery.gov : le site américain dédié au plan de relance Obama.
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Introduction. Quelques grandes questions que se posent les sociologues ❯ MANUEL, PAGES 198-207



Erratum des spécimens envoyés – p. 206, dans L’essentiel, partie 1, 1re ligne du 5e paragraphe, lire : « Max Weber est parfois considéré » (et non « On considère Max Weber ») ; – p. 207, dernière ligne de L’essentiel, remplacer la dernière phrase par : « Les conflits sociaux peuvent être des manifestations du changement social. » ; – p. 207, dans Les notions à connaître, pour « Rôle », reprendre la définition de la page 123.



◗ But pédagogique et structure du chapitre Cette introduction n’est pas prévue dans le programme, mais il nous est apparu que pour mieux équilibrer la partie « Science économique » et la partie « Sociologie générale et sociologie politique », il fallait montrer que, tous comme les économistes, les sociologues se posent des questions... Il a fallu faire un choix parmi les multiples questions que se posent les sociologues. Trois ont été retenues en fonction du programme. La première question retenue, « Comment le sociologue peut-il dépasser son propre point de vue ? », répond aux instructions concernant les SES. Quand il est question de la nécessité de « prendre du recul avec la connaissance ordinaire du monde social », il faut avoir à l’esprit que le sociologue est aussi un individu situé socialement, partageant des valeurs et des visions de son groupe d’appartenance. De là son effort pour « considérer les faits sociaux comme des choses » (Durkheim) et recourir aux méthodes « objectivantes » : indicateurs de mesure des phénomènes étudiés, enquêtes qualitatives mêlant observation méthodique et entretiens avec les acteurs. La deuxième question, « Dans quelle mesure © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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les individus sont-ils déterminés par le système social auquel ils appartiennent ? », constitue une des thématiques centrales de la sociologie et est en rapport avec plusieurs thèmes du programme : les processus de socialisation, les groupes sociaux et les rapports sociaux au sein de l’entreprise. Ces réalités font des individus des êtres largement déterminés par leur origine et leur position sociales ; mais par ailleurs, ces individus sont des acteurs disposant de marges d’autonomie et susceptibles de modifier la situation. La troisième question, « Comment appréhender les transformations des sociétés ? », découle en partie de ce dernier constat. Qu’il soit lent ou rapide, le changement social est une des caractéristiques fondamentales des sociétés humaines. Il est implicitement présent à travers les thèmes du programme comme le contrôle social et la déviance ou les transformations des modes d’organisation au sein des entreprises.



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 198-199



Ces documents ont été choisis afin de montrer que les sociologues s’intéressent à des questions de société et que ces questions peuvent varier en fonction des époques, mais aussi en fonction de l’approche privilégiée par chaque sociologue.



1. Comment le sociologue peut-il dépasser son propre point de vue ? ❯ MANUEL, PAGES 200-201



Découvrir



a. Le terme « préjugé » peut se décomposer en « pré/jugé », c’est-à-dire « jugé avant » : avoir formulé un jugement préalable, définitif sur une personne ou un groupe de personnes sans posséder de connaissances suffisantes pour éva135 •
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luer la situation. Le fait d’avoir des préjugés sur quelqu’un se fonde sur des stéréotypes. Le préjugé est une idée préconçue socialement apprise, partagée par les membres d’un groupe. Dans le langage courant, le mot désigne plus spécifiquement une attitude négative, défavorable, voire hostile, et chargée d’affectivité à l’égard d’individus assignés à une catégorie. Le préjugé peut néanmoins être également positif. Les préjugés nous sont inculqués lors du processus de socialisation et sont, par conséquent, très difficiles à modifier ou à supprimer. Les sociologues utilisent le terme « prénotion ». b. Cette carte, établie par un blogueur à partir de la requête « nom d’une nationalité » + « are known for », met en évidence les préjugés des uns et des autres sur leurs voisins. Chaque nationalité est supposée avoir des caractéristiques distinctives. Par exemple, les Allemands sont présentés comme étant « précis, ponctuels, buveurs de bière mais aussi ingénieux ». c. Le sociologue n’est pas à l’abri de ces prénotions qui faussent l’analyse. Il doit donc s’en débarrasser et trouver les outils qui lui permettront d’analyser de façon objective les phénomènes observés. Document 1



1. La polyandrie est une forme de mariage dans laquelle une femme a plusieurs maris. 2. La polygamie se rencontre sous deux formes : la polyandrie, où une femme a plusieurs maris, est plus rare, parce qu’elle empêche la fécondité. On la rencontre pourtant, par exemple au Tibet où les frères puînés deviennent les époux de la femme de l’aîné, mais en n’occupant dans le ménage qu’un rang effacé. La polygynie, où un même homme a plusieurs femmes, est plus fréquente, souvent comme privilège des riches ou des chefs. Durkheim choisit la polyandrie car c’est le modèle familial le plus éloigné du modèle monogamique des sociétés occidentales. L’observateur occidental sera marqué par ses prénotions liées à sa culture, en particulier par les valeurs véhiculées par le christianisme. 3. Le sociologue est à la fois observateur et acteur du phénomène observé. 4. Pour se prémunir contre ces préjugés, Durkheim estime que le sociologue doit se construire un ob• 136
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jet bien spécifique. Cet objet – les faits sociaux – doit être étudié selon une méthode qui respecte la rigueur scientifique. Le raisonnement du sociologue doit donc passer par plusieurs étapes : – formulation d’une hypothèse ; – recueil de données objectives sur le sujet traité ; – construction d’une théorie ; – validation ou invalidation de l’hypothèse. Document 2



5. L’idéal-type est un concept élaboré par Max Weber. Il désigne une présentation simplifiée d’une réalité sociale donnée. Il est obtenu en accentuant délibérément les traits les plus significatifs selon le point de vue adopté. 6. Les trois étapes de la construction de l’idéaltype sont : – une phase de sélection et de recomposition des faits : on isole les éléments qu’on estime significatifs du phénomène ; – une phase de sélection des éléments ainsi isolés pour ne garder que ceux qui forment sens ; – une phase d’accentuation : on accentue certains aspects du phénomène afin de mettre en évidence sa spécificité. 7. Dans sa pièce L’Avare, Molière a accentué les traits de son personnage (Harpagon) en lui faisant utiliser un vocabulaire répétitif tournant autour de la possession, de l’argent… Harpagon a une machine à calculer dans la tête. Les objets et les êtres ne sont pas considérés pour leur utilité ou leur agrément, mais seulement appréciés en termes monétaires. Dès que l’objet ou la personne ont été évalués, le processus du gain potentiel se met en route automatiquement. Cette accentuation des caractéristiques de ce personnage monomaniaque correspond au mécanisme de l’idéal-type. Autres exemples : – la bureaucratie, qui est pour Weber l’idéal-type de la domination légale rationnelle ; – l’idéal-type de l’entreprise maximisatrice de son profit qui fait des calculs à partir de fonctions de coûts et fonctions de production, que l’on retrouve dans l’analyse néoclassique ; – la solidarité mécanique et la solidarité organique, constituant deux idéaux-types qui permettent à Durkheim d’appréhender le changement social ; © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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– les trois idéaux-types de l’État-providence (libéral, conservateur et corporatiste, et démocrate) sur lesquels repose la typologie d’Esping-Andersen. 8. L’idéal-type n’a pas pour vocation de reproduire la complexité du réel, mais simplement de fournir une perspective cohérente d’une réalité particulière. Il contraint le sociologue à clarifier et à expliciter ses présupposés et ainsi à prendre conscience des limites de la validité des résultats de sa recherche. Document 3



9. La sociologie a pour objet l’analyse des phénomènes sociaux, c’est-à-dire l’analyse des formes selon lesquelles les hommes vivent et s’organisent en société : manière collective de faire, de sentir, de penser, division sociale du travail, différenciation en groupes, rapports sociaux, fonctionnement des institutions, changement social… 10. La sociologie se heurte à deux grandes difficultés qui font qu’elle ne peut être considérée comme une science « pure » : – la notion de réfutabilité y est pratiquement impossible. Jamais aucun test ne fournit de résultat totalement indiscutable, la vérification toutes choses égales par ailleurs n’est pas possible car le test en laboratoire y est, sauf exception, impraticable ; – la neutralité de l’observateur n’est jamais garantie car, en tant que membre de la société, il est à la fois sujet et objet de son étude. 11. Dès son émergence, la sociologie a cherché à affirmer la possibilité d’une étude scientifique des hommes vivant en société. Le sociologue doit donc d’abord poser une question et écarter les prénotions. Il construit ensuite des hypothèses et choisit des indicateurs pour les tester. Pour cela, il peut opter pour une méthode quantitative qui consiste à rechercher des régularités statistiques (Durkheim) et/ou une méthode qualitative qui consiste à rechercher des implications logiques (Weber). Pour Bourdieu, par exemple, la sociologie a « toutes les propriétés » qui définissent une science. Ce sont notamment, dit-il, « des systèmes cohérents d’hypothèses, des concepts, des méthodes de vérification ».
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2. Dans quelle mesure les individus sont-ils déterminés par le système social auquel ils appartiennent ? ❯ MANUEL, PAGES 202-203



Découvrir



Il s’agit d’une table de mobilité, c’est-à-dire d’un tableau à double entrée croisant la position sociale d’un individu à l’âge adulte avec son origine familiale. La CSP des individus (40 à 59) est comparée avec celle de leur père pour mesurer l’écart ou la proximité entre le statut social de deux générations. Ces tables analysent la mobilité intergénérationnelle et sont des instruments utiles pour apprécier la fluidité ou la rigidité de la structure sociale. C’est l’Insee qui est chargé des enquêtes, basées sur deux tables de mobilité sociale : la table de la destinée sociale et la table de recrutement (ou d’origine). Ici, il s’agit d’une table de destinée : elle part du passé (CSP du père) et se projette dans l’avenir (fonction du fils). a. En 2003, sur 100 fils d’agriculteurs âgés de 40 à 59 ans, 22 sont devenus agriculteurs (Insee). En 2003, 266 000 individus dont le père appartenait à la catégorie « Professions intermédiaires » appartiennent à la catégorie « Cadres et professions intellectuelles supérieures ». b. La ligne « Ensemble » du tableau correspond à la structure sociale de la génération des fils en 2003. Ainsi en 2003, sur 100 hommes âgés de 40 à 59 ans, 4 étaient agriculteurs, 9 artisans, commerçants, chefs d’entreprises, 19 étaient cadres, 11 étaient employés… c. La diagonale du tableau représentent les « immobiles », c’est-à-dire ceux qui n’ont pas changé de position sociale par rapport à leur père. Certaines catégories sont plus immobiles que d’autres : 52 % des fils de cadres sont devenus cadres, 46 % des fils d’ouvriers sont devenus ouvriers. Cela montre une certaine hérédité sociale, une certaine reproduction sociale. d. En dehors des « immobiles » figurant sur la diagonale du tableau, on observe également que les changements de CSP d’une génération à l’autre se réalisent sur des trajectoires de mobilité « courtes ». Ainsi, en 2003, sur 100 fils d’ouvriers âgés de 40 à 59 ans, 23 appartiennent à la catégorie « Profession intermédiaire » et 10 appartiennent à la catégorie « Cadre et professions intel137 •
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lectuelles supérieures ». On peut expliquer cette influence de la famille sur la destinée sociale par des dotations en capital différentes (analyse de P. Bourdieu) ou par la mise en place de stratégies scolaires différentes (analyse de R. Boudon). Document 4



12. L’auteur distingue les sociétés traditionnelles (ou primitives) qui regroupent les formes de civilisation non occidentales et les sociétés modernes, qui regroupent les civilisations occidentales. Ces dernières se caractérisent par « l’homme-individu », ce sont des sociétés dans lesquelles l’individu est la valeur suprême. Sa réflexion reprend donc la distinction entre holisme (monde traditionnel) et individualisme (monde moderne). Les principales valeurs qui caractérisent les sociétés modernes sont donc l’individualisme et les valeurs égalitaires. 13. Dans les sociétés traditionnelles, l’individu est soumis au corps social (normes et valeurs). On peut prendre l’exemple des sociétés indiennes qui assignent par la naissance le statut des individus. Dans les sociétés modernes, où prévaut l’individualisme, l’individu s’affranchit des contraintes du corps social. Cependant l’auteur nuance cette vision en montrant que, dans les faits, les individus construisent un rapport de dépendance et hiérarchisent leurs relations sociales, notamment dans le cadre de la division du travail. Document 5



14. Le statut est la position occupée par un individu dans la hiérarchie sociale, basée sur différents critères (âge, sexe…). Un statut commande un ou plusieurs rôles, un rôle étant un ensemble de comportements attendus selon sa position sociale. Un même statut peut aussi se décliner en différents rôles, car il existe différentes façons d’assumer son statut. 15. Exemples de statut : statut professionnel (employé/cadre/dirigeant), statut lié à l’âge (adulte/ jeune), statut citoyen (électeur/élu), statut familial (père/fils). Exemples de rôles : le rôle d’un dirigeant d’entreprise peut être de contrôler, d’encadrer, de coordonner les actions, celui d’un employé de respecter certaines contraintes, de partager les informations… Le rôle d’un père de famille peut être d’écouter, d’éduquer, de sanctionner, d’accompagner l’épanouissement… et celui de l’enfant d’obéir ou de contester… • 138
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16. Le rôle est indissociable du statut, il en révèle la substance. C’est à travers le rôle que l’individu exprime et affirme son statut à autrui, et il existe bien entendu une grande variété d’expression de chaque statut. Pour reprendre l’exemple du dirigeant d’entreprise, il peut exercer son rôle de manière paternaliste, autoritaire… 17. Dans la mesure où le déterminisme n’est pas absolu, on peut en conclure que le document illustre la notion de statut acquis, même si on ne peut occulter le poids de l’origine sociale dans la destinée des individus. 18. Derrière l’apprentissage des rôles apparaît le processus de socialisation dont le but est d’apprendre aux individus à se comporter conformément aux attentes liées à leur statut social. Le rôle est donc un modèle de conduite, de comportement-type, attendu selon le statut social. Certains comportements font donc l’objet de stéréotypes selon le statut et exercent une forme de contrainte sur les individus (statut de la femme différent du statut de l’homme). Il peut y avoir une certaine variance des rôles (voir doc. 6), mais la plupart du temps, les individus agissent conformément aux rôles prescrits par la société car cela facilite les relations sociales, donc participe au ciment de la société (cohésion sociale). Document 6



19. Le sociologue utilise la métaphore dramaturgique et parle de mise en scène de la vie quotidienne des acteurs sociaux. Goffman assimile le monde à la scène d’un théâtre où les individus sont des « acteurs » qui tiennent des rôles et les relations sociales des « représentations » soumises à des règles précises. Dès lors, « l’acteur doit agir de façon à donner, intentionnellement ou non, une expression de lui-même, et les autres à leur tour doivent en retirer une certaine impression ». Les individus développent donc un comportement de rôle, ils peuvent prendre des distances par rapport à leur rôle. 20. Dans ce (très bon) film, le personnage de Randle Mc Murphy, prisonnier, décide de feindre la maladie mentale afin d’être transféré dans un hôpital psychiatrique. Il se retrouve au sein d’un environnement social strict, cloisonné, avec des pratiques autoritaires où tous les internés semblent soumis à l’ordre établi. Son idéal de liberté © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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le conduit à défier l’autorité, en la personne de l’infirmière en chef, Miss Ratched. 21. Le personnage joue à la fois le rôle de libérateur mais aussi de manipulateur. Il utilise la folie, comportement prescrit par l’institution, pour aller à l’encontre des règles de celle-ci. En mentant sur sa véritable identité (voleur, mais fou), il préserve son intimité. Enfin, il conteste les règles établies par l’institution psychiatrique. Ces pratiques servent à prendre une certaine distance par rapport à l’attitude attendue des individus et illustrent donc la notion de « distance au rôle ».



3. Comment appréhender les transformations des sociétés ? ❯ MANUEL, PAGES 204-205



Découvrir



a. Le législateur est intervenu dans le domaine politique (droit de vote des femmes, accès aux fonctions électives, parité…), dans le domaine de la famille (droit à la contraception, à l’avortement, émancipation, autorité parentale conjointe…), dans le domaine professionnel (égalité professionnelle, égalité des rémunérations…). b. Les premières femmes à obtenir pour de bon le droit de vote sont les habitantes du territoire américain du Wyoming, en 1869, suivies par les Néo-Zélandaises en 1893, les Australiennes en 1902, les Finlandaises en 1906, les Norvégiennes en 1913 puis les Danoises en 1915. Les « suffragettes » anglaises ont obtenu une demi-victoire, le 28 décembre 1918, avec l’octroi du droit de vote aux femmes de plus de… 30 ans. En 1919, les femmes obtiennent le droit de vote en Suède et en Allemagne, un an plus tard aux États-Unis. c. Malgré les lois successives sur l’égalité entre hommes et femmes, les inégalités subsistent. Ainsi : – c’est le plus souvent la mère qui réduit son activité et ses loisirs pour s’occuper de l’enfant. 9 % des mères continuent à aller à la même fréquence au cinéma, voir des expositions ou des matchs, contre 19 % des pères. Le partage des tâches à la maison est encore loin d’être équitable même parmi les jeunes générations et malgré les discours sur le nouveau rôle des pères. L’inégalité touche les tâches de la vie quotidienne mais, bien au-delà, les domaines des loisirs ou de la vie associative ; © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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– 9 % des femmes salariées sont en situation de temps partiel subi, contre 2,5 % des hommes ; – les femmes gagnent 27 % de moins que les hommes. L’écart est de 19 % pour des temps complets et 10 % à poste et expérience équivalents ; – la représentation des femmes en politique progresse, mais bien lentement. On ne compte encore que 18,5 % de femmes à l’Assemblée et 21,8 % au Sénat. d. La question des droits des femmes est au cœur du développement démocratique et l’amélioration de leur statut est une condition centrale dans l’émancipation des sociétés. Par leur revendication de droits, les femmes s’inscrivent dans une accélération de l’histoire. C’est de leur émancipation que dépend l’inscription dans la modernité. Le mouvement des femmes, avec ce qu’il implique comme transformations au sein de la société, a, par exemple, contribué à la déstabilisation de la culture patriarcale. Document 7



22. En 2009, selon l’Insee, 38 % des personnes de 15 ans et plus étaient célibataires. 23. Depuis 1975, la part des célibataires parmi les personnes de 15 ans et plus a augmenté de 16 points. 24. Plusieurs causes peuvent être identifiées pour expliquer la hausse de la part des personnes divorcées : des facteurs socio-économiques comme l’émancipation féminine (hausse du travail féminin ayant contribué à une plus grande autonomie des femmes, évolution du statut de la femme dans le couple, développement de l’individualisme, recherche du bonheur individuel…), des facteurs juridiques comme la simplification des procédures de divorce (loi sur la procédure simplifiée en 2005), des facteurs moraux (moindre emprise de la religion). 25. L’état matrimonial le plus répandu reste le couple marié. Mais de nouvelles formes d’union se sont développées, et le divorce débouche moins qu’avant sur un remariage. Le célibat, momentané ou durable, est de plus en plus souvent un choix pour des raisons professionnelles ou de liberté. Ces évolutions montrent une évolution du regard que porte la société sur les personnes divorcées ou célibataires. Autrefois stigmatisées (préjugés négatifs sur les « vieilles filles » ou les femmes divorcées), ces personnes appa139 •
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raissent aujourd’hui comme des personne libres, indépendantes, autonomes, donc détachées de certaines contraintes attachées au couple. Cela peut même devenir un atout professionnel (les « célibattant(e)s »). À noter qu’eu égard à la date de vote du PACS, celui-ci n’apparaît pas dans le tableau. Document 8



26. En 2009, selon l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales (ONDRP), 33 316 mineures ont été mises en cause pour des actes de délinquance. 27. Le nombre de mineures mises en cause pour fait de délinquance a été multiplié par 2,3 entre 1996 et 2009, selon l’ONDRP. 28. Par exemple, en 2009, parmi les mineurs mis en cause pour vols à l’étalage, 45,6 % étaient des filles mineures, soit presque autant que les garçons. D’autre part, pour toutes les catégories d’infractions, la part des jeunes filles mineures mises en cause a progressé. Il y a donc un certain aplanissement des différences de comportements entre les filles et les garçons. 29. On peut évoquer l’idée d’un passage à l’acte dorénavant plus fréquent chez les filles (des études sur les jeunes délinquantes montrent qu’elles ont souvent une très mauvaise image d’elles-mêmes, sont en recherche d’identité et, pour se faire respecter, peuvent décider de régler leurs comptes en s’associant avec des garçons). Dans certains quartiers sensibles, où la mise en avant de la féminité peut constituer un risque ou un danger, des adolescentes préfèrent adopter
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l’allure et l’attitude des garçons pour se protéger. Enfin, les forces de l’ordre seraient moins tolérantes à l’égard des jeunes filles délinquantes. Document 9



30. À travers ces deux photos, on cherche à dépasser les préjugés de faiblesse ou d’incapacité liés à l’existence d’un handicap physique. On cherche à monter que le handicap n’est pas un facteur d’isolement et d’enfermement, mais qu’il peut se concilier avec l’autonomie, la force, la beauté… 31. Plusieurs textes de loi promeuvent l’intégration des personnes handicapées en favorisant leur insertion scolaire (loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances affirmant le droit pour chacun à une scolarisation en milieu ordinaire au plus près de son domicile, à un parcours scolaire continu et adapté) ou professionnelle. La loi peut mettre en place de la discrimination positive pour rétablir l’égalité des chances en permettant notamment de favoriser l’accès des personnes handicapées au monde du travail (comme la loi du 10 juillet 1987 qui impose à l’ensemble des employeurs occupant au moins vingt salariés d’employer au minimum 6 % de l’effectif salarié au bénéfice des travailleurs handicapés). 32. La médiatisation du handicap permet de faire évoluer les mentalités sur la représentation des personnes handicapées. Elle concourt à valoriser une image de la performance malgré ou au-delà du handicap (exemple de la médiatisation des Jeux paralympiques).
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CHAPITRE



10



La socialisation, quelles socialisations ?



◗ But pédagogique et structure du chapitre Ce chapitre « La socialisation, quelles socialisations ? » est le premier chapitre de la partie 2 consacrée à la sociologie. Il correspond aux points 1.1 et 1.2 de cette deuxième partie du programme. Après un chapitre d’ouverture présentant les grandes questions que se posent les sociologues, nous voici plongés dans l’une d’entre elles : comment l’individu peut-il vivre en société et donc comment apprend-il à y vivre ? Le but du chapitre est de montrer que la socialisation, l’apprentissage social se forgent d’abord dans l’enfance mais ne s’arrêtent pas là. Toute la vie d’enfant puis d’adulte est marquée par des apprentissages et adaptations aux exigences de la société. Toutefois le processus dans lequel s’inscrit la socialisation de l’enfant est marqué par l’importance de certains agents de socialisation particuliers – la famille, l’école, les pairs – qui induisent des socialisations différenciées selon les genres, les catégories sociales, les cultures et les croyances. Des paradoxes peuvent apparaître du fait des ces influences variées. Dans la vie adulte, la socialisation commence par l’adaptation au travail et à la vie hors de sa famille d’origine. Plus tard dans la vie, la socialisation connaît une autre phase très importante dans la société contemporaine, celle de l’adaptation au monde des seniors et retraités, avec des mécanismes spécifiques.



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre est en lien avec tous les chapitres de la partie sociologique concernant la sociologie générale, puisque l’apprentissage de la vie en société concerne autant l’appartenance aux groupes et réseaux sociaux (chapitres 11 et 12) que le respect ou non des normes, le contrôle social et la déviance (chapitre 13).



❯ MANUEL, PAGES 208-225



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 208-209



Les photos choisies illustrent le propos du chapitre, avec une progression de la socialisation au cours de la vie. On y retrouve l’influence du milieu familial (doc. 1), la projection de l’enfant sur son futur milieu socioprofessionnel ainsi que le lien entre la personne et les institutions (doc. 2), le rôle de l’école et de la scolarité (doc. 3), l’apprentissage de la vie adulte à travers l’insertion professionnelle (doc. 4). Document 1



• Le milieu de socialisation présenté ici est la famille. • La famille apporte à l’enfant à la fois un apprentissage de contenus et de techniques et un mode de relation entre les personnes dans l’accomplissement d’une tâche (ici la réalisation d’un château de sable). Document 2



• L’image de l’enfant, à la fois tout petit et rendu un peu « sérieux » par le port de ses lunettes, montre que le choix du métier devrait concilier le rêve d’enfant et la réalité du monde professionnel. En effet le texte concerne la recherche d’emploi et la présente, par le renvoi à des sites Internet appropriés, comme devant rendre compatible l’épanouissement personnel et la compétence technique. • Le mot « informagicien » est ludique : il fait référence à la fois au métier de magicien, qui permet de rêver, d’imaginer, et en même temps au métier d’informaticien, sérieux, moderne, tout en étant aussi un objectif que peut se fixer un jeune aujourd’hui. Le mot informagicien induit donc l’idée de la projection dans l’avenir pour un jeune, qui peut ainsi allier le rêve et la réalité. Documents 3 et 4



• La comparaison des photos 3 et 4 montre la différence entre l’apprentissage universitaire dans © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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un amphithéâtre et professionnel dans l’exercice d’un stage en cuisine. On peut cependant souligner que les deux sont complémentaires : pas de débouchés sans un apprentissage concret, mais pas de débouchés non plus sans connaissances générales ni réflexion, même en vue de missions opérationnelles. • L’apprentissage de la vie en société ne s’arrête pas à l’enfance. Déjà sur ces photos nous voyons de jeunes étudiants qui ne sont plus des enfants. L’enfance constitue certes un temps fondamental d’apprentissage structurant de la personnalité, mais toute la vie des jeunes puis des adultes est marquée par des apprentissages professionnels d’une part, personnels et relationnels d’autre part (relations avec un conjoint, parentalité, etc.).



1. La socialisation, une affaire d’enfants ? ❯ MANUEL, PAGES 210-215



Découvrir



a. Le parcours de Mathilde montre que, même après une scolarité un peu difficile, on peut très bien arriver à trouver une orientation et des études qui plaisent et permettent d’arriver à un métier à la fois intéressant et en accord avec sa personnalité. b. L’école a du mal à se faire respecter des élèves qui supportent mal l’autorité, la discipline et les règles scolaires, mais aussi des contenus parfois éloignés de leurs motivations. c. Les familles souhaitent à la fois l’épanouissement de leurs enfants dans une grande liberté et leur « réussite » scolaire, professionnelle et sociale. d. Les jeunes ne refusent pas toute autorité éducative, à condition qu’elle réponde aux critères qu’ils estiment être justes et compréhensibles. A La socialisation est un processus Document 1



1. L’institution familiale reste un agent immuable de la socialisation primaire. L’auteur le démontre par les résultats de l’enquête de 1999 et d’enquêtes plus récentes montrant que ¾ des Français assignent à la famille un rôle fondamental dans l’éducation des enfants. 2. Les valeurs promues par la famille ont évolué : on est passé de la prééminence de l’obéissance à la reconnaissance des compétences relationnelles. • 142
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3. La socialisation est pour une part une reproduction, par la transmission des valeurs, de l’existence et du soutien de la famille. Mais le contenu de ces valeurs n’est pas reproduit à l’identique puisque celles-ci changent en fonction des époques : l’obéissance est moins valorisée aujourd’hui, à l’inverse de la tolérance par exemple. Document 2



4. L’éducation a pour rôle, selon Émile Durkheim, de transmettre aux enfants les normes qui leur permettent d’être adaptés et intégrés à la société et au groupe social auxquels ils appartiennent. Durkheim, dont toute la vie de sociologue a été centrée sur la question de l’articulation entre individuel et collectif et sur l’intégration sociale, a mis l’éducation au cœur de la cohésion de la société (cf. L’Évolution pédagogique en France, cours d’Émile Durkheim dispensés en 1904-1905, publiés en 1938). 5. « La société dans son ensemble, et chaque milieu social en particulier » détermine le contenu de ce qui est transmis : valeurs, normes de comportements, etc. 6. La transmission est essentielle car les valeurs et comportements ainsi partagés permettent que la société ait une cohérence, une « homogénéité », et que les individus en fassent partie de façon intégrante. Document 3



7. Voir la définition de l’habitus dans le texte et bien expliquer que l’habitus est un ensemble de dispositions qui créent des réactions automatiques chez l’être, réactions qui peuvent parfois même être d’ordre physique (l’exemple de la signification du rire ou du pleur est en général assez parlante pour les élèves). 8. La socialisation est donc presque « magique » car elle permet, par une transmission forte, mais dont la force est presque imperceptible, d’incorporer chez l’individu sa façon de penser, d’agir, d’être, de sentir. 9. La socialisation favorise donc la reproduction des groupes sociaux par cette transmission profonde. Document 4



10. Ce texte montre que les filles réussissent peut-être mieux à l’école pour des raisons de développement différent du cerveau, et non exclusi© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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vement pour des raisons éducatives et culturelles. La présence de ce texte n’a pas pour but de mettre de côté, voire de mettre en cause l’influence de l’éducation familiale, scolaire, etc. mais de montrer un débat posé à nouveau aujourd’hui par les sciences cognitives sur la place des caractères biologiques face aux facteurs culturels. 11. Selon le texte, les deux existent. Mais s’il semble exister, d’après des études récentes, des caractéristiques biologiques différentes chez les garçons et chez les filles, l’éducation et la culture les accentuent, voire même les induisent aussi. 12. La thèse défendue par S. Pinker se heurte à celles d’É. Durkheim ou de P. Bourdieu : ces derniers postulent que le facteur biologique n’est pas un élément d’explication (voir, dans Les Règles de la méthode sociologique [1894], l’insistance de Durkheim à montrer que la sociologie est complètement différente de la biologie). Pour eux, l’éducation est le facteur prédominant de formation de l’individu et de la reproduction des phénomènes sociaux. 13. La conséquence de la thèse présentée par S. Pinker dans le texte est notamment d’amoindrir l’importance de la socialisation face à la force du facteur biologique. Cependant le rôle des institutions, même dans ce texte, reste important. Pourtant celles-ci créent des discriminations, précisément parce qu’elles considèrent les deux sexes comme équivalents, tandis que la thèse inverse considère que les différences entre les deux sexes, très faibles à l’origine, sont entièrement inculquées par les institutions. B Des modes de socialisation différenciés Document 5



14. Les figurines Playmobil sont destinées davantage aux garçons mais, dans la pratique, 35 % des achats sont faits pour les filles et, de plus, presque toutes les petites filles (95 %) jouent avec celles de leurs frères. 15. La société Playmobil fait évoluer ses modèles en écoutant les demandes des enfants. 16. Des figurines de familles afro-américaines, asiatiques, hispano-méditerranéennes sont donc apparues récemment. 17. Les figurines Playmobil féminines communiquent une image traditionnelle de la répartition des tâches entre hommes et femmes. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 6



18. Les opinions émises sont assez égalitaires parce qu’il s’agit de valeurs d’affichage : il n’est pas très bien admis d’affirmer l’inégalité, qui pourtant est très présente dans la pratique. 19. Le travail scolaire des garçons est plus suivi par les parents que celui des filles. Les parents regardent avec soin les résultats et les orientations de leurs fils, même s’ils ont plus confiance dans les résultats de leurs filles. 20. Les filles sont beaucoup plus mises à contribution dans le travail ménager que les garçons. EXERCICE D’APPLICATION



a. Poupée Barbie, kit de maquillage : filles. Maquette d’avion, ballon de football : garçons. Ours en peluche, jeu de Monopoly, raquette de tennis, puzzle : plutôt les deux. On peut discuter sur la boîte de Lego, le jeu de fléchettes, le jeu vidéo d’action et la console de jeux, mais ces jeux sont souvent plus réservés aux garçons néanmoins. b. La différenciation des jeux et des jouets agit sur la constitution d’une société genrée et contribue à la formation d’une image spécifique des hommes et des femmes dans la société, par plusieurs mécanismes : – la reproduction des rôles des parents : la petite fille jouant à la maman avec sa poupée reproduit ce que fait sa propre maman et le rôle qui lui est dévolu. Le fait de jouer avec une trousse de maquillage, d’être, à travers ce jeu, conduite à donner de l’importance à la recherche d’esthétique féminine, l’éduque à cela et la conduit à valoriser cet aspect dans sa vie de femme. – l’identification pour l’enfant au genre masculin si c’est un petit garçon et féminin si c’est une petite fille : en étant spécialisé vers les activités de sport, de jeux d’action, le petit garçon se voit inculquer des valeurs de « force physique », de recherche de réussite par le jeu, par l’exaltation du fait de « gagner ». Si on lui donne des maquettes d’avion à construire, des voitures, on le conditionne à s’intéresser à la mécanique, à l’ingénierie, au bricolage, tâches qui lui seront ensuite dévolues au sein de la famille. Il va s’identifier à son père qui lui-même bricole, assure la réparation des appareils et de la voiture, etc. – l’appropriation de ce rôle au point qu’il devient intériorisé, presque automatique : on peut 143 •
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se référer à l’ouvrage de Jean-Claude Kaufmann qui, analysant la mise en couple des jeunes, constate que la jeune fille très rapidement se met à se charger des activités de lessive du linge. Document 7



21. Sur 100 enfants de cadres et professions intellectuelles supérieures (CPIS) obtenant le baccalauréat, 75,7 obtiennent le baccalauréat général et 8,1 le bac professionnel. 22. L’accès au bac général est surtout le fait des CPIS et professions intermédiaires (près ou plus de 60 %). Le pourcentage avoisine les 50 % pour les agriculteurs et artisans, commerçants et chefs d’entreprise. En revanche, le pourcentage est très faible chez les ouvriers (34 %). Cet ordre est strictement inverse pour le bac professionnel, le bac technologique se trouvant en situation intermédiaire. 23. Les facteurs d’explication de ces chiffres sont : l’information sur les orientations et leurs débouchés, le type d’éducation plus ou moins centrée sur les résultats et le travail scolaire, le sentiment d’incompétence des ouvriers face aux études, impliquant une ambition plus faible, ainsi pour une part que le facteur financier, qui n’est cependant pas le facteur majeur. 24. La socialisation par la famille et l’école joue un rôle considérable en termes d’informations objectives, de possibilité de choisir son cursus et son école, voire même sa classe, à travers le jeu des orientations, d’être accompagné ou non dans les devoirs et leçons, d’intérêt pour l’école. L’éducation joue donc un rôle majeur (Bourdieu et Passeron l’ont très bien montré dans La Reproduction [1970] et Les Héritiers [1964]). 25. Même si les différents bacs ouvrent en principe les voies de manière large, le bac général est celui qui, par les programmes et les méthodes, prépare le mieux aux études supérieures dans les universités et, partant, sur le type d’emploi et de responsabilités : il est celui qui ouvre le plus sur les carrières de cadres et professions intellectuelles supérieures. Les baccalauréats technique et professionnel ouvrent les voies des IUT, des BTS, qui débouchent sur des postes solides mais plus techniques et dans des positions à responsabilités moins larges dans l’ensemble. Document 8



26. Il s’agit des rallyes. • 144
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27. Les mères qui organisent ces rallyes cherchent pour leurs enfants des réseaux de relation, la réalisation de mariages au sein d’un même milieu social. 28. Les jeunes y portent smoking-cravate et bustiers. La reproduction par les enfants des modes vestimentaires de leurs parents relève donc d’une transmission verticale, mais aussi d’un mimétisme vestimentaire dans le groupe des pairs. Document 9



29. Aujourd’hui dans de nombreuses familles, il n’y a plus de pratique religieuse forte, la religion se transmet comme un élément culturel, représenté par certaines valeurs et par certaines coutumes ou certains rites. 30. Selon le texte, la transmission religieuse est plutôt centrée sur une « prédisposition à croire ». 31. Festivités et rites rappellent l’appartenance, des éléments de croyance, structurent le calendrier (dates des fêtes religieuses catholiques fériées en France, comme par exemple le jeudi de l’Ascension, dates des fêtes de différentes religions : fêtes de l’Aïd, de Pâques, etc.), rassemblent des personnes de même appartenance, et leur font vivre un sentiment d’identité commune. 32. Il s’agit des institutions religieuses, mais plus encore des familles, car c’est elles qui font vivre les moments de fête religieuse, même lorsqu’elles ne sont plus liées à une pratique religieuse : elles ouvrent ainsi les enfants à une certaine culture (les faits célébrés à Noël, par exemple) et favorisent chez eux l’émergence d’une éventuelle croyance au moment présent ou pour plus tard. C Les socialisations paradoxales Document 10



33. Les nouvelles technologies forment la génération des jeunes actuels à des techniques d’une part mais aussi à un mode d’approche du réel d’autre part, qui leur donne des outils et des moyens sans que cet apprentissage soit passé par leurs parents, et qui les arme mieux que leurs parents face à certains enjeux du monde contemporain. 34. Les nouvelles technologies favorisent des mises en relations plus superficielles et donc des connaissances moins approfondies et pour© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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tant, dans le même temps, éliminent la nécessité de certaines tâches faites auparavant manuellement, permettant de retrouver du temps pour la réflexion. 35. Dans le monde numérique, la génération des jeunes est donc « en avance » et peut envisager des évolutions impensables pour la génération de leurs parents. Document 11



36. Les enfants utilisent des voies de transmission dans les espaces non occupés par la transmission familiale ou scolaire, donc à travers des blagues, des petits jeux, des expressions, des comptines, etc. 37. Le « cootie » est une entité imaginaire, mal définie mais une sorte d’élément à connotation négative qui intervient dans la vie des enfants et dans leurs relations. Il est une croyance commune aux enfants qui structure leur groupe, les sous-groupes qu’ils forment et leurs relations mutuelles. 38. Il s’agit d’une sorte de secret enfantin, résidant dans leur imaginaire de telle sorte que les adultes n’y ont pas accès. Il renforce donc le lien entre enfants, la socialisation par les pairs, le partage d’expérience, d’inclusion ou de marginalisation dans le groupe enfantin, et les forme à cela. Document 12



39. Ils se retrouvent au bas des tours et dans les cages d’escaliers. 40. Parce qu’il y a ses amis, ses habitudes, ses références, son identité : « c’est un vrai gars du quartier […] ça lui manque ». 41. Les termes « seconde famille », « ça lui manque, on ne peut pas quitter le quartier », « forme de partage et d’échange », « groupe de parole », « lieu de reconnaissance », « solidaire » montrent l’importance de l’appartenance à ce groupe de pairs. Document 13



42. Le père considère la période actuelle difficile du fait notamment de la concurrence mondiale, du vide des caisses de retraite, du changement climatique. Le fils ne partage pas l’avis de son père sur les difficultés particulières de l’époque actuelle qui pèseraient sur lui. 43. Le père n’a pas connu les ordinateurs, Internet, © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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le téléphone portable, les réseaux en ligne, les vols bons marchés, les échanges scolaires, les semestres à l’étranger, l’effacement des frontières de l’Étatnation, l’expansion de la langue anglaise… Document 14



44. Groupe d’appartenance : dont l’individu est objectivement membre. Groupe de référence : auquel l’individu s’identifie, dont il emprunte les valeurs et les normes et entend adopter le style de vie. 45. Ce terme traduit le fait que les individus peuvent apprendre les règles et normes d’un groupe auquel ils n’appartiennent pas mais qu’ils souhaiteraient intégrer. 46. La famille est l’un des groupes d’appartenance, le groupe des jeunes peut être un groupe d’appartenance ou, dans certains cas, de référence. 47. Normes transmises par le groupe d’appartenance pour la petite fille : jouer à la poupée, etc. Par le groupe de référence : aller courir dans les bois comme les garçons. Les enfants d’immigrés ont pour groupe d’appartenance leur famille, qui leur transmet ses normes culturelles. Celles-ci sont différentes de celles de leur groupe de référence, constitué par leurs copains de classe ou pairs qui ne sont pas du même groupe d’origine. Certains étudiants préfèrent aux cours les « petits boulots », qui les rapprochent du groupe de référence du monde professionnel. BILAN



Faire le point



La socialisation par les pairs a pour effet le partage d’expériences et de jeux spécifiques (ex. : cooties, bavardages au bas des immeubles…), le façonnage du même vocabulaire, l’utilisation des mêmes techniques, des mêmes modes de relations, voire même d’une identité commune. La socialisation s’effectue donc aussi bien dans les pratiques qu’à travers les références. Cette socialisation par les pairs complète celle de la famille car elle élargit le champ des intérêts, des apprentissages, mais elle peut s’y opposer par des pratiques de langage opposées (autre milieu social, langues différentes), des normes de politesse différentes, des centres d’intérêt parfois incompatibles, des divergences dans les mentalités 145 •
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(comme celles que provoquent l’utilisation de l’informatique, l’accès et la pratique des réseaux Internet, par exemple). Il peut donc y avoir complémentarité mais aussi heurts plus ou moins profonds entre les deux formes de socialisation.



2. La socialisation, une question d’adultes ? ❯ MANUEL, PAGES 216-219



Découvrir



a. Le document présente la fin des études supérieures et la première recherche d’emploi par les tout jeunes diplômés. b. Le changement de comportement est suggéré par l’habillement en tailleur ou en costume, apanage des milieux professionnels et pas du tout des milieux étudiants. A La socialisation du jeune adulte, un tournant dans la vie Document 15



48. En 2005, 49 % des jeunes de 18 à 29 ans avaient déjà décohabité de chez leurs parents. 49. Phase A : 1968-1975, augmentation de la décohabitation. Phase B : 1976-1991, diminution et retour au niveau de 1970. Phase C : 1992-2006, stagnation. Phase D : depuis 2007, augmentation. Document 16



50. La réduction des actifs en emploi a pesé directement sur le maintien de la cohabitation en raison de la croissance du chômage et de l’allongement de la durée des études. 51. Mais elle a aussi pesé indirectement par le moindre apport financier des enfants et la charge d’autant plus grande des parents, par la précarité des jeunes et l’apport nécessaire des parents aux enfants. De ce fait, les situations également plus difficiles des parents (emploi, endettement, etc.) ont aussi eu une incidence sur la décohabitation. Document 17



52. L’entreprise suscite un nouvel apprentissage. 53. Mais elle présente aussi des risques de désocialisation, éventuellement ouverts par le chômage et la précarité professionnelle. La désocia• 146
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lisation recouvre le fait de perdre les éléments fondateurs et structurants de la socialisation déjà acquise. 54. Voir les définitions dans le lexique, page 401 du manuel. 55. Les institutions de socialisation primaire – famille, école, pairs – sont efficaces en ce sens qu’elles forment une personnalité qui peut être plus ou moins structurée, équilibrée. L’école apporte ainsi tous les éléments d’instruction, de base et souvent beaucoup plus, et familiarise à la fois avec un mode de relation hiérarchique et avec le groupe de pairs. Mais l’école apporte parfois des savoirs trop théoriques, des modes de participation trop passifs et insuffisamment tournés vers la prise de responsabilité, la famille a parfois trop encadré ou entouré l’enfant, qui a du mal à appliquer les savoirs et à participer à la vie sociale sur le plan individuel, conjugal, professionnel. Document 18



56. La génération née vers 1975 aura plus de difficultés à connaître une ascension sociale par rapport à ses parents. 57. On dit que la société s’ouvre, rebat les cartes de la réussite scolaire et sociale, ce qui ne correspond pas à la réalité vécue par la génération actuelle. 58. Désocialisation : perte d’éléments acquis lors de la socialisation. Dyssocialisation : socialisation défaillante, déficiente, inadaptée. 59. Les conséquences de la dyssocialisation peuvent se manifester par des comportements déphasés par rapport à la société et/ou aux groupes sociaux d’appartenance, ou par des comportements anomiques, c’est-à-dire privés de règles : du fait de la socialisation défaillante, les jeunes manquent en effet de repères et de normes bien intégrés. Ces comportements peuvent aller jusqu’à des formes de violence. Document 19



60. L’âge moyen au mariage des hommes comme des femmes recule, de 29,9 ans en 1999 à 31,7 ans en 2009 pour les hommes et de 27,8 à 29,8 ans pour les femmes. 61. Il est de 29,9 ans, avec un nombre d’enfants par femmes qui augmente. 62. Si l’émancipation des jeunes femmes, leur travail, l’allongement de la durée des études, la © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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difficile entrée dans le monde du travail, expliquent le recul de l’âge au mariage et à la mise au monde du premier enfant, la progression du nombre d’enfants par femme depuis 1999 est plus difficile à expliquer : recherche du bonheur dans la sphère familiale, sur laquelle on se replie dans un contexte sociopolitique morose, importance des bébés dans notre société française, augmentation des modes de garde à domicile… B Vieillir, une nouvelle étape de la socialisation Document 20



64. Selon les enquêtes, une personne est considérée comme âgée par le fait qu’elle ait au moins 70 ans, mais en fait surtout par la fin de son activité professionnelle. 65. Il s’agit de la fin de l’activité professionnelle. 66. En 1970, ce tournant avait lieu à 64,5 ans, en 1990 à 61 ans. Document 21



67. Ils ont une dizaine d’années de moins que l’âge représenté. 68. L’expression « décalage entre l’âge ressenti et l’âge réel » signifie que l’individu a tendance à sous-estimer son âge et à se considérer comme plus jeune qu’il ne l’est réellement. Plus il avance en âge, plus c’est le cas. Ce décalage s’explique dans doute par plusieurs facteurs : d’une part la difficulté, voire l’angoisse à accepter son âge, surtout lorsque l’on est plus vieux (certains jeunes se trouvent parfois à l’inverse une apparence trop jeune et cherchent à se vieillir), d’autre part le fait que la société, par l’intermédiaire de la publicité, des films, des magazines, etc. tend à présenter les personnes parfois plus jeunes qu’elles ne le sont. C’est ce que l’on appelle le « jeunisme », voire même la société adolescente. Enfin il peut y avoir un phénomène d’autopersuasion, les personnes se persuadant pendant longtemps au cours de leur vie qu’elles sont encore capables de vivre et de faire des activités réservées à un âge plus jeune (sport, voyages, etc.). Il faut tout de même ajouter que les études montrent que physiquement quelqu’un de 60 ans aujourd’hui a le physique de quelqu’un de 50 ans il y a quelques années. 69. Les personnes ont des difficultés à s’adap© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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ter non pas au vieillissement de la société, aujourd’hui largement médiatisé, mais à la propre transformation de leur corps, de leur mode de vie, de leurs relations. Plus ils vieillissent, plus ils sous-estiment leur âge. Les marques commerciales (voyages, loisirs, etc.) ont donc tendance à leur présenter en reflet réciproque l’image de seniors plus jeunes que la réalité. Toutefois certaines évolutions se font jour (exemple : produits de beauté pour les visages qui se rident). Document 22



70. Considérée comme une « mort sociale » il y a 20 ou 30 ans, la retraite est maintenant souvent perçue comme un moment d’épanouissement, une phase désirable. 71. Le niveau d’études, la composition sociale, la situation économique, l’allongement de la durée de la vie, la diffusion des valeurs d’épanouissement ont contribué à cette évolution. 72. Il s’agit de la période où les individus changent d’activités (de la vie professionnelle aux activités extérieures), alors qu’auparavant ils arrêtaient toute activité à ce moment. 73. On ne peut pas pour autant parler de « transition heureuse » dans tous les cas : dans certains cas, les personnes ont beaucoup de mal à accepter et à vivre cette transition, et contractent d’ailleurs des maladies psychologiques et/ou physiques à ce moment-là. Document 23



74. Arrière-grands-parents/grands-parents/enfants/ petits-enfants cohabitent de plus en plus dans une famille. 75. L’âge correspond à la date de naissance, alors que la génération est un ensemble de personnes ayant traversé les mêmes événements (par ex. la génération ayant connu la guerre, celle de mai 1968, celle du 11 septembre 2001, etc.). 76. L’incidence de la coexistence de 3 ou 4 générations est forte sur les relations familiales. D’une manière négative, la présence – souvent sporadique physiquement mais forte psychologiquement – de personnes très âgées dans une famille pèse sur la liberté de « devenir » des générations suivantes. La génération surnommée « génération sandwich » (celle des 50-60 ans aujourd’hui) a une charge familiale considérable, devant aider à la fois ses parents, ses enfants et ses petits-enfants. La question du patrimoine se 147 •
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pose aussi puisque, s’il n’y a ni donation ni retrait de la génération la plus âgée, la transmission saute de ce fait souvent une génération. En revanche, cette coexistence a des aspects positifs puisqu’elle permet une transmission d’histoire, d’ancrage des enfants et petits-enfants dans la tradition, la culture et les valeurs de leur famille, ainsi qu’une affection partagée parfois très forte. 77. Au cours de la jeunesse, les agents de socialisation sont les parents, la famille en général, l’école, le lycée, les amis. À l’âge adulte, les amis, les collègues de travail, la famille (couple, enfants), les associations politiques, religieuses, culturelles (sous toutes leurs formes). 78. Non : la socialisation est, selon B. Lahire, cumulative. Cet auteur s’appuie sur l’ouvrage de Maurice Halbwachs, Les Cadres sociaux de la mémoire (1925), dans lequel celui-ci insiste sur la multiplicité des expériences auquel l’individu est soumis successivement et simultanément dans sa vie. Ces expériences façonnent ensemble l’individu qui se forme, agit et vit, influencé par ces multiples apports (rappeler aux élèves qu’Halbwachs était un durkheimien, qu’il s’est beaucoup intéressé aux groupes sociaux, notamment à travers leur consommation). 79. Mais les effets des différents instances de socialisation ne sont pas tous cumulables dans la mesure où certaines influences sont contradictoires (« hétérogénéité »), certaines ayant plus d’importance à certaines époques qu’à d’autres (« ni homogènes, ni immuables »). BILAN



Faire le point



La socialisation des jeunes adultes est marquée par la fin de leur scolarité, leur entrée dans la vie active, le développement de leur vie sentimentale et conjugale, leur installation dans une vie affective d’adultes et de parents. À l’heure actuelle, ces différentes facettes sont caractérisées par l’allongement de la scolarité, donc une entrée dans la vie active plus tardive, la fragilité du marché du travail et la précarité des premiers emplois, pour la plupart en intérim ou en contrats à durée déterminée, par le déclassement de certains par rapport au niveau de leurs diplômes. Leur vie privée est caractérisée en conséquence par un report de la décohabitation de chez leurs parents (doc. 15), leur dépendance vis-à-vis • 148
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de leurs parents (qui les hébergent puis souvent les aident financièrement, notamment s’ils achètent un logement), leur installation plus tardive en couple et surtout l’augmentation de l’âge au mariage et de la venue du premier enfant (doc. 19). Ces caractéristiques sont bien sûr la résultante des conditions d’une nouvelle époque. Mais elles peuvent se traduire par une « dyssocialisation » (doc. 18) si le contexte des études, de la vie professionnelle est difficile, si l’accès à la formation ou au diplôme ainsi qu’à un emploi décent est si étroit que le jeune adulte se sent perdu dans une telle situation, ne pouvant plus percevoir où sont les repères, les guides, les étapes à franchir. Il peut alors connaître le découragement et avoir des comportements de repli face à la société et aux groupes sociaux dans lequel il vit, ce qui se traduit parfois par des comportements déviants (cf. définition de la déviance, p. 275), de la violence ou encore le repli sur soi et la tristesse.



◗ Travaux dirigés : De l’école à la vie professionnelle ❯ MANUEL, PAGES 220-221 TD 1 MUSIQUE ET SOCIALISATION



Il est intéressant d’aborder la socialisation par une entrée transversale, qui ne soit ni strictement les acteurs de la socialisation, ni les contenus classiques de l’éducation morale, du travail scolaire, de l’insertion professionnelle. La musique est en effet un objet qui est aujourd’hui une composante importante de la vie des enfants, des jeunes et même des adultes. Document 1



1. Ces offres d’activité musicales proposées par la Cité de la musique à Paris s’adressent principalement à de petits enfants, montrant l’importance de « l’éveil » et de l’ouverture musicale, par l’écoute, la découverte d’instruments, puis l’apprentissage de notions. 2. Ces ateliers constituent une forme de socialisation par le contenu proposé, par la formation qu’ils sous-tendent, mais aussi par le fait que cette formation est à la fois différente et complémentaire de la formation familiale. Les parents y sont bien sûr impliqués, mais on remarque aussi que l’éveil est ouvert aux adultes comme aux © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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enfants, montrant que la découverte du son est transgénérationnelle. Document 2



3. Sur 100 personnes de tout âge et des deux sexes, 23 savent jouer d’un instrument de musique et, au cours des 12 derniers mois, 12 ont joué d’un instrument de musique et 82 n’ont pas fait de musique. 4. Parmi les jeunes de 15-19 ans, 46 % savent jouer d’un instrument de musique. Ce sont essentiellement les jeunes (tranches d’âge 15-19 ans et 20-24 ans) qui ont joué d’un instrument dans les douze derniers mois. 5. La pratique de la musique par les 15-24 ans est beaucoup plus élevée que celle de la moyenne de la population française (plus de 40 % savent jouer d’un instrument contre 23 % en moyenne et moins de 15 % chez les plus de 55 ans). On remarque le même phénomène pour la pratique de l’instrument (12 % en moyenne et 32 % pour les 15-24 ans), mais aussi pour le chant ou la musique en groupe (très important du point de vue de la socialisation : il s’agit en effet d’une pratique sociale). Cela témoigne de la place particulièrement importante de l’initiation à la musique dans la vie des jeunes, qui joue donc logiquement un rôle dans leur socialisation. 6. La pratique musicale a une incidence à plusieurs niveaux : l’apprentissage d’un « savoir », d’une « compétence » autres que scolaire, permettant une excellence pour des enfants qui ne l’ont pas forcément sur des domaines scolaires, l’ouverture à des formes culturelles à la fois ancrées dans l’histoire de la société (musique classique, par ex.) et ouvertes à la culture de différents groupes locaux et mondiaux (musiques régionales, jazz, reggae, musiques du monde…), la pratique en groupe (dans les enseignements comme dans les orchestres, groupes, chorales, etc.), qui inculque des normes de vie collective. Document 3



7. Grimley est située dans le nord de l’Angleterre (Worcestershire, près de Birmingham), il s’agit d’une petite ville de tradition minière. L’activité minière est en voie de disparition et le chômage s’abat sur les familles. Les hommes perdent leurs emplois, bien que les femmes se battent pour y croire. 8. La fanfare existait déjà comme c’était le cas dans de nombreux bourgs miniers (en Angleterre © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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comme en France). Mais ici, peu à peu, les hommes la rejoignent comme, en quelque sorte, leur bouée de sauvetage, l’activité à laquelle ils se raccrochent. 9. La pratique de la musique leur permet d’avoir une activité, de l’exercer ensemble, de créer des liens entre eux, d’éviter la solitude dans laquelle les met le chômage, de reconstituer l’activité du « groupe ». 10. On peut considérer qu’il s’agit d’une socialisation secondaire en ce sens que, à l’âge adulte, à une étape de leur vie, les hommes font l’apprentissage de rapports sociaux et assimilent des normes (définition de la socialisation). Nous parlons bien d’une socialisation secondaire (après l’enfance et la jeunesse) qui apprend aux ouvriers un nouveau rôle social (devenir trompettiste ou bassiste, être membre d’une fanfare, se produire, gagner un concours, etc.). Cette nouvelle appartenance a même un effet sur les relations amicales et conjugales. TD 2 L’ADAPTATION À LA VIE PROFESSIONNELLE



Le thème de l’adaptation professionnelle est important dans la société actuelle, car l’allongement de la scolarité, la difficulté du marché du travail, la technicité croissante de la recherche d’emploi, lui confèrent un caractère nouveau et spécifique, extrêmement marquant pour les jeunes, donc intéressant à étudier pour des lycéens. Document 1



1. Sur 100 personnes de sexe masculin ayant un niveau BEPC, CEP ou sans diplôme, 36,1 sont au chômage en début de carrière. C’est le cas de 39,6 % des femmes. À ce niveau de qualification, le salaire mensuel médian des hommes en 2008 (niveau en dessous duquel se situent 50 % des salariés) est de 1 110 euros nets constants (donc une fois déduites les charges sociales et en « réel »). Pour les femmes, il est de 905 euros. 2. Les écoles d’ingénieurs, de commerce ainsi que les masters sont propices pour trouver un emploi. On remarque une corrélation entre diplômes et salaires puisque ceux-ci connaissent une progression en fonction de la durée des études et du niveau de diplôme. 3. Aujourd’hui, le marché du travail incite les jeunes à poursuivre des études et à obtenir des di149 •
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plômes. Cependant on constate que les diplômes du BTS (Brevet de technicien supérieur) et du DUT (Diplôme universitaire de technologie) offrent de réelles opportunités d’emploi, puisque le taux de chômage à ce niveau est inférieur à celui des personnes titulaires de la licence. La qualité de ces diplômes techniques, leur reconnaissance par les recruteurs et la formation spécialisée dont ils témoignent semblent donc plus adaptées au marché du travail qu’un niveau de diplôme sanctionnant certes 3 ans d’études, mais d’études générales et sans spécialisation professionnelle. Document 2



4. César est manœuvre dans une agence de publicité pharmaceutique. Il met une cravate pour aller au travail car il pense que le métier exercé dans ce type d’agence l’impose. Mais son supérieur hiérarchique l’en dispense compte tenu des tâches manuelles (ménage, déménagement, etc.) qui lui sont assignées. Mais il doit tout de même venir bien habillé. 5. Il est mal à l’aise parce que ce code vestimentaire lui coûte très cher financièrement, et surtout parce que ce code vestimentaire est en décalage avec les tâches qu’il réalise, dont il est en fait humilié. Mais il est obligé d’obéir au code vestimentaire imposé par son entreprise. 6. La première phrase du texte montre que la tenue vestimentaire, la coiffure, le comportement physique sont extrêmement importants dans le monde professionnel : ils sont un enjeu autour duquel se jouent les relations de pouvoir, et qui peut être un moyen extrêmement violent d’exclusion, d’où le terme « sanglant ». Document 3



7. Pascal dirige un centre de réparation de voitures, responsabilité qu’il a obtenue à l’issue de sa formation chez Carglass. 8. Un surcroît de travail sans augmentation d’effectifs l’oblige à augmenter le rythme de travail, tout en essayant de manager au mieux son équipe. Mais il est le « maillon faible » en ce sens qu’il est lui-même soumis aux contraintes de sa direction, qui l’oblige à travailler dans ces conditions et à les faire accepter par l’équipe. 9. Non, Pascal ne peut pas tenir cette contrainte insupportable : « ça ne peut plus durer ». 10. Les documents 2 et 3 montrent une organisation et une ambiance de travail caractérisées • 150
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par une pression très forte mise sur les individus au travail. Cette pression se traduit par un grand stress et une « souffrance au travail » qui se banalisent, selon l’expression du psychiatre Christophe Dejours (Souffrance en France, 1998).



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 224



Exercice 1



a. Vrai ; b. Vrai ; c. Faux ; d. Faux ; e. Vrai ; f. Vrai ; g. Vrai ; h. Vrai. Exercice 2



a. L’extrait retrace la transmission du patrimoine agricole d’un père à son fils qui reprend son activité. b. Franck connaît la socialisation primaire d’un enfant de viticulteur. Il connaît les rythmes de la production et le type de travail au moment de reprendre l’exploitation, cependant il est dans un processus de socialisation secondaire puisqu’il devient chef d’entreprise et qu’il en apprend l’exercice et la charge des responsabilités au jour le jour. Il est fidèle à son groupe d’appartenance, personnalisé par la pratique de son père, mais il a aussi un groupe de référence qui serait le groupe des jeunes agriculteurs modernes et mobilisés qui souhaitent réussir avec brio dans le cadre des exigences du monde actuel. Ce qui l’amène à être dans une socialisation anticipatrice, c’est-à-dire se comportant non pas simplement comme son père l’a éduqué mais selon les comportements du groupe auquel il doit et souhaite se conformer, en termes techniques, économiques, professionnels : celui des jeunes viticulteurs du XXIe siècle.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 225 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. En 2008, la proportion des femmes peu diplômées est de 12 %, celle de femmes diplômées du supérieur de 51 %. 2. Les peu diplômés hommes et femmes ont beaucoup diminué en proportion de l’ensemble, à l’inverse des diplômés du supérieur. D’autre part, en © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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2008, les femmes peu diplômées sont moins nombreuses en % que les hommes de cette même catégorie, alors qu’elles sont plus nombreuses parmi les très diplômées. En 1984, les pourcentages étaient équivalents, entre hommes et femmes, qu’il s’agissent de la catégorie peu diplômés ou très diplômés. Il y a donc eu une augmentation nette des qualifications plus élevées des femmes par rapport à celles des hommes. 3. La part des femmes dans les écoles d’ingénieurs augmente sans cesse mais reste très loin de la parité. Cela s’explique par des préjugés ancrés chez les familles et par les pratiques dans le système scolaire (comme le montrent les travaux de Bernard Lahire à propos de l’attitude des enseignants de disciplines scientifiques dans leur cours et TD à l’égard des filles), même si celui-ci s’en défend, qui conduisent à l’orientation plus importante des filles vers les disciplines et filières littéraires. 4. Les indicateurs de la meilleure réussite des filles : le taux de redoublement plus faible, le nombre de bachelières par rapport aux bacheliers, l’obtention de mentions, tout ceci étant explicable par des indicateurs de comportement (attention des filles aux demandes des enseignants, absentéisme moindre, intérêt qu’elles montrent à l’égard de ce qui leur est demandé par l’école). 5. Du fait de leur orientation plus fréquente dans des filières littéraires plutôt que scientifiques ou techniques, les filles sont rarement formées à l’exercice de postes à responsabilité. De plus, les filières dans lesquelles elles s’orientent, répondant aux qualités que les stéréoptypes attribuent aux filles, sont davantage humaines et sociales, le domaine de l’industrie et des affaires étant ainsi majoritairement investi par les garçons. ARGUMENTER ET RÉDIGER



I. Les jeunes filles ont des résultats en constante amélioration dans l’enseignement supérieur français, mais restent encore minoritaires dans certains secteurs et certaines fonctions A. Des résultats en constante amélioration (doc. 1) – De plus en plus de diplômées : en l’espace de 20 ans, diminution très rapide des non diplômées, le taux de non diplômées étant aujourd’hui plus faible que chez les hommes. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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– Augmentation spectaculaire des diplômées d’enseignement supérieur, arrivant à un taux nettement plus élevé (50 %) que chez les hommes (38 %). B. … mais une sous-représentation dans certains domaines – Sous-représentation dans les études scientifiques en général et les écoles d’ingénieurs en particulier (doc. 2) : cf. l’interprétation de Bernard Lahire. – Surreprésentation, à l’inverse, dans les études de santé, l’éducation et les métiers « sociaux » en général. II. Leur réussite universitaire reste en décalage au regard de leurs destinées professionnelles A. Les jeunes filles développent en classe et dans leurs cursus universitaires des qualités permettant la réussite scolaire : attention aux consignes, organisation et planification du travail, goût plus grand pour la lecture, pour les matières scolaires, plus grande docilité, attention et respect de la discipline, autant d’éléments qui expliquent les bonnes performances en termes de résultats (doc. 3). B. Mais ces qualités restent décalées face aux attentes du monde professionnel : le choix plus fréquent d’études littéraires, ou dans les secteurs éducatif, de santé ou social, ne peut les mener vers les postes à plus forte responsabilité (monde de l’entreprise, de l’administration). Lié à un manque d’ambition très fort et à une sorte de « sentiment d’incompétence » pour certaines, ce phénomène reste récurrent et assez net.



◗ Pour aller plus loin • Le livre Du côté des petites filles, de la pédagogue et féministe italienne Elena Gianini Belotti, publié en 1973, est certes un peu ancien mais il est emblématique de la lutte pour la reconnaissance de l’éducation différenciée des filles et des garçons. Traduit et édité par les Éditions des Femmes, il s’agit d’un ouvrage militant qui a eu un très grand retentissement international. Il peut être intéressant d’en extraire quelques passages pour les élèves. • Sociologie de la famille, de Jean-Hugues Dechaux (La Découverte, coll. « Repères », 2007), est un excellent petit ouvrage sur les évolutions contemporaines. Détaillé, rigoureux, il 151 •
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fait très bien apparaître à quel point la famille a changé et change sous nos yeux, dans ses formes comme dans les relations qu’elle développe. • Les films Être et avoir (2002) et Entre les murs (2008) peuvent susciter des réflexions sur l’école, le lien école/parents, la socialisation par les maîtres et par les pairs, dans deux milieux



• 152
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complètement différents (rural/urbain, province/ Paris, école primaire/collège-lycée). L’Auberge espagnole (2002) renvoie aux textes et références du chapitre concernant les caractères spécifiques de la jeunesse étudiante aujourd’hui. Il illustrerait très bien le document 13 de ce chapitre, sur la confrontation des modes de socialisation.



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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CHAPITRE



11



Que sont les groupes sociaux ?



Erratum des spécimens envoyés – p. 229, document 3, dans la cellule « 20-59 ans, 2011 », lire : « 58,5 » (et non « 18,5 ») ; – p. 238, L’essentiel, 2.A., supprimer le dernier paragraphe.



◗ But pédagogique et structure du chapitre Ce chapitre correspond aux points 2.1 et 2.2 de la partie « Sociologie générale et sociologie politique » du programme. Le but de ce chapitre est de montrer le lien entre l’individu et la société, l’individuel et le collectif, par l’intermédiaire de l’inscription des individus dans des groupes sociaux. La notion de groupes sociaux est conçue par le programme de manière très large et interroge donc sur les groupes comme « catégories », qu’elles soient observées ou saisies par les statistiques. Lorsque l’on parle de « groupes », peut-on considérer seulement que l’on a classé les individus selon certains critères (partie 1.A.) ? En allant plus loin, on peut s’interroger sur la réalité plus profonde de ces groupes, et réfléchir à la manière dont les individus peuvent se sentir appartenir à un groupe, qu’il soit éphémère ou structuré, qu’il soit familial, lié à une appartenance socioprofessionnelle ou nationale (partie 1.B.). L’appartenance à un groupe entraîne un certain nombre d’actions dont la partie 2 décrit les mobiles. D’une part (partie 2.A.), quelles sont les motivations individuelles d’agir collectivement ? Des cadres d’analyse et des exemples sont fournis. D’autre part (partie 2.B.), quels sont les mobiles collectifs de l’adhésion, de la participation, de l’action dans un groupe ?



◗ Liens avec d’autres chapitres • Les liens avec les autres chapitres de la sociologie générale sont assez évidents : il va de soi que ce chapitre s’inscrit dans les questions fondamentales que s’est posée la sociologie depuis © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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❯ MANUEL, PAGES 226-241



son origine, à savoir le lien entre individuel et collectif. La référence à Émile Durkheim et Max Weber, présentés dans le chapitre 9, est nette puisqu’il s’agit du sens même de la fondation par Durkheim de la sociologie et de l’interrogation constante de Max Weber à travers la notion de « sociologie compréhensive ». • Mais le chapitre 11 est également en prolongement du chapitre 10 puisque, par essence, la socialisation est l’apprentissage de la vie en société qui passe inévitablement par le « groupe » social, même si la forme des groupes diffère. Ainsi nous avions dans le chapitre 10 plusieurs documents sur la famille, le groupe scolaire, le groupe d’appartenance religieuse, le groupe des pairs, les groupes professionnel et social, qui ont déjà aidé à introduire le chapitre 11. On peut donc s’y référer à nouveau, en insistant davantage sur la réalité, la structure et l’action de ces groupes. • Il est enfin très important de relier les chapitres 11 et 12 puisque la considération des individus appartenant à des groupes sociaux aux attributs spécifiques est aujourd’hui relayée par une représentation de la société sous forme de réseaux : une réflexion sur la structure de la société par attributs ou par trajectoires peut être menée avec les élèves lorsque le chapitre 11 aura été bien compris. Le lien avec le chapitre 13 est également important puisque souvent les phénomènes de déviance renvoient à la transgression de la norme d’un groupe. • Enfin, le lien avec les deux chapitres de sociologie politique est à souligner puisque l’appartenance citoyenne à l’État et à la nation (chapitre 14) pose également la question de l’appartenance et de l’action de groupe (rôle des partis, participation politique selon la catégorie d’appartenance notamment, dans le chapitre 15).



153 •
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◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 226-227



Document 1



• Non, ces personnes ne se connaissent pas, elles sont seulement dans la même file d’attente devant un musée à Paris. • Leur convergence est d’attendre pour voir la même exposition. • Vraisemblablement elles ne se reverront pas. Documents 1 et 2



• Dans le document 1, les individus ne se connaissent pas, n’ont pas de véritable lien les unissant alors que dans la famille (père-mère-enfants sur le doc. 2), les liens affectifs sont très forts. • On peut utiliser le mot « groupe » dans les deux cas. • Dans le premier cas, il s’agit d’un groupe éphémère uniquement relié par le fait d’attendre au même moment pour exercer une même activité, alors que les liens du groupe familial sont pérennes, fondés sur de multiples points communs structurant des champs très étendus de la vie. Document 3



• La photo représente une réunion lors d’un rassemblement politique des écologistes – les Journées d’été du Rassemblement des Écologistes – à Nantes. • Le lien qui unit les participants est la croyance et l’adhésion à des valeurs proches ainsi que l’engagement dans une force politique.



1. Comment les individus peuvent-ils être associés pour former des groupes sociaux ? ❯ MANUEL, PAGES 228-231



Découvrir



a. Les personnes attendent l’ouverture du magasin pour les soldes. b. Ces personnes ne se connaissent pas, leur interaction est faible et se borne à des conversations autour de l’attente, des achats à faire, etc. c. Elles constituent un groupe social par l’objet de leur attente, mais ce groupe est éphémère et peu constitué. • 154
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A Des individus aux catégories statistiques Document 1



1. Les Saint-Polais partagent certains points de vue : « même culte », « même terreur des mêmes idées », « même curiosité des mêmes détails »… Il y a donc une « unité ». 2. Il décrit des « ouvriers », un « militaire », « quelques vieilles dévotes », les musiciens d’un « orphéon ». 3. Le métier du sociologue est d’observer la société puis de trouver des régularités et de classer (cf. les « hordes » de Durkheim dans Les Règles de la méthode sociologique). Donc la phrase signifie qu’en observant l’orphéon, les dévotes, les ouvriers, le militaire, etc., le sociologue fait des groupes avec des critères d’appartenance, d’ordre professionnel, culturel, religieux, etc. 4. La société de Saint-Pol est faite de nombreux petits groupes sociaux (de natures différentes) qui ont leurs spécificités et en même temps se superposent, créant le tissu social de la ville. Document 2



5. Ils sont cultivateurs de différents produits, regroupés dans la 2e colonne en agriculteurs de céréales et assimilés, puis en agriculteurs sur petite exploitation dans la 3e colonne. 6. Ils appartiennent à la CSP « Agriculteurs exploitants ». 7. Dans la colonne 1, les quatre groupes cultivent des produits différents, mais qui sont tous cultivés dans les champs. Soit ce sont des céréales, soit des produits dont la technique de culture s’en rapprochent, d’où leur regroupement en « agriculteurs de céréales et assimilés ». Ceux-ci pratiquent ces cultures sur des petites surfaces, et appartiennent donc à la catégorie des agriculteurs exploitants, qui comprend les agriculteurs sur grandes et petites surfaces. 8. La difficulté de classer des individus réside dans le fait que les catégories ne sont pas strictement homogènes (on regroupe ainsi par exemple la culture de betteraves et celle d’oléagineux, d’où le terme « céréales et assimilés »), que les limites des catégories ne sont pas faciles à déterminer (par exemple, qu’est-ce qu’une « petite » exploitation ? Le nombre d’hectares qui la caractérise n’a pas la même valeur selon la région où l’exploitation se trouve et la fertilité du sol), et qu’au total on peut faire des regroupements dont l’utilisation © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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n’est pas très fructueuse : certes les « agriculteurs exploitants » sont un groupe caractérisé par son appartenance rurale, son métier de culture de la terre ou d’élevage, mais les très grands exploitants aux revenus élevés ne sont-ils pas plus proches des chefs d’entreprise que les petits agriculteurs aux revenus proches du SMIC ? Document 3



9. En 1991, 53,2 % de la population française se situent dans la tranche d’âge 20-59 ans. En 1996, 4,9 % de la population française se situent dans la tranche d’âge 60-64 ans. En 2006, 16,4 % se situent dans la catégorie 65 ans et plus. Attention à bien souligner la différence entre valeurs absolues et relatives : les valeurs sont ici données en pourcentages. 10. La part des jeunes diminue régulièrement, passant de 27,7 % en 1991 à 24,6 % en 2011. Celle des 20-59 ans est de 53,2 % en 1991, puis augmente légèrement (53,9 % en 2001, 54 % en 2006), mais diminue ensuite : 52,3 % en 2011. 11. 19 ans est l’âge à partir duquel la moitié seulement d’une tranche d’âge est scolarisée : 78 % le sont à 18 ans, 64 % à 19 ans et 51 % à 20 ans (Insee). 59 ans révolus correspondent à l’âge légal de la retraite, même si les récentes mesures le prolongent de fait. 64 ans est l’âge auquel le nombre d’actifs diminue de façon nette dans les faits : selon l’Insee, en 2009 le taux d’activité est de 44,6 % pour la tranche d’âge 55-64 ans et passe à 1,7 % pour les 65 ans et plus. 12. Les groupes d’âge correspondent plus à la notion de catégorie que de groupe car il n’existe pas de lien entre les personnes des groupes d’âge. Peu de conscience collective s’exprime, même s’il existe des mouvements diffus (mouvements sociaux comprenant surtout des jeunes, mais attention à ne pas confondre mouvements d’étudiants et mouvements liés à ce groupe d’âge). Document 4



13. Les agriculteurs exploitants représentent 1,1 % de l’ensemble de la population en 2009. 26,5 % de la population sont des inactifs ayant déjà travaillé (retraités, de toutes catégories, pour une très grande part). 14. Professions intermédiaires : infirmière, psychologue scolaire, instituteur, technicien… Employés : vendeur dans un magasin, secrétaire, assistante de gestion… © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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15. Non, les agriculteurs exploitants représentent une part très faible statistiquement en France. La PCS la plus importante statistiquement aujourd’hui est la catégorie des employés. B La diversité des groupes constitués Document 5



16. Ce très beau texte sociologique écrit par Célestin Bouglé (1870-1940), sociologue durkheimien, montre aux élèves que la société suppose que l’on dépasse la seule étude des individus, comme ceux qui sont par exemple assis dans un transport en commun : l’étude de ce qui se passe en chacun d’eux relèverait de la psychologie. Il y a société lorsque, au-delà de la juxtaposition des individus, quelque chose (un événement, une situation) les relie entre eux. 17. Lorsqu’apparaît une escopette (sorte de fusil) ou une diligence rivale, immédiatement se crée une émotion chez les voyageurs, qui les unit et en fait ainsi un groupe social intéressant le sociologue. 18. Cette phrase signifie que la plupart des actions menées par les individus sont, selon Célestin Bouglé, inscrites dans une réalité sociale et prennent sens à partir de là. Ainsi les comportements de civilité/incivilité, les choix scolaires ou professionnels, ou même vestimentaires que nous adoptons sont inscrits dans une époque, un milieu, un pays donnés. Document 6



19. Les cercles restreint, intermédiaire et périphérique ont comme point commun de constituer la famille au sens large. Les parents en filiation directe (parents-enfants) forment un groupe primaire car ils constituent un groupe de taille restreinte caractérisé par des relations directes, intenses et relativement intimes (cf. point notion p. 230). 20. Les différents cercles sont définis selon la force des liens (contacts, échanges…). Ils se trouvent qu’ils recoupent certains types de liens sanguins. Ainsi dans le cercle restreint se trouvent les parents en filiation directe. Le cercle intermédiaire regroupe des germains (frères/ sœurs) et consanguins de rang 2 (grands-parents/ petits-enfants), les autres consanguins appartenant au cercle périphérique. 155 •
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21. La composition est de taille plus petite pour le cercle restreint et s’élargit ensuite. Les relations sont de moins en moins fréquentes au fur et à mesure que l’on passe du cercle restreint au cercle périphérique. Les rencontres avec ce dernier sont celles des « rites de passage » : enterrements, mariages… Mais il faut néanmoins insister sur l’importance sociale de ces rites. Document 7



22. La catégorie décrite est le groupe des travailleurs du textile de Roubaix (département du Nord). Le lieu de rencontre est un cabaret, qui est un café mais où ont lieu de nombreuses réunions et activités (loisirs, politique, etc.). Parmi les thèmes développés, notamment dans les chansons, on trouve l’anticléricalisme, le patriotisme républicain. L’objet de résistance (c’est-à-dire ce que vise l’activité et ce contre quoi elle lutte) est les conditions matérielles et psychologiques de travail des ouvriers. 23. Le lieu de rencontre est chaleureux, il permet de reconstituer une convivialité qui fait défaut sur le lieu de travail. L’activité ludique de la chanson permet d’avoir une activité en groupe, en relation, d’une part, mais aussi d’autre part d’avoir une activité de création et d’expression. Celle-ci permet d’extérioriser les difficultés de la vie au travail. 24. Oui, cette culture commune est un élément qui structure la classe ouvrière car elle permet d’affirmer une identité, un sentiment d’appartenance constitutif de ce qu’est une classe (pour Marx, la classe est caractérisée par une situation objective, mais aussi par une « conscience de classe », un rapport de force et une mobilisation collective). Document 8



25. Selon Marx, les familles paysannes ont la même activité mais celle-ci les replie chacune sur elle-même. Elles sont donc isolées les unes des autres dans les faits. Mais elles ont des conditions objectives communes, le même genre de vie, des intérêts objectifs communs. 26. Les paysans ne sont pas en mesure de développer une action commune de classe car ils n’ont pas de sentiment d’appartenance à une même classe (pas de « communauté »), alors même que, comme indiqué dans la réponse à la question 24, ceci constitue un élément fort de la définition des classes chez Marx. • 156
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Document 9



27. Selon ce texte, le niveau d’appartenance au groupe plus large que constitue la nation est trop vaste pour certains, dont les références sont plus locales (le quartier, la ville, la région…) ou à une échelle plus restreinte (la famille, l’entreprise, etc.). Mais pour d’autres, la nation est au contraire un cadre trop étroit, la référence étant davantage l’Europe ou la société mondiale. Enfin pour certains, il est trop « théorique », ne correspondant plus aux références nationales bâties au XIXe siècle, autour de l’école notamment. Il ne correspondrait donc plus complètement à la société moderne, du fait des évolutions que celle-ci a connues. 28. La nation fonctionne donc plus comme un groupe d’appartenance que de référence (cf. points notion, p. 231).



2. Modes de fonctionnement et capacité d’action des groupes ❯ MANUEL, PAGES 232-235



Découvrir



a. Dans les trois graphiques figurent la distance entre les biens attendus et les biens auxquels on peut avoir accès. Ils représentent donc la mesure de la frustration. Le premier graphique montre une frustration lorsque les biens attendus sont stables alors que les biens accessibles diminuent. Le deuxième cas est celui où ce sont les biens accessibles qui sont stables alors que les biens attendus progressent. Enfin est figuré le cas où les biens accessibles, après avoir augmenté, se mettent à stagner puis à diminuer alors que la courbe des biens attendus continue de croître. b. Une frustration née de l’une des ces formes d’écart se traduit selon Ted Gurr par une action collective, puisque le groupe, frustré de la situation, peut se mobiliser collectivement pour manifester et revendiquer des solutions. c. On peut citer les grèves et manifestations de la fonction publique face à la stagnation du pouvoir d’achat. A Les mobiles individuels de l’action collective Document 10



29. Les groupes de pression « à vocation large » représentent des groupes sociaux existants (ou© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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vriers par exemple), et défendent les intérêts de ces derniers, tandis que les groupes de pression « à vocation spécialisée » se créent pour la défense d’une cause précise, les individus qui y adhèrent pouvant appartenir à des groupes sociaux différents. 30. L’objectif des individus qui y adhèrent est d’influencer les détenteurs du pouvoir politique, afin d’obtenir des mesures – notamment une législation – favorables aux groupes sociaux ou aux causes qu’ils défendent. Document 11



31. Le paradigme utilitariste de la rationalité individuelle est le fait de considérer que comme chaque être est un homo œconomicus rationnel, sachant ce qui est bon sur lui et le mettant en œuvre, il n’agit que par intérêt individuel. 32. Une réticence à agir collectivement peut exister si l’individu ne trouve pas un intérêt individuel dans cette action et si, au fond, d’autres gagnent par leur action collective des droits qui pourront être bénéfiques à tous (qu’ils se soient manifestés dans l’action collective ou non), et donc à cet individu en particulier. Cet individu se retrouve alors dans ce que Mancur Olson nomme la situation de « free rider » (ou « passager clandestin »). 33. Les incitations sélectives permettent aux individus d’être incités fortement à adhérer. Par exemple lorsqu’il y a des piquets de grève ou que l’affiliation est obligatoire. 34. Les incitations peuvent être « négatives », par exemple rendre obligatoire l’adhésion syndicale, associative, partisane, comme c’était le cas des Trade Unions britanniques à l’origine, ou « positives », par exemple la fourniture de biens et services individuels, l’assistance juridique, les assurances, etc. On peut citer le cas des associations de parents d’élèves qui souvent en France lient l’adhésion des parents à la possibilité d’accéder à une assurance scolaire spécifique. Document 12



35. Le taux de syndicalisation correspond à la proportion (exprimée en %) de salariés (ou de membres d’une profession) qui ont adhéré à un syndicat par rapport au nombre total de salariés de la catégorie étudiée. Ainsi aux États-Unis, 13,9 % des salariés en 2001 et 11,6 % en 2007 sont syndiqués. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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36. Entre 2001 et 2007, les taux de syndicalisation ont diminué partout – sauf en Grande-Bretagne –, mais dans des proportions différentes. 37. Les taux de syndicalisation dans le monde peuvent évoluer en fonction de : – facteurs juridiques : lois sur l’existence et la reconnaissance des syndicats, conditions d’exercice syndical (plus ou moins libres et étendues) ; – facteurs économiques structurels (secteurs économiques d’activité, taille des entreprises – les syndiqués étant en général plus nombreux dans les grandes entreprises et dans la fonction publique) et conjoncturels (état de l’économie, niveau du chômage qui peut faire craindre aux salariés l’adhésion syndicale) ; – facteurs sociologiques (histoire du syndicalisme, types de syndicats professionnels ou transversaux, culture associative) ; – facteurs politiques (rôle institutionnel des syndicats dans les dispositifs de représentation politique, question de la « représentativité » syndicale…). 38. La France est la « lanterne rouge » du syndicalisme (avec le taux de syndicalisation le plus faible dans les pays développés) pour plusieurs raisons, dont l’importance relative peut évoluer selon la période étudiée. Les syndicats français sont perçus comme politisés, de par leur histoire, notamment, et donc un certain nombre de salariés craignent de s’y inscrire. La loi les reconnaît mais, en pratique, être syndiqué peut-être considéré de manière peu favorable par les dirigeants de l’entreprise, notamment dans les PME. Ils sont aussi parfois perçus comme inefficaces, et figés dans leurs analyses par rapport au monde contemporain, restant accrochés à des avantages acquis impossibles à soutenir aujourd’hui. De plus, les Français ne sont pas très participatifs en général. S’ils sont assez nombreux à être inscrits dans une association, on s’aperçoit qu’il s’agit surtout d’associations sportives. Document 13



39. La désindustrialisation française a contribué à la baisse du taux de syndicalisation car les délégués syndicaux, moins nombreux au fil de la diminution des effectifs industriels, ont dû faire face à des tâches syndicales de plus en plus étendues, les empêchant de maintenir la qualité de 157 •
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leurs liens avec la base de leurs adhérents. Le syndicalisme devient alors plus un syndicalisme d’interpellation globale des dirigeants qu’un lien entre la base et la direction. B Les mobiles collectifs de l’action des groupes Document 14



40. 34,8 % des agriculteurs exploitants adhèrent à une association en 2008. 2,2 % des agriculteurs exploitants adhèrent à une association sanitaire et sociale ou humanitaire et caritative. 41. Les cadres et les professions intermédiaires sont les plus présents dans tous les types d’associations, sauf dans celles de loisirs ou dans les syndicats et groupements professionnels. 42. La différence de taux d’adhésion entre cadres et ouvriers s’explique par plusieurs éléments : le coût de la cotisation associative et des activités qu’elle implique (coût de l’équipement pour l’équitation ou pour la pratique de la batterie, par exemple), la disponibilité horaire et de proximité pour certaines catégories de cadres (attention, argument à nuancer), le sentiment d’avoir prise sur les événements, le sentiment de compétence/ incompétence (voir Pierre Bourdieu) qui peut s’exercer au niveau de l’adhésion comme des responsabilités prises au sein des associations. Document 15



43. La manifestation dénonce la formation insuffisante des jeunes enseignants entrant dans la carrière. 44. Les enseignants ont choisi de se rendre au rectorat de l’académie de Créteil en formant un défilé, munis de banderoles, pancartes et ustensiles de cuisine. Document 16



45. Le jeune chômeur est « en rage », en colère face à sa situation. 46. Parce qu’ensemble les chômeurs peuvent obtenir la prise en compte de leur situation, ce qu’ils ne pourraient faire en agissant chacun de leur côté. 47. Le ressort profond est la confiance des chômeurs en eux-mêmes obtenue en se rassemblant, la possibilité d’affirmer leur identité sans se dévaloriser. 48. L’opinion publique aurait pu craindre que • 158
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les chômeurs, dans leur colère, leur dépit, face au caractère inacceptable de leur situation et à la détresse dans laquelle ils se trouvent, soient violents dans les manifestations qu’ils organisent, ce qui n’est pas le cas en 1997-1998 lors des premières manifestations. Document 17



49. Elle se caractérise par une société technocratique (où le pouvoir appartient à ceux qui savent, ont fait des études) et programmée (appuyée sur des outils techniques, informatiques ou de gestion) qui ont une influence sur les comportements sociaux et politiques. 50. Contrairement à la période de la révolution industrielle décrite et analysée par Marx au XIXe siècle, selon Alain Touraine, les conflits de société ne se situent plus seulement dans le monde du travail et des entreprises mais dans l’ensemble des activités, par exemple le monde de la consommation, des relations hommesfemmes, des cols blancs, des immigrés, etc. Document 18



51. Il y a eu une grève organisée par la CGT (Confédération générale du travail), ayant pour but d’exprimer l’inquiétude liée au chômage qui se développe au Puy-en-Velay, et donc manifestant l’anxiété générale face au devenir de cette ville moyenne. 52. L’élément très inhabituel dans cette manifestation du 29 janvier 2009 fut la participation massive, recouvrant tous types de catégories sociales. Les cadres notamment, moins touchés par le chômage en général, et d’ordinaire moins présents dans les manifestations, étaient ainsi présents, aux côtés des retraités, des fonctionnaires mais aussi des salariés du privé, malgré parfois leur sympathie pour l’UMP. BILAN



Faire le point



Une action collective peut être menée sans qu’il y ait de dimension de solidarité, si elle est développée uniquement par l’intérêt que les participants y trouvent pour eux-mêmes : c’est le cas des actions collectives de revendications salariales ou de défense stricte d’intérêt professionnel ou catégoriel (âge de la retraite pour les catégories spécifiques, revendications pour le maintien de certaines pauses de travail, etc.) © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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ou de mouvements tels que les actions organisées par les riverains commerçants ou résidents (contre une municipalité qui aurait décidé une interdiction de stationner, contre un nouvel aménagement d’un quartier, etc.). En revanche, certaines actions collectives sont menées sur une base de solidarité, comme les manifestations et actions diverses organisées en faveur des « sans papiers » ou des « sans logements », ou les manifestations de soutien à certains peuples (soutien aux révolutions des pays arabes en 2011, par exemple) : les personnes qui y sont activement impliquées le font par solidarité, et non pour eux-mêmes. Certaines actions collectives peuvent revêtir à la fois un intérêt individuel et un caractère de solidarité sur des causes de politique générale (par exemple, sur les retraites ou sur la formation des jeunes).



◗ Travaux dirigés : Appartenir à un groupe, agir en groupe ❯ MANUEL, PAGES 236-237 TD 1 DES APPARTENANCES PARFOIS CONFLICTUELLES



Document 1



1. Au sein de la famille ou d’un groupe de pairs, les échanges peuvent être très divers : échanges d’informations, échanges affectifs, dons (cadeaux, dons d’argent…), échanges de services variés (garde d’enfants, prêts de matériel)… 2. Il peut s’agir de conflits au sein d’une fratrie, entre les membres du couple, de rivalités au sein d’un groupe de pairs pour l’affirmation d’un leadership.



3. Groupes primaires



Groupes secondaires



Exemples



• Famille, groupes de pairs



• Syndicats, partis politiques



Exemples de relations coopératives



• Échange de services, d’informations • Échanges affectifs



• Soutien à une candidature • Échange d’informations



Exemples de relations conflictuelles



• Disputes portant sur des principes éducatifs • Conflits générationnels • Désaccord dans la transmission d’un héritage



• Lutte pour un poste de pouvoir ou pour une investiture au sein d’un parti • Lutte pour des fonctions à responsabilité au sein d’un syndicat • Rétention d’informations



Document 2



4. Annie Ernaux est issue d’un milieu populaire, de travailleurs modestes peu diplômés. 5. Au cours de ses études, Annie Ernaux est amenée à côtoyer des camarades de classe et de pensionnat ainsi que des enseignants appartenant à un milieu plus aisé que celui de ses parents. Elle s’identifie à ce milieu, en emprunte les valeurs et les normes et aspire au style de vie qui y est associé. 6. Cela a alimenté des relations conflictuelles entre la mère et la fille. En effet, la mère a pu éprouver de l’incompréhension et un sentiment de trahison face aux nouvelles valeurs adoptées par sa fille (« elle avait dans sa fille, en face d’elle, une ennemie de classe »), et à la honte que celle-ci éprouve pour ses origines. Cette dernière, pour sa part, tiraillée entre deux milieux, © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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a pu souffrir d’un sentiment d’illégitimité mais aussi de culpabilité. Document 3



7. Les liens sociaux tissés dans le cadre du monde du travail, de la participation politique, de la vie urbaine ne sont pas des liens intimes et intenses (faits de relations multiples et directes entre chacun des individus formant le groupe primaire). Souvent, il ne s’agit pas de liens directs : ainsi, par exemple, on ne connaît pas forcément personnellement son maire, son député, ni le secrétaire général du parti dont on est sympathisant. 8. Dans la société industrielle, avant le développement d’un chômage de masse et le phénomène de désindustrialisation de l’économie française (déclin des grands « bastions ouvriers » de la 159 •
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mine, de la sidérurgie, de l’automobile, etc.), le monde du travail était une instance essentielle de socialisation et d’intégration des individus. Par le travail, l’individu était inséré dans un réseau relationnel dense, qui lui conférait une identité et lui offrait des ressources, notamment relationnelles (solidarité ouvrière par exemple, avec soutien et appui des syndicats en particulier), mais donnait aussi accès à la participation politique (rôle du parti communiste). 9. La précarisation et la segmentation des statuts dans l’emploi, l’éclatement des collectifs de travail, la crise de l’institution scolaire, ainsi que la fragmentation du tissu urbain et le détachement croissant des Français vis-à-vis de la politique (montée du phénomène abstentionniste) affaiblissent les liens sociaux entre les individus. C’est pour ces raisons que, selon l’auteur, les individus ont aujourd’hui plus de difficultés à s’identifier à des collectifs et à « savoir ce qu’ils ont en commun ». TD 2 COMMENT UN GROUPE SE MOBILISE-T-IL ?



Document 1



1. Les manifestants s’opposent à la construction d’une ligne TGV à proximité de chez eux. C’est un exemple de mobilisation que l’on peut identifier comme un mouvement NIMBY (« not in my backyard », signifiant « pas dans mon arrière-cour »). 2. Les personnes concernées par cette mobilisation ont pour point commun de résider ou d’être élues dans une zone touchée par le tracé. 3. Le groupe mobilisé pourra obtenir satisfaction s’ils parvient à exercer une pression assez forte pour que les autorités compétentes modifient le tracé de la ligne à grande vitesse. Ce qui suppose souvent des enjeux environnementaux, culturels, sociaux et des formes de mobilisation à même de susciter une mobilisation médiatique et politique.



elles ont conscience de leur intérêt à maintenir cette homogénéité, pour préserver un « entre soi » mais aussi, plus prosaïquement, la valeur de leur patrimoine immobilier. Cette conscience d’un intérêt commun à défendre explique la capacité à se mobiliser et à agir en direction des instances administratives chargées de délivrer les autorisations (services d’urbanisme, par exemple). Document 3



6. Les chômeurs pourraient par exemple avoir intérêt à ce que des politiques actives de formation soient mises en œuvre. Ils ont aussi intérêt à ce que les conventions d’assurance chômage négociées et signées par les partenaires sociaux mettent en œuvre des dispositifs d’indemnisation protecteurs. 7. Si les chômeurs ont en commun leur absence d’emploi, l’hétérogénéité des situations fait obstacle à la prise de conscience d’intérêts communs, et rend moins probable la mobilisation. Ceci étant renforcé par la culpabilité qu’ils ressentent et par l’absence de représentation politique du chômage. 8. Les syndicats ou des associations – qualifiés par l’auteur de « professionnels de la représentation » – pourraient s’ériger en « porte-parole » de la cause des chômeurs et mettre en évidence l’existence d’intérêts communs objectifs, ce qui serait de nature à favoriser leur mobilisation. Ils pourraient également servir d’interlocuteurs aux instances chargées de l’indemnisation et de la mise en œuvre de politiques en faveur de l’emploi.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 240



Exercice 1



1. Faux. 2. Vrai. 3. Vrai. 4. Faux. 5. Vrai. 6. Faux. 7. Vrai. 8. Vrai. 9. Vrai. 10. Vrai.



Document 2



Exercice 2



4. Les familles dont il est question dans le texte se mobilisent pour tenter de faire obstacle à l’ouverture d’une galerie marchande dans le quartier, car ce projet compromet selon eux la tranquillité du site. 5. Les familles mobilisées appartiennent au même milieu social – la grande bourgeoisie – et



a. Les professions intermédiaires sont classées soit dans le secteur secondaire soit dans le secteur tertiaire selon le domaine d’activité dans lequel elles exercent leur profession. Ainsi une infirmière ou une assistante sociale (professions intermédiaires de santé et du travail social) sera classée dans le secteur secondaire si elle est in-



• 160
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firmière ou AS dans une entreprise industrielle et dans le secteur tertiaire si elle travaille dans une administration (infirmière scolaire dans un lycée, par exemple). b. Non, les différentes catégories composant les professions intermédiaires ne sont pas homogènes, que ce soit selon la nature de l’activité (un contremaître dans une usine, un instituteur et un représentant commercial dans une firme de magasins n’exercent pas du tout le même type de métier et de responsabilité), selon le revenu, selon le secteur d’activité (primaire ou secondaire) ou selon les trajectoires de carrière (ils peuvent être de passage dans ce groupe ou y être de façon pérenne). c. Elles ont été regroupées par l’Insee dans la même catégorie en raison de leur caractère intermédiaire, au sens de « positions intermédiaires en même temps que des positions d’intermédiaires » (Desrosières et Thévenot, 1988). En termes de revenus, les PI sont en situation médiane entre les cadres et les employés. Leur place dans la hiérarchie de leur structure est aussi spécifique puisque souvent elles ont une certaine délégation de pouvoir tout en travaillant sous un contrôle fort de la hiérarchie.



◗ Vers le bac



Conclusion. Il est sans doute plus pertinent de parler des classes moyennes que d’une classe moyenne, tant les statuts et les trajectoires intergénérationnelles diffèrent au sein de ce vaste ensemble. Et on peut aller jusqu’à se demander si, en dépit du sentiment partagé d’appartenance aux classes moyennes, il ne convient pas de parler plutôt de catégories sociales moyennes.



◗ Pour aller plus loin SUR LES INDIVIDUS ET CATÉGORIES STATISTIQUES



❯ MANUEL, PAGE 241 DISSERTATION



I. Les classes sociales ne sont pas de simples catégories A. Les catégories sont construites par les statisticiens pour classer une population. Exemple : la nomenclature des CSP de l’Insee qui permet de classer la population active française et la population dans son ensemble en fonction d’une pluralité de critères (statut, niveau de qualification, statut de l’employeur, taille de l’établissement, etc.). B. Les classes sociales sont des groupes sociaux caractérisés par une position commune dans la sphère économique (place dans les rapports de production pour Marx, accès aux biens pour Weber), et une conscience de l’existence d’intérêts communs (Marx), ce qui favorise la mobilisation. Transition. Ces caractéristiques théoriques des classes sociales s’appliquent-elles à ce que l’on identifie comme « la classe moyenne » ? © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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II. Existe-t-il une classe moyenne en France ? A. Les critères d’identification de la classe moyenne – Un revenu proche du revenu médian (doc. 1 et 3) – Une insertion spécifique dans le système productif (doc. 1 et 3) B. Une classe moyenne parfois difficile à délimiter – Une moyennisation qui marque le pas (doc. 3) – Une grande diversité des revenus (doc. 1) et une grande diversité des positions associées au sentiment d’appartenance à la classe moyenne (doc. 2) – Une position sociale instable entre l’élite et le prolétariat (doc. 2)



• Comme précisé dans le manuel, il est intéressant de faire découvrir aux élèves l’utilisation du site de l’Insee, et notamment de leur montrer les données nationales sur les « Professions et catégories sociales ». • On peut prolonger avec profit cette approche par les « Données locales » de l’Insee et regarder la répartition par CSP de la localité d’origine ou des villes approchantes. Cela constitue un très bon travail pratique. SUR LES GROUPES ET CLASSES SOCIALES



Outre le livre de référence de Serge BOSC, Stratification et classes sociales (Armand Colin, 2011), et le petit livre de M. PINÇON et M. PINÇON-CHARLOT mentionné dans le manuel, on pourra lire : • Olivier SCHWARTZ, Le Monde privé des ouvriers, PUF, « Quadrige », 2009 ; • Louis CHAUVEL, Les Classes moyennes à la dérive, Le Seuil, « La République des Idées », 161 •
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2006, qui peut en particulier prolonger le Vers le Bac p. 241 ; • Serge BOSC, Sociologie des classes moyennes, La Découverte, « Repères », 2008 ; • Anne Catherine WAGNER, Les Classes sociales dans la mondialisation, La Découverte, « Repères », 2007.
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SUR L’ACTION COLLECTIVE DES GROUPES



• Dictionnaire des mouvements sociaux, sous la direction d’O. FILLIEULLE, L. MATHIEU et C. PÉCHU (Presses de Sciences Po, 2009), permet d’accompagner élèves. • On peut aussi approfondir avec le livre d’O. FILLIEULE et D. TARTAKOWSKI, La Manifestation (Presses de Sciences Po, 2008).
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CHAPITRE



12



Comment les réseaux sociaux fonctionnent-ils ? ❯ MANUEL, PAGES 242-259



Erratum des spécimens envoyés – p. 244, document 1, ligne 5 du texte, lire : « mésosociologique » (et non « mésociologique ») et question 1, lire : « mésosociologie » (et non « mésociologie ») ; – p. 254, question 3, lire : « Calculer le taux de croissance du nombre de créations d’associations entre 1960 et 1992 ».



◗ But pédagogique et structure du chapitre Ce chapitre correspond au point 2.3 de la partie « Sociologie générale et sociologie politique » du programme de première. C’est le 3e chapitre de cette partie du programme. La sociologie met traditionnellement surtout en valeur l’appartenance à des groupes sociaux, mais une nouvelle manière de vivre en société est apparue : le réseau. Les réseaux sont plus fluides, plus souples que ne l’est le groupe social traditionnellement étudié par la sociologie. Les réseaux prennent diverses formes. Ce chapitre permet de connaître les manières dont elles existent et influent sur la société. On peut ainsi montrer aux élèves la différence entre l’attribut social d’appartenance à un groupe et l’inscription dans une trajectoire, un réseau.



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre sur les réseaux sociaux est le prolongement des chapitres 10 et surtout 11 consacrés à la socialisation et aux groupes sociaux. Il est bon de les étudier successivement : les individus appartiennent à des groupes sociaux (famille, localité, milieu de travail, et plus largement groupes d’âge, groupes socioprofessionnels) mais depuis une vingtaine d’années, des sociologues ont montré l’importance des réseaux auxquels appartiennent ou se réfèrent les individus, et font ainsi apparaître une nouvelle forme de la relation individuel/collectif. Ce chapitre © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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vient donc en complément direct du précédent puisqu’il met à jour les liens tissés par les individus non plus dans des groupes mais en marge d’ensembles organisés.



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 242-243



Les documents choisis pour ouvrir ce chapitre présentent deux réseaux différents : anciens élèves d’une même classe et réseau social associatif et mondain. Le 3e document montre la relative nouveauté de cette représentation sociologique, puisque la majeure partie des personnes interrogées sur leur connaissance de l’expression « réseau social » ne la connaît pas. Document 1



• Ces élèves se parleront de leurs souvenirs de lycée, de leur classe, de leurs professeurs, de leurs relations à cette époque. • Ils constitueront un réseau puisqu’ils sont reliés par leur période de scolarité commune au lycée Victor-Considérant. Document 2



• Les participants à ce dîner de gala ont pour point commun d’avoir tous été invités, sur critères professionnels mais aussi financiers, étant considérés par les organisateurs de ce dîner comme des soutiens financiers ou des mécènes potentiels pour leur association. • Ils viennent se rencontrer ici pour participer au financement de la recherche en cardiologie, mais aussi très probablement pour nouer des contacts professionnels et mondains. Document 3



• Il s’agit dans ce document des réseaux sociaux numériques, ludiques ou professionnels, comme Facebook, Myspace, Twitter, LinkedIn, 123 People, etc. 163 •
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• Les individus qui ne connaissent pas l’expression « réseau social » appartiennent cependant à un réseau familial, un réseau d’amis, un réseau professionnel, peut-être aussi un réseau associatif.



1. Les réseaux, un univers multiforme ❯ MANUEL, PAGES 244-249



Découvrir



a. Les « Copains d’avant » sont un réseau d’anciens élèves de lycées et d’écoles. b. Les anciens élèves sont nombreux à s’inscrire sur le site parce que la période de scolarité commune constitue un moment d’échange et de socialisation particulièrement intense dans la vie des adultes en devenir, ce qui explique l’attrait que conservent les liens constitués à ce moment, l’envie de retrouver ou de savoir ce que sont devenus d’anciens camarades avec qui des liens parfois forts s’étaient noués. c. Certains lycées comprennent beaucoup d’inscrits dans ce réseau soit parce que l’ambiance y est bonne, favorise la constitution de liens entre les élèves et leur envie de se retrouver, soit parce que quelques anciens élèves dynamiques et intéressés stimulent les autres à s’inscrire. A Qu’est-ce qu’un réseau social ? Document 1



1. La mésosociologie est le niveau intermédiaire entre la micro- et la macrosociologie : son objet d’étude ne se situe ni au niveau de l’individu (microsociologie), ni au niveau de la société dans son ensemble (macrosociologie), mais entre les deux, c’est-à-dire, selon Georg Simmel, au niveau des « formes » de la société, caractérisées par les interactions entre les personnes. 2. La relation sociale à ce niveau se forme par les interactions entre les individus. 3. Selon Georg Simmel, la pauvreté n’est pas définie seulement et surtout par un niveau de revenu ou de dépenses (c’est-à-dire par un attribut individuel), mais par la relation d’assistance entre les pauvres et la société dans laquelle ils vivent. 4. D’habitude on définit une catégorie sociale par des caractéristiques individuelles communes mais Georg Simmel estime qu’elle se caractérise surtout par la relation qu’elle entretient avec les • 164
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autres catégories. Dans le cas des pauvres, il explique ainsi que c’est en réalité la relation d’assistance qui définit cette catégorie sociale aux yeux de la société. Document 2



5. Une dyade est une relation entre deux individus, une triade entre trois. La dyade est la forme élémentaire de la relation. 6. La taille minimale d’un réseau est la triade car si un élément d’une dyade disparaît il n’y a plus de relation, tandis que si l’un des éléments d’une triade se retire, le groupe continue à exister. 7. Il n’y a pas de taille maximale pour un réseau. Document 3



8. Le Who’s who est un ouvrage qui comprend les noms, coordonnées, références des personnes qui appartiennent à l’élite économique, politique, culturelle de la société française. La garantie de qualité vient de la vérification précise de tous les renseignements donnés, mais aussi de la gratuité des insertions, garantissant l’objectivité de la sélection. 9 Le Who’s who est un outil d’information, de contact et de communication pour de nombreux professionnels (journalistes, chercheurs, consultants, chefs d’entreprise…), qui leur permet de vérifier leurs relations professionnelles. Certaines administrations, bibliothèques et particuliers l’achètent pour la même raison. 10. Son action est bien celle d’un réseau puisqu’il participe fortement à la constitution de relations entre des personnes de même groupe social, mais en dehors d’un ensemble strictement et formellement organisé. Ce réseau est caractérisé par le fait que ceux qui en font partie s’achètent les mêmes types de biens, ont des pratiques identiques et cultivent fortement des relations d’interconnaissance. Document 4



11. Les ouvriers constituent un exemple de classe sociale, les bobos (« bourgeois bohêmes ») un exemple de tribu. Les points communs entre classes sociales et tribus sont l’adhésion à certaines valeurs, opinions ou centres d’intérêt communs, à un mode de vie propre. 12. La spécificité des tribus actuelles est d’être sédentaires, et de se reconnaître dans le lieu qu’elles occupent. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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13. Une communauté est définie par un caractère particulier (religion, couleur de peau, préférence sexuelle, etc.). Le texte mentionne les exemples des communautés juive, musulmane, immigrée, beur, etc. mais on peut aussi citer la communauté tamoul, indienne, la communauté homosexuelle, etc. 14. La raison d’être des réseaux est de permettre à ses membres de s’entraider, de progresser dans



la vie notamment professionnelle, d’exercer une influence. Il leur est parfois reproché le copinage, leur fermeture sur eux-mêmes dans des recrutements, le manque de transparence, etc. 15. Oui, certaines communautés peuvent être constitutives de réseaux, comme par exemple la communauté catholique.



16. Types de groupes



Fondement du lien



Existence d’un lieu commun



Exemples



Classe



Partage de valeurs, d’opinions, de modes de vie, de centres d’intérêt



Non



La classe ouvrière, la classe bourgeoise



Tribu



Partage de valeurs, d’opinions, de modes de vie, de centres d’intérêt



Pas autrefois (nomadisme), mais oui aujourd’hui (arrondissements chics et décontractés des grandes villes pour les bobos, par exemple)



Les bobos



Communauté



Un critère principal tel que religion, couleur de peau, préférence sexuelle, etc.



Non, ou un lieu symbolique



La communauté musulmane, juive, chrétienne, noire, etc.



Réseau/club



Appartenance/référence qui offre des avantages pragmatiques



Non



Les francs-maçons



B Comment fonctionnent et se développent les réseaux ? Document 5



17. Selon Pierre Bourdieu, avoir du capital social résulte davantage d’un travail de constitution d’un style ou d’un réseau. 18. Avoir un capital social nécessite un travail de constitution de ses relations, ce qui suppose du temps, de l’argent – pour organiser des rencontres, dîners, etc. – et une compétence, c’està-dire un savoir-faire. Document 6



19. Selon cet extrait, le contenu du capital social de la Parisienne est en fait un état d’esprit. Inès © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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de la Fressange le définit en six points : « elle fuit les panoplies, elle est antibling, elle joue les têtes chercheuses, elle est à l’aise dans ses baskets, elle ignore les idoles, elle se méfie du bon goût ». 20. Ce texte illustre l’idée que le capital social correspond à un travail car le capital social de la Parisienne n’est pas hérité ni naturel. Il s’agit d’un état d’esprit à adopter, ce qui suppose une double démarche : en apprendre les principes et s’y adapter. Document 7



21. Le capital culturel est, selon Pierre Bourdieu, caractérisé par le langage, la culture générale, les compétences intellectuelles, institutionnalisées par le titre scolaire et la détention d’un diplôme, 165 •
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tandis que le capital social correspond au réseau de relations. 22. La constitution du capital social d’un individu dépend de sa place dans la hiérarchie culturelle : son réseau social se forme à partir des données du capital culturel. Document 8



23. L’hypothèse de Granovetter est que l’activation de liens spécifiques permet de trouver un emploi satisfaisant dans un délai raisonnable pour les demandeurs d’emploi. 24. L’activation de liens spécifiques se rapproche de la vision d’un capital social car elle mobilise un réseau, constitué des relations sociales dont dispose un individu, susceptibles de lui permettre de retrouver du travail. Elle s’en différencie par le fait qu’il ne s’agit pas de relations d’appartenance, le capital social étant envisagé en termes de position sociale. 25. Un lien fort est caractérisé par l’intimité, la durée et l’intensité du lien, les types de service que se rendent les personnes entre elles. 26. Dans la recherche d’emploi, le lien social est déterminant, mais plus par les liens faibles que par les liens forts. Document 9



27. Un « trou structural » est la séparation entre deux contacts non redondants, des individus qui se trouvent dans l’entourage d’une même personne sans être reliés entre eux deux. 28. En dessinant les contacts directs et secondaires de Jules et de Jim, on constate que chaque contact direct a lui même un, deux (voir plus notamment dans le cas de Jules) contacts : cela démultiplie donc les liens potentiels de Jim et de Jules. On constate également la présence de trous structuraux. De plus et par ailleurs, Jim possède des contacts directs qui se connaissent entre eux (1 et 3, 2 et 3), ce qui n’est pas le cas de Jim, dont le réseau semble au premier coup d’œil a priori plus étendu. La structure et la nature de leur réseau sont donc différentes. 29. Les trous structuraux sont favorables pour un individu car il peut ainsi se placer comme intermédiaire entre deux individus, détenant ainsi un pouvoir, contrôlant les flux d’information et la coordination des actions entre eux. • 166
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C La variété des réseaux sociaux Document 10



30. Ils collectionnent des voitures miniatures anciennes. 31. Ces collectionneurs forment un réseau puisqu’ils partagent un centre d’intérêt commun et sont en relation entre eux pour partager des informations à ce sujet, pour les achats/ventes de ces objets. Document 11



32. Il s’agit d’un réseau d’élèves et d’anciens élèves d’une grande école, en l’occurrence l’École Polytechnique. 33. Ce site s’adresse à la fois aux élèves et anciens élèves afin qu’ils puissent se rencontrer, échanger des informations, trouver des contacts, des adresses, des organismes en lien avec l’école et avec leur carrière, mais aussi aux recruteurs et aux entreprises qui souhaitent embaucher ou entrer en contact avec des polytechniciens. 34. Le rôle de ce réseau est donc de faciliter les relations entre les élèves et anciens élèves et le marché du travail auquel ils se destinent et/ou où ils évoluent. Le terme de « communauté » est représentatif de cette idée que les anciens de l’École Polytechnique forment une sorte de « grande famille », entretenant des liens pérennes, ce réseau ayant des racines communes (l’école). L’École travaille à entretenir ce sentiment d’appartenance, qui solidifie les liens entre les membres de cette communauté (ancrage dans une longue tradition historique, maintien de certaines traditions comme le port de l’uniforme, etc.). Document 12



35. Le squat, qui était à l’origine une sorte de résistance individuelle à la propriété privée et au paiement des loyers, est devenu un mouvement de contestation collective. 36. Au début il s’agit de l’occupation à titre individuel de logements vides puis peu à peu se forme une contestation collective, par l’appel et l’expression à l’égard de l’État. Le réseau se constitue parce que les squatters se repèrent entre eux, se connaissent, partagent sur leurs pratiques et – ou puis – sur le sens de leur mode de vie et de leur action ; peu à peu ils se forgent des analyses communes qui les mènent à une sorte de conscience collective et d’action politique. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Selon les sociologues spécialistes des mouvements sociaux, ce qui les caractérise est bien qu’ils mènent des actions « mettant partiellement ou globalement en cause l’ordre social » (cf. définition du Dictionnaire d’Économie et de Sciences sociales, Nathan). Le fait de « faire connaître » publiquement l’action (notamment aujourd’hui par les médias) constitue non pas la définition du mouvement mais l’un des ses moyens d’action. 37. La diversité des acteurs – militants catholiques sociaux, maoïstes, autonomes, militants des associations logement, etc. – s’explique par l’importance du droit fondamental au logement qui relie des militants de références différentes. 38. On peut parler de réseau car il s’agit de personnes et groupes reliés entre eux par un mode de vie, des valeurs, une cause et des revendications communes, en vue d’un objectif spécifique. 39. Ce réseau est, contrairement aux deux précédents, un réseau militant. Document 13



40. Le Cercle comprend entre autres en 2006 des « membres de la bonne société », des diplomates, des hommes d’affaires, de 55 nationalités différentes. L’accès au Cercle ne se fait que par cooptation. 41. L’action du Cercle vise à développer les échanges entre les personnes de la haute société d’un pays à l’autre, et de créer ainsi un réseau international entre les détenteurs de ce statut social. Il œuvre donc par exemple à recevoir les personnalités étrangères de passage à Paris, et à leur permettre d’entrer en contact avec les milieux de leur rang. Document 14



42. En France en 2008, 35,6 % des hommes adhèrent à une association, 3,5 % des hommes adhérant à une association caritative. 6,3 % des jeunes de 16 à 24 ans adhèrent à une association et 2,1 % à une association sanitaire et sociale ou humanitaire ou caritative. 43. Le taux d’adhésion des 16-24 ans est le plus faible de toutes les tranches d’âges (plus faible même que la moyenne des hommes ou celle des femmes) et leur adhésion concerne essentiellement des associations sportives. C’est d’ailleurs le seul domaine où le taux d’adhésion des 16-24 ans est plus fort que la moyenne. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Le taux d’adhésion des 40-59 ans est fort (34,4 %) et leur adhésion dans les différents domaines est à peu près conforme à la moyenne des taux sauf pour l’adhésion syndicale : il s’agit de la tranche d’âge qui présente le taux d’adhésion le plus élevé dans cette catégorie (11,8 %, soit plus de 4 points de plus que la moyenne). 44. Les femmes participent moins globalement que les hommes à la vie des associations (29,9 %, contre 35,6 % pour les hommes). Cette différence est particulièrement marquée pour les associations sportives et, dans une moindre mesure, pour le syndicalisme. Les femmes sont en revanche plus nombreuses que les hommes à adhérer aux clubs de 3e âge et de loisirs pour personnes âgées, ainsi qu’aux associations sociales et culturelles. Ces différences s’expliquent par un faisceau de facteurs : de manière générale les femmes participent moins à la vie associative parce qu’elles ont moins de temps disponible, du fait de la double journée de travail qu’elles exercent souvent entre emploi et tâches domestiques et éducatives, mais aussi parce qu’un certain nombre d’entre elles sont imprégnées du « sentiment d’incompétence » pointé par Pierre Bourdieu dans plusieurs ouvrages, puis repris sur la participation politique par Daniel Gaxie dans Le Cens caché. Sur le plan plus spécifique de l’adhésion à une activité sportive, des explications peuvent être données par l’importance des associations sportives de football, de rugby, etc., sports plutôt masculins – au moins en France – mais aussi par le fait que l’activité sportive féminine est valorisée essentiellement dans des catégories supérieures ou moyennes dans lesquelles le corps féminin fait l’objet de beaucoup plus d’attention que dans les milieux populaires. Dans ces dernières catégories, peu de femmes font du sport. L’action syndicale est souvent assimilée à une activité politique, pour laquelle le « sentiment d’incompétence » des femmes a une forte influence. 45. La participation associative s’apparente à des activités de réseau dans la mesure où les membres nouent des liens entre eux autour d’une cause ou d’une activité commune.
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BILAN



A L’inﬂuence des réseaux sur le lien social



Faire le point



Les réseaux sociaux constituent une forme de relation sociale originale dans la mesure où ils sont « une configuration de relations interpersonnelles non réductibles aux statuts officiels de ses membres » (C.-D. Échaudemaison (dir.), Dictionnaire d’Économie et de Sciences sociales). Ils sont donc caractérisés par une fluidité qui est sensible dans les modes d’entrée et de sortie du réseau et dans le type et le rythme des relations entretenues : ainsi les liens informels prévalent dans les réseaux et favorisent la formation de différentes grappes de relations. Mais ce terme de réseau recouvre des réalités diverses. D’une part les réseaux sont variés : réseaux d’affinités amicales ou identitaires, réseaux utilitaires, réseaux mondains, sociaux et culturels, réseaux de pouvoirs parallèles, d’influence et d’efficience, réseaux de contestation. Ils sont également variés de par leur degré d’organisation (exemple des réseaux d’anciens de grandes écoles, assez structurés par rapport à des réseaux Internet plus éphémères) et de par leur proximité ou non de groupes plus organisés. D’autre part ils sont fluctuants : l’apparition et la disparition, et surtout la montée en puissance éphémère ou plus durable des réseaux sont très fréquentes. Cette montée en puissance peut être liée à une conjoncture (exemple de certains réseaux pacifistes après les guerres qui perdent de l’influence ensuite ou de contestations politiques dans certains contextes, par exemple réseaux de dissidents dans l’ex-bloc communiste d’Europe de l’Est) mais aussi être structurelle : par exemple, la montée des réseaux sociaux sur Internet qui constituent une nouvelle forme liée à l’innovation technologique.



2. L’influence des réseaux ❯ MANUEL, PAGES 250-253



Découvrir



a. La jeune fille tient dans ses mains un téléphone. b. Le globe qui flotte dans la pièce représente l’ensemble des personnes que la jeune fille peut joindre avec son téléphone. c. Ces personnes, les contacts téléphoniques de la jeune fille, constituent avec elle un réseau. • 168
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Document 15



46. Le but de l’expérience est d’évaluer la distance ou la proximité objective des individus au sein de la société en mesurant les liens qui peuvent les relier, de mettre à jour le fait que les réseaux sont plus étendus et moins cloisonnés qu’on ne l’imagine et donc de montrer la force des réseaux de relations sociales. Chaque groupe, d’une centaine de personnes, est constitué de manière aléatoire. Chaque membre du groupe doit faire parvenir un dossier à un même individu-cible, agent de change à Boston, soit en le lui envoyant directement, soit en le transmettant à une personne de sa connaissance susceptible de le lui faire parvenir. 47. Une chaîne de connaissances est le fait de connaître une personne qui en connaît une autre qui à son tour en connaît une autre, etc. 48. Le résultat est que sur 217 personnes ayant accepté l’expérience, 64 ont pu faire parvenir au final le dossier à une personne avec laquelle elles n’avaient a priori aucun lien au départ. Entre deux individus choisis de façon aléatoire, la chaîne de connaissance n’est en définitive pas si longue (5,2 personnes en moyenne), en tout cas moins que ce que l’on pourrait imaginer a priori. On peut donc parler d’un « tout petit monde » puisque même lorsque les personnes ne se connaissent pas du tout a priori et n’évoluent pas dans les mêmes sphères géographiques et sociales, elles peuvent créer des relations entre elles. Document 16



49. La thèse de Robert Putnam, sociologue américain contemporain, est le déclin de la sociabilité aux États-Unis depuis une trentaine d’années, qu’il constate à partir de nombreuses informations sur les relations sociales. 50. L’augmentation des pressions économiques, l’étalement urbain, le développement des NTIC, l’expliquent. Mais Robert Putnam l’explique surtout par un effet de génération, selon un phénomène de désengagement régulier observé de génération en génération. 51. La baisse du taux de syndicalisation est le seul point de comparaison véritable entre les États-Unis et la France selon P. Mercklé. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 17



52. Les amis constituent le groupe avec lequel l’ensemble des habitant est le plus en lien, les voisins celui avec lequel il l’est le moins. 53. Les habitants du parc privé ont plus de relations avec leurs voisins et leur famille que ceux du parc HLM, mais leurs relations sont davantage en dehors du quartier. 54. Il n’y a aucun doute que les jeunes ont un réseau amical beaucoup plus fort et dynamique que les personnes de plus de 60 ans (5 % seulement d’entre eux n’ont eu aucune discussion avec un ami au cours des huit derniers jours, contre 34 % pour les personnes de plus de 60 ans). Mais ces derniers ont beaucoup plus de relations de voisinage que les jeunes. Les célibataires et les hommes privilégient les relations avec les amis, les personnes mariées ou veuves et les femmes privilégient les contacts avec les voisins et la famille. 55. Oui, le voisinage est efficace mais davantage pour les familles logeant en parc privé et pour les personnes âgées que pour les autres entités sociales. Document 18



56. 26,4 % des ouvriers et 46,9 % des cadres sont adhérents à une association. 57. Les cadres ont un taux d’adhésion à une association supérieur à celui des ouvriers quel que soit le type d’association. Mais l’écart est grand surtout pour les associations culturelles, sportives et pour les associations sociales et humanitaires. 58. Pour les associations de défense de droits et d’intérêts communs, les agriculteurs sont en



tête (défense de la nature, défense des droits de chasseurs ou de pêcheurs, ainsi que groupes de défense contre l’implantation de certains équipements tels que les centres de déchets, les réseaux routiers ou ferroviaires, les équipements énergétiques, etc.). Viennent ensuite les cadres pour des raisons sans doute plus liées à leur comportement associatif en général. Les associations sportives présentent le taux d’adhésion le plus élevé de toutes les associations (14,3 %). Là aussi les agriculteurs se démarquent, avec un taux beaucoup plus bas que les autres, sans doute à la fois parce que leur métier, physique et en plein air, décourage le sport, mais aussi du fait, pour la pratique de certains sports, de leur situation géographique impliquant moins d’infrastructures et d’offre associative. Le taux d’adhésion des cadres et professions intermédiaires y est plus élevé que ceux des autres catégories. On peut l’expliquer par le fait que rester en forme et dynamique est une valeur liée à cette catégorie sociale, et par des capacités financières plus importantes, permettant plus facilement l’accès au sport. 59. Les différences d’adhésion ne s’expliquent donc pas uniquement par des différences de niveaux de revenus. Elles sont essentiellement explicables par des différences d’offre associative selon le lieu de résidence et de travail des différentes catégories, des différences de temps de travail (ou de transport) de certaines catégories, de rythme de travail, des différences de valorisation des activités proposées par les associations dans les différents milieux.



B Quelles transformations des réseaux par le Net ? Document 19



60. Type de jeu



Taille du réseau



Potentialité de la croissance du réseau



Type de relation (relation amicale, personnalisée)



Contenu des échanges



En face-à-face



2 ou quelques-uns



Faible



Privée, intime



Expression plus retenue parfois mais plus profonde



En ligne



Des centaines de milliers



Très grande



Ouverte largement



Expression libre mais restant souvent superficielle



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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61. La sociabilité en ligne crée de tout nouveaux espaces de relations, plus larges, plus ouverts, plus libres, plus anonymes, moins approfondis, moins engagés. Il s’agit donc d’un autre rapport à l’autre, d’une plus grande ouverture sur un espace social beaucoup plus large que le réseau familial et amical, plus fugace aussi (on peut « parler » avec quelqu’un sur Internet sans lendemain). Ce réseau permet de fortes mobilisations pour un jeu ou un autre motif, mais est construit sur des liens moins forts et moins pérennes. Document 20



62. Facebook a transformé la mise en réseau social en « science », car ses développeurs ont mené des études et optimisé le fonctionnement de cette application dans le but précis d’y déclencher une addiction, de réduire au plus court le délai de celle-ci et d’étendre au maximum le réseau de membres. La création de ce réseau, son développement et son entretien sont donc systématisés. 63. Le premier contact avec Facebook induirait une réaction émotionnelle, comme si tout d’un coup quelque chose de profond changeait chez l’individu. Cette réaction est désignée par les développeurs par l’expression : « instant ah ah ». 64. Après plusieurs « instants ah ah », l’individu devient accro à Facebook. Les conséquences psychologiques en sont à la fois la légère peur d’entrer dans un monde inconnu, ou tout au moins dont on ne mesure pas bien les contours et les implications, mais aussi l’émotion d’appartenir à un réseau dont tout le monde parle. Les conséquences sociales sont l’ouverture à un mode de relation nouveau, plus informel et plus ouvert, qui permet et entraîne le fait de porter à connaissance sa vie sociale et privée. Document 21



65. La géolocalisation est un logiciel qui permet de localiser l’individu via son téléphone portable ou sa connexion Internet. 66. Il s’agit d’un outil de marketing qui permet à la fois d’adapter la publicité diffusée en fonction du lieu où se trouve la personne et de susciter chez le client potentiel une demande bien ciblée. 67. Oui, la géolocalisation permet aux producteurs d’avoir accès à des informations précieuses • 170
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sur le consommateur, à qui il peut ainsi transmettre des informations propres à augmenter et à cibler sa consommation. Elle développe fortement la relation vendeur/consommateur donc une relation économique de marché. Document 22



68. Les journalistes ont été agressés car certains, de par leur métier, sont au courant de certaines relations de pouvoir ou de certains faits de corruption. La Russie ne respecte pas la liberté d’expression et par crainte de l’information que les journalistes risquent de fournir, certains préfèrent les faire disparaître. 69. De 2004 à 2010, l’indignation de l’opinion publique russe à ce propos s’est de plus en plus manifestée, en particulier parce qu’Internet, zone libre, a permis de diffuser l’information vers des réseaux de plus en plus étendus. 70. La proportion de Russes connectés à Internet est passée de 5 % à 23 % de 2006 à 2010 : elle a été multipliée par 4,5. 71. L’augmentation du nombre de personnes connectées à Internet permet l’expression d’opinion, et donc la possibilité d’échanger de manière libre et avec des interlocuteurs variés. BILAN



Faire le point



Les NTIC ont induit de nouveaux éléments dans les relations par l’accès instantané aux réseaux, par la possiblité de contacter presque toute personne en presque tout point de la planète, par la capacité à mobiliser des individus en continu et à une échelle très large, par la possibilité d’ouvrir toutes ces relations de chez soi, sans même avoir à sortir. Ces opportunités techniques ont entraîné et entraînent de profonds changements dans la mise en réseaux des individus. Certes les réseaux préexistaient à ces techniques, mais aujourd’hui ils sont bouleversés par les NTIC. On peut noter de nombreuses conséquences : la facilité d’accès aux « autres » à travers des processus parfois anonymisés, la démultiplication des relations potentielles, la sortie du seul réseau de relations personnelles et intimes, la liberté d’expression dans un monde moins personnalisé, la communication y compris dans le cadre de régimes politiques de censure, l’internationalisation des © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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réseaux de relations, mais aussi l’impression de relations sans véritable échange personnel, et donc l’illusion d’un lien, en réalité ténu et éphémère, la superficialité dans certains cas de la relation numérique, le repli sur soi face à son ordinateur, la perte de liberté par l’éventualité d’être suivi par n’importe quel intervenant sur le réseau.



◗ Travaux dirigés : Réseaux et participation des individus à la vie économique, sociale et politique ❯ MANUEL, PAGES 254-255 TD 1 ASSOCIATIONS ET RÉSEAUX



Document 1



1. On dit souvent qu’il y a un faible engagement associatif en France. Cela est exagéré selon Maurice Agulhon, qui rappelle notamment le rôle essentiel joué par les cercles dans l’avènement de la démocratie. 2. De 1960 à 1992, le nombre de créations annuelles d’associations est passé de 12 000 à 70 000 depuis 1992, démontrant la croissance de ce secteur. 3. Taux de croissance des créations d’associations entre 1960 et 1992 : (valeur d’arrivée – valeur de départ)/valeur de départ × 100 = (70 000 – 12 000)/12 000 × 100 = 483 % Document 2



4. Les quintiles divisent une population en 5. Le 5e quintile est un nombre tel que 80 % de la population est en dessous et 20 % au-dessus ; le 1er quintile tel que 20 % de la population est en dessous et 80 % au-dessus. 5. Dans le 5e quintile, le plus aisé de la population, 13 % adhèrent à un syndicat ou à un groupement professionnel. 6. Les taux d’adhésion du quintile le plus aisé sont les plus élevés pour chaque type d’associations – sauf pour les clubs du 3e âge ou de loisirs pour personnes âgées – alors qu’ils sont les plus faibles pour le quintile le plus modeste. 7. Pour les clubs du 3e âge ou de loisirs pour personnes âgées, l’adhésion est la plus élevée pour les deux premiers quintiles, et les taux d’adhésion diminuent à mesure que le niveau de vie aug© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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mente. Cela s’explique en grande partie parce que les plus aisés ont des réseaux sociaux familiaux et amicaux plus développés et ont donc moins besoin des réseaux constitués par les associations. 8. Les niveaux d’adhésion varient en fonction des niveaux de vie parce que le niveau de vie (outre la capacité à payer les cotisations des associations) est en fait également le révélateur de niveaux d’instruction, de diplômes, d’aisance de relations et d’implications dans la vie sociale, qui d’ailleurs peuvent favoriser l’accès à un statut social plus élevé. Document 3



9. Elles sont sous-représentées dans les partis, syndicats, et dans une moindre mesure les autres associations en général. En revanche elles sont surreprésentées dans les associations de parents d’élèves et les associations religieuses. 10. Cela témoigne de la persistance de modèles de représentations traditionnels : les femmes plus penchées que les hommes sur les questions d’éducation, plus attachées à la religion et moins impliquées dans la vie politique, laissant aux hommes la vie de la cité. 11. Au sein des associations, les femmes exercent des fonctions et des tâches subalternes et rarement des fonctions de direction ou de définition des politiques d’association. D’une part les hommes leur laissent rarement cette place, d’autre part elles-mêmes ne les revendiquent pas toujours, du fait des tâches matérielles et familiales qui leur incombent dans la répartition conjugale et familiale mais aussi de leur moindre habitude et culture de la prise en charge de ce type de responsabilité et surtout en raison du sentiment d’incompétence qu’elles ressentent, souvent à tort (Pierre Bourdieu, La Distinction, critique sociale du jugement, ou Daniel Gaxie, Le Cens caché). TD 2 LE CUMUL DES RÉSEAUX



Document 1



1. Plusieurs activités sportives pratiquées par les milieux de la haute bourgeoisie sont en même temps des activités mondaines. 2. La pratique religieuse, élevée dans ces milieux, va de pair avec les activités caritatives. 3. Les réseaux sociaux sont les fondements des orientations de l’activité associative. Ils sont ré171 •
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vélateurs des milieux auxquels appartiennent les individus.



Exercice 2



Document 2



4. Du parti socialiste et des départements du Pasde-Calais, du Var et de l’Ille-et-Vilaine. 5. Dans les trois départements, les cadres socialistes viennent pour la plupart du monde syndical et associatif. Dans le Pas-de-Calais et le Var, ils sont passés par des mouvements de jeunesse socialistes ou laïques alors qu’en Ille-et-Vilaine ils sont passés par des mouvements de jeunesse de l’Action catholique ou par le scoutisme. 6. Ce texte montre des multi-appartenances cohérentes entre associations et partis qui fondent l’existence des réseaux. Document 3



7. Ce document représente des réseaux sociaux sur Internet. 8. Ils s’ajoutent aux liens évoqués ci-dessus ou se substituent partiellement dans certains cas. Les liens tissés sur Viadeo et LinkedIn nourrissent des objectifs d’insertion professionnelle, ce à quoi peuvent aussi prétendre les associations d’anciens de grandes écoles, par exemple. Ceux tissés sur Facebook peuvent se rapprocher des pratiques mondaines de la haute bourgeoisie, dans le sens où ils se constituent de proche en proche à partir de relations d’interconnaissances.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 258



Exercice 1



a. L’inscription dans le Bottin mondain est à l’initiative de la personne ou de la famille qui souhaite y figurer, alors que ce sont les éditeurs qui sélectionnent les personnes référencées dans le Who’s who. b. L’inscription dans le Bottin mondain permet de mettre en évidence son inscription dans un réseau mondain et d’identifier les personnes susceptibles de participer au même type de sociabilité. Figurer dans le Who’s who ouvre des opportunités d’accès à un réseau professionnellement et/ou politiquement utile.



• 172
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Exercice 3



a. Les réseaux sociaux sans clôtures forment « un petit monde » : Milgram. Le capital social est très lié au capital culturel : Bourdieu. La force des liens faibles plutôt que des liens forts : Granovetter. Les trous structuraux sont la séparation entre deux contacts non redondants : Burt. La sociologie a pour objet la mésosociologie : Simmel. On constate un déclin de la sociabilité : Putnam. b. Simmel (voir doc. 1) : Georg Simmel (18581918) considère que la société est formée des interactions entre les individus, interactions qui mettent donc l’accent non sur une vision microsociologique centrée sur l’individu, ni sur la macrosociologie centrée sur la société dans son ensemble, mais sur une conception mésosociologique. Les interactions qu’il décrit ouvrent par définition la voie à l’idée que la société se constitue à partir de réseaux. Georg Simmel, l’un des fondateurs de la sociologie, est un des précurseurs de cette analyse en réseau. Bourdieu (voir doc. 5 et 7) : Pierre Bourdieu (1930-2002) n’a pas centré son œuvre spécifiquement sur les réseaux sociaux mais on peut en voir une approche à travers l’importance qu’il accorde, dans les positions sociales des individus, à la détention de capital culturel (doc. 7), dont le capital social est une émanation (lignes 8 à 14 du doc. 7 et doc. 5). Putnam (voir doc. 2) : Robert Putnam (né en 1941) insiste sur le déclin de la sociabilité, affaire notamment de génération, et montre en particulier la diminution des activités informelles, donc des réseaux (lignes 8 à 10) aux États-Unis. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Granovetter (voir doc. 8) : Mark Granovetter est, comme l’écrit Colin Giraud dans le document 8, le premier à « formaliser le pouvoir explicatif des relations interindividuelles ». Cela veut dire tout d’abord qu’il a modélisé ces relations et qu’il a montré (notamment à travers la force des liens faibles sur le marché de l’emploi) comment les réseaux peuvent jouer un rôle sur les positions sociales des individus, et sur la structure de la société. Burt (voir doc. 9) : Ronald Burt (né en 1949) a complété ce travail par le perfectionnement de cette modélisation, montrant que l’importance du rôle des réseaux, non seulement par leur présence mais aussi par leur absence (« les trous structuraux »). Milgram (voir doc. 15) : Stanley Milgram (19331984), psychologue social américain, montre à travers l’expérience décrite dans le document 15 que les relations entre les individus sont très significatives : même lorsqu’elles n’existent pas réellement, elles existent potentiellement.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 259 DISSERTATION



Introduction. Du fait de la multiplication des réseaux sociaux (Facebook, Twitter, les divers réseaux professionnels), le monde devient de plus en plus petit (référence à l’expérience de Stanley Milgram sur le « petit monde »). Dans un contexte de maintien d’un chômage à un niveau élevé, ces réseaux peuvent-ils être envisagés comme un atout mobilisable pour l’insertion professionnelle des individus ? I. La diversité des réseaux sociaux A. La diversité des réseaux de sociabilité Du réseau des relations familiales à la diversité de la vie associative (doc. 2), en passant par les groupes de pairs. B. Les réseaux professionnels (doc. 1 et 3). II. Être intégré dans un réseau peut jouer un rôle dans l’insertion professionnelle des individus A. Les réseaux professionnels numériques permettent la mise en relation entre employeurs et salariés potentiels et permettent l’accès à un très grand nombre de CV (doc. 1). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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B. Importance de la mobilisation des liens faibles dans la recherche d’un emploi (Granovetter) ainsi que de la position occupée dans un réseau, qui peut être plus ou moins rentable professionnellement (intérêt de la position stratégique dans des « trous structuraux », exploitation du doc. 3). C. Tous les réseaux ne sont pas professionnellement rentables (Facebook, Myspace moins efficaces que LinkedIn d’après le doc. 1).



◗ Pour aller plus loin • Nous avons signalé les ouvrages de Pierre Mercklé et de A. Degenne et M. Forsé sur les réseaux sociaux qui sont déjà très approfondis et fournissent eux-mêmes des pistes de lectures théoriques plus poussées : – le petit ouvrage de Pierre Mercklé paru aux éditions La Découverte, dans la collection « Repères », fait vraiment le tour de la question des réseaux et permet de l’envisager avec un bon recul. On peut même utiliser certains chapitres seulement, d’autres étant assez techniques ; – la lecture de cet ouvrage peut être complétée par celle de A. Degenne et M. Forsé, Les Réseaux sociaux, une approche structurale en sociologie, qui a joué un rôle très important dans la vulgarisation scientifique des réseaux. Avec ces deux livres vous trouverez toutes les réponses nécessaires pour creuser le thème et ses liens avec les deux chapitres précédents. • Il est possible de travailler aussi sur des exemples de réseaux sociaux. Ainsi deux exemples originaux peuvent être creusés soit sur « Les réseaux sociaux dans la recherche de logement au Caire » (Agnès Deboulet, Annales de la Recherche urbaine, juin-septembre 1993), soit à partir des travaux de Johanna Siméant sur les sans-papiers (La Cause des sans-papiers, Presses de Sciences Po, 1998). • Bien sûr en 2011 une nombreuse littérature journalistique est apparue sur le rôle des réseaux sociaux numériques depuis le début des événements en Tunisie et en Égypte. Les revues commencent à publier ou préparer des numéros et articles sur ces thèmes. La revue Communications donne des éléments plus généraux sur les réseaux Internet dans son numéro spécial « Cultures du numérique » (n° 88, 2011). • De manière beaucoup plus globale, les travaux de Bruno Latour ouvrent aussi des perspectives 173 •
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théoriques, notamment dans Changer de société, refaire de la sociologie (La Découverte, 2007). Mais la notion de réseaux est alors mobilisée de manière plus générale et théorique.



• 174
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• L’approche sociologique des réseaux restant assez théorique, il est bon de l’illustrer, les deux films indiqués – qui présentent deux approches différentes des réseaux – étant tout à fait appropriés à cette démarche.



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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CHAPITRE



13



Contrôle social et déviance



Erratum des spécimens envoyés – p. 262, document 1, 2e paragraphe, lire « intériorisation » en gras (2e ligne), et « sanctions » en maigre (3e ligne).



◗ But pédagogique et structure du chapitre Ce chapitre correspond au point 3 de la partie « Sociologie générale et sociologie politique » du programme. Ce thème, classique dans les programmes de SES, est traité ici selon un plan simple reprenant les trois éléments du programme pour former les deux parties du chapitre et la double page de travaux dirigés. Une double page de TD semble suffisante pour évoquer une question qui se prête bien au travail en travaux dirigés : la mesure de la délinquance. La première partie présente la notion de contrôle social, puis son évolution au fil du temps. La difficulté de la notion est que le respect des normes vient autant de la socialisation et de pressions sociales que d’un contrôle. D’autre part, s’il semble simple de définir le contrôle comme les moyens mis en œuvre pour assurer le respect des normes, le problème est que les normes connues et reconnues de tous ne sont pas si fréquentes. Après une définition de la notion et de ses modalités de mise en œuvre, trois exemples sont donnés (en comptant le « Découvrir »). Les formes du contrôle social sont ensuite mises en relation avec celles du lien social. Bien que simplificatrice, l’opposition entre deux types de sociétés, reprise de la sociologie classique, est présentée. La seconde partie est organisée en distinguant trois grands types d’explications, en termes d’intégration, d’interaction et de domination. Cette fois encore, on a essayé de faire alterner documents théoriques, proposant des explications, et applications à des situations concrètes.



◗ Liens avec d’autres chapitres Ce chapitre est à relier au chapitre portant sur la socialisation, qui est un prérequis. Il est très © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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❯ MANUEL, PAGES 260-277



utile pour aborder le chapitre 17 : la notion d’entrepreneur de morale est indispensable pour comprendre la notion d’agenda politico-médiatique, et l’utilisation des médias pour obtenir la mise sur agenda est également présentée (documents 14 et 15).



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 260-261



Ce thème est sujet à de nombreuses représentations erronées des élèves, qu’il faut remettre en cause. C’est l’un des objectifs de ces images. La première illustre la relativité de la norme sociale et, donc, de la déviance, au cours du temps. La seconde montre que la qualification de déviant oblige à se référer à un système normatif particulier, qui n’est pas nécessairement celui de la société toute entière. D’où l’idée d’opposer un délinquant bien intégré d’apparence conforme et un modèle de réussite, néanmoins considéré comme déviant par certains. La troisième image illustre le fait qu’il faut se méfier de l’idée selon laquelle le contrôle social appartiendrait à la société d’hier, lorsque les villageois vivaient sous le regard des autres : le regard électronique est très efficace. Document 1



De même que l’alcool au volant était autrefois considéré comme une circonstance atténuante en cas d’accident, l’association entre médecin et cigarette, aujourd’hui choquante, était jugée légitime. Cette association est d’autant plus impensable de nos jours que l’encadré en bas à droite explique qu’il y a de bonnes raisons… médicales de fumer ces cigarettes. Document 2



Ice-T a certains attributs évidents du mauvais garçon, appartenant à une sous-culture déviante. Mais il n’est évidemment pas un criminel et sa réussite professionnelle et financière en fait au contraire un modèle dans la société américaine. 175 •
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Bernard Madoff est un citoyen éminent, fortement intégré dans la bonne société new-yorkaise et dans la communauté juive, dont on apprend brutalement qu’il a eu un comportement moralement réprouvé, allant jusqu’à escroquer des fondations ou associations caritatives. Le jugement social est inverse de ce que son apparence suggère. Document 3



Les nouvelles technologies nous libèrent de la distance et nous apportent la connaissance. En ce sens, elles sont libératrices. Elles nous libèrent aussi de certaines contraintes : l’adolescent peut rester en contact avec ses amis même en étant dans sa chambre et échapper de plus en plus au contrôle de ses parents. Mais, dans le même temps, elles nous sortent de l’anonymat et abolissent la frontière entre vie publique et privée (Facebook, Twitter), redonnant une grande force au regard des autres. Elles incarnent, en quelque sorte, le renouvellement et la modernisation du contrôle social.



1. Comment le contrôle social s’exercet-il aujourd’hui ? ❯ MANUEL, PAGES 262-265



Découvrir



a. Il n’y a évidemment pas de « bonne » réponse à cette question destinée à engager la discussion avec les élèves. On peut insister sur la contrainte sociale qui naît de la mode, des médias, de l’entourage immédiat comme de l’opinion publique. Ou préférer, au contraire, mettre l’accent sur l’allègement de certains préjugés ou tabous, par rapport au XIXe siècle ou à la France des années 1950, par exemple. b. Ces pressions viennent des médias, notamment des modèles présentés et valorisés par la télévision, la publicité ou les magazines féminins, mais aussi de la norme diffuse qu’expriment les jugements portés par les uns et les autres, y compris dans la famille ou à l’école. Le document met également en cause le rôle de l’industrie de la beauté. Ces pressions sont particulièrement fortes sur les femmes. c. Selon cette association, ces pressions sociales ont des effets négatifs importants sur la santé et sur l’image de soi que peuvent avoir les per• 176
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sonnes qui ne sont pas conformes à la norme de beauté dominante. A De la socialisation au contrôle social Document 1



1. Imitation : une expérience de psychologie sociale a montré que la meilleure façon de pousser un enfant à manger des légumes verts consiste à le mettre à table avec des enfants un peu plus âgés qui en mangent et manifestent leur enthousiasme à ce sujet. L’enfant va imiter le comportement de ses aînés et manger des légumes verts à son tour. Intériorisation : la socialisation politique par la famille fonctionne de telle façon que la grande majorité des jeunes adultes ont la même affiliation que leurs parents, malgré le fait que le vote est anonyme et qu’il échappe donc en principe aux pressions. C’est la preuve que les valeurs correspondant à une certaine affiliation ont été intériorisées. Dissuasion : la diminution du nombre de morts sur les routes consécutive à la mise en place des radars automatiques montre que les automobilistes ont effectivement modéré leur vitesse. 2. Une règle générale et informelle est de s’habiller en noir pour assister à un enterrement. Une règle formelle est l’interdiction d’avoir son visage entièrement dissimulé en public. Les règlements intérieurs d’un lycée ou d’une entreprise prévoyant, par exemple, l’interdiction des shorts, sont des règles particulières formelles. Inversement, les règlements de basketball limitent la longueur des shorts ou obligent à rentrer son maillot dans son short pendant les matchs. 3. Les sanctions formelles sont généralement des amendes ou l’interdiction d’entrer. Les sanctions informelles relèvent généralement de la simple réprobation, manifestée par des remarques de l’entourage. 4. Sanction positive formelle : une prime de résultat, la légion d’honneur, les palmes académiques ou le tableau d’honneur. Sanction positive informelle : être invité en séminaire aux Antilles par sa direction, recevoir les félicitations de ses collègues, être nommé capitaine de l’équipe. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Document 2



5. Les élèves de ce lycée hôtelier se voient imposer des obligations vestimentaires précises, ainsi que des obligations concernant leur aspect (rasage, port de bijoux). 6. Ce contrôle a probablement pour but d’inculquer aux élèves des normes de comportement professionnelles en relation avec les exigences du secteur d’activité dans lequel ils s’engagent. Document 3



A. 7. Milgram construit une expérience dans laquelle il va multiplier les détails garantissant le réalisme, la vraisemblance de la situation, de manière à ce que les réactions collectées soient bien réelles et non des projections abstraites. D’autre part, l’expérience doit être conduite dans des conditions constantes, afin que seul varie le paramètre que le chercheur veut analyser et afin que cette expérience puisse être décrite et reproduite. Par exemple, l’influence du chercheur, lorsqu’il est présent dans la pièce, est matérialisée par une série précise de messages toujours identiques. Des avertissements sont placés près de la machine à administrer les chocs électriques, pour qu’il n’y ait aucune ambiguïté quant à la puissance de ces chocs. 8. Il est indispensable de dissimuler le but réel de l’expérience pour que les comportements enregistrés soient aussi proches que possibles de comportements « naturels », c’est-à-dire hors expérience. En particulier, il est essentiel que les sujets de l’expérience ne sachent pas qu’ils sont les sujets étudiés. 9. Est étudié le comportement des sujets auxquels il est demandé d’infliger des chocs électriques de plus en plus violents. Le but de l’expérience est d’étudier dans quel contexte l’obéissance peut mener des individus quelconques à faire souffrir physiquement leurs semblables (et ils le sont, puisque la place de chacun des deux est tirée au sort, pour bien montrer aux sujets qu’ils pourraient être à la place de celui qui reçoit les chocs) et jusqu’où cette obéissance peut aller. 10. Divers éléments de pression sont introduits, comme le lieu (prestige de l’université de Yale ou au contraire studio loué en ville par Milgram) ; la présence ou non du chercheur, en blouse blanche, solennel ; les messages deman© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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dant aux sujets de continuer lorsqu’ils faiblissent ou hésitent. Ces éléments ne sont pas très forts. Toutefois, l’un des messages (« J’en prends toute la responsabilité ») joue particulièrement un rôle dans la culture américaine – telle que l’a analysée, par exemple, Philippe d’Iribarne – où la notion de responsabilité d’une personne, dégageant celle des autres, est importante. Est également important le message disant « Vous n’avez pas le choix » (non cité dans le texte). Dans les films d’archives de l’expérience, un seul sujet, confronté à ce message, se tourne vers le « chercheur » et répond : « Si, j’ai le choix et j’arrête ». 11. L’expérience aura montré que le sujet place l’obéissance au-dessus du fait de ne pas faire souffrir son prochain. Elle aura également permis de comprendre par quels mécanismes ce résultat est obtenu : peur de décevoir le chercheur, abandon de sa responsabilité morale à un autre, difficulté de remettre en cause son jugement et son comportement initiaux (infliger un choc ne semble pas prêter à conséquence lorsque celuici est de quelques volts), agressivité finalement tournée vers la victime, « coupable », en ne sachant pas bien répondre, d’obliger le sujet à se comporter de manière immorale, etc. De manière plus générale, comme l’exprime un psychosociologue, l’expérience aura montré que la situation dans laquelle se trouve un individu est presque toujours plus importante que son caractère pour déterminer ses réactions. B. 12. Cette pression s’est révélée d’une terrible efficacité, puisque jusqu’à 65 % des sujets sont allés « au bout », soit jusqu’à infliger un choc de 450 V, présenté comme dangereux. Selon le témoignage de la veuve de Stanley Milgram, cette proportion est largement supérieure à celle que Milgram anticipait et les résultats de son expérience l’ont profondément déprimé. 13. La variation des résultats dépend de paramètres représentant la « réalité » de la victime aux yeux du sujet (dans la pièce ou en dehors de la pièce, sans entendre ou en entendant les cris, avec ou sans contact physique). On sait que Milgram a également réalisé l’expérience hors des murs de l’université et que les résultats ont alors été moins « bons », les sujets ressentant une moindre pression. 177 •
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14. Explicitement, Milgram, préoccupé par l’holocauste, souhaitait trouver par son expérience quelques éléments d’explication mais surtout souhaitait montrer que les Américains n’étaient pas, du fait d’une socialisation différente, disposés à obéir comme l’avaient fait les Allemands. Il a été cruellement déçu. Bien entendu, tous les contextes historiques du même genre viennent à l’esprit. B Un contrôle social en mutation Document 4



15. Dans les sociétés traditionnelles, le lien social prend la forme d’une relation personnelle, de face à face, entre personnes qui se connaissent bien et se fréquentent sur une longue durée. Ces personnes appartiennent à une même communauté et le savent. Par opposition, dans les sociétés modernes, les liens sociaux sont plus nombreux mais plus superficiels (relations marchandes, par exemple) et moins continus. Cette opposition idéal-typique se retrouve dans les analyses de Durkheim (solidarité mécanique/ organique), mais aussi de Thönnies (communauté/société) ou de Park (relations primaires/ secondaires). EXERCICE D’APPLICATION



1. a. Dans une petite copropriété, les voisins iront voir les parents pour leur donner l’information et ceux-ci se chargeront de la sanction, notamment pour préserver leurs relations avec leurs voisins. b. Dans un grand ensemble, les voisins peuvent intervenir directement, mais ont généralement peur de le faire, car ils ne savent pas comment les « grands frères » ou les parents, qu’ils ne connaissent pas, vont réagir. Ils ne feront donc rien ou s’adresseront préférentiellement aux forces de police. 2. Dans les sociétés modernes, l’individu échappe en partie aux formes traditionnelles du contrôle social. Par contre, il se trouve environné par les opinions des autres : les sondages lui renvoient l’opinion dominante sur toutes sortes de sujets, la télévision est une fenêtre ouverte sur les autres, les réseaux sociaux donnent accès aux expressions personnelles. L’agenda médiatique braque le regard collectif sur un petit nombre de thèmes évoqués simultanément sur tous les • 178
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supports, avant d’être détrônés par d’autres. Une démultiplication de normes sociales déclinées sur tous les tons s’opère ainsi. Par exemple, il devient pendant quelques temps incorrect de ne pas économiser de fumer en public. La dangerosité du tabac est rappelée sur les paquets de cigarettes, qui disparaissent des photos des acteurs ou des personnages politiques. Des émissions de télévision ou de radio expliquent comment arrêter de fumer, objectif présenté comme infiniment désirable. Les annonces de rencontre précisent « fumeur s’abstenir ». L’individu est donc confronté à un rappel permanent de la norme. 3. Petite communauté



Grande ville



Type de relations dominant



Relations proches, personnelles



Relations superficielles, anonymes



Rôle des proches dans le contrôle social



Essentiel et permanent



Important mais plus intermittent



Rôle des institutions (police, école, etc.) dans le contrôle social



Relativement secondaire



Important



Rôle de l’opinion publique et des médias



Peu développé



D’une importance croissante



Document 5



16. Le nombre de personnes emprisonnées est resté stable de 1960 à 1975 autour de 30 000. Il a ensuite crû de 1975 à 1987, atteignant alors la barre des 50 000. Il reste à ce niveau jusqu’en 2002, puis se remet à augmenter rapidement, dépassant 65 000 en 2009. 17. En 1975, le taux d’incarcération est de 28 000/54 000 000 = 0,05 %. En 2009, il est de 67 000/64 500 000 = 0,1 %. Il a donc doublé sur la période. 18. Manifestement, le contrôle social passe plus par le recours aux institutions spécialisées. On peut aussi l’interpréter comme un échec de contrôles plus informels. Document 6



19. La caméra indique à chacun qu’il vit sous le regard des autres, ce qui incite à agir en tenant © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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compte de ce regard. Même si la quasi-totalité des milliards d’heures filmées ne sont jamais vues par personne, le seul fait qu’elles puissent l’être est de nature à réduire le sentiment de liberté d’action que chacun peut éprouver dans l’espace public. 20. Selon l’auteur, la vidéosurveillance est une réponse à la difficulté d’utiliser les moyens de contrôle institutionnels dans une société pluriculturelle. Le propos de ce responsable est bien illustré par les premières applications de la nouvelle loi interdisant de cacher son visage : les tentatives de verbalisation ont donné lieu à des attroupements et à de violentes contestations. Document 7



21. Sur une échelle de 1 (= jamais justifié) à 10 (= totalement justifié), l’homosexualité est notée 7,3 par les 18-24 ans en 2008, ce qui signifie que ce comportement est bien accepté dans la société. 22. En 1990 comme en 2008, l’acceptation de l’homosexualité diminue avec l’âge. 23. L’acceptation de l’homosexualité s’accroît entre 1990 et 2008 pour tous les groupes d’âge. 24. Les 18-24 ans de 1990 sont les 35-44 ans de 2008. Leur acceptation de l’homosexualité a augmenté entre les deux dates. 25. L’homosexualité est plus souvent jugée acceptable, donc moins souvent déviante, à mesure que le temps passe. Effets d’âge, de génération et de période convergent : ce changement de comportement s’observe dans toutes les tranches d’âge, même si les plus âgés éprouvent toujours plus de réticences à l’égard de l’homosexualité. 26. L’évolution des attitudes est très différente concernant la fraude fiscale. Il y a au départ très peu de différences selon l’âge dans l’acceptation de ce comportement et peu d’évolution dans le temps. Tout au plus peut-on constater que la tolérance à l’égard de la fraude fiscale a diminué parmi les 18-44 ans entre 1990 et 2008.



l’action des institutions spécialisées (police et justice) repose sur le droit et une définition précise des normes et des sanctions, l’opinion publique impose une pression indirecte mais efficace. Dans les sociétés traditionnelles, le premier moyen est déterminant, les relations sociales étant des relations de grande proximité avec un petit nombre de personnes. Dans les sociétés industrielles et urbaines, l’anonymat et la distance entre les individus déplacent le contrôle social vers les institutions spécialisées prononçant des sanctions formelles et vers l’opinion publique.



2. Les processus qui conduisent à la déviance ❯ MANUEL, PAGES 266-271



Découvrir



a. Le téléchargement de musique, pour l’essentiel illégal, est une forme de piratage, d’où le représentation sous la forme du symbole traditionnel de la piraterie. Il ne s’accompagne pas du versement de droits aux auteurs, compositeurs et interprètes et est donc considéré par certains comme signant l’arrêt de mort de la création, si les créateurs ne peuvent plus vivre de la production de leurs œuvres. b. Le piratage informatique concerne 43 % des logiciels installés sur les ordinateurs en France, selon l’estimation publiée dans PC Impact. c. La première partie de la question est affaire d’opinion personnelle. On peut considérer qu’acquérir une œuvre sans payer de droits à son auteur est moralement condamnable ou, inversement, que l’art doit être libre et que celui qui souhaite communiquer sa production aux autres la leur abandonne nécessairement. Le téléchargement sans payer est une infraction, sauf lorsque le fichier est libre de droits. A Des normes sociales affaiblies



BILAN



Document 8



Faire le point



27. Un homme qui fréquente les lieux publics travesti en femme est généralement considéré comme déviant, sans être en infraction. Cependant, de manière générale, une déviance non délinquante fait référence à une norme sociale qui n’est pas jugée suffisamment impor-



Le contrôle social repose principalement sur trois moyens : la pression insensible et permanente de l’entourage immédiat (famille ou voisinage) prend la forme de sanctions informelles (remarques, prise de distance ou mise à l’écart), © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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tante pour donner lieu à une loi. Il y a toujours une forte marge d’incertitude normative dans un tel cas dans une société complexe, traversée par une pluralité de normes. 28. Toute la question est : jugée non déviante par qui ? Par exemple, s’aider de la main pour marquer au football est une infraction au règlement de ce jeu. Mais il semble que les joueurs de football considèrent le procédé légitime si celui qui l’utilise est assez adroit ou chanceux pour ne pas se faire prendre. Cependant, lorsqu’un tel incident est devenu célèbre, en 2010, parce qu’il se produisait sous l’œil grossissant de la télévision, il est apparu une différence de sensibilité entre le milieu du football, qui ne voyait pas de problème dans le procédé, et des commentateurs moins spécialisés, qui ont affirmé que les règles devaient être respectées. 29. La déviance ne peut pas s’apprécier en dehors d’un système normatif. Déviance et norme sont inséparables, à moins de prendre la norme sociale comme une donnée indiscutable et intangible, ce que la sociologie ne fait plus depuis longtemps. Document 9



30. Une vitre brisée qui n’est pas remplacée envoie deux signaux problématiques : elle témoigne du fait qu’il est possible de casser les vitres, mais aussi du fait que personne n’y fait rien. Ces deux signaux indiquent que l’ordre normal des choses ne s’applique pas, ce qui peut pousser au vandalisme et, plus généralement, à la déviance. 31. Outre la suppression de la nuisance que représente ce comportement, s’attaquer à ce désordre mineur accroît le sentiment de sécurité. Cela permet que la sécurité soit rétablie comme situation normale, habituelle, qui peut être attendue du citoyen. C’est donc un élément de l’environnement global. 32. La vitre brisée est un signal négatif envoyé à ceux qui seraient susceptibles de commettre des infractions. Ce message est que des infractions sont effectivement commises et que nul n’y fait rien, ce qui peut créer un sentiment d’impunité. En outre, dégrader un environnement qui l’est déjà est sans doute perçu comme moins grave. Réparer immédiatement la vitre brisée (ou le mur taggué) sert à rétablir l’ordre normal des choses et à rappeler quelle est la norme. • 180
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33. Lutter contre la fraude implique une présence des institutions. Comme la vitre brisée, le saut du portillon non suivi d’une quelconque réaction indique que le métro est un lieu peu régulé, échappant à la surveillance des autorités ou aux réactions des usagers. La répression de la fraude envoie également un signal à l’ensemble des usagers, qui est que les règlements seront appliqués et que les usagers qui s’opposeraient à la commission d’infraction peuvent compter sur le soutien d’agents spécialisés. Document 10



34. La croissance des Trente Glorieuses ne s’est pas accompagnée d’une augmentation des inégalités, comme le texte pourrait le laisser penser. Mais ces inégalités sont devenues beaucoup plus visibles, car ne concernant plus des classes séparées, invisibles les unes aux autres. D’autre part, la consommation de masse devient une norme intériorisée par les acteurs, notamment les plus jeunes : « il faut » avoir une voiture et une cuisine équipée. La socialisation ouvrière traditionnelle était fondée sur « l’autorépression du désir » (Jacques Frémontier). Cette socialisation est contredite en permanence par l’injonction à consommer que développe la rhétorique publicitaire, jusqu’à entraîner parfois des formes de désintégration sociale et l’atteinte des buts fixés par la société par des moyens que celle-ci réprouve, selon le schéma développé par Robert Merton. La contradiction peut déboucher sur une crise personnelle ou collective, l’individu étant dans l’incapacité de répondre à ces injonctions contradictoires. Cette crise est alors résolue par la déviance. EXERCICE D’APPLICATION Moyens prescrits pour atteindre ces buts



a.



Buts proposés par la société à ses membres



Accepte



Refuse



Accepte



Conformisme



Innovation



Refuse



Ritualisme



Rébellion Évasion



b. Innovation, rébellion et évasion sont déviants, puisque ces stratégies impliquent d’utiliser d’autres moyens que les moyens prescrits, de la casse au hold up, en passant par l’usage de la drogue. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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c. L’élève conformiste est un élève sans problème, qui respecte le règlement intérieur et les jugements de ses professeurs et fait ses devoirs régulièrement. L’élève ritualiste est celui qui cherche à atteindre la moyenne et assiste à la plupart des cours, pour ne pas être sanctionné, mais ne s’implique pas dans son travail scolaire, en particulier pour ne pas avoir à faire face à l’échec (le manque de travail est une explication de l’échec bien plus facile à accepter que des difficultés de compréhension ou d’expression). L’innovateur est le tricheur, qui falsifie son CV et ses diplômes, utilise son smartphone pour accéder aux corrigés pendant les contrôles et négocie ses notes avec les enseignants. Le rebelle conteste les notes et l’attitude des enseignants à son égard. Éventuellement, il se vengera des enseignants par son chahut ou viendra irrégulièrement aux cours. Enfin, l’évasion se traduit principalement par le décrochage scolaire de l’élève qui n’assiste plus aux cours, ou plus rarement se drogue avant de venir en cours. B De l’étiquetage à la déviance



ments d’exclusion sont la conséquence d’une caractéristique d’un individu et non de son action. 40. Les différentes formes de stigmatisation contribuent généralement à compliquer l’intégration des personnes qui en sont victimes. La relation entre stigmatisation et déviance est donc double : d’une part, la stigmatisation produit directement la déviance, parce que la personne stigmatisée est étiquetée comme déviante par définition ; d’autre part, l’ostracisme dont elle fait l’objet augmente ses chances d’être déviante par manque d’intégration. Document 13



41. Les musiciens de jazz étudiés par Howard Becker il y a un demi-siècle rejettent les principales institutions américaines, économiques, politiques ou religieuses. Ils développent une culture qui leur est propre. Plus généralement, ils ont des horaires décalés avec le reste de la société et professent un mépris ouvert de ceux qui respectent les injonctions de la société. 42. Les sectes religieuses ont un mode de vie qui leur est propre et qui rend leurs membres déviants aux yeux de nombreuses personnes. Les groupements politiques extrémistes sont un autre exemple possible.



Document 11



Document 14



35. Les fumeurs de cannabis sont des déviants uniquement si des entrepreneurs de morales parviennent à apposer l’étiquette de déviant sur la conduite des fumeurs de cannabis. La réponse à la question posée est donc nécessairement relative. 36. C’est une déviance secondaire, puisque résultant du regard porté par les autres sur le stigmate. 37. Treize caractéristiques inverses de la norme : être vieux, ne pas avoir d’enfant, être une femme, ne pas être blanc, être rural, être homosexuel, être athée ou d’une religion minoritaire, être sans diplôme, être chômeur ou précaire, être malade, être obèse ou en surpoids, être petit, être peu athlétique.



43. Le Bureau des drogues veut rendre illégal et faire qualifier de déviant le fait de fumer de la marijuana. 44. Le Bureau a alimenté les médias américains en histoires, plus ou moins véridiques mais très spectaculaires, dans lesquelles l’usage de la marijuana altérait de manière très dangereuse le comportement des utilisateurs – à noter qu’il est hautement improbable que la marijuana pousse un jeune homme à assassiner toute sa famille. Une fois la question mise dans l’agenda médiatique et les histoires concoctées par le Bureau sous les yeux de l’opinion publique et des parlementaires, il devenait plus facile de déposer avec succès un projet de loi d’interdiction.



Document 12



Document 15



38. 13 % des personnes affirmant qu’il est arrivé qu’on se moque d’elles ou qu’on ait d’autres comportements d’exclusion à leur égard disent que cela était lié à leur poids ou à leur taille. 39. Il y a stigmatisation parce que les comporte-



45. Les statistiques relevées par Howard Becker illustrent bien son propos : la question de la marijuana, produit connu et utilisé en Occident depuis le XIXe siècle, n’intéressait guère les médias jusqu’au moment où le Bureau a fourni
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des histoires spectaculaires toutes prêtes à être publiées. Après le vote de la loi, la question est d’ailleurs rapidement sortie des médias. Document 16



46. Maurice Papon est accusé d’avoir collaboré avec le régime du maréchal Pétain et l’occupant allemand pendant la seconde guerre mondiale et, plus précisément, d’avoir contribué à organiser la déportation des juifs de la région bordelaise. Il s’agit d’une infraction – il a été reconnu coupable de crime contre l’humanité – ainsi que d’une accusation de nature morale. 47. Jusqu’en 1981, Maurice Papon est un haut fonctionnaire apprécié, qui est distingué par des nominations prestigieuses et est même appelé au gouvernement. Sa carrière, ce qui n’a pu être rappelé ici faute de place et pour ne pas trop compliquer le document, a toutefois été entachée par un très grave incident, qui est la mort de plus de cent personnes pourchassées par la police à la suite d’une manifestation d’immigrés algériens à Paris pendant la guerre d’Algérie. Maurice Papon était à l’époque préfet de police de la Seine, donc responsable de la police. 48. Le changement d’appréciation sur la carrière de Maurice Papon a changé sous l’influence de deux phénomènes. Le premier est la lecture dominante faite de la période. Pendant les années 1970 et 1980 domine l’idée que l’adhésion molle au régime de Vichy a été assez générale et qu’il vaut mieux, après les traumatismes de l’épuration, laisser dormir le passé. Cette vision change dans les années 1990, le thème du devoir de mémoire prenant de l’importance. D’autre part, des informations nouvelles concernant la carrière de Maurice Papon durant l’Occupation apparaissent. Le Canard enchaîné publie des documents révélant son rôle pendant la guerre. Des familles de déportés se saisissent de ces informations et portent plainte. Ce sont ces familles qui jouent le rôle d’entrepreneur de morale. Mais le journal a aussi joué ce rôle en enquêtant et en alertant l’opinion. C Déviance et classes sociales Document 17



49. Il y a toujours une interprétation de l’acte à la lumière des éléments recueillis sur la personne et cette interprétation peut différer considérablement d’une personne à l’autre. Par exemple, se• 182
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lon que voler une bicyclette est un acte commis par désœuvrement ou dans le cadre d’un trafic destiné à la revente, la qualification de l’acte diffère grandement. Il est difficile de séparer l’infraction de la personne qui la commet. Dès lors, le jugement judiciaire est inséparable du jugement social. L’image de la personne sert pour interpréter le comportement. Si un adolescent est capable, par sa maîtrise de l’expression et sa présentation de soi, de donner une image positive de sa personne, si l’enquête sociale est favorablement orientée par la capacité de conviction de la famille, le jugement de l’institution sera très différent de celui qui sera porté sur un adolescent sur la défensive car projeté loin de son environnement culturel habituel, réagissant par l’agression, porteur de stigmates tels que l’adresse à laquelle il réside, la profession de ses parents, etc. 50. Un jugement sévère façonne l’image de soi d’un adolescent, qui est en phase de construction de cette image. Si l’image de lui qui lui est renvoyée est celle d’un vaurien, les chances qu’il se conforme à ce stéréotype augmentent. D’autre part, la prison accroît les risques de délinquance, en limitant les possibilités d’intégration sociale des individus qui l’ont fréquentée. 51. L’origine sociale joue à travers le capital culturel incorporé de la personne (sa capacité à donner une bonne image de soi et à entrer en interaction avec les personnels de l’administration qui vont décider de son sort, comme les assistants sociaux, les juges ou les policiers), à travers son capital culturel institutionnalisé (le diplôme ou le prestige des institutions scolaires fréquentées peuvent influencer les jugements), à travers son capital social (mobilisation du réseau relationnel familial afin d’être bien défendu, de présenter une bonne image de l’environnement familial, de montrer que le délinquant peut être confié à sa famille). Document 18



52. Ces élèves sont en position dominée, car numériquement minoritaires et ne possédant pas les codes culturels pour être considérés par leurs camarades de classe. Au contraire, leur culture (manière de s’habiller et de parler, lectures préférées) est méprisée par les autres élèves. On pourrait aussi analyser leur situation en termes interactionnistes : les stigmates sociaux qu’ils © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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portent entraînent leur mise à l’écart, leur étiquetage comme déviants. 53. Cette situation est entièrement liée à leur origine sociale, même si les autres élèves ne pratiquent pas une discrimination consciemment fondée sur ce critère. 54. Les élèves caméléons sont des innovateurs. Partageant les buts fixés aux élèves par l’institution, ils trichent ou mentent sur leur origine sociale pour atteindre ces buts (donc n’utilisent pas les moyens prescrits). Document 19



55. Sur une échelle de 1 à 10, l’homosexualité est notée 7,3 par les titulaires d’un bac + 3 ou plus en 2008, ce qui signifie que ce comportement est bien accepté par cette partie de la société. 56. Selon cette enquête, la probabilité d’homophobie augmente nettement lorsque le niveau d’instruction est faible. De même, prendre des drogues dites douces est nettement plus souvent jugé déviant lorsque le niveau de diplôme de la personne qui formule ce jugement est faible.



transgression consciente de règles connues. Cette transgression peut s’expliquer de bien des manières : faible intériorisation de la norme, opposition entre une sous-culture déviante et la norme officielle, comportement innovateur en réaction aux contradictions sociales, effacement des normes dans un contexte historique particulier. Cependant, la déviance est un processus interactif. La tendance à transgresser les normes dépend de la réaction de la société aux caractéristiques de certaines personnes ou à des transgressions bénignes. La définition même d’un comportement comme déviant ne va pas de soi et résulte d’une interaction entre la personne qui se conduit d’une certaine façon et des personnes exerçant des jugements sociaux sur ce comportement. Il peut s’agir d’agents spécialisés ; mais toute personne peut revêtir les habits de l’entrepreneur de morale. L’interrogation sur la déviance renvoie donc inévitablement à une interrogation sur la norme sociale.



Document 20



57. L’intégration à une bande est précédée par une prise de distance par rapport à l’école et à la famille. 58. Le « pôle déviant » devient donc attractif, car l’adolescent se trouve en situation d’absence de référence et de groupes auxquels se rattacher et s’identifier.



◗ Travaux dirigés : La mesure de la délinquance



Document 21



1. L’interaction avec un enquêteur n’est évidemment pas la même qu’avec un fonctionnaire de police. Il faut se rendre au commissariat, déposer officiellement plainte en déclinant son identité, parfois faire face à une certaine mauvaise volonté de policiers qui souhaitent minimiser le nombre de plaintes. Une motivation importante est donc nécessaire. À l’inverse, l’enquêteur va vers les personnes, leur pose des questions qui les incitent à classer comme infractions des situations vécues et l’enquête est anonyme. 2. Il existe de nombreuses infractions sans victimes. Les plus nombreuses concernent la consommation de drogues illicites et la présence illégale sur le territoire national. Ces infractions ne sont évidemment pas repérables par les enquêtes de victimation ou de dépôt de plaintes. Elles ne sont en fait repérées qu’au moment de



59. Les comportements déviants sont moins sanctionnés lorsqu’ils émanent des catégories privilégiées. Cette inégalité peut s’expliquer par la moindre visibilité des actes déviants commis dans ces milieux (opposition entre une criminalité « en col blanc » et « en col bleu »), ainsi que par la proximité sociale et culturelle entre ceux qui commettent des actes déviants et ceux qui exercent des jugements sociaux (journalistes, magistrats). BILAN



Faire le point



Les règles du jeu social sont parfois incertaines. Mais elles sont généralement assez claires en ce qui concerne les choses importantes. De nombreux cas de déviance résultent donc d’une © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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la constatation policière. Leur taux d’élucidation est donc de 100 % et leur évolution traduit plus l’activité de la police que celle des délinquants. Document 2



3. a. Fait partie du chiffre noir. b. Fait partie du chiffre noir. c. Repérage par la police. d. Repérage par la police. e. Repérage par la police et la justice. f. Repérage par la police et la justice. Document 3



4. Lorsque ces viols ont lieu en dehors du ménage, ils sont déclarés dans 12 % des cas. Lorsqu’ils ont lieu au sein du ménage, ils ne sont déclarés que dans 5 % des cas. 5. La faible déclaration peut venir de la difficulté à exposer publiquement ce qui s’est passé, du souci de protéger la cellule familiale, notamment les enfants, de l’existence de sentiments forts liant la victime et l’auteur de violences. 6. Les enquêtes de victimation ne sont pas biaisées par les influences qui s’exercent sur une donnée politiquement très sensible et fortement commentée dans les médias. Elles ne souffrent pas de la répugnance des victimes à aller au commissariat porter plainte. Elles sont donc plus fiables. Cependant, ces enquêtes présentent également des faiblesses. Elles sont en effet fondées sur des déclarations non vérifiées, qui sont parfois faites près d’un an après que les faits se sont déroulés, et ces déclarations sont très subjectives. Les enquêtes de victimation représentent donc une approche complémentaire de la mesure de la délinquance et non une « vérité » qu’il est vain de chercher. TD 2 LA DÉLINQUANCE AUGMENTE-T-ELLE ?



Document 1



1. La délinquance constatée a connu une très forte augmentation au cours des années 1960 et 1970. Cette augmentation a ensuite ralenti dans les années 1980 et 1990, avant une chute dans les années 2000. Mais toutes les catégories d’infraction n’ont pas connu la même évolution. La hausse des crimes et délits contre les personnes semble s’accélérer et celle des autres infractions se poursuit, alors que les vols, après avoir ex• 184
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plosé dans les années 1960 à 1990, sont en recul, de même que la délinquance économique. 2. Cette évolution peut s’expliquer par l’évolution des lois et de la politique pénale (législation sur les étrangers et la drogue, par exemple), par l’enrichissement (il y a plus d’objets à voler) et l’attrait de la consommation, par le changement des normes sociales, parfois en décalage avec les lois ou par l’affaiblissement du contrôle social. 3. Ces données résultent des statistiques administratives. Or, le TD 1 a montré les insuffisances de ces statistiques. Document 2



4. Les statistiques de police font apparaître une hausse, alors que les enquêtes de victimation montrent une stabilité, voire une certaine baisse. 5. Les victimes d’infractions peuvent chercher par la plainte une réparation ou une reconnaissance officielle de leur condition de victime. Leur assurance peut exiger de pouvoir s’appuyer sur une plainte (par exemple pour rembourser la prothèse dentaire de la personne qui a reçu un coup à la mâchoire). De manière générale, l’affaiblissement du contrôle social de proximité s’accompagne d’un recours accru au droit. 6. La sous-déclaration, nous l’avons vu, est la plus importante pour les violences commises au sein du ménage. Document 3



7. Les cartes bancaires sont plus utilisées et leur nombre augmente. D’autre part, les transactions réalisées sur Internet favorisent la fraude. Enfin, l’internationalisation des transactions complique le contrôle. 8. Objectivement, une escroquerie relève évidemment de la délinquance. La question est surtout posée parce que, aux yeux de nombreuses personnes, les banques remboursant les personnes lésées, il n’y a pas véritablement de victime. Il peut donc y avoir discussion sur ce point, en relation avec ce qui était dit dans le document 21. 9. La baisse dans les statistiques résulte des cas d’absence de plainte – le dépôt d’une main courante suffisant pour être indemnisé par la banque – et, surtout, d’une décision des procureurs et des services de police de ne plus comptabiliser ces infractions dans les statistiques. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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C’est donc une bonne illustration du caractère arbitraire des statistiques de délinquance et de leur possible manipulation par ceux qui les produisent.



justice. Il est donc normal que les statistiques de source judiciaire enregistrent moins de faits que la source policière.



◗ Vers le bac ◗ Exercices en +



❯ MANUEL, PAGE 277 ❯ MANUEL, PAGE 276 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



Exercice 1



a. Dans la culture de Souad, celle de « la rue », chacun règle ses problèmes par ses propres moyens, sans faire appel aux institutions, perçues comme extérieures et hostiles. Souad n’envisage donc pas cette solution. b. Elle se débat entre son désir d’intégration, par la formation et en respectant les règles posées par les éducateurs, qui impliquent évidemment de renoncer à la violence, et son honneur bafoué par la fille qui refuse de la rembourser. c. L’équipe doit faire respecter des règles d’autant plus fragiles que les jeunes qui leur sont confiés mettent en doute leur légitimité. En même temps, Souad avait réussi à suivre cinq mois de formation sans problème grave et cette assiduité aurait éventuellement justifié une certaine bienveillance. L’utilisation d’un couteau, qui est un acte grave, a sans doute fait pencher la balance en faveur de l’exclusion. d. La manière dont Souad a réagi relève de la sous-culture dite de « la rue » qui est la sienne. Elle considère qu’elle doit se faire justice ellemême et envisage assez facilement d’utiliser un couteau pour gérer une interaction avec une camarade. Ces positions sont propres à cette sousculture. Elles ne sont pas jugées acceptables dans le cadre des règles et valeurs (notamment l’absence de recours à la violence) des éducateurs. Exercice 2



a. En France, il y a eu plus de 30 000 homicides et tentatives d’homicides en 2006, selon la police. b. Selon les statistiques policières, il y a eu une hausse dans les années 1970, suivie d’une baisse ramenant le nombre d’homicides à son point de départ. Les autres sources ne confirment pas ce mouvement et enregistrent plutôt une stabilité sur trente ans. c. La justice n’est saisie que s’il y a élucidation par la police et présentation d’un suspect à la © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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1. Les témoignages recueillis par François Dubet portent la nostalgie d’un temps où les incivilités se réglaient de manière informelle dans une interaction entre personnes se connaissant. Ces relations primaires s’étant distendues, les « régulations autonomes » ayant disparu, le contrôle social a changé de forme. La délinquance est moins tolérée ; elle entraîne plus systématiquement le recours à la police. 2. Ce document explique la montée de la délinquance constatée par une moindre tolérance à l’égard de faits qui donnaient lieu, autrefois, à une régulation interne au groupe et n’émergeaient donc pas comme faits de délinquance. 3. Les mêmes personnes voient leurs chances d’obtenir un entretien d’embauche ou un emploi réduites lorsque leur nom ou leur apparence sont d’Afrique noire ou maghrébins. La différence de traitement entre les candidatures s’explique par le fait que le nom ou l’apparence constitue un stigmate réduisant les chances d’embauche. 4. Ces candidats à l’emploi sont en effet, d’une certaine façon, jugés déviants, non pas qu’ils aient commis une infraction, mais parce qu’ils sont porteurs d’un stigmate qui les éloigne de la norme. 5. Le suicide est contraire aux préceptes moraux de la plupart des religions. Il est même interdit par la loi dans certains pays. Incontestablement, il s’agit donc d’une déviance, particulièrement à l’époque de Durkheim, où la morale catholique influençait davantage la société. 6. En effet, des normes très contraignantes peuvent mener à préférer le respect de son devoir à la survie : c’est le suicide altruiste dans la taxinomie de Durkheim. Inversement, le relâchement des normes sociales peut entraîner une situation d’indétermination : c’est le suicide anomique. ARGUMENTER ET RÉDIGER



Aucune société ne peut fonctionner sans règles, ni sans que ces règles soient respectées. La vio185 •
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lence exercée par l’État ne pouvant suffire à faire respecter les normes, surtout dans une société démocratique, le contrôle social repose sur un ensemble de mécanismes. Mais la société n’est pas un ensemble parfaitement homogène, ce qui rend la déviance inévitable. Après avoir exposé les mécanismes permettant d’obtenir le respect des normes sociales, nous verrons les causes possibles de la déviance. * Les mécanismes permettant d’obtenir le respect des règles sociales sont divers. Ils ressortent du contrôle social externe, mais surtout de la socialisation. Le contrôle social est exercé par des institutions spécialisées, telles que la police, mais aussi par chaque citoyen. Les règles dont le respect semble indispensable sont décidées par des représentants légitimes de la société, écrites, publiées. La police a pour mission de les faire respecter. La justice établit les sanctions infligées à ceux qui les transgressent. Il s’agit là d’une activité intense : 18 millions d’affaires ont été traitées en France en une seule année (document 2) et un million de condamnations prononcées. La « peur du gendarme » est la première raison qui pousse à respecter les règles. Une peur plus diffuse vient de la pression informelle, presque invisible, exercée par chacun sur les autres. Cette pression concerne les règles légales, mais aussi les usages ou les coutumes. La pression du regard des autres, les remarques, les coups d’œil, toutes les manifestations explicites ou implicites de désapprobation de la conduite d’un individu de la part de son entourage pèsent sur son comportement. C’est particulièrement vrai dans le cas de personnes ou d’un groupe que l’individu respecte ou admire : la peur de décevoir, de n’être pas conforme aux attentes des autres, d’être exclu du groupe est une menace aussi forte et efficace que la menace judiciaire dans certains cas. Mais ce contrôle externe, opéré par les autres, ne serait pas aussi efficace si chacun n’était pas, en même temps, son propre gendarme. La socialisation transmet des valeurs, de sorte que les normes sociales sont généralement intériorisées : les individus en reconnaissent la valeur et la nécessité. Certes, l’intériorisation ne suffit pas à • 186



LP_SES-2nde_MS.indd 186



assurer la conformité : il ne suffit pas d’admettre que voler n’est pas bien pour s’abstenir de le faire si l’occasion se présente, quitte à être poursuivi par la suite par un sentiment de culpabilité. Mais elle contribue quand même grandement au respect des règles. La socialisation se combine au contrôle social et en renforce l’efficacité. Ainsi, dans l’expérience de Milgram, la puissance de l’autorité incarnée par l’universitaire apparaît très forte. Mais cette puissance tient moins à la personnalité du savant ou aux sanctions qu’il pourrait prendre qu’à la confiance qu’il suscite. Autrement dit, c’est parce que cette autorité a été intériorisée qu’elle peut s’exercer. De même, la condamnation pénale est d’autant plus redoutée que la personne adhère à la règle transgressée et est fortement intégrée à la société. C’est donc la combinaison de trois forces qui est à l’œuvre : la sanction des transgressions ; le souci qu’ont les personnes de leur image et de leur intégration au groupe ; l’intériorisation des normes sociales. * La déviance est interprétée de diverses manières par les sociologues. Il s’agit moins pour eux de fournir des explications différentes d’un phénomène que d’analyses différentes de la nature du phénomène lui-même. Alors que les analyses ont longtemps tourné autour des motivations du déviant, c’est aujourd’hui la construction des normes sociales elle-même qui est en cause. Émile Durkheim analyse la déviance comme une faille de la socialisation, un échec de l’intégration sociale. Il attire notamment l’attention sur les risques que comporte la montée de l’individualisme, avec le cas du suicide égoïste, lié à une insuffisance d’intégration, à un excès de liberté individuelle. Il estime que les normes doivent fournir une contrainte suffisamment forte et fréquemment rappelée pour que l’individu sache clairement comment il doit se comporter. Robert Merton fait cependant remarquer que les normes sociales peuvent être à l’origine de la déviance par les contradictions dans lesquelles elles placent les individus. Il illustre son propos par l’injonction faite par la société américaine à ses membres de réussir socialement, c’est-à-dire de devenir riche. Cette pression est telle que la fin, ici, l’emporte sur les moyens. Le comporte© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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ment des criminels comme Al Capone vient alors de ce qu’ils ne peuvent atteindre les buts que la société leur fixe qu’en utilisant des moyens illégaux, et de ce que leur réussite est admise, quand bien même ils n’auraient pas respecté les règles du jeu. Toute différente est l’interprétation moderne de la déviance que donnent les théoriciens de l’étiquetage. Pour Howard Becker, par exemple, il n’y a pas de comportement déviant en soi. Il y a des normes que des personnes ou des groupes organisés d’entrepreneurs de morale parviennent à imposer comme normes de la société toute entière, même si tout le monde ne les partage pas. Une fois une norme clairement définie, ceux qui vivent selon d’autres normes sont déviants. Dans la même ligne d’analyse, Erving Goffman insiste sur l’effet de stigmatisation du regard des autres : c’est parce que les autres le jugent différent ou anormal qu’un individu va être qualifié de déviant. La lutte des aveugles ou des gitans va porter sur la représentation de leur différence : par l’information, la persuasion, les représentants de tels groupes vont essayer de modifier le regard des autres. La déviance est donc, dans ces analyses, le produit d’une interaction entre la personne qui a un certain comportement et la ou les personnes qui portent un jugement sur ce comportement. *



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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La déviance n’est donc pas forcément un échec du contrôle social. C’est d’abord dans la norme elle-même, sa construction, son inégale reconnaissance, que réside l’explication de comportements déviants. Derrière l’apparence d’unanimité de la société souvent évoquée par Durkheim, la norme et son application font en effet le plus souvent l’objet d’appréciations contradictoires.



◗ Pour aller plus loin • http://www.groupeclaris.org/ Ce site regroupe les analyses de plusieurs sociologues spécialisés dans l’étude des questions de sécurité. • Philippe ROBERT, La Sociologie du crime, La Découverte, « Repères », 2005. • Laurent MUCCHIELLI et alii (dir), Crime et insécurité : un demi-siècle de bouleversements, L’Harmattan, 2006. • Jean-Daniel RAYNAUD, Les Règles du jeu, Armand Colin, 1973 : cet ouvrage fournit une bonne synthèse sur le contrôle social. • François DUBET, La Galère, jeunes en survie, Fayard, 1987 : cet ouvrage résume de nombreux travaux de sociologie de la déviance. On en trouvera également un résumé très complet dans Martine XIBERAS, Les Théories de l’exclusion, Méridiens Klincksieck, 1994.
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CHAPITRE



14



L’ordre politique : quelles spécificités et quelles formes institutionnelles ? ❯ MANUEL, PAGES 278-297



Erratum des spécimens envoyés – p. 281, question 6, lire « À l’aide du Découvrir » (et non « du document 1 ») ; – p. 282, point notion « Nation », 5e ligne, lire : « une culture et une origine communes » ; – p. 283, question 16, lire : « sur les documents 6 et 7 » (et non « précédents ») ; – p. 293, supprimer les questions 4 et 5 et corriger la numérotation des questions : les questions 6 et 7 deviennent les questions 4 et 5, les questions 8 et 9 deviennent les questions 6 et 7, et les questions 10, 11 et 12 deviennent les questions 8, 9 et 10.



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Ce chapitre présente les points 4.1 et 4.2 de la partie « Sociologie générale et sociologie politique » du programme : « Pourquoi un ordre politique ? », et « Quelles sont les formes institutionnelles de l’ordre politique ? » Elles sont toutes deux centrées sur l’État comme forme d’organisation spécifique du politique (son émergence, sa définition, ses spécificités institutionnelles), ce qui justifie qu’on les traite ensemble. La troisième question de sociologie politique (« Comment analyser la diversité des cultures politiques et des formes de citoyenneté ? ») est traitée dans le chapitre suivant. • L’ouverture du chapitre illustre divers aspects des thèmes abordés dans ces deux questions du programme : ainsi la souveraineté nationale et la démocratie représentative sont illustrées par l’Assemblée nationale ; la nation comme communauté culturelle et la démocratie participative par le dessin à propos du débat sur l’identité nationale ; l’État de droit, la nation française et la démocratie participative/représentative par un ensemble de papiers d’identité (dont la carte d’électeur) et enfin l’État-nation comme produit d’une histoire commune, avec le monument aux morts. • 188
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• La première partie, « Pourquoi un ordre politique ? », reprend l’intitulé de la première question du programme. Elle est présentée en trois sous-parties : – le document Découvrir (dessin d’Astérix) permet d’illustrer le pouvoir de contrainte de l’État (Empire romain) tout en le distinguant de la nation comme communauté culturelle (Gaule et Helvétie), comme les indications complémentaires (IC) du programme invitent à le faire. – la première sous-partie, « L’État : une forme d’organisation du politique », présente la genèse de l’État en France à partir d’un texte de P. Braud qui résume la thèse de Norbert Elias (La Dynamique de l’Occident [1939]), conformément aux IC. Ce qui permet ensuite de caractériser l’État (notion du programme) au sens de M. Weber et d’en dégager la spécificité (monopole de la violence légitime), avant d’aborder les trois modes de légitimité du pouvoir politique assurant l’obéissance des dominés. – la deuxième sous-partie, « État et nation », présente les deux conceptions de la nation comme communauté culturelle et comme communauté politique, détentrice de la souveraineté, notion au programme. Le document 5 distingue État et nation, et précise les critères de l’État-nation. Le rôle de l’État dans la construction nationale est mis en évidence à l’aide d’un exemple, celui des Bretons, et d’un schéma récapitulatif. – la troisième sous-partie, « L’État : quel rôle ? », vise à éclairer les deux sens de la question posée, « Pourquoi un ordre politique ? » : les causes (perspective historique) mais aussi les raisons (perspective fonctionnaliste). La Somalie illustre de manière inversée le rôle d’un État de droit (notion au programme). L’État joue un rôle spécifique, selon les auteurs (Marx et Durkheim), dans le cadre d’un État-providence, selon qu’il a connu un passé féodal ou non (France/ÉtatsUnis), ce qui relativise l’analyse de N. Elias. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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• La deuxième partie, « Quelles sont les formes institutionnelles de l’ordre politique ? », présente sur un planisphère la grande diversité des formes institutionnelles (Découvrir) : – la première sous-partie, « Démocraties : quelle légitimité ? », distingue souveraineté nationale et populaire, démocratie représentative et démocratie directe, pour mettre en évidence les aspects paradoxaux du gouvernement représentatif (démocratiques et oligarchiques) dénoncé par Rousseau et la nécessité d’asseoir la légitimité du pouvoir sur la participation dans une démocratie représentative. – la deuxième sous-partie, « Les régimes politiques », « en utilisant le vocabulaire juridique approprié » (IC), présente l’État de droit dans sa conception formelle (hiérarchie des normes) et substantielle (séparation des pouvoirs, protection des droits fondamentaux) en l’opposant à l’État de police, pour ensuite présenter de manière simplifiée et schématique les différentes formes institutionnelles des régimes représentatifs dans les démocraties pluralistes, selon qu’on a affaire à une séparation souple ou rigide des pouvoirs législatif et exécutif (régimes parlementaire/ présidentiel). – la troisième sous-partie, « État unitaire, État fédéral », reprend dans l’intitulé les notions du programme. L’État unitaire déconcentré, qu’on distingue de l’État décentralisé, est défini puis illustré en montrant comment ces formes se sont développées (IC) en France. L’État fédéral est défini et distingué de la confédération et de l’État unitaire, puis illustré à l’aide de deux exemples : celui des États-Unis (de la confédération à la fédération) et celui de l’Union européenne (ni fédération, ni confédération). • Les deux travaux dirigés ont pour thème la mutation des institutions politiques. Le premier, consacré à la crise de l’État fédéral belge, met en perspective la formation historique de l’État belge, qui n’est pas un État-nation, et montre comment les formes institutionnelles se révèlent dans un contexte économique et politique particulier, source de crise politique. Le deuxième présente les dispositifs de démocratie participative mis en place à Berlin et en France pour en présenter l’intérêt et les limites.



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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◗ Liens avec d’autres chapitres L’État producteur de droit, détenteur du monopole fiscal, ayant pour rôle la solidarité sont des thèmes qu’on retrouve dans les chapitres 7 (« Le rôle de l’État dans la régulation des économies »), 8 (« Comment le budget permet-il d’agir sur l’économie ? ») et 17 (« Action publique et régulation »). La notion d’État comme détenteur du monopole de la violence légitime peut être mobilisée au cours du chapitre 13 (« Contrôle social et déviance »). Ce chapitre est enfin évidemment un préalable au chapitre 15 (« Comment analyser la diversité des formes de citoyenneté et des cultures politiques ? »).



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 278-279



Document 1



Le trait culturel des Français qui est mis en valeur est l’affrontement des points de vue dans le cadre d’un débat argumenté (la rationalité et le conflit étant considérés comme typiquement français, en lien avec notre histoire nationale : Révolution française et siècle des Lumières). Document 2



La carte d’identité nationale, le passeport, le permis de conduire et la carte électorale sont établis par l’État et en particulier les services du ministère de l’Intérieur (préfectures), comme l’indique la carte électorale représentée ici. La carte d’identité nationale, le passeport et la carte électorale supposent la nationalité française, ce qui n’est pas le cas pour le permis de conduire (examen organisé et titre délivré par les services de l’État). Pour obtenir une carte électorale, il faut s’inscrire sur les listes électorales, avoir 18 ans révolus et ne pas être déchu de ses droits civiques. Document 3



Les personnes rassemblées sont des députés qui siègent à l’Assemblée nationale (chambre basse) : elles débattent, discutent les textes de lois proposés, peuvent les amender et les voter ou non. On devient membre de l’Assemblée nationale en étant élu à la majorité (scrutin majoritaire uninominal à deux tours) dans une cir189 •
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conscription, au suffrage universel direct, par les électeurs citoyens. Document 4



Ce monument représente la mémoire des vivants pour les soldats du village de Bergères-lèsVertus morts pour la France lors de la guerre de 1914-1918. C’est donc un hommage de la nation française aux soldats qui ont donné leur vie pour sauver leur patrie.



1. Pourquoi un ordre politique ? ❯ MANUEL, PAGES 280-285



Découvrir



a. Astérix et Obélix s’arrêtent parce qu’un soldat romain leur ordonne de le faire : « Halte ! ». Ce dernier représente le pouvoir (voir point notion p. 281) romain (le Romain dispose d’une arme), auquel Obélix et Astérix doivent obéir sur le territoire helvète. b. Le contrôle des frontières est exercé, en Gaule et en Helvétie, par les soldats romains. c. Le comique de la situation s’explique par la répétition du contrôle par le même soldat romain, sur les deux mêmes personnes (Obélix et Astérix), en un temps et une distance très brefs (quelques secondes, quelques mètres), sur deux territoires (Gaule et Helvétie) qui relèvent de la même autorité, l’Empire romain. Le contrôle des frontières est habituellement effectué de part et d’autre de la frontière par des représentants différents, d’autorité étatique différente, la frontière délimitant le territoire sur lequel un État a autorité. d. L’Helvétie (la Suisse) est distinguée de la Gaule (la France) par sa culture nationale de la propreté : un tonneau portant l’inscription « détritus » est en parfait état quand celui de la Gaule est couvert de mousse et à peine lisible faute d’être entretenu et repeint. A L’État : une forme d’organisation du politique Document 1



1. On est passé d’un pouvoir militaire fragmenté, c’est-à-dire détenu de manière décentralisé par « une multitude de petits et grands seigneurs » au début du XIIe siècle, à son unification en fonc• 190
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tion de deux facteurs : la création en 1439, sous Charles VII, d’une armée permanente – qui deviendra par la suite une armée unique – sur le territoire français, mais aussi des guerres et luttes permanentes qui ont favorisé la concentration du pouvoir militaire entre quelques grands seigneurs – les plus puissants –, selon la même logique que celle selon laquelle la concurrence commerciale fait surgir des oligopoles. La concurrence militaire oligopolistique a conduit à la concentration d’un monopole militaire sur le territoire français : « Louis XI parvient à écarter la menace des grands seigneurs ». 2. Les monopoles militaire et policier signifient que le souverain dispose d’une armée sur son territoire et peut également user de la violence pour maintenir la paix intérieure et défendre ce territoire. Les monopoles militaire et policier, d’une part, fiscal d’autre part se renforcent mutuellement et de manière dynamique : des ressources fiscales croissantes sont nécessaires pour financer le monopole militaire et policier (territoire et armée plus importants), qui garantit le monopole fiscal. La constitution d’un État autonome disposant d’un corps de fonctionnaires permanent est justifiée par la nécessité de mobiliser des ressources financières afin de disposer d’une armée et d’une police plus étendues qu’il faut entretenir et équiper, ce qui nécessite de prélever et gérer des ressources de la manière la plus efficace et la plus légitime possible, d’où le recours à une rationalisation des prélèvements s’appuyant sur le principe d’égalité devant l’impôt. 3. L’État moderne et l’État féodal se différencient par les modalités de prélèvements, de définition et de gestion de l’impôt. Dans l’État féodal, les impôts sont prélevés par les fermiers généraux (particuliers) au bénéfice du roi, mais aussi par les seigneurs et le clergé (droits seigneuriaux et dîme), de manière irrégulière, inégalitaire, sans tenir compte de la capacité contributive de chacun. Dans l’État moderne, une administration moderne prélève les impôts, selon des règles qui s’imposent à tous (égalité devant l’impôt obligatoire), en proportion de leurs ressources (facultés contributives). L’administration composée de fonctionnaires (recrutement par concours, hiérarchisation des fonctions et des traitements, obéissance à des règlements) assure le recouvrement et l’usage de ces ressources publiques. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



15/07/11 15:36



Document 2



4. Le moyen propre à l’État qui permet de le définir est « le monopole de la contrainte physique légitime » sur un territoire et une population donnés. Le pouvoir s’appuie donc sur la violence physique. Elle est légitime parce qu’elle est acceptée et suscite un consentement, c’est-à-dire « l’obéissance à un ordre de contenu déterminé ». 5. Les caractéristiques formelles de l’État contemporain selon Max Weber sont « une réglementation administrative et juridique, modifiable par des lois », s’appliquant à tout le territoire et à la population concernée, ainsi qu’une administration bureaucratique rationnelle en



finalité (nomination des agents à une fonction selon la qualification, hiérarchie des traitements et des fonctions, contrôle hiérarchique) qui applique les règles de droit élaborées par le pouvoir politique et s’y soumet. 6. La violence n’est qu’un ultime recours pour l’État. Comme le montre l’illustration d’Astérix, le contrôle aux frontières par le garde romain représente une menace puisqu’il est le représentant de la force publique (il porte une arme), mais l’usage de la force ne sera effectif qu’en cas de non-respect de la consigne, c’est-à-dire si Astérix n’obéit pas à l’injonction qui lui est adressée sur le territoire helvète.



Document 3 Domination fondée sur une forme de pouvoir…



1. traditionnelle



2. charismatique



3. légale-rationnelle



En vertu d’une croyance partagée fondée sur…



« des coutumes sanctifiées par leur validité immémoriale et par l’habitude enracinée en l’homme de les respecter »



« la grâce personnelle et extraordinaire d’un individu »



« la “légalité” », « la validité d’un statut légal et d’une “compétence” positive fondées sur des règles établies rationnellement »



Qui conduit à obéir à…



Au patriarche, au seigneur terrien, à toute personne détentrice du pouvoir désignée par la tradition



Au prophète, au chef de guerre élu, au souverain plébiscité, au chef de parti politique



À un ordre impersonnel, au « serviteur de l’État » désigné



8. La domination charismatique est plus précaire parce qu’elle est fondée sur une croyance attachée à une personne, mortelle par définition. 9. Domination traditionnelle : a. et e. Domination charismatique : b. et d. Domination bureaucratique : c. B État et nation Document 4



10. La conception allemande de la nation est fondée sur des critères ethniques, linguistiques, culturels (langue, coutumes, traditions, histoire). Ainsi, l’annexion de l’Alsace-Lorraine par l’Allemagne a pu être justifiée au nom de la conception allemande de la nation comme communauté culturelle (voir point notion p. 282), puisqu’elle devait être considérée comme germanique. La © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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conception française de la nation est fondée sur un critère politique (la libre autodétermination des peuples) : c’est une communauté politique (voir point notion p. 282), composée de citoyens qui ont exprimé par leur libre consentement la volonté de vivre ensemble en acceptant des institutions communes qui les gouvernent. 11. L’autorité politique, dans la conception révolutionnaire de la nation, est fondée sur l’idée de « souveraineté nationale » : la nation comme corps politique, en s’exprimant lors des élections, fonde la légitimité de l’autorité politique qui émane du suffrage (majorité politique). 12. La conception allemande, fondée sur la culture, revendique des traditions historiques liées aux coutumes, à la langue, à une histoire culturelle. La conception française, fondée sur 191 •



15/07/11 15:36



« l’adhésion présente et la volonté tendue vers un avenir commun », s’appuie sur « le fait de connaître et d’adopter l’héritage du passé », donc sur l’histoire politique commune : « les efforts, les sacrifices et les dévouements » consentis par ceux qui sont morts pour défendre la patrie donnent lieu à des commémorations, à l’édification de monuments historiques (voir doc. 4 p. 279). Document 5



13. Exemples d’États, aujourd’hui, qui ne sont pas des nations au sens de communauté culturelle : – la Belgique, État fédéré qui reconnaît trois communautés linguistiques (voir TD 1 p. 292) : flamande, française et germanophone ; – la Suisse, État fédéré qui comprend quatre langues nationales (allemand, français, italien et romanche) ; – le Canada, État fédéré qui comprend deux langues officielles, le français et l’anglais, l’inuktitut (langue des Inuits parlée dans trois territoires canadiens : le Nunavut, qui est une province autonome depuis 1999, le Nunavik québécois et le Nunatsiavut – au nord du Labrador) n’étant pas une langue officielle au niveau fédéral mais seulement sur le territoire du Nunavut (lois sur les langues officielles de 2009), alors qu’elle est la troisième langue la plus parlée (majoritairement dans le Nunavut) ; – la Turquie, État qui comprend plusieurs nations, turque et kurde par exemple. 14. La Pologne est une nation sans État souverain entre 1795 et 1921, puisque son territoire est alors partagé entre la Russie, l’Autriche et la Prusse qui détiennent sur ces territoires occupés le monopole de la contrainte physique légitime. La nation polonaise culturelle (communauté parlant le polonais unie par des traditions communes) et élective (sentiment partagé et volonté d’appartenir à la même nation) perdure pendant cette période. La Pologne devient un État-nation en 1921 en retrouvant sa souveraineté nationale. 15. La langue contribue à la cohésion de la société en permettant les interactions entre les individus (voir Découvrir, p. 50), ce qui renforce les liens sociaux, les règles communes (lois, normes) pouvant être comprises par tous et transmises par l’éducation. • 192
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Document 6



16. Le français est la seule langue officiellement reconnue par l’État dès 1790 : il s’agit d’une norme juridique. Il est interdit de parler une autre langue que le français à l’école sous peine de sanction (verbe irrégulier à conjuguer, piquet), mais aussi dans ses échanges avec l’administration, même si le français en 1914 n’est pas la langue maternelle de tous les Français puisque sept langues régionales sont alors pratiquées en France. 17. L’usage du français pour les Bretons est perçu comme un moyen de s’élever socialement « au-dessus de la condition de domestiques », en leur permettant d’accéder à des emplois de la fonction publique (instituteurs) ou à des emplois dans d’autres régions françaises (notamment en région parisienne). 18. L’armée et l’école ont contribué à créer une communauté et une identité nationale (« sentiment d’appartenir à la même communauté ») en transmettant des éléments de la culture nationale : chants patriotiques en français (la Marseillaise, le Chant du Départ), apprentissage de la langue française, communauté de vie partagée (en classe ou à la guerre), mémoire commune (monuments aux morts, célébration des fêtes nationales). L’école gratuite, laïque et obligatoire (lois de Jules Ferry en 1881-1882), dont l’enseignement est en français, comporte des programmes centralisés où « l’histoire nationale, unitaire et bimillénaire » déclasse les cultures régionales et contribue ainsi à la production d’une « histoire de la France » et des Français. Document 7



19. Monuments culturels : Tour Eiffel, palais du Louvre… Lieux de mémoire : boulevard de Sébastopol à Paris (victoire pendant la guerre de Crimée [1853-1855]), nombreux lycées SaintExupéry… Fête nationale : 14 juillet (depuis 1889). Animal emblématique : le coq. Sportifs : Zinédine Zidane, Amélie Mauresmo, Tony Parker, David Douillet… Hymne national : la Marseillaise. Drapeau : depuis la Révolution française, bleu (avec le rouge, couleur de la ville de Paris), blanc (couleur de la monarchie), rouge. Spécialités culinaires : quiche lorraine, bœuf bourguignon, ratatouille niçoise, éclairs, galette des Rois, etc. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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20. Les avantages d’une économie nationale pour les entreprises, les consommateurs et les travailleurs sont la formation d’un marché du travail national à travers la mise en place de règles et d’institutions nationales : une même monnaie, un droit du travail, des règles de gestion de conflit du travail et des relations sociales, un système de protection sociale, une éducation obligatoire et en français, des diplômes nationaux, des normes techniques nationales. Ces institutions favorisent une mobilité des hommes et des capitaux sur le territoire national. 21. L’État en France a construit l’État-nation contribuant à produire une culture et une identité nationale communes (valeurs, langue, histoire, mémoire collective, symboles), des institutions nationales communes (armée, école, marché, monnaie, règles et lois communes – y compris système de protection sociale, gestion des conflits et relations sociales) fondées sur l’appartenance à une même communauté politique. 22. L’État, en produisant le sentiment d’appartenir à la même nation (identité nationale), favorise l’engagement pour la défense de la patrie mais aussi les sacrifices que cela implique : en cas de menace extérieure, les populations qui partagent le sentiment d’appartenir à une même communauté nationale consentent davantage à mourir ou à souffrir (« perdu un œil ou une jambe », doc. 6) pour défendre l’État-nation. Les institutions nationales comme l’école gratuite, obligatoire, les droits sociaux garantis par l’État, représentent une victoire dans le cadre de luttes sociales que peut revendiquer la communauté des citoyens. Ainsi, la domination légale-rationnelle est renforcée quand la population partage une même identité nationale et la volonté de maintenir les institutions nationales sur le même territoire. C L’État : quel rôle ? Document 8



23. Il n’y a pas d’État de droit en Somalie parce qu’il n’y a plus d’État somalien depuis 1991 (« effondrement du dernier gouvernement central ») : aucune autorité ne revendique avec succès le monopole de la violence légitime pour faire appliquer le droit (y compris les droits fondamentaux) par des instances judiciaires (voir doc. 2, p. 281 et © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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point notion « État de droit », p. 284). Une multitude de groupes armés s’opposent, ce qui est caractéristique d’une guerre civile. 24. L’absence d’État de droit en Somalie ne permet pas de garantir le respect du droit et des droits fondamentaux, ni le contrôle des armes dont le commerce prolifère : la vie et la sécurité des populations civiles, des travailleurs humanitaires, des équipages maritimes sont mises à mal par « les violences […] commises dans une impunité presque totale » par les innombrables groupes armés. Document 9



25. Durkheim définit l’État comme un organe de la société défini par les fonctions qu’il exerce : – il est producteur de droit et organise la vie morale de la société (fonction de régulation sociale) ; – il organise les relations de solidarité entre les membres de la société et produit des services communs (fonction d’intégration sociale) ; – il contrôle l’éducation (fonction de socialisation avec l’école laïque, gratuite et obligatoire en France, par exemple). Durkheim explique l’extension de l’État par le développement des sociétés qui deviennent plus complexes en raison de l’accroissement de la division du travail (« les tâches se diversifient, les rôles sociaux se spécialisent ») : l’État est le seul organe à pouvoir produire des relations de solidarité et une morale commune dans une société où les individus se différencient et s’individualisent. 26. Les exemples demandés sont indiqués entre parenthèses. Pour Durkheim, l’État « contribue à l’établissement de relations de solidarité entre ses membres » (système de protection sociale, Étatprovidence, droits sociaux, redistribution des richesses), « contrôle leur éducation » (école publique avec des programmes nationaux en français, service militaire obligatoire), « met en place et gère pour eux des services communs » (services juridiques, administratifs, police…). Pour Marx, l’État est « un instrument, ou une “machine” au service des intérêts de la bourgeoisie » (institutions nécessaires au marché : monnaie, normes juridiques et techniques – comme les poids et mesures –, règles concernant les conflits sociaux, protection sociale – cotisations 193 •
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sociales pesant sur les salaires –, fiscalité). 27. Durkheim propose une vision irénique (porteuse de paix), harmonieuse de la société où l’État joue un rôle positif et coopératif en organisant la coopération des membres de la société, alors que Marx met en évidence une vision conflictuelle de la société où l’État, dans l’ordre politique, est l’instrument de la domination sociale de la classe bourgeoise, dont les intérêts s’opposent à ceux des dominés (prolétariat). Document 10



28. Marx explique qu’aux États-Unis, l’État ne s’est pas « institutionnalisé » (voir la définition d’une « institution », p. 295), c’est-à-dire que l’État n’est pas devenu une organisation dotée de règles stables, bureaucratisée, assurant son autonomie par rapport à la société civile (il n’y a pas de recrutement par concours de fonctionnaires, dont le statut et l’emploi est garanti), parce que l’État n’est pas aux États-Unis le résultat d’un processus de concentration de pouvoirs féodaux fragmentés comme dans l’Europe continentale (voir doc. 1, p. 280). Il « a été d’emblée soumis à la société bourgeoise et à son mode de production ». Remarque : Marx envisage donc que l’État puisse ne pas être le simple instrument d’une bourgeoisie dominante quand l’État s’est institutionnalisé. 29. Les relations de solidarité entre les membres de la société d’un État minimum relèvent de la société civile (associations, entreprises). Document 11



30. L’État peut apparaître comme un médiateur quand son intervention permet de transformer un conflit ouvert entre les détenteurs du capital (capitalistes) et ceux de la force de travail (salariés), dont les intérêts s’opposent, en une coopération régulée assurant la survie des deux (conditions d’accumulation et de bien-être), tout en renforçant la légitimité de l’État et son autonomie financière. 31. Dans une situation de crise économique ou financière, l’intervention de l’État contribue à renforcer sa légitimité, à condition qu’il parvienne à restaurer (ou maintenir) le bien-être en limitant le chômage tout en assurant son autonomie financière, sans nuire aux conditions d’accumulation du capital. L’exemple de l’Irlande montre qu’il s’agit d’un exercice difficile : une augmentation des impôts pour réduire la dette • 194
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publique résultant du sauvetage des banques pèse sur le bien-être de la population dont le pouvoir d’achat a déjà été réduit avec la montée du chômage, ce qui conduit à une perte de légitimité du pouvoir en place. BILAN



Faire le point



La France est aujourd’hui un État-nation (doc. 5) : un État souverain dans lequel le gouvernement est issu d’une majorité politique et dont la population constitue une communauté culturelle. Ceci est le résultat d’un double processus historique. I. L’État en France émerge comme institution politique, revendiquant avec succès le monopole de la violence légitime sur un territoire à l’aide d’une administration (doc. 2), à l’issue d’un processus de concentration du pouvoir résultant de luttes concurrentielles entre les seigneurs féodaux (doc. 1) : la monétarisation de l’économie a permis de rémunérer en monnaie une armée permanente, l’extension du territoire royal favorise le développement d’une administration et la sécurisation du territoire, ce qui nécessite des ressources croissantes et donc une rationalisation du monopole fiscal (Révolution française). L’extension du rôle de l’État est légitimé par son rôle de régulateur des conflits, par sa capacité à garantir des droits fondamentaux (État de droit substantiel) et à assurer le bien-être (Étatprovidence) (doc. 5, 9 et 11). II. En raison de la multitude de langues parlées en France, l’État n’est pas, au moment de la Révolution française, une nation. C’est pourquoi la souveraineté nationale repose sur une conception politique de la nation (libre autodétermination des peuples) (doc. 4). C’est donc l’État qui a construit la nation française par un ensemble d’institutions (français obligatoire à l’école et dans les relations avec l’administration, monnaie, etc.). L’école et l’armée ont joué un rôle de socialisation. L’État a construit une culture commune (traditions, mémoire collective, langue commune), une communauté nationale : les Français ont aujourd’hui le sentiment d’appartenir à une même communauté (doc. 6 et 7). La France est ainsi devenue un État-nation.
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2. Quelles sont les formes institutionnelles de l’ordre politique ? ❯ MANUEL, PAGES 286-291



Découvrir



a. Formes prises par les institutions politiques : – en France : république à régime semi-présidentiel ; – au Royaume-Uni : monarchie constitutionnelle à régime parlementaire ; – aux États-Unis : république à régime présidentiel. b. Une république qui n’autorise pas les partis d’opposition n’est pas une démocratie, la démocratie supposant le pluralisme des opinions. C’est le cas de la Chine, qui est une « république dont la Constitution n’accorde le droit à gouverner qu’à un parti unique ». A Démocraties : quelle légitimité ? Document 12



32.



Démocratie directe



Démocratie représentative



Type de mandat



Impératif



Représentatif



Forme de souveraineté



Souveraineté populaire ou fractionnée



Souveraineté nationale



33. La Constitution de 1958 pose le principe d’une démocratie représentative, la souveraineté nationale impliquant l’interdiction du mandat impératif, comme le précise l’article 3 : « La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants ». La démocratie directe ou participative est circonscrite aux référendums dont l’initiative revient au président de la République, sur proposition du gouvernement ou proposition conjointe des deux assemblées. 34. Le vote concerne l’ensemble des citoyens, hommes (depuis 1848) et femmes (depuis 1944), majeurs, disposant de leurs droits civiques, sans restriction de cens. Chacun représente une voix. L’isoloir et l’enveloppe (depuis 1913) ont rendu le vote secret en France. Document 13



35. « L’élection est une procédure oligarchique en ce qu’elle réserve les charges à des individus éminents que leurs concitoyens jugent supérieurs aux autres ». Le gouvernement représentatif traduit une © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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division du travail politique entre, d’une part, une minorité d’élus (les représentants) qui ne sont pas liés par leurs promesses auprès des électeurs et ne sont pas révocables à tout moment, et dont les qualités à gagner l’élection et à remplir leur charge sont considérées comme élevées par les électeurs et, d’autre part, les électeurs qui, en dehors de l’élection, n’ont plus le pouvoir de décision. 36. « Le gouvernement du peuple par la majorité » n’est pas suffisant pour définir une démocratie représentative. La liberté d’opinion et sa libre manifestation à travers les journaux, les pétitions, les manifestations, l’expression des partis d’opposition constituent un contrepoids à l’indépendance des gouvernants, par l’intermédiaire des élections, mais aussi au moment des élections. L’égalité offre à tous les citoyens l’égale liberté de choisir ses représentants et de les sanctionner. Ces deux aspects réduisent l’aspect oligarchique du gouvernement représentatif. Document 14



37. Dans une démocratie directe, la démocratie participative est une forme d’exercice du pouvoir ou un système de gouvernement où tous les citoyens participent aux décisions politiques. Dans une démocratie représentative où les décisions politiques sont prises par les représentants, il s’agit d’un partage du pouvoir où les citoyens participent de manière ponctuelle. 38. Dans une démocratie directe, la démocratie participative peut prendre la forme de débat et vote décisionnaire des citoyens, tirage au sort des citoyens pour remplir des charges publiques de police/armée, justice (référence à la démocratie athénienne). Dans une démocratie représentative, la démocratie participative peut se traduire par le vote des représentants au moment des élections, le fait de donner son avis dans le cadre de débats ou d’un budget participatif, le fait de codécider avec les élus sur des décisions d’investissement de quartier. 39. La démocratie participative est nécessaire à une démocratie représentative : elle permet de légitimer le pouvoir des représentants élus. B Les régimes politiques Document 15



40. L’État de police a une administration qui agit de manière arbitraire en vue d’atteindre les fins 195 •



15/07/11 15:36



qu’il se propose. Par opposition, l’État de droit agit en ayant recours aux lois et aux règlements et en se conformant lui-même à la loi qui définit les règles de ses moyens d’action. 41. La conception substantielle de l’État de droit s’appuie sur la hiérarchie des normes juridiques. Celle-ci implique que les règlements émanant du pouvoir exécutif doivent se conformer aux lois émanant du pouvoir législatif, elles-mêmes devant se conformer à la Constitution garante des droits fondamentaux des personnes et des citoyens. 42. Oui : a., b., d. (l’État peut être condamné s’il ne respecte pas les droits fondamentaux). Non : c. (le principe d’égalité devant l’impôt doit s’appliquer à tous). 43. La séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire (voir point notion p. 288) permet selon Montesquieu au « pouvoir d’arrêter le pouvoir » et donc d’éviter l’arbitraire lié à la confusion des pouvoirs. C’est pourquoi la séparation des pouvoirs est un élément essentiel de la conception substantielle de l’État de droit. Document 16



44. Aux États-Unis, le régime politique est une république à régime présidentiel. En GrandeBretagne, il s’agit d’une monarchie constitutionnelle à régime parlementaire. 45. La séparation entre pouvoir législatif et exécutif est une séparation souple dans un régime parlementaire, puisque la chambre basse peut renverser le gouvernement (lors d’un vote de confiance) et que le gouvernement peut dissoudre la chambre basse, alors qu’elle est rigide dans un régime présidentiel, puisque le président élu, chef de l’État et du gouvernement (pouvoir exécutif) et le pouvoir législatif ne peuvent ni l’un ni l’autre être renversés ou dissous. 46. Dans un pays où la séparation de la droite et la gauche est très forte, le régime présidentiel



conduit à des blocages, en l’absence de négociations et de marchandages. C’est le cas aux ÉtatsUnis, où il n’y a pas de discipline de vote au sein de chaque groupe parlementaire. 47. Le régime présidentiel permet d’élire le chef de l’État par les citoyens, ce qui conduit à valoriser davantage les aspects charismatiques que le programme du candidat. De ce point de vue, le régime parlementaire semble donc plus démocratique, mais des alliances pour former une majorité parlementaire s’effectuent après le résultat des élections. Document 17



48. On trouve dans le régime français des caractéristiques du régime présidentiel : le président est élu « au suffrage direct par l’ensemble du corps électoral et pourvu de pouvoirs qui lui sont propres » (3), détenteur du pouvoir exécutif, chef des armées, il nomme le premier ministre… On trouve aussi des caractéristiques du régime parlementaire : « un gouvernement responsable devant la chambre basse […] susceptible d’être renversé » (5) et un chef de l’État qui peut dissoudre la chambre basse (6). 49. Le quinquennat, qui remplace le septennat en 2000, associé à ce qu’on a appelé l’inversion du calendrier en 2002, en vertu de laquelle les élections législatives suivent désormais les élections présidentielles, conduit à une concordance des majorités présidentielle et législative : les élections législatives confirment la victoire présidentielle et l’orientation présidentielle du régime. C État unitaire, État fédéral Document 18



50. On parle d’État unitaire parce que les règles de droit sont les mêmes sur tout le territoire et que l’application de ces règles est réalisée par le même pouvoir d’État (système judiciaire et police).



Déconcentration Légitimité du pouvoir local



Nature des transferts



• 196
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Décentralisation



Administrative : nomination par le pouvoir central de représentants locaux subordonnés



Politique : élection des membres d’une autorité locale par les citoyens



Délégation de pouvoirs centraux



Transferts de compétences et de ressources © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Présence ou non d’une libre administration



Déconcentration



Décentralisation



Pas de libre administration : l’administration déconcentrée est subordonnée au pouvoir central



Libre administration : les collectivités territoriales sont dotées d’une personnalité juridique, d’une autonomie administrative et soumises au respect des règles communes



Document 19



52. Le pouvoir de décision dans une collectivité territoriale est détenu par le conseil de représentants élus (conseil municipal, général, régional) qui l’exerce par délibération. 53. • Principales étapes de la déconcentration en France : – 1790 : découpage administratif en départements ; – 1964 : création de nouvelles circonscriptions administratives, les régions. • Principales étapes de la décentralisation : – 1871 : pouvoir délibérant exercé par le conseil général ; – 1884 : autonomie communale sauf à Paris ; – lois de décentralisation de 1982, 1983, 1985 pour les départements et les régions ; – la révision constitutionnelle de 2003 précise que « l’organisation de la République est décentralisée » et la loi de 2004 définit le seuil de l’autonomie financière en référence au niveau de 2003 ; – les lois de 2010, perçues comme une volonté de recentralisation, réduisent les pouvoirs des départements et des régions en supprimant leur compétence générale à partir de 2015. 54. Quand le transfert de compétences de l’État vers une collectivité territoriale s’accompagne d’un transfert de ressources insuffisant, les collectivités territoriales dotées de la personnalité juridique (doc. 18) peuvent aller en justice et exiger l’application de la « compensation financière » inscrite dans la loi (2003). Document 20



55. Une confédération est une alliance de plusieurs États souverains qui peuvent faire sécession, alors qu’une fédération est un État souverain dans lequel il existe un partage de compétences entre État fédéral et États fédérés, organisés par une Constitution. Les États fédérés ne peuvent donc pas faire sécession et le droit des États fédérés est soumis au droit fédéral (hiérarchie des © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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normes). Ce ne sont pas des États souverains : seul l’État fédéral détient la souveraineté. Dans un État unitaire, les règles de droit sont les mêmes sur tout le territoire et leur application est réalisée par le système judiciaire et policier, alors que dans une fédération, le droit des États fédérés (et son application) peut différer d’un État à un autre, même s’ils ont une Constitution commune. Document 21



56. De 1777 à 1787, le pouvoir législatif et exécutif est détenu par chacun des treize États américains parce qu’il s’agit d’une confédération d’États. La Constitution américaine de 1787 est celle d’un État fédéral où le pouvoir exécutif est conféré à un président des États-Unis d’Amérique et où le pouvoir législatif est attribué au Congrès, composé d’un Sénat (2 représentants par État) et d’une chambre des représentants élus par les citoyens. Document 22



57. La Commission, la Banque centrale européenne, la Cour de justice européenne relèvent d’une gouvernance fédérale (institutions communes). Le Conseil de l’Union relève d’une gouvernance confédérale. BILAN



Faire le point



I. Les caractéristiques des démocraties représentatives A. Les démocraties représentatives sont fondées sur la souveraineté nationale détenue par les représentants élus par le peuple : la souveraineté nationale est ainsi « un gouvernement du peuple par la majorité ». Elles reposent sur des principes démocratiques (égalité et liberté) : élections à échéance régulière, égalité des citoyens électeurs, liberté d’expression de l’opinion publique et respect de l’opposition (pluralisme des opinions et des partis politiques). Elles s’appuient sur des 197 •
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principes oligarchiques : élection et réélection des meilleurs, absence de mandats impératifs. B. Les démocraties représentatives ont aussi une autre caractéristique qui les oppose aux régimes non-démocratiques : elles se conforment aux principes de l’État de droit, non seulement dans sa forme (recours aux lois et règlements qui ne peuvent être modifiés que par l’expression de la volonté générale) mais aussi dans son contenu (respects des droits fondamentaux y compris par les pouvoirs législatif et exécutif : liberté, égalité, respect des droits de la défense…), ce qui requiert la séparation des trois pouvoirs de l’État (législatif, exécutif, judiciaire). II. La diversité de l’organisation horizontale et verticale des pouvoirs de l’État A. L’organisation horizontale des pouvoirs de l’État (séparation des pouvoirs législatif, exécutif, judiciaire) assure le bon fonctionnement d’une démocratie. Elle peut être souple ou rigide selon qu’on est en présence d’un régime parlementaire (le gouvernement peut dissoudre le Parlement, le Parlement peut renverser le gouvernement) ou présidentiel (frontière étanche entre l’exécutif et le législatif). Le régime français de la Ve République apparaît comme un régime mixte de plus en plus présidentiel. B. Les pouvoirs de l’État peuvent être organisés verticalement sur un territoire, de manière unitaire (mêmes règles de droit pour tous) ou non. C’est le cas dans un État fédéral où chaque État dispose d’une certaine autonomie judiciaire, législative et exécutive. Par opposition, la décentralisation dans un État unitaire implique une autonomie administrative des collectivités territoriales (ce qui n’est pas le cas quand il y a déconcentration) et le respect des mêmes règles de droit.



◗ Travaux dirigés : Des institutions en mutation ? ❯ MANUEL, PAGES 292-293 TD 1 LA BELGIQUE : UN ÉTAT EN CRISE



Document 1



1. Trois facteurs ont cimenté l’opposition des régions belges au pouvoir néerlandais et permis l’indépendance de la Belgique : – la réduction des libertés par Guillaume Ier ; – le traitement qui désavantage les catholiques • 198
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majoritaires dans les régions belges ; – le néerlandais imposé à une population qui parle le français ou le flamand. 2. Au XIXe siècle, on ne peut pas parler d’une nation belge parce que la Belgique comprend trois communautés culturelles (francophone, flamande et germanophone). La Belgique n’est pas un État unitaire : « chaque communauté linguistique et région administrative est souveraine dans le cadre de ses compétences ». Il n’y a donc pas les mêmes règles juridiques sur tout le territoire belge. 3. Le risque de fracture entre la Flandre néerlandophone et la Wallonie francophone s’explique par une crise politique (depuis 2007), des raisons historiques et culturelles. Les francophones ont imposé le français comme la langue quasi-officielle en novembre 1830 en Belgique (la revendication flamande de publication des lois dans les deux langues sera satisfaite en 1898). Document 2



4. Bruxelles est une capitale qui a deux communautés linguistiques reconnues (bilingue) et qui constitue une région administrative. La communauté germanophone, insérée dans la région wallonne, ne constitue pas une région administrative spécifique. 5. Si chaque communauté ou région est souveraine dans le cadre de ses compétences, l’État belge est seul souverain en droit international. Document 3



6. Le conflit culturel entre Flamands et Wallons est renforcé par des facteurs économiques et sociaux : la prospérité économique en Flandre et le déclin industriel en Wallonie se traduisent par une inégalité face au chômage, plus élevé en Wallonie, cette région se trouvant être le principal bénéficiaire de l’assurance chômage et plus pauvre, alors que la Flandre contribue davantage à son financement. 7. P. Van Parijs critique le double système fédéral, source de conflits entre Flamands et Wallons. Il propose de le supprimer en mettant en place quatre régions combinant spécificités administratives et linguistiques et l’absence de circonscription électorale fédérale élue par l’ensemble des Belges (pas de partis belges), celleci conduisant à opposer partis wallons et partis flamands. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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TD 2 VERS UNE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE ?



Document 1



1. Les jurys sont composés pour moitié de personnes tirées au sort sur la liste des résidents et pour moitié de citoyens organisés ou actifs sur leur quartier. 2. Ils ont un pouvoir de décision circonscrit : l’administration s’engage à suivre leur avis dans la limite de ses compétences et des lois en vigueur et pour un budget limité. 3. Cette procédure permet la participation de citoyens tirés au sort, habituellement écartés du pouvoir politique en raison de la division du travail politique entre représentants élus et électeurs. La sous-représentation des jeunes, des personnes n’ayant pas le baccalauréat et des immigrés dans ces jurys y est moindre que parmi les élus. Attention : les questions 4 et 5 ont été supprimées dans l’édition du manuel destinée aux élèves (voir erratum). Document 2



4. Les domaines concernés par ces dispositifs sont l’environnement, les plans locaux d’urbanisme, la vie de quartier. 5. Ces dispositifs, contrairement aux jurys berlinois, n’ont pas de pouvoir décisionnel associé à un budget, mais un rôle consultatif. Il n’y a pas de tirage au sort, mais des volontaires ou des personnes nommées. Document 3



6. Le débat sur les nanotechnologies est un échec parce que les citoyens désireux de discuter du choix de société qu’elles impliquent, soit n’ont pas pu parler, soit ont boycotté le débat qui leur est apparu comme un simulacre de démocratie. 7. Le but recherché par les organisateurs du débat consistait à rassurer les citoyens participants sur les nanotechnologies et à faciliter leur acceptation.



débat comporte des coûts d’opportunité (perte d’argent pour y participer) puisqu’ils se déroulent sur les temps familiaux et professionnels.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 296



Exercice 1



a. Le référendum envisagé par la révision constitutionnelle n’est pas un référendum d’initiative populaire mais d’initiative parlementaire soutenue par les électeurs. b. Le Conseil constitutionnel vérifie la régularité de l’initiative : c’est un rôle de juge. c. La proposition de loi ne peut avoir pour objet l’abrogation d’une disposition législative promulguée depuis moins d’un an, et ne doit pas avoir été examinée par les deux assemblées parlementaires dans un délai fixé par la loi organique. d. Non, car pour l’instant aucune loi n’a vu le jour pour la mettre en pratique et même si c’était le cas, l’usage de cette procédure est très limité et encadré (voir a.). Exercice 2



a. L’État décide de la création des deux collèges et du lycée, il est responsable de l’accueil des élèves (service public d’enseignement). La région finance et construit le lycée et le département, les deux collèges. La nouvelle option est proposée par le ministère de l’Éducation nationale (l’État) qui rémunère les personnels enseignants. Les équipements informatiques sont financés par la région, décidés par celle-ci ou par le conseil d’administration du lycée. La région peut proposer de financer les manuels scolaires.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 297



Document 4



8. Le pouvoir de codécision se limite au niveau local parce que la démocratie participative n’entend pas remettre en cause le pouvoir des représentants élus dans une démocratie représentative. 9. Les groupes les plus éloignés de la politique ont la plus faible participation en Europe. 10. L’organisation d’un débat par la CNDP coûte plus d’un million d’euros et la participation au © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. Organes qui relèvent d’un mode de gouvernement fédéral : Commission européenne, Parlement européen, Cour de justice de l’Union européenne, Cour des comptes européenne, Banque centrale européenne. 2. Le pouvoir législatif est donc partagé. La Commission européenne dispose du monopole 199 •



15/07/11 15:36



de l’initiative des lois (sauf exceptions). Le Conseil des ministres et le Parlement codécident (vote des textes) dans le cadre de la procédure ordinaire (sauf exceptions). 3. La participation des citoyens est requise pour l’élection des membres du Parlement européen et pour mettre en œuvre le droit d’initiative citoyenne permettant « d’inviter la Commission à présenter une proposition » de loi. 4. La Banque centrale européenne (BCE) qui mène la politique monétaire de l’euro, la direction de la concurrence de la Commission chargée du respect des règles de concurrence libre et non faussée, les règles du Pacte de stabilité et de croissance qui encadrent les politiques budgétaires des États procèdent d’autorités indépendantes pour les deux premières et d’un traité signé par les États pour la dernière. Elles ne relèvent pas d’un processus de décisions politiques par des représentants élus par les citoyens européens. La BCE n’est donc pas responsable devant le Parlement européen. 5. Pour J.-P. Fitoussi, les citoyens ne peuvent pas modifier les règles économiques qui régissent leur quotidien (Pacte de stabilité et de croissance, objectifs de la politique monétaire…), ce qui constitue une limitation des libertés politiques contraire aux principes démocratiques. ARGUMENTER ET RÉDIGER



Introduction. L’Union européenne est formée de 27 États souverains qui se sont associés et ont délégué certaines compétences à des organes spécifiques. Quelles formes institutionnelles cette association a-t-elle pris ? Après avoir vu les spécificités de l’organisation politique de l’Union européenne, on verra qu’elle présente des aspects partiellement démocratiques. I. L’organisation de l’Union européenne a des aspects spécifiques : ce n’est pas une fédération A. Elle a des institutions fédérales… Réponse à la question 1. Ces institutions ont un rôle au sein de l’UE défini par les traités : la politique monétaire est menée par la BCE, dont les objectifs ont été eux-mêmes fixés par un traité,



• 200
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la Commission propose les lois, assure l’exécution du budget (doc. 1). B. … et des institutions intergouvernementales (confédération) Le Conseil des ministres de l’Union est une institution intergouvernementale qui codécide avec le Parlement et a des attributions spécifiques (coopération judiciaire et policière, mise en œuvre d’une politique étrangère commune) (doc. 1). II. Elle présente des aspects partiellement démocratiques A. Des aspects démocratiques Réponse à la question 3. Les parlements nationaux peuvent contrôler l’application du principe de subsidiarité et ont un rôle à jouer dans la transposition des directives européennes (doc. 1). B. Des aspects non démocratiques Le Parlement européen n’a pas l’initiative des lois. Le pouvoir législatif est partagé (question 2). Réponses aux questions 4 et 5 (doc. 2). Conclusion. Le fonctionnement de l’UE est hybride, à la fois fédéral et confédéral, l’unification n’étant pas réalisée, ce qui explique les aspects partiellement démocratiques de son organisation politique. L’orientation plus fédérale ou non de l’UE dépendra des rivalités nationales ou au contraire des stratégies coopératives des États.



◗ Pour aller plus loin • Outre les références des documents utilisés dans ce chapitre (Braud, Lagroye, BadieBirnbaum, Weber, Schnapper, Quermonne), on pourra utiliser les références suivantes : – Norbert ELIAS, La Dynamique de l’Occident, coll. « Agora », Pocket, 2003. – Anne-Marie THIESSE, La Création des identités nationales, coll. « Points », Seuil, 2001 (nombreuses références bibliographiques et exemples européens). – Marcel MAUSS, La Nation, 1920, téléchargeable sur : http://classiques.uqac.ca/classiques/mauss_marcel/oeuvres_3/oeuvres_3_14/la_nation.html • Voir également la bibliographie du chapitre 15.
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CHAPITRE



15



Comment analyser la diversité des formes de citoyenneté et des cultures politiques ? ❯ MANUEL, PAGES 298-314



Erratum des spécimens envoyés e



e



– p. 298, dans l’introduction, 2 et 3 lignes, lire : « L’accès à la citoyenneté et ses modalités ont évolué » ; – p. 303, document 6, dans la cellule Contexte historique pour les États-Unis, ajouter à la fin : « pluralisme religieux », et dans la cellule Application concrète pour la France, 1re et 2e lignes, lire : « sont payés par l’État » (et non « sont fonctionnaires ») ; – p. 308, fin de la question 5, lire : « doc. 1 » (et non « doc. 2 »).



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Ce chapitre correspond au point 4.3, « Comment analyser la diversité des cultures politiques et des formes de citoyenneté ? », de la sous-partie « Ordre politique et légitimation », dans la partie « Sociologie générale et sociologie politique » du programme. La notion de culture politique a en sciences politiques deux sens (voir la définition du mot « culture politique » dans le Dictionnaire de la science politique par Hermet, Badie, Birnbaum et Braud) : – un ensemble de croyances et de valeurs politiquement partagées par la majorité des citoyens d’un État (Gabriel Abraham ALMOND, Sidney VERBA, The Civic Culture: political attitudes and democracy in five nations, Princeton University Press, 1963), considérée aujourd’hui par Bertrand Badie comme une « affirmation consensualiste mal construite et peu contrôlée » (Dictionnaire de la science politique) ; – les cultures politiques comme familles politiques (gauche, droite, communiste, socialiste…) au sein d’un État. C’est pourquoi ces deux aspects sont vus en présentant dans une première partie les formes de © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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citoyenneté qui peuvent être reliées au premier sens et, dans une deuxième partie, la diversité des cultures politiques (infranationales) qui est aujourd’hui le sens le plus courant. À cet égard, les conflits de cultures politiques au sein de la nation française (voir doc. 6 p. 283, chapitre 14) peuvent expliquer comment la citoyenneté s’est construite sur la base d’un compromis national (comme la laïcité). • L’ouverture du chapitre illustre à travers le vote, constituant l’un des droits civiques du citoyen, divers aspects du programme : droit revendiqué (participation conventionnelle), lors de manifestation (une forme de participation non conventionnelle), par les femmes qui l’ont acquis tardivement, il constitue un devoir civique nécessaire à la légitimation d’une démocratie représentative, s’inscrit dans une (ou des) culture(s) (langue(s) utilisée(s) sur les bulletins de vote) et peut conduire à des pratiques d’abstention. • La première partie, « Les formes de citoyenneté », présente dans une première sous-partie les modalités de la citoyenneté en France et le caractère central des droits sociaux, accordés plus tardivement, qui s’avèrent nécessaires à l’exercice effectif des droits civiques (voir la rubrique Découvrir) qui légitime l’ordre politique. Les droits civiques ou politiques liés à la nationalité sont distingués des droits civils et sociaux. La citoyenneté européenne est présentée comme dérivée de la citoyenneté nationale. L’éligibilité, au même titre que le vote, sont constitutifs des droits civiques : les règles d’accès à ces droits sont mises en perspective. Une deuxième sous-partie, « Les différentes formes de citoyenneté », montre que la citoyenneté « à la française » (conception universelle) et « à l’anglaise » (conception différentielle ou multiculturelle) s’inscrivent dans une histoire et une culture particulières conduisant à justifier 201 •
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ou à refuser le droit de vote des femmes sur des arguments opposés. Cette conception différentielle de la citoyenneté a pu justifier aux ÉtatsUnis le redécoupage électoral préférentiel pour les minorités noires. La séparation de l’État et du pouvoir religieux en France et aux États-Unis ne s’est pas faite dans le même contexte historique (monopole religieux versus pluralisme religieux notamment), conduisant à des interprétations différentes de la laïcité. • La deuxième partie, « Les cultures politiques », présente les formes conventionnelles et non conventionnelles de participation. La rubrique Découvrir a pour but de montrer comment des attitudes révélant des valeurs différentes conduisent à des probabilités de votes différents pour les trois candidats arrivés en tête au 1er tour des présidentielles de 2007, ce qui permet d’introduire la notion de culture politique. La première sous-partie, consacrée à la participation conventionnelle, montre les différentes analyses du phénomène de l’abstention à partir de données statistiques et les déterminants du vote gauche-droite selon le système de valeurs et des variables socio-démographiques (voir TD). La deuxième sous-partie présente la diversité des formes de participation non conventionnelle (les IC de la question 4.2. y font référence) de manière à comparer les générations et les pays et à en rechercher les facteurs explicatifs. • Les deux travaux dirigés sont centrés sur le clivage gauche-droite, ce qui permet de montrer, dans le TD 1, les caractéristiques de ceux qui se situent à gauche ou à droite (diversité des souscultures) et, dans le TD 2, de voir comment le clivage gauche-droite propre à une culture nationale peut se recomposer sous l’influence d’une montée de la scolarisation.



◗ Liens avec d’autres chapitres La notion de culture n’apparaissant pas dans le programme de première, on s’appuiera sur les notions acquises dans le chapitre 10 (notions de normes et valeurs) pour définir les cultures politiques. Pour comprendre la diversité des formes de citoyenneté, il est nécessaire d’avoir vu le chapitre 14, en particulier la construction des Étatsnations (doc. 1 p. 280, doc. 6 et 7 p. 283, doc. 10 p. 285). L’idée de citoyenneté comme statut ju• 202
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ridique mais aussi social porteur d’obligations et de droits pourra être reliée à la notion d’État de droit (doc. 15 p. 288) et à celle d’ordre politique, vues dans le chapitre 14. « Analyser la diversité des cultures politiques » nécessite aussi de voir préalablement les notions de groupe social et de capital social (chapitre 11). Il est possible d’illustrer le fonctionnement des réseaux (chapitre 12) en prenant l’exemple de la participation aux manifestations (doc. 16 p. 307).



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 298-299



Document 1



Le slogan « Votez » rappelle le devoir civique : le verbe « voter » est conjugué à l’impératif. Sur la carte électorale, présente sur l’affiche, est inscrit le message suivant : « Voter est un droit, c’est aussi un devoir civique ». Pour motiver la participation aux élections, des valeurs d’autonomie sont invoquées (« Ne laissez pas les autres décider pour vous ! »). Document 2



Ces femmes réunies dans la rue en 1934 manifestent pour obtenir le droit de vote en cherchant à retenir l’attention des médias et de l’opinion publique : feu, chaînes pour symboliser la domination masculine (suffrage universel masculin obtenu cette année-là), affiche (« La Française doit voter ») appuient leur exigence de changement de norme juridique (accès aux droits civiques pour les femmes). Document 3



Les bulletins pour ou contre l’indépendance du Sud-Soudan sont écrits en deux langues (anglais et arabe) et, pour ceux qui sont analphabètes, le message « pour » ou « contre » est symbolisé par un dessin. Le maintien de l’unité est exprimé par deux mains qui se serrent. L’enjeu est la participation de tous les électeurs, y compris ceux qui ne savent pas lire. Document 4



L’inscription « ABSTENTION ! » sur l’affiche informant des modalités de vote à Paris montre © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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qu’il s’agit d’un mode protestataire de l’abstention et non pas d’un désintérêt pour la politique.



1. Les formes de citoyenneté ❯ MANUEL, PAGES 300-303



Découvrir



a. Un citoyen détient des droits civiques (voir point notion p. 300). Or, pour pouvoir les exercer, il doit s’inscrire sur les listes électorales de la commune de son domicile. Un SDF est donc pénalisé, malgré le droit au logement opposable, dans l’exercice de ses droits civiques. b. La loi sur le droit au logement opposable ne suffit pas à garantir un toit pour chacun : le droit au logement opposable ne concerne que les personnes prioritaires et encore faut-il qu’il y ait une offre de logements sociaux suffisante pour que l’injonction faite au ministère de concrétiser ce droit s’applique. c. L’idéal de participation politique dans les démocraties, qui permet de légitimer le pouvoir (voir schéma de synthèse du chapitre 14, p. 295), amène à reconnaître aux citoyens des droits sociaux : droit au travail, au logement, à l’éducation, sécurité matérielle, protection de la santé… Ceux-ci prennent des formes financières (allocations chômage, logement, RSA, allocation de rentrée scolaire) ou non financières, pour favoriser la participation effective des citoyens en permettant l’inscription sur les listes électorales et l’acquisition d’une compétence politique (droit à l’éducation). Le travail, en permettant l’accès à un revenu, favorise la participation politique et, en particulier, électorale. A Les modalités de la citoyenneté en France Document 1



1. Les droits des personnes qui ne sont pas citoyens français (étrangers en France, mineurs) sont circonscrits aux droits civils et droits sociaux. Cependant, les droits sociaux des étrangers non-résidents de l’UE employés en France sont moindres que ceux réservés aux Français (pas de sécurité sociale pour les étrangers titulaire de la carte de séjour étudiant, obtention du RSA socle soumise au fait d’avoir travaillé au moins 5 ans légalement en France). Remarquons cependant que les citoyens d’un autre pays de © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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l’Union et résidant en France (citoyenneté européenne) peuvent voter aux élections municipales et européennes et participer à une pétition européenne (voir aussi doc. 15 p. 307). 2. La citoyenneté en France ne reconnaît que des droits individuels (droit de vote) et pas des droits liés à une appartenance communautaire. 3. En France, la citoyenneté nationale nécessite l’acquisition de la nationalité française pour pouvoir voter. Tous les citoyens français sont des citoyens européens : il s’agit donc d’une citoyenneté dérivée de la citoyenneté nationale. Les ressortissants d’un pays de l’UE n’ayant pas la nationalité française et résidant en France (citoyenneté européenne) peuvent cependant voter aux élections européennes et aux élections municipales françaises. 4. La participation civique peut être liée aux élections (participation conventionnelle) : participation électorale, recherche d’information, pratique de discussions politiques, pratique d’actions orientées vers le système partisan (détention d’une fonction publique, participation à des campagnes électorales ou à des meetings, versement de fonds à des organisations, appartenance à un parti politique, à un syndicat ou à une association visant la résolution d’un problème collectif). Elle peut aussi être protestataire (participation non conventionnelle), qu’elle soit légale (manifestation et grève légales, pétition, boycott…) ou illégale (grève sauvage, inscription sur les murs, blocage de la circulation, atteinte aux biens, violence sur les personnes…). Document 2



5. • 1848 : le suffrage universel masculin des plus de 21 ans, dont sont exclus les militaires professionnels et habitants des colonies malgré l’abolition de l’esclavage, met fin au suffrage censitaire ; • 1944 : droit de vote des femmes ; • 1974 : droit de vote à partir de 18 ans. Pour compléter le document 2 : • 1945 : droit de vote des militaires ; • 1946 : accès à la citoyenneté des « indigènes » (ou colonisés) en Guadeloupe, Martinique, Réunion, Guyane mais pas pour les « Algériens musulmans » qui sont aussi français ; • 1956 : dissolution progressive des doubles collèges électoraux en Algérie (musulmans algériens et citoyens français). 203 •
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6. Les limitations du droit de vote sont justifiées par les représentants de l’époque par l’inaptitude de certaines personnes à débattre des affaires publiques (les femmes, les pauvres et les illettrés) ou parce qu’elles n’étaient pas considérées comme des personnes indépendantes (les esclaves, les domestiques, les moines) ou encore étaient considérées comme susceptibles par leur vote de mettre en cause l’ordre politique établi (suffrage censitaire au profit des propriétaires avant 1848). Les limitations liées aux conditions de résidence visent dès 1849 à écarter les ouvriers ayant des sympathies socialistes. 7. L’indifférence absolue des citoyens à la vie politique conduirait à l’absence de participation civique sous toutes ses formes. L’abstentionnisme généralisé (c’est-à-dire l’absence d’inscription sur les listes électorales, de participation aux élections) conduirait au mieux à l’élection de représentants par une minorité, donc sans légitimité démocratique (issue du peuple). Document 3



8. Le financement public des activités politiques (indemnité parlementaire en 1889, financement public des partis et des campagnes politiques en 1988) permet à des citoyens ne disposant pas de ressources propres de « vivre pour et de la politique », de faire une carrière politique. Celle-ci était auparavant réservée aux notables, ce qui écartait de la représentation nationale les catégories populaires et pouvait limiter la diversité des opinions, ce qui limite nécessairement le pouvoir du peuple. 9. Formes de la professionnalisation de l’activité politique : avec le suffrage universel, la politique devient un métier. Les hommes politiques vont



« vivre pour et de la politique ». L’indemnité d’élu permet de se consacrer à cette fonction à temps plein sans avoir de ressources propres. Des organisations collectives (partis politiques) où s’opère en leur sein une division du travail (militants, cadres du parti…) fournissent des ressources symboliques (programme, principes) et économiques (financement des campagnes électorales) aux professionnels de la politique. Effets de la professionnalisation de l’activité politique : tendance au cumul des mandats, intensification de la compétition (sondage, médiatisation), accroissement des règles visant à encadrer cette compétition, distance de plus en plus grande entre les professionnels de la politique et les électeurs du fait de la division du travail, ce qui peut expliquer la diminution du nombre d’adhérents à un parti politique, conduisant les partis à trouver d’autres sources de financement (dons privés, y compris en multipliant les micropartis, indemnités des élus reversées en partie, financement public). 10. La loi sur la parité a permis d’améliorer la représentation des femmes lors des scrutins de liste (conseillers municipaux, députés européens), mais pas de manière substantielle pour les élections des députés nationaux (scrutin uninominal) où elles continuent d’être largement sous-représentées, les représentants masculins préférant se maintenir malgré les sanctions financières. C’est pourquoi les sanctions ont été augmentées en 2007. Remarque : l’élection des conseillers territoriaux (voir doc. 19 p. 290) au scrutin uninominal à deux tours devrait au contraire réduire le poids des femmes, puisque les élections régionales relevaient du scrutin de liste.



B Les différentes sortes de citoyenneté Document 4



11. On peut récapituler dans un tableau comparatif les caractéristiques des conceptions anglaise et française de la citoyenneté. Citoyenneté à l’anglaise



Citoyenneté à la française



On est citoyen par l’appartenance à…



Une communauté ayant des intérêts spécifiques



La nation, un tout indivisible, identifié à l’intérêt collectif



Reconnaissance des groupes particuliers/communautaires ?



Oui : reconnaissance sociale mais non juridique



Non : citoyenneté individuelle
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Citoyenneté à l’anglaise Droits



Particuliers (ou différentiels)



Citoyenneté à la française



Universels



Héritage historique



Libéral : sécurité des personnes, liberté de pensée, de parler et d’agir



Absolutisme royal : relation directe entre le roi et ses sujets



Objectif



Créer des contre-pouvoirs



La participation de chaque citoyen contribue à la souveraineté politique



1



1. Avec la révolution anglaise de 1688 naît une monarchie parlementaire : le roi n’est plus en relation directe avec ses sujets. Les citoyens anglais ont obtenu des droits-libertés pour se protéger d’un pouvoir potentiellement arbitraire. La citoyenneté à la française correspond à une conception universelle, alors que la citoyenneté à l’anglaise correspond à une conception différentielle (le terme est utilisé dans le titre du doc. 5).



12. En Grande-Bretagne, les pouvoirs publics reconnaissent socialement les populations immigrées comme des groupes communautaires ayant des intérêts spécifiques pour favoriser leur intégration : des représentants de ces communautés négocient avec les pouvoirs publics pour obtenir des droits spécifiques. En France, les immigrés sont intégrés en tant qu’individus ayant les mêmes droits quelle que soit leur appartenance communautaire ou leur origine. Document 5



13. Le suffrage universel masculin et féminin est mis en place en Grande-Bretagne en 1928, aux États-Unis en 1920, en France en 1944. 14. L’universalisme à la française constitue un obstacle au suffrage féminin, parce que l’universalisme, pour favoriser le droit de vote des femmes, suppose que celles-ci soient considérées comme des individus équivalents aux hommes. Or, considérée comme particulière, marquée par les déterminations de son sexe alors que le masculin fait figure d’universel, la femme se trouve ainsi privée du droit de vote. 15. La loi sur « la parité des candidatures » introduit dans son application une distinction entre les deux sexes, ce qui peut être considéré comme un traitement différencié. Mais elle est justifiée dans la Constitution au nom de l’universalisme, de l’égalité d’accès aux fonctions électives (révision de l’article 3 de la Constitution de 1958 : « la loi favorise l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et aux fonctions électives »). Document 6



16. On peut expliquer l’interprétation différente (voir les lignes du tableau « Religion et poli© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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tique » et « Perception réciproque ») de la laïcité faite en France et aux États-Unis par la construction historique différente de l’État-nation dans ces deux pays. Les États-Unis se sont construits comme Étatnation en rupture avec l’Angleterre. Le pluralisme religieux est présent et revendiqué dès l’origine aux États-Unis (voir Pour aller plus loin, p. 213 du livre du professeur) : la rupture avec l’Angleterre consacre donc celle avec son système de « religion établie » où le souverain est le chef de l’Église d’Angleterre. La séparation entre État et religion doit permettre la liberté religieuse dans sa diversité (on pourra faire le lien avec le doc. 10 p. 285 du chapitre 14). En France, dans un contexte de quasi-monopole religieux, la République a dû se construire dans un premier temps contre l’Église catholique qui a légitimé la monarchie : la religion civile anticléricale sous la Révolution visait à réduire le pouvoir de l’Église. La séparation entre État et religion va prendre une autre forme qu’aux États-Unis. La liberté religieuse est reconnue à condition que « sa manifestation ne trouble pas l’ordre public établi par la loi ». L’exception en Alsace-Moselle s’explique par le fait qu’en 1905, au moment de la loi de séparation des Églises et de l’État, ces départements étaient rattachés au territoire allemand ; ils conservèrent leur droit local fondé sur le Concordat de 1801 au moment de leur rattachement à la France et refusèrent ensuite d’entrer dans le droit commun. Remarque : la loi de 1905 s’applique aux DOM (Martinique, Guadeloupe, Réunion) mais pas aux TOM dont le régime des cultes est encadré par les décrets-lois du 16 janvier et du 6 décembre 1939, dits « décrets Mandel » (de 205 •
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Georges Mandel, alors ministre des Colonies), la loi instaurant l’application du Concordat n’ayant pas été étendue aux colonies. La Guyane dispose d’un statut particulier, le « droit local guyanais » (ordonnance royale du 27 août 1828) qui organise et soutient uniquement le culte catholique (rémunération des ministres du culte, entretien des églises et presbytères...). Document 7



17. Avantages du racial redistricting : le découpage des circonscriptions électorales en fonction de la population des quartiers offre aux Noirs la possibilité de se faire élire sans avoir à solliciter activement la minorité blanche plus conservatrice, puisque ces circonscriptions ont une population majoritairement noire. Inconvénients : ce redécoupage contribue à cristalliser les oppositions et les scissions entre Noirs et Blancs, empêche les coalitions interraciales et la recherche de solutions coopératives, ce qui finalement encourage la radicalisation des élus Noirs. BILAN



• La citoyenneté a plusieurs composantes : le citoyen, quand il remplit les conditions de nationalité et de majorité, a de manière spécifique des droits politiques ou civiques (vote, éligibilité, droit de servir dans l’appareil administratif) qui s’ajoutent aux droits civils qui s’appliquent à tous les résidents citoyens ou non (droits de l’homme). Des droits sociaux ont été reconnus pour favoriser la participation civique, c’està-dire la mise en pratique des droits civiques. Enfin, le citoyen a aussi des devoirs (militaire, fiscal, d’éducation, de solidarité). • La citoyenneté peut prendre des formes diverses liées à la construction des États-nations et à celle de l’Union européenne. La citoyenneté européenne dérive de la citoyenneté des Étatsnations de l’UE (vote aux élections municipales, européennes du pays dans lequel réside le citoyen ressortissant d’un État de l’Union). La citoyenneté française est universelle, quand celle de l’Angleterre et des États-Unis est une citoyenneté différentielle qui repose sur les communautés auxquelles un traitement différentiel peut être accordé.
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2. Les cultures politiques ❯ MANUEL, PAGES 304-307



Découvrir



a. Dans un sondage réalisé en France et organisé en 1995 par le Cevipof, 73 % des personnes interrogées déclarent être tout à fait d’accord ou plutôt d’accord avec l’idée « Il y a trop d’immigrés ». Un sondage réalisé en France en 2010 par la Sofres montre que 48 % des personnes interrogées déclarent être tout à fait d’accord ou plutôt d’accord avec l’idée « Il y a trop d’immigrés ». b. On peut mettre en évidence en 2007 une corrélation négative entre le vote pour Royal et l’attitude ethnocentrique (plus l’attitude ethnocentrique est forte, plus le vote Royal diminue, avec un minimum de 40 %), une corrélation positive entre l’attitude ethnocentrique et le vote pour Sarkozy ou pour Le Pen, avec des différences cependant. On remarque que le vote pour Le Pen est proche de zéro pour ceux qui ne sont pas d’accord avec la proposition « Il y a trop d’immigrés » et s’élève d’autant plus que l’attitude ethnocentrique est élevée (avec un maximum de 29 %). Le vote probable pour Sarkozy n’augmente que très peu quand l’attitude ethnocentrique passe de forte (+) à très forte (++), avec un maximum à 63 %. Si l’attitude ethnocentrique (mesurée par le total d’accords avec l’idée « Il y a trop d’immigrés ») est en baisse, celle-ci est néanmoins majoritaire entre 1995 et 2006, ce qui est corrélé avec un vote majoritaire pour Sarkozy au 2e tour des élections présidentielles et conforme au vote probable de ceux qui adhèrent à l’idée « Il y a trop d’immigrés ». A La participation conventionnelle Document 8



18. 48 % des électeurs à l’élection présidentielle 2007 sont des hommes. 82 % des abstentionnistes constants ou « hors-jeu » ont un diplôme inférieur au bac. 19. Les abstentionnistes « hors-jeu » comparés aux votants sont relativement plus souvent des femmes, des personnes peu diplômées, ayant plus de 65 ans, s’intéressant peu à la politique, des indépendants. Les abstentionnistes « dans le jeu » comparés aux votants sont relativement © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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plus souvent des hommes, des salariés du privé, des personnes de moins de 50 ans ayant un niveau de diplôme supérieur ou égal au baccalauréat, dont l’intérêt pour la politique est légèrement plus faible – mais bien plus élevé comparé aux abstentionnistes constants. Document 9



20. La moindre participation électorale des jeunes est liée à un taux d’inscription sur les listes électorales plus faible et à une abstention plus élevée des inscrits. Le niveau d’études chez les jeunes est plus élevé que dans les générations plus âgées, il devrait donc plutôt contribuer à élever la participation électorale en lien avec la compétence politique. Mais il favorise aussi l’abstentionnisme intermittent en fonction de l’enjeu de l’élection et de l’offre politique. En effet, les jeunes sont moins intégrés à un groupe (précarité de l’emploi, moindre pratique catholique, vie en couple tardive, plus souvent locataire en milieu urbain...) et sont donc moins soumis au contrôle social lié au groupe (déclin du sens civique comme devoir en lien avec la culture catholique, par exemple).



21. L’abstentionnisme intermittent peut s’expliquer par une montée du niveau d’études associée à une diminution de la pratique catholique qui favorise des comportements plus individualistes et rationnels où le sens civique n’est plus lié au devoir. L’abstentionnisme constant peut s’expliquer par un faible niveau de diplôme et une faible intégration conjugale (pas de vie en couple), dans l’emploi (chômage, précarité, inactivité), dans son voisinage (urbain et locataire). Un faible niveau de diplôme se traduit plus souvent par une faible compétence politique, un faible intérêt pour la politique et des difficultés d’intégration dans le travail pour les jeunes. Document 10



22. 51 % des électeurs qui adhèrent au libéralisme économique mais pas au libéralisme culturel ont voté au 1er tour de l’élection présidentielle de 2007 pour le candidat Sarkozy. 47 % des électeurs qui n’adhèrent pas au libéralisme économique mais adhèrent au libéralisme culturel ont voté au 1er tour de l’élection présidentielle de 2007 pour la candidate Royal.



23. Lib éco + Lib cult –



Système de valeurs



Candidat qui obtient le meilleur score dans chaque système de valeurs



Système de valeurs où le candidat obtient la part de votes la plus élevée



Sarkozy (51 %)



Lib éco – Lib cult –



Bayrou (avantage d’un point sur Sarkozy) (31 %)



Gauche non socialiste



Royal



Bayrou



Lib éco – Lib cult + (20 %)



Lib éco – Lib cult + (20 %)



Lib éco + Lib cult + (31 %)



Document 11



24. L’électorat de la gauche pour Royal, comparé à celui de la droite pour Sarkozy, a un système de valeurs rejetant le libéralisme économique (–) et favorable au libéralisme culturel (+), une pratique de la religion catholique plus faible, plus d’attaches au milieu salarié (plus souvent salariés du public). Il est par ailleurs moins souvent détenteur d’un patrimoine. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Lib éco + Lib cult +



Sarkozy (31 %)



Sarkozy



Lib éco + Lib cult – (51 %)



Lib éco – Lib cult +



Royal (47 %)



Le Pen



Lib éco – Lib cult – (21 %)



Divers droite



Lib éco + Lib cult – (6 %)



L’électorat de la droite pour Sarkozy, comparé à celui de la gauche pour Royal, a un système de valeurs favorable au libéralisme économique (+) et rejetant plus souvent le libéralisme culturel (–) ou un système de valeurs rejetant le libéralisme économique (–) et le libéralisme culturel (–), une pratique de la religion catholique plus forte, plus d’attaches au milieu des indépendants. Il est par ailleurs plus souvent salarié du privé, détenteur d’un patrimoine. 207 •
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Remarque : le TD 1 p. 308 et l’exercice 1 p. 312 permettent d’illustrer le doc. 11. B La participation non conventionnelle Document 12



25. En 2008, 48 % des 18-29 ans ont déclaré avoir participé à une manifestation en France, contre 40 % des 30 ans et plus. 26. Chez les 18-29 ans, les formes d’action protestataires en augmentation entre 1981 et 2008 sont la signature des pétitions, la participation à des manifestations. 27. Les manifestations apparaissent comme des formes d’action protestataires plus spécifiques des 18-29 ans et l’occupation des bureaux et des usines, des 30 ans et plus. Document 13



28. Les jeunes qui participent le plus aux manifestations sont plus avantagés d’un point de vue socio-économique, plus instruits et plus intéressés par la politique. Les jeunes plus instruits sont mieux intégrés et ont développé une compétence politique. 29. La participation protestataire est corrélée positivement au niveau d’instruction qui s’est élevé, ce qui peut expliquer une participation protestataire plus forte chez les jeunes. Document 14



30. Seul le recours à la pétition est un phénomène majoritaire dans les pays considérés, sauf en Espagne. Toutes les autres pratiques protestataires sont minoritaires, et ce dans tous les
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pays. La France apparaît comme le pays qui a un recours relativement élevé à toutes les formes d’actions protestataires, comparé aux autres pays développés. Cependant, le recours à la pétition y est moindre que dans les pays anglo-saxons. La pratique de la manifestation autorisée et de l’occupation des bureaux et des usines y est la plus élevée. En revanche, la participation à une grève sauvage est relativement élevée au Danemark comparé à la France. Document 15



31. L’initiative de la pétition a été prise par Avaaz et Greenpeace. Elle a été lancée dans l’Union européenne qui reconnaît le droit d’« initiative citoyenne » (article 11 du traité de l’UE). Remarque : Avaaz, qui signifie « voix » dans plusieurs langues asiatiques, est une organisation internationale créée en 2007 pour organiser la mobilisation des citoyens par Internet. Greenpeace est une organisation internationale qui a pour but de dénoncer les atteintes à l’environnement et d’apporter des solutions qui contribuent à la protection de l’environnement et à la promotion de la paix. 32. Le but est de demander un moratoire sur les OGM (organismes génétiquement modifiés) auprès de la Commission européenne, après la décision de Bruxelles d’autoriser la culture et la commercialisation de pommes de terre OGM Amflora produites par BASF à destination de l’industrie. Voici les issues possibles de cette initiative citoyenne :
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Document 16



33. Les manifestants sont plus jeunes, plus diplômés, plus souvent à gauche et affiliés à des associations (partis politiques, syndicats, autres associations). 34. La manifestation n’est pas le résultat d’une « impulsion irrationnelle » parce que la décision n’est pas prise au dernier moment (80 % s’y rendent dès l’annonce de la manifestation), parce que l’immense majorité des manifestants se déplace pour manifester accompagné d’un ou de plusieurs membres de leurs réseaux (amis, membres de la famille, militants...) et parce que les deux-tiers ont cherché à convaincre d’autres personnes de venir manifester. BILAN



Faire le point



Les cultures politiques ou modèles de valeurs influencent la participation conventionnelle (s’abstenir ou participer aux élections). Ainsi l’appartenance à la communauté catholique (contrainte sociale du groupe : devoir) favorise la participation et le vote à droite. Le fait d’être ouvrier aujourd’hui et donc d’avoir un faible capital culturel induit une moindre participation politique (faible intérêt et compétence politique) et une orientation politique éclatée (voir TD 1 doc. 1). Les cultures politiques influent également sur la participation non conventionnelle : ceux qui participent aux élections et disposent d’un capital culturel sont plus souvent de gauche (salariés), affiliés à des réseaux politiques et syndicaux, et se mobilisent d’autant plus (manifestations, pétitions).



Profession de l’électeur



Agriculteur Petit commerçant et artisan Cadre et prof. intellectuelle Prof. intermédiaire Employé Ouvrier Inactif



❯ MANUEL, PAGES 308-309 TD 1 QUI VOTE À DROITE ? QUI VOTE À GAUCHE ?



Document 1



1. En 2007, le vote pour J.-M. Le Pen représente 10,5 % des suffrages exprimés lors du premier tour de l’élection présidentielle. En 2007, le vote pour J.-M. Le Pen représente 13 % des suffrages exprimés par les hommes lors du premier tour de l’élection présidentielle. Les hommes votent plus pour l’extrême-droite que les femmes. 2. On compare les données de la colonne J.-M. Le Pen et le pourcentage des suffrages exprimés par l’ensemble des votants lors du premier tour de l’élection présidentielle pour J.-M. Le Pen (10,5 %). Les hommes (13 %), les 35-64 ans (entre 12 et 14 %), les employés (13 %), les ouvriers (16 %) et les chômeurs (14 %) sont relativement plus souvent des électeurs de J.-M. Le Pen. 3. On peut établir une corrélation positive entre l’âge et la fréquence du vote pour N. Sarkozy : plus l’électorat est âgé, plus l’électorat vote pour ce candidat. Pour les autres candidats, le lien n’est pas aussi clair. Si les électeurs de 18-24 ans sont 31 % à avoir voté pour S. Royal, les parts sont plus faibles dans les tranches d’âge au-delà. Le vote pour J.-M. Le Pen est plus faible que la moyenne nationale chez les moins de 35 ans et les plus de 65 ans (tranche d’âge dans laquelle les femmes sont plus nombreuses). Le vote pour O. Besancenot n’est pas corrélé à l’âge pour les moins de 65 ans. 4. Le vote à droite a augmenté pour toutes les catégories socioprofessionnelles :



Augmentation du vote à droite en points (vote de droite 2002 – celui de 1988)



Augmentation du vote à droite en points (vote de droite 2007 – celui de 2002)



Augmentation du vote à droite en points (vote de droite 2007 – celui de 1988)



+5 + 18 + 11 + 12 + 12 + 10 +2



+7 + 14 +3 –2 +6 +7 +7



+ 12 + 32 + 14 + 10 + 18 + 17 +9
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◗ Travaux dirigés : Le clivage gauche-droite



209 •
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5. Seules les professions intermédiaires obtiennent un vote pour Royal plus important (30 %) qu’un vote pour Sarkozy (25 %) (doc. 1). 6. a. On peut montrer que le vote à droite au second tour de l’élection présidentielle est hiérarchisé en fonction du statut professionnel : indépendant > salarié du privé > salarié du public > chômeurs. Et inversement pour un vote à gauche : les chômeurs votent plus à gauche que les salariés, les salariés du privé plus que ceux du public, les salariés plus que les indépendants. On retrouve l’effet patrimoine. b. Plus le niveau de diplôme diminue, plus le vote à droite s’élève au second tour de l’élection présidentielle de 2007. Et inversement, pour la gauche. c. Les électeurs catholiques votent majoritairement à droite et ce d’autant plus qu’ils sont pratiquants. Inversement, les électeurs d’autres religions ou sans religion votent majoritairement à gauche. TD 2 LE CLIVAGE GAUCHE-DROITE : QUEL SENS AUJOURD’HUI ?



Document 1



1. 20 % des personnes interrogées en 1995 par le Cepivof en France se déclarent « ni de droite, ni de gauche », contre 28 % en 2007. En 2007, 35 % des personnes interrogées appartenant aux générations nées entre 1978 et 1982 se déclarent « ni de droite, ni de gauche ». 2. Le positionnement sur l’axe gauche-droite se réduit pour toutes les générations entre 1995 et 2007, sauf pour la génération née en 1962-1966 : on observe une augmentation du pourcentage des « ni de droite, ni de gauche » entre 1995 et 2007. En 1995 et en 2007, on constate, de manière approximative, que les générations les plus âgées se positionnent plus souvent sur l’axe gauche-droite que les plus jeunes, sauf en 2007 pour la génération née en 1962-1966. Document 2



3. Les catégories populaires se situent du côté des valeurs du progressisme social mais pas de celles du libéralisme culturel (voir le graphique ci-dessous).
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Gauche : libéralisme culturel (+)



Droite : progressisme social (–)



Axe fermé / ouvert



Gauche : progressisme social (+) Axe éco. et social



Droite : libéralisme culturel (–)



Les catégories populaires



4. La diminution du vote à gauche des catégories populaires est expliquée par « l’absence d’offre politique (candidat, parti politique) permettant de distinguer les deux camps (droite/gauche) ». En effet, les classes populaires se situent à gauche sur l’axe économique et social, progressisme social/ libéralisme économique (structure gauche/droite traditionnelle), mais « à droite » sur l’axe ouvert/fermé, tolérance/rejet de l’immigration (nouvelle structure gauche/droite), où la deuxième gauche d’origine diplômée est marquée par des valeurs post-matérialistes. Document 3



5. La réponse « Oui » à la question « Passer le SMIC à 1 500 a ? » correspond à des valeurs de gauche. La réponse « Oui » aux questions « Les chômeurs pourraient trouver du travail ? », « Rétablir la peine de mort ? », « Y a-t-il trop d’immigrés ? » correspond à des valeurs de droite. 6. La question « Passer le SMIC à 1 500 a ? » entraîne une réponse quasiment identique pour toutes les générations des personnes se considérant « ni de gauche, ni de droite ». En revanche, pour les questions « Rétablir la peine de mort ? » et « Y a-t-il trop d’immigrés ? », on constate que plus les générations des « ni de gauche, ni de droite » sont jeunes, plus la part des réponses positives diminue (diffusion du libéralisme culturel liée à la montée du niveau de diplôme). La question « Les chômeurs pourraient trouver du travail ? » connaît des réponses variables selon les générations des personnes se considérant « ni de gauche, ni de droite ». © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 312



Exercice 1



a. Pour l’ensemble des Français, on observe que les catholiques pratiquants sont nettement plus orientés à droite que les catholiques non-pratiquants, ceux-ci se déclarant plu souvent « ni de droite, ni de gauche » (39 %) que de gauche (33 %) ou de droite (27 %). L’intensité de la pratique religieuse des Français (plus souvent catholique) est corrélée à un vote de droite. b. Pour les Français d’origine turque, africaine et maghrébine, qu’ils soient musulmans ou catholiques, on observe au contraire une orientation politique à gauche. Lorsqu’ils sont catholiques pratiquants, ils se déclarent plus souvent de gauche et moins souvent « ni de droite, ni de gauche » que les non-pratiquants. L’intensité de la pratique religieuse catholique des Français



d’origine turque, africaine et maghrébine est donc corrélée à une orientation de gauche encore plus forte. En revanche, pour les Français d’origine turque, africaine et maghrébine musulmans, la pratique religieuse accroît l’orientation à droite et réduit l’orientation à gauche, qui reste tout de même largement majoritaire. c. On peut expliquer l’orientation du vote des Français d’origine turque, africaine et maghrébine par le fait qu’issus de l’immigration, ils se sentent proches des immigrés qui subissent plus souvent des discriminations dans l’accès à l’emploi, au logement (égalité revendiquée), mais aussi parce qu’ils appartiennent plus souvent aux milieux populaires (progressisme social). Exercice 2



a. Pour chaque parti et pour le total, voici le pourcentage de femmes parmi les candidats et les élus aux élections législatives de 2007 :



% de femmes



Parmi les candidats



Parmi les élus



Total



100 × (2817/(2817 + 3541) = 44,3 %



100 × (107/(107 + 470) = 18,5 %



UMP



100 × (146/(146 + 402) = 20,8 %



100 × (45/(45 + 268) = 14,3 %



PS



100 × (237/(237 + 285) = 45,4 %



100 × (48/(48 + 138) = 25,8 %



Verts



100 × (263/(263 + 261) = 50,1 %



100 × (1/(1 + 3) = 25 %



b. Voici le pourcentage d’élus députés parmi les candidats présentés dans chaque parti, pour chacun des deux sexes : En %



Députées/candidates



Députés/candidats



UMP



100 × (45/146) = 30,8 %



100 × (268/402) = 66,6 %



PS



100 × (48/237) = 20,2 %



100 × (138/285) = 48,4 %



Verts



100 × (1/263) = 0,3 %



100 × (3/261) = 1,14 %



c. On peut expliquer que les femmes restent minoritaires parmi les députés comme le résultat d’un double processus : celui de l’action des partis politiques et celui des électeurs. Les partis politiques présentent en général moins de femmes que d’hommes à la candidature de député – les femmes sont moins engagées dans des partis (division du travail domestique, représentation associant le politiques au masculin), leur accès aux responsabilités politiques au sein du parti est plus difficile (plafond de verre) – et quand elles sont candidates, elles sont présentées sur des © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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circonscriptions plus difficiles à gagner pour le parti auquel elles appartiennent. Le libéralisme culturel (valeur d’égalité homme-femme notamment) est majoritaire parmi les électeurs (voir doc. 10 p. 305 : 26 % + 28 %) mais il est minoritaire dans l’électorat qui a voté pour la majorité présidentielle aux élections de 2007. Le taux de réussite plus élevé des candidates UMP comparé à celles du PS ne compense pas leur présence plus faible parmi les candidats : les députées PS représentent 25,8 % des députés PS contre 14,3 % pour l’UMP. 211 •
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◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 313 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. En 1978, le vote de l’ensemble des électeurs était majoritairement orienté à gauche (53 %) et celui des ouvriers l’était plus encore (70 %). Cette spécificité du vote ouvrier plus marqué à gauche a peu à peu disparu et le vote de gauche est devenu minoritaire en 2007 au premier tour des présidentielles parmi l’ensemble des électeurs et parmi les ouvriers. Cette évolution s’est faite au profit d’une montée du vote d’extrêmedroite parmi les ouvriers, des années 1980 à 2002 (diminution en 2007). 2. Plus le nombre d’attaches ouvrières, et donc l’intégration au groupe ouvrier, est élevé, plus le vote d’extrême-droite s’accroît, surtout en 2002. 3. Les caractéristiques de la culture politique ouvrière dans les années 1970 sont qu’elle « s’organise autour d’un sentiment d’appartenance de classe » (voir note 1 du doc. 3 p. 313), du progressisme social (valeurs matérialistes), de l’anti-libéralisme, voire de l’anti-capitalisme et de l’égalité : 70 % des ouvriers votaient à gauche en 1978. 4. La montée de l’abstention ouvrière et populaire peut s’expliquer par une moindre intégration sociale et politique (le chômage contribue au délitement des réseaux de la banlieue rouge) et le rejet de l’offre politique. La montée du vote d’extrême-droite est corrélée à une montée du taux d’abstention (doc. 1 et 3) qui renforce le Front national en pourcentage des suffrages exprimés, au rejet des partis traditionnels et de l’européanisme (la mondialisation pénalise davantage le travail peu qualifié). ARGUMENTER ET RÉDIGER



Introduction. Les députés ouvriers (communistes ou socialistes) étaient largement plus représentés à l’Assemblée au début des années 1970 qu’aujourd’hui. L’implication politique et syndicale des ouvriers étaient beaucoup plus forte. Ce temps semble largement révolu. Comment analyser la transformation du vote ouvrier ? I. L’orientation du vote ouvrier s’est transformée A. Un vote massivement à gauche (vote de classe) jusqu’aux années 1980... • Question 1, doc. 1 et 3, question 3 • 212
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B. … qui devient plus fréquemment un vote de droite, voir d’extrême-droite ensuite • Question 1, doc. 1 et 3 II. Comment expliquer cette transformation ? A. Le délitement d’une culture politique de classe... • Doc. 3, question 4 : une moindre intégration sociale et politique en lien avec la montée du chômage industriel B. … au profit de comportements de rejet du système politique • Questions 2 et 4 (doc. 1, 2 et 3) : montée de l’abstention et du vote d’extrême-droite Conclusion. Le vote ouvrier apparaît éclaté (logiques idéologiques opposées), ce qu’on peut expliquer par le délitement des réseaux de socialisation (travail, sociabilité politique et syndicale) lié au chômage industriel et par la perte de confiance dans le système politique pour remédier à une dégradation de la condition ouvrière.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 314 DISSERTATION



Introduction. Simone de Beauvoir écrivait dans Le deuxième sexe, publié en 1941 : « On ne naît pas femme, on le devient ». Elle mettait ainsi en évidence le rôle de la socialisation dans ce qui est souvent perçu comme un phénomène naturel et appelait ainsi les femmes à changer le produit de cette socialisation qui les reléguait au statut de deuxième sexe. La socialisation est le processus par lequel un individu apprend et intériorise tout au long de sa vie les normes, les valeurs et les croyances de la société dans laquelle il vit, de manière à s’intégrer à cette société. La socialisation est envisagée par certains sociologues comme un conditionnement où l’individu est un être contraint par la société (Durkheim, Bourdieu), ce qui est discutable pour d’autres (Merton, Lahire). L’individu évolue dans un monde social complexe et a donc une certaine autonomie lui permettant de s’adapter à des situations diverses, ce qui permet de comprendre aussi le changement social. Le résultat de la socialisation est-il donné à l’avance ? Est-il pour autant indéterminé ? © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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La socialisation est un processus qui produit un résultat différencié selon le genre et le groupe social (I) mais ce résultat ne peut être déterminé à l’avance en raison de l’intervention de principes socialisateurs concurrents et de la socialisation anticipatrice, facteur de changement (II). I. La socialisation est un processus qui produit un résultat différencié A. Selon le genre La socialisation est différenciée selon le genre (version féminine et masculine de la réalité [Luckman]). Le partage des tâches concernant les enfants, inégalement réparti entre les deux parents, révèle l’existence de rôles sociaux sexués et de modèles sexués à travers une division du travail au sein de la famille. Les mères sont associées prioritairement aux activités domestiques et de soins aux enfants, considérées comme féminines, ce qui signifie que leur activité professionnelle passe après la priorité donnée aux enfants (doc. 3). B. Selon le groupe social d’appartenance La famille joue un rôle déterminant dans la transmission des positions sociales et la reproduction des groupes sociaux, à travers la transmission de capital culturel, social et économique (habitus de classe comme principe homogène et déterminant de pratiques de classe pour Pierre Bourdieu) et l’apprentissage, l’intériorisation de normes et de valeurs propres à un groupe social, une minorité culturelle dans des domaines aussi variés que l’alimentation ou la réussite scolaire (doc. 1 et 2). II. Mais ce résultat ne peut être déterminé à l’avance A. En raison de principes socialisateurs concurrents qui interviennent… En raison de la pluralité des instances de socialisation et des contextes, chaque individu dispose d’une marge d’interprétation quand les modèles culturels (doc. 3) ou les normes ne sont pas convergents (au sein de la famille, entre l’école et la famille). L’individu s’adapte alors en fonction du contexte (l’homme est pluriel pour Bernard Lahire), ce qui vient nuancer très largement l’analyse de Pierre Bourdieu (habitus de classe) (doc. 2). B. … et de la socialisation anticipatrice, facteur de changement © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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L’analyse concrète de la socialisation au sein et en dehors de la famille permet de montrer que le groupe des pairs joue un rôle important (imitation) qui peut expliquer la socialisation anticipatrice : les normes familiales ne se transmettent pas à l’identique et celles-ci peuvent aussi changer sous l’influence de la socialisation de l’enfant par ses pairs. Pour R. Merton, l’individu ne se conforme pas toujours aux idéaux de la société (rébellion) ou ne respecte pas toujours les normes/moyens pour y parvenir (innovation), ce qui peut favoriser le changement de normes (doc. 1). Conclusion. La socialisation différenciée (genre, groupe social) permet bien d’assurer dans sa généralité des comportements conformes aux valeurs et aux normes qui permettent de vivre ensemble en société, mais ce résultat ne peut être connu à l’avance tant individuellement, en raison des contextes de socialisation et de la pluralité des instances de socialisation, que collectivement, en raison du changement social induit par la socialisation anticipatrice. Dès lors, les acteurs ne peuvent-ils par leur lutte en modifier le résultat ?



◗ Pour aller plus loin • Voir également les références bibliographiques du chapitre 14 et les références des ouvrages utilisés dans le chapitre 15. • Guy HERMET, Bertrand BADIE, Pierre BIRNBAUM, Philippe BRAUD, Dictionnaire de la science politique et des institutions politiques, Dalloz-Sirey, 6e édition (juillet 2005). • Dominique SCHNAPPER, Qu’est-ce que la citoyenneté ?, coll. « Folio », Gallimard, 2000. • http://eduscol.education.fr/cid46343/le-faitreligieux-aux-etats-unis.html Le fait religieux aux États-Unis, par François Monnanteuil, doyen de l’Inspection générale des langues vivantes. L’auteur met en évidence, dès l’indépendance des États-Unis, les raisons du pluralisme religieux qui sera pris en compte par le politique et comment ce pluralisme va être accentué par les vagues d’immigration. • Nonna MAYER, Pascal PERRINEAU, Les Comportements politiques, Armand Colin, 1992. Ouvrage synthétique présentant les modèles d’explications de la participation politique. 213 •
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• Daniel GAXIE, Le Cens caché, Seuil, 1978. • Guy MICHELAT et Michel SIMON, Classe, religion et comportement politique, Presses de Sciences Po-Éditions Sociales, 1977. Les auteurs mettent en évidence l’existence de systèmes cohérents de représentations associés d’une part à l’appartenance religieuse, d’autre part à l’appartenance de classe, permettant d’expliquer les comportements politiques (notamment le positionnement sur l’axe gauche-droite). • Guy MICHELAT et Michel SIMON, Les Ouvriers et la Politique : permanence, ruptures, réalignements, Presses de Sciences Po, 2004. • « L’identité nationale » (dir. Philippe TRONQUOY), Cahier Français n° 342, janv.-fév. 2008, La Documentation française. Voir notamment l’article de P. PORTIER, « La laïcité : la fin de l’exception française ? ».



• 214



LP_SES-2nde_MS.indd 214



• « La laïcité à l’épreuve du voile intégral », Regards sur l’actualité n° 364, octobre 2010, La Documentation française. • « L’identité nationale en débat », Regards sur l’actualité n° 358, février 2010, La Documentation française. • « Les nouvelles dimensions de la citoyenneté » (dir. Philippe TRONQUOY), Cahier français n° 316, La Documentation française, 2003. Voir les articles de Jean Baubérot – qui a publié deux « Que-sais-je ? » sur la laïcité – et de Dominique Schnapper. • Milena DOYTCHEVA, Le Multiculturalisme, coll. « Repères », La Découverte, 2005. Pour une mise en perspective de la situation française.



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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CHAPITRE



16



Comment les entreprises fonctionnent-elles ? ❯ MANUEL, PAGES 316-335



Erratum des spécimens envoyés – p. 325, question 32, remplacer la question par : « Quel est le sens de la dernière phrase du texte ? » ; – p. 325, document 13, à la fin de l’antépénultième ligne, lire : « d’actions, pour que ce » (et non « d’actions, que ce ») et, dans le tableau de la question 33, lire « Stratégie adoptée » (et non « adaptée ») ; – p. 327, doc. 16, pénultième ligne, lire « de manière à » ; – p. 328, doc. 19, titre du doc lire : « facteurs imposant l’ » (et non nécessaires) ; – p. 332, 1. A., fin du premier paragraphe, lire : « au prix d’une soumission à une hiérarchie » ; – p. 334, Exercice 2, fin de la question 2, supprimer : « revenu limité ».



◗ But pédagogique et structure du chapitre Conformément aux attentes du programme, ce chapitre s’efforce, à partir de l’analyse du fonctionnement des entreprises, de rendre compte de la spécificité de l’approche économique ainsi que celle de la démarche sociologique : « L’entreprise étudiée par l’économiste, n’est pas le même objet que l’entreprise du sociologue » (Journal officiel du 28 août 2010). Ce chapitre est l’occasion de réaffirmer la place privilégiée qu’accorde l’économiste à l’arbitrage coûts-bénéfices dans la formulation des problématiques qui le préoccupent. En l’occurrence, la première question qu’il se pose est celle de l’avantage qu’il y a à faire plutôt que de faire faire. On notera qu’il s’agit d’une problématique symétrique à celle posée dans le point 2 de l’introduction : « Pourquoi acheter à d’autres ce que l’on peut faire soi-même ? ». Formulée différemment, cette question revient à s’interroger sur la supériorité du mode de coordination sur © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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lequel repose l’entreprise, à savoir celui de l’organisation hiérarchique relativement au mode de coordination marchand. Si la formulation du problème est relativement simple, son traitement avec les élèves l’est beaucoup moins, tant il fait appel à des concepts aux contours difficilement saisissables. Ainsi en est-il de la notion de coordination, mais également de la notion d’organisation, qui est utilisée aussi bien pour définir la structure retenue par l’entreprise que pour désigner les dimensions de répartition des tâches et d’agencement du travail. Si, pour l’économiste, l’enjeu réside dans la compréhension des raisons de l’efficacité de la coordination hiérarchique (première partie du chapitre : « L’entreprise : un mode de coordination efficace »), le sociologue privilégie la logique des acteurs. La question est donc de savoir pourquoi un individu accepte de se conformer à des règles qui lui sont imposées de l’extérieur, et d’appréhender par des études de terrain ou monographies (« Le phénomène bureaucratique », TD 1) la réalité de ce conformisme. La mise en évidence de la capacité des acteurs à mobiliser un pouvoir informel permet de rendre compte de l’écart qui peut émerger entre les objectifs attendus par la direction et ceux atteints (2e partie, « Logique des acteurs et efficacité de l’entreprise »). Cette réflexion croisée sur les sources et les limites de l’efficacité de l’organisation hiérarchique conduit en troisième partie à affiner l’analyse en pointant la façon dont ces éléments sont désormais intégrés, contribuant à des gouvernances d’entreprise renouvelées et variées. Cette partie est l’occasion de souligner que l’efficacité du mode de coordination découle avant tout de sa capacité à favoriser l’adaptation de l’entreprise au contexte qui lui est propre ainsi qu’à ses évolutions. 215 •
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◗ Liens avec d’autres chapitres



Document 1



Ce chapitre s’inscrit dans le prolongement du point 2 de la partie économique, « La production dans l’entreprise » (chapitre 1), et répond plus précisément à la question : « Comment l’entreprise produit-elle ? ». De même, il s’appuie sur des éléments mis en évidence dans la partie « Coordination par le marché » (chapitres 2 et 3). Comme mentionné plus haut, la capacité de l’élève à caractériser la coordination par le marché constitue un point de départ incontournable pour établir la problématique du présent chapitre et lui opposer l’efficacité de la coordination par la hiérarchie. Dans ce contexte, on sera conduit à remobiliser largement la notion d’asymétries d’information, développée lors de l’étude des principales défaillances du marché (point 3.4 du programme, chapitre 4). Ce chapitre entretient, par ailleurs, des liens avec le point 2 de la partie sociologique « Groupes et réseaux sociaux » (chapitres 11 et 12). L’angle privilégié ici est celui des relations interpersonnelles au sein d’un groupe, de sorte que les notions de groupe d’intérêt, de passager clandestin ou d’incitations sont largement reprises. De façon plus incidente, il est possible de rappeler le rôle de l’entreprise dans la socialisation secondaire.



• La photographie présente une chaîne de production au sein d’une usine automobile. Comme l’indique la légende, il s’agit plus précisément de la chaîne de fabrication de la Laguna en 2007. • Comme en témoigne la photographie : – il s’agit d’une production à la chaîne : les voitures, placées en ligne, sont sur des plateaux mobiles qui avancent dès lors que les opérations à réaliser par les salariés sont effectuées ; – cette chaîne de montage est semi-automatisée, les salariés prennent en charge des opérations limitées et définies au préalable. Au final, il s’agit de l’illustration d’une organisation fordiste du travail, reposant sur la parcellisation des tâches et la chaîne de montage.



◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 316-317



Cette phase de sensibilisation s’appuie sur des aspects de l’entreprise que les élèves connaissent partiellement de façon à favoriser une mise en commun de leurs représentations. Ce fonctionnement interactif permet un premier questionnement à même d’inscrire les problématiques centrales du chapitre. Le document 1 pose la question des raisons qui justifient l’organisation taylo-fordiste du travail (s’agit-il d’une organisation optimale ?), le document 2 interroge sur les conflits du travail et leurs motifs, enfin le document 3 souligne les difficultés de communication et de transmission de l’information au sein d’une organisation complexe, avec les conséquences qui en découlent en termes d’efficacité. • 216
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Document 2



• Le point commun des manifestants concerne leur statut au sein de l’entreprise : ce sont des cadres. On peut souligner que cette photographie écorne quelque peu les représentations collectives en matière de conflit du travail, qui tendent à opposer les ouvriers à leur direction. Les cadres, de par leur statut et leur fonction, sont traditionnellement classés du côté de la direction, dont ils sont les principaux relais. • Leurs revendications concernent les horaires. En moyenne, les cadres effectuent près de 50 heures par semaine (voir François DUPUY, La Fatigue des élites : le capitalisme et ses cadres, Le Seuil, coll. « La République des idées », 2005). Du fait de leur positionnement en haut de la hiérarchie au sein de l’entreprise, les cadres ne sont pas supposés compter leurs heures. Les responsabilités qu’ils assument justifient qu’ils organisent leur temps de travail comme ils le souhaitent. Ce qui apparaît comme une liberté par rapport aux salariés, soumis au pointage quotidien, se transforme finalement en inconvénient. Pour atteindre les objectifs attendus, les cadres sont conduits à effectuer des horaires tels que la vie professionnelle empiète largement sur leur vie privée : « Ma vie privée, j’y tiens ». Document 3



• Le dessin reprend l’opposition classique entre le « col blanc », membre du bureau des méthodes qui définit les tâches à réaliser, et le « col bleu », ouvrier exécutant. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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• Dans les grandes entreprises marquées par une forte division du travail, se posent les questions de la transmission de l’information et de la coordination des tâches. La double division du travail, verticale d’une part entre conception et exécution, et horizontale d’autre part qui consiste en l’attribution d’un nombre restreint d’opérations à réaliser par chaque salarié, interdit aux exécu-



tants d’avoir une vision globale du processus de production. Cette hyperspécialisation de chaque salarié sur des tâches précises comporte des limites, telles que celle présentée ici, à savoir l’absence de sentiment de responsabilité concernant les étapes de la production situées en amont ou en aval de son propre poste.



1. L’entreprise : un mode de coordination efficace ❯ MANUEL, PAGES 318-321



Découvrir



a. Groupe automobile



Boulangerie artisanale



Taille et structure



Dimension internationale, comportant un siège social, des filiales à l’étranger



Entreprise individuelle, de petite taille



Accès au financement



Société cotée en bourse, poids des actionnaires



Emprunts auprès des banques



Environnement



Peu de groupes mais marché concurrentiel, importance du prix de vente



Grand nombre de producteurs, concurrence des grandes surfaces…



Positionnement sur le marché



Implantation de réseaux de ventes à l’échelle internationale Mise en concurrence des soustraitants pour obtenir les prix les plus avantageux et réduire les coûts de production



Un seul lieu de vente Pouvoir de négociation avec les fournisseurs quasi inexistant



Organisation de la production



Division du travail entre les unités de production et au sein même des unités de production



Faible degré de spécialisation, toutes les tâches s’effectuent dans un même lieu



Rapport salarial



Dialogue social institutionnalisé Représentants syndicaux Comité d’entreprise



Patron et salariés (s’il y en a) travaillent dans le même lieu, les relations sont quotidiennes Le contrat de travail est établi à partir des conventions collectives de la branche Pas de représentant du personnel, ni de comité d’entreprise



b. Cas du groupe automobile. La concurrence par les prix étant particulièrement forte, le groupe cherche à réduire les coûts de production. La fabrication intègre de plus en plus © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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d’innovations technologiques, aussi les économies peuvent difficilement résulter du capital. La marge découle donc du coût du travail, d’où une propension à délocaliser la production dans 217 •
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les lieux où la main d’œuvre est peu chère. La décision dépend d’un ensemble de paramètres : coûts de transport entre les lieux de production et de vente, productivité de la main d’œuvre, coût de la main d’œuvre, législation du travail, stabilité politique du pays d’accueil. Une autre stratégie imposée sur ce marché tient au renouvellement permanent des modèles et à l’intégration d’innovations. Cas de la boulangerie artisanale. On peut citer la possibilité de diversifier la production, en réa-



lisant des spécialités non offertes par les concurrents, d’ouvrir les jours de fermeture des concurrents, d’adopter un label identifié (Banette, farine Label rouge, etc. : dans ce cas, les labels financent souvent les boutiques des boulangers artisanaux)… Dans tous les cas, la captation de la clientèle ne dépend pas tant du prix que du savoir-faire spécifique du boulanger.



A L’entreprise, une organisation complexe Document 1



1. Direction générale



Définition de la stratégie



Marketing



Définition de la politique de vente, publicité, présentation, promotions…



Finances



Paiement des fournisseurs, gestion de la trésorerie



Ressources humaines



Définition des postes, recrutement, gestion des carrières, formation du personnel, licenciements



Recherche et développement (R&D)



Recherche de nouveaux procédés de fabrication, de nouveaux produits, de nouvelles présentations



Production



Réalisation du bien ou du service de façon à dégager la productivité la plus élevée, à limiter les défauts, à minimiser les stocks…



Commercial



Recherche de nouveaux clients, de nouveaux lieux de vente



2. La spécialisation des tâches permet d’élever la productivité du salarié. La répétition d’une même opération limite les pertes de temps liées au changement d’activité (déplacements, mise en route du matériel…) et accroît la dextérité du salarié. La production par salarié (ou par heure) augmente (voir définition de la productivité, point notion p. 320). 3. Pour tirer tous les avantages de la spécialisation, il importe de mettre le bon individu à la bonne place (« the right man in the right place », selon le principe édicté par F. Taylor). Autrement dit, le recrutement doit permettre le meilleur ajustement possible entre les compétences du salarié et les besoins définis dans la fiche de poste. Par ailleurs, le besoin de coordination découle de la nécessité de maintenir une cohérence d’en• 218
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semble. Chaque département, chaque étape du processus doit contribuer à l’efficacité globale, leur articulation est donc déterminante. Document 2



4. Le terme d’organisation peut être défini comme une « association stable d’individus dans la perspective d’atteindre un but déterminé ». Dans cette optique, l’organisation est perçue comme une entité : un ensemble de personnes, un ensemble de structures. Le terme d’organisation peut également désigner la manière d’agencer des activités, de définir des étapes pour assurer le fonctionnement d’un ensemble. 5. L’organisation comme entité se caractérise par : – une association d’individus dans la perspective d’atteindre un but commun ; © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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– un partage des tâches ou spécialisation ; – des règles concernant le fonctionnement et les prises de décisions, auxquelles les membres acceptent de se soumettre ; – un ensemble de structures (locaux, matériels etc.). 6. L’entreprise est bien un regroupement stable d’individus ayant pour but commun la production d’un bien ou d’un service. Elle est marquée par une division des tâches, un ensemble de règles auxquelles chaque salarié a accepté de se soumettre dans le cadre de son contrat. L’entreprise dispose de structures physiques : locaux, usines, entrepôts, parc informatique… L’entreprise répond donc à la première définition de l’organisation en tant qu’entité. Mais au sein de l’entreprise, les activités sont établies selon une répartition réfléchie de façon à permettre une efficacité optimale, elles répondent donc à une organisation, au second sens du terme. 7. « Le facteur X », nommé ainsi par Harvey Liebenstein, désigne l’efficience de l’organisation retenue par l’entreprise. En d’autres termes, la manière de répartir les activités, d’assurer la circulation de l’information contribue à accroître les performances, au même titre que la qualification de la main d’œuvre ou les technologies employées. 8. Composantes d’une structure



Actifs physiques : bureaux, ordinateurs, usines



Système de gestion et de pilotage : règles de fonctionnement, modalités des prises de décisions



Document 3



9. L’internalisation des activités au sein de l’entreprise permet de réduire les coûts de transaction. Faire faire plutôt que de réaliser soi-même génère en effet un certain nombre de coûts que la théorie néoclassique a longtemps négligé. En premier lieu, la recherche du bon fournisseur ou du distributeur adapté mobilise du temps et du personnel, ce qui présente un coût. Il en va de même pour l’élaboration du contrat compor© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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tant les clauses ad hoc. Par ailleurs, quelles que soient les précautions prises, des imprévus peuvent compromettre la réalisation du contrat. La réalisation des tâches à l’interne supprime ces coûts et permet à l’entreprise d’avoir l’assurance que celles-ci seront bien effectuées selon le cahier des charges qui lui convient. 10. La prise en charge en interne par l’entreprise de nouvelles activités se traduit mécaniquement par des coûts de production supplémentaires (matières premières, produits intermédiaires, personnel…). Si le coût de la dernière unité produite est supérieur à ce qu’il lui en coûterait de se la procurer sur le marché, alors l’entreprise a avantage à externaliser, autrement dit à faire faire. B Les sources d’efﬁcacité de l’entreprise Document 4



11. L’objectif de Frederick Taylor est d’accroître la productivité du travail. 12. Pour élever la productivité, F. Taylor entend mettre en place une organisation scientifique du travail qui repose sur plusieurs principes : – une division verticale du travail entre conception (bureau des méthodes) et exécution. Le bureau des méthodes est chargé d’identifier la technique de production la plus efficace (« The one best way ») à partir d’une observation rigoureuse, de la formaliser et de la systématiser. La direction n’est donc plus dépendante d’un savoir-faire des ouvriers dont elle ignorerait tout ; – une division horizontale du travail. Par la spécialisation des ouvriers sur un nombre limité de tâches répétitives, l’entreprise limite les pertes de temps (déplacements…) et bénéficie d’une dextérité accrue des salariés ; – une adéquation des compétences de l’ouvrier au travail attendu (« The right man in the right place ») ; – une généralisation de la rémunération au rendement pour inciter les ouvriers à augmenter leurs cadences. 13. L’organisation taylorienne repose sur une logique hiérarchique. Les tâches que chacun doit accomplir sont définies en haut de la pyramide (bureau des méthodes) et les ouvriers exécutent sous le contrôle du contremaître. Dans un tel fonctionnement, les salariés renoncent à leur liberté de décision (subordination) en contrepartie 219 •
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de la rémunération qui leur est versée. Il s’agit d’une mode de coordination hiérarchique marqué par un pouvoir d’autorité. Document 5



14. Le développement du capitalisme au cours de la seconde moitié du XIXe siècle aux ÉtatsUnis et son essor au début du XXe siècle s’est traduit par l’émergence de grands groupes, voire de véritables empires : Rockefeller, Pullman, Dupont de Nemours… La taille prise par ces entreprises pose la question du maintien d’objectifs communs, et donc des moyens à développer pour une coordination optimale. L’entreprise n’est plus uniquement perçue comme une unité de production répondant à des contraintes techniques, mais est conçue comme une organisation complexe. C’est ce qui conduit à faire émerger une sociologie des organisations aux États-Unis qui s’appuie sur les apports du modèle bureaucratique établi par Max Weber. 15. Le modèle bureaucratique découle du processus de rationalisation en finalité qui marque, selon Weber, l’Occident moderne. La rationalité est alors entendue comme la capacité à adapter au mieux les moyens aux objectifs poursuivis. Ce modèle se caractérise par : – un recrutement sur logique de compétences ; – une spécialisation des tâches ; – un fonctionnement marqué par le respect de règles prédéfinies et impersonnelles. 16. Ce mode d’organisation est dans l’absolu le plus efficace puisqu’il s’appuie sur les compétences et non sur la cooptation ou l’achat de sa propre charge. Il est de surcroît plus équitable puisqu’il limite l’arbitraire et le clientélisme. Document 6



17. Selon H. Mintzberg, la structure d’une organisation recouvre l’ensemble des moyens ou dispositifs qui définissent la répartition des tâches ainsi que les mécanismes de collaboration et de coordination qui assurent la cohérence globale de l’entreprise. La structure correspond donc à l’ensemble des modalités mises en œuvre pour répondre aux deux exigences contradictoires de toute entreprise : 1. diviser les tâches pour tirer profit de la spécialisation et des compétences de chacun ; 2. maintenir une adhésion à des objectifs communs, trouver une articulation qui favorise l’efficacité globale. • 220
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18. H. Mintzberg identifie cinq composantes de base présentes dans toute entreprise (voir question 19). Selon la place respective de chacune, la structure de l’entreprise sera différente (voir tableau récapitulatif, p. 329 du manuel). 19. Activités qui définissent et adaptent les objectifs stratégiques de l’organisation : sommet stratégique. Ensemble des activités qui permettent le fonctionnement du centre opérationnel : support logistique. Activités qui consistent à standardiser le travail, les résultats, les méthodes. Définition des normes, des cadences, des qualifications nécessaires, etc. : technostructure. Activités de production et de ventes qui sont la raison d’être de l’entreprise : centre opérationnel. Ensemble des managers qui assurent la transmission et l’application de la norme : ligne hiérarchique. BILAN



Faire le point



I. La division des tâches permet d’accroître l’efficacité des entreprises… A. La division des tâches élève la productivité des travailleurs en limitant les pertes de temps (F. Taylor). B. La spécialisation des tâches est d’autant plus efficace qu’elle permet d’utiliser les compétences spécifiques du salarié (M. Weber). C. La spécialisation des tâches renforce « l’habilité » du travailleur et donc sa productivité (A. Smith). II. … si des mécanismes de coordination sont mis en œuvre pour assurer la cohérence globale A. La spécialisation ne doit pas remettre en cause la recherche d’un but commun (les priorités contradictoires entre départements doivent être évitées). B. L’articulation s’appuie sur une réflexion en amont (ligne hiérarchique) ainsi que sur le respect des règles (pouvoir d’autorité). C. La structure retenue constitue en soi un facteur d’efficacité (« facteur X »). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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2. Logique des acteurs et efficacité de l’entreprise ❯ MANUEL, PAGES 322-325



Découvrir



20. Le freinage consiste à ralentir le rythme de la production (à freiner les cadences) en provoquant des petites pannes sur la chaîne de montage. Cette technique illustre le point faible de l’organisation fordiste : si un poste est bloqué, c’est l’ensemble de la production sur la chaîne qui est interrompue. 21. Le pouvoir des ouvriers de maintenance découle de ce qu’eux seuls détiennent la capacité d’identifier la nature de la panne ainsi que le savoir-faire pour assurer la réparation. Ainsi disposent-ils d’une certaine autonomie pour déterminer le délai de réparation. L’arrêt d’une ligne de montage ayant des répercussions immédiates et massives sur la production, leur pouvoir de négociation s’en trouve accru. A Les limites de l’organisation hiérarchique Document 7



22. Selon le modèle bureaucratique établi par Max Weber, la conformité du comportement du salarié à ce qui est attendu de lui découle de l’application de la règle, considérée comme un principe structurant de ce modèle (voir question 15). 23. La conformité du salarié à ce qui est attendu de lui ne résulte pas d’une simple logique d’obéissance. L’acceptation de la subordination découle des contreparties dont il peut bénéficier. Si au titre de ces dernières figurent les gains monétaires, d’autres éléments peuvent s’avérer déterminants : reconnaissance de la compétence, avantages matériels, autonomie accordée dans la gestion de l’emploi du temps… (voir doc. 16 et 17 p. 327) Document 8



24. Le document 7 a mis en évidence que les salariés acceptent une logique de subordination en contrepartie de gains de diverses natures. L’analyse de M. Crozier et E. Friedberg va audelà en insistant sur la mobilisation permanente du pouvoir dont les salariés disposent pour définir une stratégie leur permettant d’atteindre leurs objectifs propres. Les atouts de chacun découlent tant de leur savoir-faire spécifique que © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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de leur capacité à créer des alliances (voir TD 1 « Un exemple d’approche sociologique : le monopole industriel », p. 330). Document 9



25. Savoir-faire spéficifque







Capacité à coaliser les collègues 



Difficulté à connaître les problèmes techniques à maîtriser. Zones d’incertitude.



Risque de conflit



Le jeu des acteurs génère des « coûts cachés » dans la mesure où, pour assurer un fonctionnement pacifié, l’entreprise est amenée à accepter des « arrangements particuliers » qui ne sont pas « de simples exceptions au modèle rationnel » (document 8). B Rationalité limitée et gouvernance d’entreprise Document 10



26. Les décisions prises au sein de l’entreprise ne peuvent être totalement rationnelles, dans la mesure où aucun acteur ne peut disposer de tous les éléments d’information. On parle de rationalité limitée (H. Simon). Chaque agent est conduit à prendre des décisions à son niveau : une erreur d’appréciation, un manque d’information, un évènement non anticipé sont donc susceptibles de se cumuler, de sorte que les résultats s’écartent sensiblement des objectifs. 27. Faute de pouvoir obtenir toute l’information et de pouvoir traiter exhaustivement celle disponible, les agents sont conduits à simplifier les données des problèmes à résoudre. Les habitudes et les routines répondent à ce besoin de simplification et facilitent une prise de décision rapide. Outre le fait qu’elles s’appuient sur un constat empirique des solutions les « moins mauvaises », elles facilitent la prévisibilité, l’anticipation par les autres membres ou services de l’entreprise. Elles participent de ce fait à la continuité et à la cohérence d’ensemble. Pour autant, si elles n’intègrent pas, au fur et à mesure, les éléments nouveaux du contexte, ces habitudes peuvent entraver la capacité d’adaptation de l’entreprise et devenir un frein à son développement. 221 •
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Document 11



28. La direction ignore que le convoyeur nouvellement installé produit lui-même une part de paquets qui ne peut être livrée, ayant rendu illisible l’adresse de l’expéditeur. La direction fonctionne sur une information erronée concernant la fiabilité de la technologie employée. 29. Les agents ignorent que la direction n’a pas connaissance de la proportion de paquets abîmés et éventrés du fait même du convoyeur. Ils ne font donc pas remonter l’information. Document 12



30. Avec l’émergence du statut juridique de « Société par action » au cours de la seconde moitié du XIXe siècle dans les différents pays occidentaux, une distinction apparaît entre deux catégories : les actionnaires qui sont les propriétaires, et les dirigeants ou managers qui assurent la mise en œuvre de la stratégie de l’entreprise au quotidien. La question nouvelle qui découle de cette séparation est de savoir qui des deux catégories détient réellement le pouvoir de décision. 31. Pour Cyert et March, l’entreprise se caractérise par deux traits essentiels :



– l’entreprise est une organisation complexe constituée de groupes n’ayant pas nécessairement les mêmes intérêts. Il en découle des rapports contradictoires de conflits et de coopération ; – l’entreprise est un lieu d’apprentissages collectifs. La mutualisation des compétences permet de trouver des solutions nouvelles pour répondre à des contraintes techniques, de s’adapter à un environnement qui évolue. De cette mise en synergie découle un savoir-faire spécifique et une expérience commune propres à l’entreprise. 32. Le texte met en évidence que l’entreprise est désormais appréhendée comme une organisation complexe, composée de groupes dont les intérêts peuvent être divergents et au sein de laquelle chacun peut conserver par devers soi des informations dont les autres ne disposent pas (asymétrie d’information). La dernière phrase de l’extrait indique les solutions privilégiées par les économistes pour remédier à ces divergences qui réduisent l’efficacité globale de l’entreprise. Elles reposent sur l’élaboration de contrats introduisant des clauses incitatives, à même de modifier les intérêts des salariés au profit des objectifs poursuivis par le propriétaire de l’entreprise.



Document 13



33. Acteurs



Objectifs visés



Stratégie adoptée



Actionnaires



Dividendes maximum Plus values (hausse du cours des actifs)



Hausse des bénéfices Investissements risqués



Maintenir son emploi



Minimiser les risques Assurer la croissance stable de l’entreprise



Dirigeants



34. Dans le cadre de la théorie de l’agence, la solution pour concilier les intérêts divergents des actionnaires et du dirigeant consiste à établir un contrat qui prévoit, au-delà de la rémunération fixe du dirigeant, un bonus sous forme d’actions. Si le dirigeant souhaite que son bonus prenne de la valeur, il devra s’attacher à ce que le cours des actions s’élève. Il sera incité à ne pas se contenter d’une croissance stable de l’entreprise et à effectuer des investissements plus risqués.



BILAN



Faire le point



I. Des mécanismes d’incitation et de coopération qui ont un coût A. Coût des mécanismes incitatifs pour concilier des intérêts divergents et s’assurer de l’implication des agents B. Coûts cachés et arrangements pour éviter les conflits II. Rationalité limitée et prise de décision routinière



• 222
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A. Impossibilité d’une information parfaite (coût de collecte et de traitement), prise de décision dans le cadre d’une rationalité limitée, effets non prévus et écarts entre les objectifs et les résultats B. Traitement de l’information et nécessité de simplification. Recours aux routines. Continuité mais sous-optimalité.



3. Existe-t-il un mode d’organisation optimal de l’entreprise ? ❯ MANUEL, PAGES 326-329



Découvrir



a. Si les sociologues du travail se sont attachés très tôt aux effets négatifs de la parcellisation du travail (Georges Friedmann, Le Travail en miettes, 1956), c’est au cours des années 1970 que les entreprises mesurent le coût qui en découle. Le caractère répétitif des tâches confiées aux salariés conduit à un désintérêt, lequel se traduit par une augmentation des défauts de fabrication et une perte de productivité. Pour mettre un terme au phénomène, les politiques d’entreprise en matière d’organisation du travail vont favoriser l’enrichissement des tâches, la constitution de cercles de qualité, etc. L’enjeu est de redonner de l’initiative aux salariés pour encourager leur implication et les responsabiliser quant à la qualité des opérations dont ils ont la charge. L’humanisation de l’organisation du travail a donc pour finalité de contribuer à une efficacité renforcée. b. Le mode de régulation fordiste installé au cours des Trente Glorieuses, reposant sur un statut salarial relativement protecteur et une répartition de la valeur ajoutée permettant une hausse régulière du pouvoir d’achat, est remis en cause. L’internationalisation des économies,



l’évolution des caractéristiques de la demande (différenciation, renouvellement permanent), l’intégration de technologies onéreuses sont autant de facteurs qui conduisent à réaffirmer un mode de régulation concurrentiel, marqué par la recherche d’une compétitivité prix et qualité. La logique de production de masse et de standardisation devient inadaptée à ce nouveau contexte. Les entreprises se réorganisent, externalisent les activités qui ne sont pas au centre de leur activité et recourent à une flexibilisation accrue. La priorité n’est plus celle de la stabilisation de la main d’œuvre au sein de l’entreprise mais celle de la réduction des coûts du travail en ne conservant qu’un noyau dur de salariés dotés de compétences spécifiques, les autres tâches étant soit automatisées soit confiées à un personnel aux contrats plus précaires. A La nécessité de favoriser la coopération Document 14



35. La logique utilitariste consiste à effectuer un arbitrage entre les coûts et les avantages qui découlent d’une décision. Si le salarié adopte cette logique, la solution rationnelle est celle du « passager clandestin », qui consiste à laisser les autres salariés faire grève sans y participer luimême. Il bénéficiera ainsi des avantages sociaux qui ont pu être négociés à l’issue du mouvement sans avoir à assumer le coût qui en résulte, notamment le non-paiement des journées de grève. 36. La participation des salariés à un mouvement collectif ne tient pas tant à la recherche d’avantages matériels (voir question précédente) qu’à la volonté de défendre un statut, une identité. Dans tous les cas, il s’agit de rappeler le rôle déterminant du groupe dans la production du fait de son implication et des valeurs qu’il porte.



Document 15



37. Années 1950-1960



Prédominance de l’organisation scientifique du travail. Modèle fordiste, parcellisation des tâches, standardisation de la production, travail à la chaîne, respect de cadences imposées, absence d’initiative du salarié.



Fin des années 1960-années 1970



Maintien de l’organisation scientifique du travail, division du travail, standardisation de la production. Fin des cadences affichées, objectifs fixés en termes de résultats à atteindre pour chaque échelon.
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Années 1970



Diffusion du modèle suédois. Initiative accrue laissée aux équipes. Rotation des membres de l’équipe sur les différents postes, logique d’enrichissement des tâches et de responsabilisation des membres de l’équipe.



Années 1980



Développement du toyotisme sur le modèle des chaînes de production japonaise de Toyota. Logique de production à flux tendus pour permettre une adaptation rapide aux caractéristiques de la demande. Principe des 5 zéros : zéro stock, zéro délai, zéro papier, zéro panne, zéro défaut. Il est attendu du salarié plus d’initiatives et de polyvalence.



Années 1990



Émergence d’un management interculturel dans le cadre des groupes internationaux, dont l’objectif réside dans l’adaptation des valeurs du groupe aux spécificités locales (Philippe D’Iribarne, L’Épreuve des différences, Le Seuil, 2009).



38. Cette présentation de modèles successifs atteste de l’absence d’une organisation dont l’efficacité serait définitivement supérieure à tout autre. L’efficacité d’une organisation découle de sa capacité à développer, en interne, des mécanismes de coopération efficients ainsi qu’un ensemble de savoir-faire communs à même de faciliter l’adaptation aux évolutions imposées par le contexte extérieur. Document 16



39. et 40. Composantes



Contenu



Exemples



Monétaires



Structuration des rémunérations, prise en compte de l’ancienneté (expérience), des compétences



Stock options



Dispositifs favorisant l’attachement à l’organisation



Développement de qualifications spécifiques reconnues au sein de l’organisation, élaboration d’un plan de carrière Développement d’une culture d’entreprise



Formation, charte de qualité, protection de l’environnement



Mécanismes de participation



Autonomie et étendue des responsabilités associées à un poste Densité de l’information partagée par les membres de l’organisation (éviter un sentiment de marginalisation, d’exclusion) Reconnaissance du mérite



Intéressement



Document 17



B L’obligation de s’adapter aux changements



41. Rémunération



Salaire de base, bonus / primes



Avantages sociaux



Comité d’entreprise, ticket repas



Gestion de la carrière



Promotion



Environnement de travail



Respect de la sécurité, séminaire d’entreprise (développer une culture commune)
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Document 18



42. Les entreprises doivent s’adapter en permanence à un environnement mouvant. Les évolutions technologiques, les stratégies développées par les concurrents, les modifications de la législation du travail sont autant de facteurs qui peuvent remettre en cause l’efficacité de l’organisation en place et imposer des changements. Comme souligné dans le document 2 p. 319, l’organisation est en soi un facteur d’efficience, © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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« le facteur X », d’où l’importance de son adaptation aux exigences nouvelles. 43. Si la nature des changements à opérer est assez aisément identifiable, leur mise en œuvre est généralement plus complexe. Toute modification dans la définition des postes et des tâches à réaliser rompt l’équilibre établi (document 7, p. 322). Les « arrangements » ou avantages obtenus par certains sont remis en cause, alimentant mécaniquement des résistances, voire des conflits. Dans tous les cas, les jeux de pouvoir des acteurs (voir document 8, p. 323) sont réactivés. Document 19



44. La différenciation de la demande tout comme l’évolution des technologies remettent en cause l’efficacité de l’organisation taylo-fordiste. La diversité attendue des produits et leur renouvellement rapide supposent la réactivité des entreprises. La production de masse standardisée, tout comme la constitution de stocks, caractéristiques du modèle fordiste, apparaissent inadaptées. La production étant pilotée par l’aval (voir document 15, p. 327), le juste à temps devient la règle. L’intégration de technologies plus sophistiquées à même de réaliser les tâches répétitives (automatisation des processus de production, robotisation) modifie les besoins en personnel des entreprises. Les compétences requises portent de plus en plus sur la maintenance, la programmation, la polyvalence, la prise d’initiative



et non plus sur la capacité à reproduire une tâche à l’identique. L’internationalisation des économies et le renforcement de la pression concurrentielle replacent la compétitivité prix au cœur des stratégies. L’externalisation des activités, la flexibilité du travail et les délocalisations deviennent des leviers essentiels. 45. Toutes les entreprises ne sont pas exposées de la même façon à ces évolutions. Pour les grands groupes qui doivent faire face à la concurrence internationale, les choix de localisation des différentes étapes du processus productif de façon à minimiser les coûts constituent une variable non négligeable. Pour les entreprises qui ne disposent pas de filiales à l’étranger, la réduction des coûts passe essentiellement par l’externalisation et la flexibilité du travail. Globalement le rôle accru de l’innovation pour s’extraire temporairement de la concurrence et l’intégration des nouvelles technologies nécessitent une élévation de la qualification et de la polyvalence d’une partie des salariés. L’organisation du travail doit alors trouver les modalités pour faire fonctionner ensemble un noyau dur de salariés qualifiés, dont le savoir-faire spécifique est indispensable, les insiders, et un volant de main d’œuvre dont les effectifs varient selon les fluctuations de la demande (intérims, CDD…), les outsiders.



Document 20



46. Structure simple



Bureaucratie mécaniste



Bureaucratie professionnelle



Adhocratie



Forme décomposée en divisions



Boulangerie



Production textile



Aérospatiale



Conception automobile



Délégués médicaux de laboratoire



47. La typologie proposée par H. Mintzberg définit des situations idéal-typiques. Concrètement, les organisations, même si elles se rapprochent plutôt de telle ou telle forme, comportent des variantes, et ce d’autant plus que l’adaptation des
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entreprises aux évolutions de leur environnement s’effectue par le passage progressif d’une configuration à une autre via la combinaison de leurs caractéristiques respectives.
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BILAN



◗ Travaux dirigés : Regards croisés sur l’organisation hiérarchique



Faire le point



I. Des mécanismes de coordination qui répondent aux contraintes internes A. Impliquer et motiver les salariés pour accroître les performances dans un contexte de concurrence accrue B. Concilier reconnaissance des mérites individuels et travail d’équipe dans un contexte où les compétences des salariés deviennent déterminantes C. Faire partager des objectifs communs dans un contexte de dualisation des salariés au sein de l’entreprise II. Une structure de fonctionnement qui permette les adaptations aux contraintes externes A. Redéfinir les activités réalisées (externalisation), les stratégies d’implantation et les technologies mobilisées dans une logique de réduction des coûts de production B. Favoriser l’innovation et la différenciation pour assurer le développement de l’entreprise C. Conserver une structure flexible qui permette les adaptations à venir



❯ MANUEL, PAGES 330-331 TD 1 UN EXEMPLE D’APPROCHE SOCIOLOGIQUE : LE MONOPOLE INDUSTRIEL



Document 1



1. Le titre de l’ouvrage, Le Phénomène bureaucratique, fait référence au modèle « bureaucratique » défini par Max Weber (document 5, p. 302), autrement dit, à une organisation marquée par une spécialisation des tâches en fonction des compétences, un fonctionnement hiérarchique et le respect de règles impersonnelles. L’entreprise étudiée ici par Michel Crozier regroupe des établissements publics produisant du tabac. Il s’agit d’un monopole industriel. 2. Le terme « informel » renvoie d’une part à l’idée de contours non définis (absence de forme), et d’autre part à l’idée d’absence d’explicitation (absence de formalisation). Le pouvoir informel des acteurs est celui dont ils disposent aux côtés du pouvoir formel, lequel découle de la structure hiérarchique. Si le pouvoir formel résulte de l’organigramme officiel et se trouve connu de tous, le pouvoir informel découle quant à lui des atouts spécifiques des acteurs.



Document 2



3. Acteurs



Objectifs



Ressources



Ouvriers de production



• Conserver leurs petits privilèges et arrangements en termes d’horaires, de primes



• Relative indépendance vis-à-vis du chef d’atelier, groupe protégé par la règle d’ancienneté



• Groupe le plus dépendant des autres



• Obtenir le soutien des ouvriers d’entretien qui ont besoin de leur vote pour les élections syndicales



• Ouvriers d’entretien



Ouvriers d’entretien



• Conserver leur autonomie



• Savoir-faire technique



• Faible nombre



• Conserver le monopole de la maîtrise des machines par la rétention d’informations • Contrôler le syndicat



• Ingénieurs techniques ouvriers de production
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Handicaps



Stratégies



Alliances
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Acteurs



Objectifs



Ressources



Chefs d’ateliers



Maintenir le statu quo avec les ouvriers de production



Aucune ressource stratégique



Direction



Favoriser la paix sociale



Statut



TD 2 UNE APPROCHE ÉCONOMIQUE : LES FORMES D’ORGANISATION HIÉRARCHIQUES ET LEUR EFFICACITÉ



Document 1



1. Les économies d’échelle définissent le mécanisme de réduction du coût moyen (ou unitaire) lorsque la production s’accroît, grâce à la répartition des coûts fixes sur une plus grande quantité réalisée. 2. La division fonctionnelle tend à encourager un fonctionnement juxtaposé des différents départements. L’information transversale est insuffisante. L’autonomisation de chaque fonction par rapport aux autres conduit à sa bureaucratisation au fur et à mesure qu’elle se développe, ce qui conforte des pratiques routinières. 3. L’autonomie laissée aux divisions opérationnelles facilite l’adaptation aux changements. La décentralisation dans la prise de décision favorise une plus forte réactivité.
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Handicaps



Stratégies



Absence de pouvoir face aux ouvriers de production protégés par la règle de l’ancienneté Absence de pouvoir face aux ouvriers d’entretien qui négocient directement avec le responsable de l’établissement



Alliances



Résignation



Aucune



Accepter un niveau de productivité assez faible



Syndicat



4. Avantages



Inconvénients



• Facilite l’addition ou la suppression d’unités • Meilleure mesure des performances • Mobilisation de la Direction sur la stratégie



• Conflits entre divisions • Chevauchement entre différents niveaux de responsabilité



Document 2



5. On assiste à une diversification croissante des formes d’organisation : de plus en plus, les entreprises combinent des structures différentes. Pour reprendre la typologie de Mintzberg, un même groupe automobile pourra fonctionner bureaucratique mécaniste pour la production, sur une logique d’adhocratie pour la conception des nouveaux modèles et d’une structure basée sur les résultats pour la commercialisation. 6. Pour conserver les capacités d’adaptation les plus élevées possibles, les entreprises préfèrent se recentrer sur leurs activités de base et nouer des alliances ou partenariats avec d’autres entreprises. Ces stratégies attestent que, du point de vue des dirigeants, les coûts de transaction sont inférieurs aux coûts de fonctionnement (voir document 3, p. 319). 227 •
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◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 334



a. Coût de production



2. Versement de salaires, primes 6. Location des bâtiments, facture d’électricité 7. Achats de matières premières



b. Coût de transaction



3. Retard de livraison du fournisseur 5. Étude des dossiers des fournisseurs, des caractéristiques des produits achetés, des délais de fabrication... 8. Faillite d’un fournisseur



c. Coûts cachés



1. Absentéisme 4. Freinage, ralentissement des cadences



Exercice 2



a. Le salaire au rendement a pour vocation d’amener le salarié à produire plus pour bénéficier d’une rémunération plus élevée. b. Pour l’ouvrier à court terme : hausse des primes. Pour l’ouvrier à long terme : 1. rythme accru. 2. taux de rémunération à la baisse. Pour l’entreprise à court terme : hausse de la productivité. Réaction de l’entreprise à long terme : augmentation des cadences. c. L’ouvrier préfère renoncer à une hausse de ses gains à court terme et ne pas révéler ses réserves de productivité pour éviter qu’on ne lui impose des cadences plus élevées à terme.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 335 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. L’organisation hiérarchique permet d’éviter les coûts de transaction, c’est-à-dire l’ensemble des coûts qu’implique tout échange marchand • 228



LP_SES-2nde_MS.indd 228



au-delà du prix d’achat. En faisant plutôt qu’en faisant faire, l’entreprise s’exonère des coûts liés à la collecte et au traitement de l’information, des coûts liés à la réalisation du contrat et des frais inhérents au contrôle de son exécution. 2. La déperdition d’information tient à deux raisons principales. La première tient à la plus ou moins forte centralisation ainsi qu’à la longueur de la chaîne hiérarchique. Plus les intermédiaires sont nombreux, plus la déperdition est élevée. La seconde relève du phénomène qualifié d’asymétrie d’information. En fonction de la place qu’il occupe, le salarié détient des informations spécifiques. De façon volontaire (comportement opportuniste) ou non, le salarié peut les conserver par devers lui. 3. Les décisions sont prises dans le cadre d’une rationalité limitée. Toutes les informations ne sont pas disponibles, d’une part parce qu’elles ont un coût, d’autre part parce que certaines sont conservées par les agents qui les détiennent (asymétries d’information), enfin parce que certains facteurs exogènes ne sont pas prévisibles. 4. L’entreprise est une organisation complexe qui assume de nombreuses opérations et qui s’appuie pour ce faire sur un nombre conséquent de divisions ou départements au sein desquels les agents sont amenés à prendre des décisions. Si cette spécialisation est source d’avantages, il importe que les initiatives prises par chacun ne deviennent pas contradictoires ou ne se fassent au détriment de l’efficacité globale. La hiérarchie assure ce rôle de coordination et de mise en cohérence. 5. La centralisation excessive pose en premier lieu un problème de transmission de l’information, comme il a été souligné dans la question 2. Outre la déperdition constatée, l’information est avant tout descendante, aussi la prise en compte des observations de terrain et la transmission transversale sont insuffisantes, de sorte que les adaptations aux évolutions de l’environnement sont longues et souvent inadaptées. ARGUMENTER ET RÉDIGER



Introduction. Toute organisation se caractérise par des traits essentiels : un regroupement relativement stable d’individus, un objectif commun, une répartition des tâches pour atteindre celui-ci et des règles © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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de fonctionnement. Dans le cas particulier de l’entreprise, le but est clairement identifié par la théorie économique. Il s’agit de produire des biens et des services destinés à la vente dans la perspective de réaliser un profit. La façon dont l’entreprise organise le travail de ses salariés vise donc à contribuer à cette efficacité maximale. La répartition des tâches qu’elle met en place répond certes à une logique technique, mais elle s’accompagne d’une répartition du pouvoir, d’une hiérarchie. En d’autres termes, elle établit un ordre dans la place occupée par chacun qui définit son pouvoir d’action et de décision. Ce constat conduit à s’interroger sur le lien entre organisation hiérarchique et efficacité. Dans un premier temps, nous verrons les raisons pour lesquelles ce mode de fonctionnement hiérarchique contribue à l’efficacité de l’entreprise, avant de montrer dans un second temps que cette efficacité peut-être inférieure à celle attendue. I. L’organisation hiérarchique, facteur d’efficacité économique A. Une réduction des coûts de transaction 1. Notion de coût de transaction. Tout échange génère des coûts qui ne sont pas inclus dans le prix d’achat ou de vente : collecte et traitement de l’information, réalisation du contrat. 2. L’organisation hiérarchique réduit les temps et les coûts de négociation par la mobilisation d’agents qui ont accepté dans le cadre de leur contrat de travail un lien de subordination en contrepartie d’une rémunération. 3. L’internalisation des activités, « faire plutôt que faire faire », est donc une solution efficace tant que le coût de fonctionnement lié à la dernière unité produite n’excède pas le coût qui résulterait de son achat. B. Les avantages de la spécialisation tout en maintenant une cohérence globale 1. L’organisation hiérarchique permet de tirer profit de la division du travail (modèle tayloriste). Rationalisation du travail et gains de productivité. 2. La définition de règles relatives au fonctionnement et à la prise de décision contribue à la cohérence globale. 3. Le pouvoir d’autorité qui sous-tend l’organisation hiérarchique réduit les désordres internes en limitant les comportements opportunistes. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



LP_SES-2nde_MS.indd 229



II. Une efficacité qui peut se révéler sous-optimale A. Des écarts par rapport aux objectifs de maximisation du profit 1. Incidence de la rationalité limitée. La prise de décision s’effectue dans le cadre d’une information incomplète. Les effets produits peuvent de fait s’éloigner de ceux anticipés. La simplification nécessaire de l’information impose le recours à des routines. 2. Déficit de motivation et freinage. Sans mécanismes incitatifs appropriés, l’organisation hiérarchique peut conduire à un moindre investissement des salariés. 3. Pouvoir des salariés et arrangements. Au-delà de la simple démotivation, les salariés disposent d’un pouvoir informel à même d’être mobilisé pour réduire les objectifs attendus. B. Organisation hiérarchique et adaptation à l’environnement 1. Effets d’une centralisation excessive. La déperdition de l’information augmente avec la longueur de la chaîne hiérarchique. Au fur et à mesure que l’entreprise se développe, les échelons intermédiaires s’accroissent. Les délais de transmission de l’information augmentent et, avec eux, les risques d’asymétrie d’information. L’adaptation aux changements est ralentie. 2. Organisation hiérarchique et autonomie des salariés. Les formes d’organisation hiérarchique qui reposent sur la standardisation des procédés de travail (exemple de l’organisation taylorienne) en ne laissant aucune initiative aux salariés rendent impossible l’intégration progressive des changements. L’adaptation nécessite que la « technostructure » ait redéfini l’ensemble des procédures. Conclusion L’organisation hiérarchique définit l’entreprise. Elle constitue même l’un des ses principaux facteurs d’efficacité. La répartition des tâches qu’elle établit, mais surtout la distribution du pouvoir qui l’accompagne, facilitent la coordination de compétences différentes ainsi que la cohérence dans la prise de décision. Pour autant, les modalités de cette organisation hiérarchique, et notamment son caractère plus ou moins bureaucratique, ont une incidence sur la capacité de l’entreprise à s’adapter. 229 •
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◗ Pour aller plus loin Sont présentées ci-dessous des études de cas mobilisables avec les élèves. 1. Pour illustrer la question de la construction de règles et de valeurs au sein de l’entreprise qui permettent de rendre compte de l’univers professionnel, des relations qui s’y construisent et des actions collectives : • Renaud SAINSAULIEU, L’Identité au travail, Presses de le Fondation nationale des Sciences politiques, 1977. • Michel LIU, « Technologie, organisation du travail et comportements des salariées », Revue française de sociologie n° 2, 1981. 2. Pour illustrer le processus de prise de décision au sein de l’entreprise : Jean-Claude MOISDON et Benoît WEIL, « Les énigmes de la décision quotidienne dans l’en-
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treprise », Science humaines, hors-série n° 2, mai 1993, repris dans Les Organisations. État des savoirs, Paris Éditions Sciences Humaines, 2005. 3. Pour illustrer la notion de culture d’entreprise : Philippe D’IRIBARNE, L’Épreuve des différences : l’expérience d’une entreprise mondiale, Seuil, coll. « La couleur des idées », 2008. 4. Pour illustrer les limites de l’organisation bureaucratique et la construction d’une grève : Alvin GOULDNER, Patterns of industrial Bureaucracy, Glencoe The Free Press, 1954, extraits traduits dans Catherine BALLE, La Sociologie des organisations, PUF, 2009.
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CHAPITRE



17



Action publique et régulation ❯ MANUEL, PAGES 336-356



Erratum des spécimens envoyés e



– p. 339, doc. 2, dans la 3 têtière du tableau, lire : « Place de la famille dans les politiques de protection de la société » ; – p. 342, « Découvrir », question c., lire : « Que faire pour que les handicaps physiques… » ; – p. 344, dans le point notion « Seuil de pauvreté », deuxième phrase, lire : « Dans l’UE » (et non « en France »), et « est inférieur à 60 % » (et non à la moitié) ; – p. 349, document 24, remplacer la source du texte par : « Ministère de l’Intérieur, document « Sécurité routière », 2001 ».



◗ But pédagogique et structure du chapitre • Ce chapitre s’inscrit dans la dernière partie du programme de 1re ES, intitulée « Regards croisés », dont il constitue le second volet. Son objectif est de mettre en évidence les finalités de l’action publique en présentant les moyens dont disposent les pouvoirs publics pour réaliser, maintenir ou améliorer la cohésion sociale. Dans cette perspective, les notions de droits sociaux, de lutte contre les inégalités sociales et politiques sont appréhendées à partir de la diversité des régimes d’État-providence et des grandes évolutions qui ont marqué les cinquante dernières années. Démarche large qui nécessite la mobilisation de différents champs disciplinaires des sciences sociales, tels l’économie, la sociologie et la sociologie politique. Enfin, il s’agit également de montrer aux élèves comment se construisent les politiques publiques et, plus précisément, comment un phénomène social devient, du fait de l’interaction des divers intérêts des acteurs, un enjeu de conflit et/ou de coopération. • La structure du chapitre se décompose en trois sous-parties. La première, intitulée « Comment l’État-providence contribue-t-il à la cohésion sociale ? », s’attache à montrer comment les divers régimes d’État-providence assurent la cohésion © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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sociale et la solidarité entre les divers groupes sociaux. La seconde, « L’État-providence et la régulation publique en question », traite de la crise de l’État-providence et des processus de disqualification et de désaffiliation sociales qui en résultent. La troisième, « Comment un phénomène social devient-il un problème public ? », centrée sur la politique de sécurité routière, aborde les questions de l’élaboration des politiques publiques, de l’action publique et de l’agenda politique.



◗ Liens avec d’autres chapitres En premier lieu, le chapitre « Action publique et régulation » est associé, au sein de la partie « Regards croisés », au chapitre 16 intitulé « Comment les entreprises fonctionnent-elle ? », avec lequel il partage une caractéristique méthodologique de traitement, appuyée sur le recours pluridisciplinaire. En second lieu, l’objet de ce chapitre, portant sur la détermination des politiques publiques pour favoriser la cohésion sociale et la lutte contre les inégalités sociales, nécessite un ensemble de savoirs et de savoir-faire étudiés dans divers chapitres précédents du programme de première, notamment, dans la partie « Science économique », les chapitres 7, « Quel est le rôle de l’État dans la régulation des économies contemporaines ? », 8, « Comment le budget de l’État permet-il d’agir sur l’économie ? » et 9, « Comment les politiques conjoncturelles agissent-elles sur l’économie ? », qui apportent de nombreuses connaissances préalables à l’étude du chapitre 17. De la même manière, dans la partie « Sociologie générale et sociologie politique », l’analyse des groupes et réseaux sociaux des chapitres 11 et 12 ainsi que les notions d’État, d’État-nation, de citoyenneté et de droits civiques développées dans les chapitres 14 et 15 représentent des supports indispensables. Enfin, ce chapitre présente des liens forts avec de nombreux chapitres du programme de terminale ES. 231 •
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◗ Réponses aux questions Ouverture de chapitre ❯ MANUEL, PAGES 336-337



Une première réflexion d’ensemble peut-être menée sur les trois iconographies choisies qui renvoient aux thèmes développés et articulés dans le chapitre : l’État et ses fonctions sociales ; la cohésion sociale ; l’implication des acteurs dans les problèmes sociaux et le choix des politiques publiques. Document 1



• Le tableau d’Honoré Daumier, La République, est une allégorie des fonctions de l’État bienveillant. La République y est, en effet, représentée par deux des symboles de la protection, celui de la mère nourricière avec une main posée sur un des enfants qu’elle allaite et celui de l’autorité avec le port du drapeau français de l’autre main comme garant de sécurité. Le tableau renvoie donc aux fonctions économiques et sociales de l’État, et plus particulièrement à la notion d’État-providence. • Les autres fonctions de l’État qui peuvent ici être évoquées sont les fonctions régaliennes, notamment la défense nationale, la sécurité intérieure et la justice. Document 2



• Les mains tendues les unes vers les autres dans un geste de rapprochement expriment aussi bien la solidarité que l’entraide ou encore la fraternité. Par ailleurs, le fait que ces mains ne soient pas toutes de la même couleur et que certaines d’entre elles peuvent être identifiées comme féminines et d’autres masculines donne à cette iconographie une forte dimension de lien social. Autant de valeurs qui renvoient positivement à autrui et qui sont le ferment de la cohésion sociale. • Non, la cohésion sociale ne résulte pas uniquement des pouvoirs publics. Même si ces derniers jouent un rôle majeur dans sa réalisation, la cohésion sociale résulte également de l’action des groupes sociaux, institutions et comportements individuels. Dans les faits, elle ne peut être effective que si elle est mise en œuvre par des forces issues des différentes composantes de la société qui choisissent de s’entendre pour « vivre ensemble ». • 232
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Document 3



• Le document montre une photographie de manifestants protestant à l’occasion de la réforme des retraites. Cette réforme trouve son origine dans un phénomène social marquant des sociétés modernes, à savoir une évolution démographique, caractérisée par la faible natalité et l’allongement de la durée de la vie, réalité sociale renforcée par un chômage chronique. Ce phénomène engendre une baisse du nombre d’actifs occupés par retraité et donc crée un grave problème de financement des retraites. • Tous les acteurs sociaux, pouvoirs publics, patronat et syndicats sont d’accord sur le constat de la nécessité d’une réforme des retraites. Toutefois, les désaccords sont vifs concernant la nature de la réforme à mettre en œuvre et tout particulièrement sur la question de savoir quels sont les groupes sociaux qui subiront l’essentiel du coût de cette réforme.



1. Comment l’État-providence contribue-t-il à la cohésion sociale ? ❯ MANUEL, PAGES 338-341



Découvrir



Le schéma a pour fonction de permettre une représentation simple et facile à commenter des différents sens de la redistribution. Le dessin humoristique rappelle l’existence d’inégalités sociales au sein de la société. a. La redistribution horizontale est un mode de prélèvement et d’affectation de ressources qui couvre les risques sociaux et répond à une logique d’assurance en opérant des transferts entre personnes ou ménages quel que soit le niveau de revenu. Par exemple, le bien-portant paye pour le malade ; l’actif pour le retraité ; le célibataire sans enfants pour les familles nombreuses… La redistribution verticale répond à une logique de justice sociale et de réduction des inégalités en opérant des transferts de ressources des catégories sociales aisées vers les catégories sociales défavorisées. b. La redistribution sociale est facteur de cohésion sociale, d’une part parce qu’elle permet de réduire les inégalités sociales, d’autre part parce que son financement se fonde sur un principe de solidarité entre les membres de la société. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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A Les divers régimes d’État-providence Document 1



1. Le modèle bismarckien de protection sociale s’appuie sur un dispositif de redistribution dont le principe est l’assurance, alors que le modèle beveridgien se fonde sur un principe d’assistance. 2. Le système de protection français est « à michemin » entre ces deux modèles, parce qu’il est bâti en partie sur un système d’assurance avec les cotisations sociales et en partie sur un système d’assistance financé par les pouvoirs publics. 3. Le remboursement des soins médicaux ou le paiement des retraites concernent l’assurance sociale ; le minimum vieillesse ou le RSA concernent l’assistance sociale. Document 2



4. Le système français de protection sociale se situe entre le régime corporatiste et le régime social démocrate. 5. Régime libéral : Grande-Bretagne et Irlande. Régime corporatiste : Autriche, Pays-Bas. Régime social-démocrate : Danemark, Finlande. Régime méditerranéen : Espagne, Portugal. 6. Les régimes libéral et corporatiste ne prennent que « moyennement » en charge la famille ; le régime social démocrate prend largement en charge la famille ; le régime méditerranéen prend peu en charge la famille. Document 3



7. Les prestations sociales correspondent à l’ensemble des versements effectués au profit des ménages au titre des lois sociales par les administrations ou les entreprises. Elles peuvent être en espèces (pensions de vieillesse ou allocations de chômage) ou en nature (remboursements des frais médicaux). Les cotisations sociales représentent l’ensemble des versements obligatoires effectués par les employeurs et les salariés au profit des administrations de sécurité sociale afin d’assurer le financement des risques sociaux. 8. L’État-providence prend en charge les fonctions sociales de l’intervention des pouvoirs publics visant à garantir la solidarité, la justice sociale et la cohésion sociale. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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9. Les fonctions régaliennes de police, de défense et de justice, mais également des fonctions visant à réguler la concurrence, à assurer la réalisation des grandes infrastructures nécessaires au pays ainsi qu’à contrer les externalités négatives incombent aussi à l’État. 10. La part croissante du financement de la politique sociale par le biais de la fiscalité, « les impôts et taxes affectés » (CSG) traduisent une évolution du rôle de l’État et de la logique d’assistance qui cohabite maintenant avec la logique d’assurance. 11. Il s’agit de la mise en place d’un financement visant à couvrir le risque de dépendance des personnes très âgées. B Lien social et solidarité Document 4



12. Le taux de pauvreté en France après transfert diminue sensiblement. La colonne « Impact » précise que cette diminution est de l’ordre de 46 %, soit : 26 – 14 = 12 (baisse du taux de pauvreté après transferts) ; 12/26 = 0,46 (baisse du taux de pauvreté après transfert rapporté au taux de pauvreté avant transferts) ; 0,46 × 100 = 46 % 13. Certes, le document l’indique clairement, puisque les résultats obtenus montrent que les pays dont la baisse du taux de pauvreté est la plus élevée ont des régimes sociaux à forte redistribution sociale, alors que les moins bons résultats concernent des pays à plus faible protection sociale. Document 5



14. Le montant des prestations sociales sur le poste maladie s’élève en 2008 à 170,43 milliards d’euros (598/100 = 5,98 × 28,5 = 170,43). 15. Le poste famille correspond aux allocations familiales, aux aides pour la garde d’enfants et aux prestations liées aux congés de maternité. 16. Le poste vieillesse représente 39,1 % de l’ensemble des prestations sociales en France. Cette importance s’explique par l’évolution de l’espérance de vie et l’augmentation de la part des personnes de plus de 60 ans dans la population totale qui ont droit au minimum vieillesse, aux pensions de retraite ou aux pensions de réversion. 233 •
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Document 6



17. Le cumul de l’intérêt particulier de chaque personne est, selon Adam Smith, le meilleur moyen d’atteindre l’intérêt général et donc la cohésion sociale. D’un point de vue juridicopolitique, cette proposition induit la garantie des doits individuels et des droits de propriété pour chacun. 18. L’échange entre personnes ne résulte pas de la bienveillance ou de l’humanité des acteurs mais de l’intérêt que chacun en retire, cette réciprocité des avantages étant la meilleure garantie pour chacun de se procurer les biens dont il a besoin. Document 7



19. C’est la courbe de l’OCDE qui donne le résultat, soit environ 25 % du revenu national net en 2005. 20. On remarque que les pays à plus fortes dépenses sociales publiques (Suède, Danemark, France et Allemagne) disposent de régimes sociaux à forte démarchandisation de la protection sociale (régimes social-démocrate et corporatiste), alors que les pays du bas du graphique ont plutôt des régimes sociaux à faible intervention publique (régime libéral ou de type méditerranéen). 21. Le coût de prise en charge des risques sociaux est très élevé, autrement dit, une protection sociale de bon niveau pour l’ensemble des membres d’un pays ne peut être obtenue sans l’intervention des pouvoirs publics. Par ailleurs, cette intervention publique concerne tous les individus et contribue donc fortement à la réduction des inégalités devant les risques sociaux. Document 8



22. Pour Émile Durkheim, c’est la division du travail social qui assure dans les sociétés modernes une solidarité organique entre les individus et, partant, la cohésion sociale, alors que pour Smith c’est la recherche de l’intérêt particulier qui joue ce rôle. 23. Bien sûr, les interventions sociales de l’État ont un rôle important puisqu’elles contribuent à la solidarité organique ainsi qu’à rendre plus stables et supportables les écarts entre les différents organes de la société. 24. Le développement d’Internet et des téléphones portables augmente la possibilité d’échanges et de complémentarités entre indivi• 234
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dus, même s’il développe un nouveau type de liens plus dépersonnalisés. BILAN



Faire le point



La cohésion sociale d’un pays résulte des initiatives convergentes de multiples acteurs en matière de solidarité et de « vivre ensemble ». Toutefois, en France, le poids et la contribution du système d’État-providence en font l’acteur central de la cohésion sociale. À cela plusieurs raisons : – le type d’État-providence en place et le niveau de la protection sociale ; – les principes de solidarité et de justice sociale au fondement de l’État-providence français ; – le rôle d’anticipation et d’incitation des pouvoirs publics dans le domaine social ; – le système mixte de financement de la protection sociale. La conjonction de principes politiques ouverts à la justice sociale, la capacité d’imposer des orientations favorables à la solidarité et le système de financement ont historiquement façonné l’État-providence français comme acteur principal de la cohésion sociale du pays. Réalité que la crise de l’État-providence, au tournant des années 1980, n’a pu effacer complètement.



2. L’État-providence et la régulation publique en question ❯ MANUEL, PAGES 342-345



Découvrir



Le document montrant des tentes de SDF installées au bord du canal Saint-Martin à Paris est une accroche dont la fonction est de visualiser l’exclusion sociale. L’affiche « Travailler ensemble » rappelle qu’il existe également des handicaps physiques qui exposent aux inégalités sociales, réalité qui nécessite l’intervention des pouvoirs publics et des différents acteurs de la société. a. La crise de l’État-providence se traduit par un retrait des interventions sociales et donc par une plus grande exposition de certains groupes à de graves difficultés sociales menant à la grande pauvreté. b. En partie, mais ce n’est pas la première raison. La crise économique, le chômage de longue © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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durée et la diminution des aides sociales constituent les principales explications de la situation des SDF. La crise du logement intervient plutôt comme un facteur aggravant qui vient se greffer sur les causes principales. c. Il faut des interventions des autorités publiques, sous forme de lois, mais également des mesures précises des acteurs clés de l’économie comme les entreprises. Le rôle des particuliers est également important pour favoriser l’intégration des handicapés physiques dans les différentes sphères de la vie sociale, par exemple l’école. A La crise de l’État-providence Document 9



25. Les prélèvements augmentent le coût du travail et pénalisent la compétitivité des entreprises. La protection sociale n’incite pas les individus à rechercher activement du travail (trappe à chômage), elle favorise l’assistanat et le chômage volontaire. Enfin, les prélèvements sociaux ont un effet restrictif sur le pouvoir d’achat. 26. Les principes inhérents à l’État-providence sont d’autant mieux partagés que les valeurs dominantes de la société sont tournées vers la solidarité. À l’inverse, elles ont tendance à être délégitimées avec la montée des valeurs individuelles. 27. La moindre efficacité de la protection sociale à réduire les inégalités sociales à partir du milieu des années 1970 s’explique notamment par le retour de la crise, la permanence d’un chômage de masse et de longue durée lié en partie aux transformations du marché du travail et la mondialisation des économies qui réduit la portée des politiques publiques. Document 10



28. Entre 2009 et 2010, le déficit s’accroît d’environ 32 %, soit : 28,6 – 20,3 = 6,5 (montant en milliards d’euros de l’augmentation entre 2009 et 2010) ; 6,5/0,203 (montant d’une augmentation de 1 % en 2009) = 32 %. 29. La croissance rapide du déficit de la Sécurité sociale en 2009 et 2010 s’explique par les effets de la crise des subprimes qui s’est traduite par une baisse des ressources de la Sécurité sociale (chômage…) et une forte croissance des dépenses sociales. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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30. Mesures pouvant être prises pour réduire le déficit : augmenter les prélèvements et diminuer les prestations sociales ; relancer la croissance économique pour diminuer le chômage et les dépenses sociales ; combiner les deux types de mesures. Document 11



31. Le Bureau international du travail (BIT) mesure le chômage à partir de quatre critères : – être dépourvu d’emploi ; – être capable de travailler ; – être à la recherche d’un emploi ; – avoir effectivement entrepris une démarche de recherche d’emploi durant le mois précédent l’enquête. 32. La courbe du document A correspond aux chômeurs de la catégorie A. 33. La principale cause de la forte progression du chômage depuis 1975 se trouve dans le retour de la crise et dans la transformation progressive du régime de croissance, plus internationalisé. Document 12



34. L’inertie des institutions chargées d’engager les réformes, le poids du centralisme et de la bureaucratie, les lacunes de la concertation rendent difficile la réforme du système français d’État-providence. 35. Il renvoie au modèle social français et à son haut niveau de protection sociale, mais également aux vertus économiques des politiques sociales qui soutiennent la demande et la croissance. À noter que ces aspects ont récemment trouvé un écho favorable avec la relative bonne résistance à la crise de la France, attribuée aux stabilisateurs automatiques de son système de protection sociale.



B Disqualiﬁcation et désafﬁliation sociales Document 13



36. Le chômage constitue un bon exemple de situation susceptible d’entraîner un individu sur les rails de ce processus menant à l’exclusion sociale. 37. Le chômage peut être directement relié à l’exclusion sociale à condition qu’il soit de longue durée. 235 •
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38. Toutes les situations sociales difficiles qui bénéficiaient de protection, d’aide ou de mesure de réinsertion issues des politiques sociales et qui ont plongé les individus concernés dans des problèmes difficilement surmontables et dans l’isolement lors de la crise de l’État-providence. Document 14



39. Le niveau de vie médian partage la population en deux parties égales : 50 % de la population dispose d’un niveau de vie qui lui est inférieur et 50 % de la population d’un niveau de vie supérieur. 40. Le passage du seuil de pauvreté de 50 % à 60 % augmente mécaniquement le nombre de personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté. En effet, il y a plus de personnes disposant d’un revenu inférieur à 60 % du revenu médian que de personnes dont le revenu est inférieur à 50 % de ce même revenu médian. 41. La part de femmes sous le seuil de pauvreté augmente de plus de 86 % lorsque le seuil défini passe de 50 % à 60 % du revenu médian. Pour les hommes, cette augmentation est de 79,4 %. 42. Ce passage se traduit par une augmentation des personnes ayant droit aux divers registres de la protection sociale. Document 15



43. Il s’agit de la croissance continue et intergénérationnelle du niveau de vie des ménages. 44. Les tables de mobilité sociale permettent de mesurer l’évolution sociale des générations. Document 16



45. Elle est liée au développement de la grande pauvreté et de l’exclusion sociale ainsi qu’au retrait des formes publiques de lutte contre la misère sociale. BILAN



Faire le point



La crise de l’État-providence se manifeste dans l’ensemble des PDEM, à partir de la fin des années 1970, par la mise en cause des systèmes de protection sociale mis en place pour la plupart au lendemain de la seconde guerre mondiale. Pour autant, si le terme de crise pointe l’existence d’affaiblissements et de limites des Étatsprovidence, il exprime davantage les nécessaires • 236
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évolutions et ajustements de la notion d’Étatprovidence que sa fin. I. Une inadéquation croissante entre système social et évolutions économiques : – crise d’efficacité ; – crise de solvabilité ; – crise de légitimité. II. Des ajustements qui montrent plus une adaptation que la fin de l’État-providence : – transformation des modes de financement de la protection sociale ; – prise en compte de nouveaux risques sociaux liés aux gains d’espérance de vie ; – lutte contre la pauvreté et les trappes à chômage ; – flexicurité. III. Crise actuelle et regain d’intérêt pour le rôle protecteur de l’État : – mise en cause des « vertus » d’un libéralisme débridé ; – dépenses publiques importantes pour faire face à l’ampleur de la crise ; – rôle des stabilisateurs automatiques de l’économie. La crise décrit à la fois le dépassement de quelque chose et l’émergence de réalités nouvelles. La crise de l’État-providence n’échappe pas à cette définition et correspond davantage à la transformation qu’à la disparition de l’État-providence.



3. Comment un phénomène social devient-il un problème public ? ❯ MANUEL, PAGES 346-349



Découvrir



La charte d’engagement du capitaine de soirée donne une illustration des différentes mesures mises en œuvre par les pouvoirs publics pour améliorer la sécurité routière. Sam vise à rappeler que les jeunes sont les principales victimes des accidents mortels de la route, que ces derniers se produisent principalement le samedi soir et que ces accidents sont le plus souvent dus à l’alcool. a. Cette affiche fait référence à la politique publique de sécurité routière. b. Non, la politique de sécurité routière concerne de nombreux acteurs autres que les pouvoirs publics. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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A La construction des politiques publiques Document 17



46. Les actions publiques résultent de réalités sociales qui concernent à des titres divers tout ou partie des acteurs sociaux. En effet, les phénomènes sociaux se transforment souvent en problèmes publics occasionnant des conflits sociaux. Les pouvoirs publics se trouvent alors sollicités et en devoir de mettre en œuvre des actions politiques afin d’arbitrer ces conflits pour les réduire ou de trancher en faveur de tel ou tel groupe social. 47. Parce qu’elles créent une situation nouvelle en bougeant les lignes des codes antérieurs ou de certaines normes sociales établies, ce qui peut favoriser l’émergence d’effets imprévus. 48. L’efficacité d’une politique publique se mesure par les écarts entre les résultats obtenus et les objectifs qu’elle se fixait au départ. Document 18



49. Avec la LOLF (voir également chapitre 8), la totalité des dépenses engagées par la loi de finances fait l’objet d’une discussion parlementaire et les dépenses sont votées mission par mission. Dans le système antérieur, seuls 6 % des crédits faisaient l’objet de discussions et de votes. 50. La pertinence d’une politique publique consiste à évaluer l’adéquation des choix dont elle est porteuse avec la réalité sociale et politique dans laquelle elle intervient. Document 19



51. Le principe de la flexicurité consiste à concilier des mesures de soutien, d’aide et de formation aux chômeurs afin de leur permettre de retrouver un emploi et la flexibilité de l’emploi dans les entreprises qui peuvent mieux réagir aux évolutions de la conjoncture et de la demande. 52. Les résultats mitigés des nombreuses politiques de l’emploi mises en œuvre pour tenter de lutter contre le chômage de masse ont nécessité des remises en cause et la recherche de nouvelles actions publiques mieux adaptées à la réalité d’économies plus ouvertes et très concurrentielles ainsi qu’aux nouvelles exigences de qualification du marché de l’emploi. 53. L’indemnisation de l’inactivité peut être un facteur de maintien du chômage lorsque le montant de cette indemnisation n’incite pas les © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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personnes au chômage à rechercher un nouvel emploi qui leur apporterait peu (ou pas) de ressources supplémentaires. En revanche, la baisse de cette indemnisation peut apparaître comme un moyen de retrouver le chemin de l’emploi pour les personnes concernées. Document 20



54. Les actions publiques sont sources de conflits entre groupes sociaux parce que tous les groupes sociaux n’ont pas les mêmes intérêts et que, dans de nombreux cas, ce qui apparaît bon aux uns peut être jugé défavorable par d’autres et créer des conflits. 55. Il s’agit de toutes les situations privilégiées dont dispose un groupe social particulier par rapport aux autres groupes sociaux (par exemple, les niches fiscales…). 56. La mise en cause de la diversité sociale de nombreux établissements scolaires en est un exemple. B Action publique et agenda politique : l’exemple de la politique de sécurité routière Document 21



57. Ces trois principaux domaines d’intervention sont le port obligatoire de la ceinture de sécurité et du casque, la lutte contre les excès de vitesse et les mesures contre l’alcool au volant. 58. Les politiques de sécurité routière ont été efficaces puisque le nombre de tués a été divisé par 4 alors que sur la même période le trafic routier a doublé en intensité. 59. Le permis à points, les contrôles routiers, les mesures de prévention routière, l’amélioration du réseau routier et de la signalisation, les contrôles techniques des véhicules, l’interdiction de téléphoner au volant, les campagnes d’information sur les accidentés… sont d’autres facteurs explicatifs de la progression de la sécurité routière. Document 22



60. Ils sont particulièrement exposés aux conduites à risques : usage de la voiture et des deux-roues, conduite de nuit, alcool… Document 23



61. Les arguments des opposants à cette politique sont le coût de cette politique, qu’ils présentent comme un racket organisé par les pouvoirs pu237 •
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blics sur les automobilistes, le développement des interdits… 62. La phrase soulignée confirme la sécurité routière comme politique d’intérêt général puisque ses bénéficiaires sont l’ensemble des usagers et la collectivité nationale. Autrement dit, les avantages humains, matériels et financiers de la politique de sécurité routière sont très largement supérieurs aux coûts de sa mise en œuvre. Document 24



63. Les ministères de la Défense, de la Justice et de l’Intérieur ont des fonctions de surveillance, de contrôle, de répression. Les ministères de la Santé et de l’Éducation ont des missions informatives, préventives et éducatives. 64. Cette lutte ne pourrait être efficace sans partenaires parce qu’elle nécessite les relais de la famille, de l’école, de certaines entreprises (par exemple de transports routiers), des riverains, des administrations… qui agissent au quotidien pour le respect des règles de circulation routière. 65. Il s’agit de la dimension individuelle. Document 25



66. On peut citer la mise en place de formations post-permis pour les jeunes conducteurs, comme dans certains pays européens, qui a permis de réduire d’un tiers l’accidentologie des jeunes conducteurs en l’espace de quelques années. Le développement d’un « contrôle technique du conducteur » volontaire, sous forme d’un test qui ne remettra pas en cause la détention du permis de conduire, mais sera vu comme une révision et une mise à jour des connaissances acquises. 67. Oui : non seulement elles contribuent à ancrer les mesures publiques de sécurité routière dans la vie quotidienne, mais elles sont également souvent à l’initiative de nouvelles mesures de lutte pour la sécurité routière en matière de vitesse, de consommation de produits toxiques ou de sécurisation des véhicules. BILAN



Faire le point



Dans toutes les sociétés, les pouvoirs publics agissent sur les différentes sphères de la vie nationale. Toutefois, les processus de construction de ces politiques publiques ne peuvent être considérés comme des marqueurs démocratiques qu’à certaines conditions. • 238
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I. La société doit être régie par des principes démocratiques fondamentaux mis en œuvre lors de la décision des politiques publiques : – élections libres permettant aux citoyens de choisir les orientations politiques du pays ; – prise en compte des besoins collectifs exprimés par la population et ses représentants. II. Les politiques publiques doivent également répondre aux problèmes politiques soulevés par les acteurs de la société civile : – réactivité des pouvoirs publics aux questions sociales et aux conflits sociaux ; – agenda politique en partie déterminé par la prise en compte des phénomènes sociaux ; – construction des politiques publiques à partir d’arbitrages entre les différents intérêts. III. Elles doivent faire l’objet d’un suivi : – évaluation des politiques publiques ; – correction des politiques publiques. En soi, les politiques publiques ne sont pas garantes de démocratie. En revanche, les politiques publiques peuvent être considérées comme marqueurs démocratiques dès lors que sont identifiables à tous les étages de leur construction des signes montrant qu’elles résultent ou sont influencées par les initiatives de la collectivité nationale.



◗ Travaux dirigés : Protection sociale et évolution de la société ❯ MANUEL, PAGES 350-351 TD 1 LA SANTÉ PUBLIQUE EN FRANCE : UN EXEMPLE DE PROTECTION SOCIALE



Document 1



1. Les moyens de financement du système français de sécurité sociale se répartissent en trois catégories : les cotisations sociales, les impôts et taxes affectés et les contributions publiques de l’État. Depuis quelques années, on assiste à une diminution du poids des cotisations sociales, qui restent cependant la première source de financement, et à une augmentation de la part des ressources fiscales (CSG…). Cette évolution vise à ne pas faire peser le financement de la protection sociale sur les seuls revenus d’activité et à distinguer le financement des prestations relevant © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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de la solidarité nationale de celles relevant de l’assurance. En 2007, les cotisations représentent 65,4 % des recettes totales, les « impôts et taxes affectés » (ITAF) 21,4 %, les contributions publiques de l’État qui financent des dépenses de solidarité 9,9 %. 2. L’élargissement des prestations sociales à partir de 1975 répond à la nécessité de mieux prendre en charge le risque de perte d’emploi avec le développement du chômage de masse, mais également aux minima sociaux destinés aux adultes handicapés (AAH), à l’aide aux familles monoparentales (API) ainsi qu’à la prise en charge de la dépendance (APA). 3. Les récents élargissements de prestations visant à une meilleure prise en charge des risques pour toutes les catégories de la population ont incontestablement contribué à rapprocher le système de sécurité sociale français des objectifs du principe d’unification prévu par les ordonnances de 1945. L’ordonnance du 4 octobre 1945 prévoit un réseau coordonné de caisses se substituant à de multiples organismes ; l’ordonnance du 19 octobre 1945 concerne les risques maladie, maternité, invalidité, vieillesse, décès ; la loi du 22 août 1946 étend les allocations familiales à pratiquement toute la population ; la loi du 30 octobre 1946 intègre la réparation des accidents du travail à la sécurité sociale ; la loi du 22 mai 1946 pose le principe de la généralisation de la sécurité sociale à l’ensemble de la population. 4. Les politiques actives de l’emploi qui visent à faciliter le retour à l’emploi (RMI, RSA), les politiques qui ont pour objectifs l’indemnisation du chômage, la flexicurité, les politiques fiscales favorables aux entreprises qui embauchent… D’une manière générale, l’ensemble de ces outils ne sont pas parvenus à faire reculer significativement le risque de perte d’emploi. Document 2



5. L’augmentation de l’espérance de vie résulte de multiples facteurs : évolution des modes de vie, des modes alimentaires, des contenus de l’emploi, de l’éducation… Mais le régime d’État-providence dont dispose un pays joue un rôle important. En effet, le degré de protection qu’il assure contre les principaux risques so© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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ciaux (santé, chômage, famille, vieillesse…) est un facteur décisif de la croissance de l’espérance de vie, ce qui peut être vérifié à deux niveaux : rythme de progression annuel de l’espérance de vie, et comparaison des espérances de vie dans les pays à niveau de développement voisin mais disposant de régime d’État-providence différents. 6. On peut les attribuer aux politiques d’accompagnement de la maternité et de santé publique, à la prise en compte des risques vieillesse et dépendance. Donc largement au système de protection sociale. 7. La durée de vie d’un individu en pleine possession de ses capacités mentales et physiques définit l’espérance de vie en bonne santé. Document 3



8. Le RSA doit aider au retour à l’emploi, à lutter contre les trappes à inactivité du fait de l’insuffisance des gains du retour à l’emploi, à lutter conte les trappes à pauvreté, à améliorer la justice sociale. 9. Le RSA permet un retour à l’emploi sans perte totale des revenus d’assistance. Ce qui se traduit, pour les emplois peu qualifiés, par une augmentation significative des gains, incitative à l’emploi. 10. La notion de la « trappe à pauvreté » renvoie à un effet de seuil, lorsque le salaire de retour à l’emploi pour un individu est inférieur ou équivalent à la perte des revenus sociaux dont il bénéficiait, et à des dépenses nouvelles auxquelles il doit faire face pour travailler (garde d’enfants, transports…). Perte ou absence de gains qui n’incite pas au retour à l’emploi et maintient les personnes à un faible niveau de revenu. 11. Si Jack bénéficie du RMI, le retour à l’emploi lui rapporte un gain de : 650 – 460 = 190 a. En revanche, s’il bénéficie du RSA, il dispose de son nouveau revenu (650 a) plus la part des revenus sociaux antérieurs qu’il conserve, soit 0,62 a par euro. Concrètement, cela signifie qu’il ne perd que 460 × 0,38 = 174,80 a de ses revenus sociaux antérieurs. Au total, le retour à l’emploi lui rapporte 650 – 174,80 = 475,20 a s’il bénéficie du RSA. Par rapport à la situation antérieure, le gain est donc pour Jack de : 475,20 – 190 = 285,20 a. 239 •
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TD 2 QUELLE PRISE EN CHARGE POUR LES PERSONNES TRÈS ÂGÉES ?



Document 1



1. Le solde de la branche maladie du régime général de la Sécurité sociale correspond à la différence : ensemble des recettes de la branche maladie – ensemble des dépenses de la branche maladie. Les recettes proviennent des cotisations sociales (48 % des recettes totales en 2009), de la contribution sociale généralisée (36 % des recettes totales en 2009), des taxes sur l’alcool et sur le tabac et des contributions de l’industrie pharmaceutique (11 % des recettes en 2009). Les dépenses correspondent aux remboursements des frais de l’assurance maladie (médecins, médicaments, hospitalisation…). 2. La crise se traduit par une augmentation du chômage et une stagnation ou baisse des revenus, donc par une diminution globale de la masse salariale distribuée qui entraîne à son tour une baisse des cotisations sociales. Dans le même temps, la dégradation de la situation économique se traduit par une augmentation des besoins sociaux et donc des dépenses sociales. La gravité de la crise actuelle explique le creusement du déficit total de la sécurité sociale, multiplié par trois entre 2007 et 2010. 3. Le déficit global du régime général s’élève en 2009 à 23,4 milliards d’euros et le déficit de la branche maladie à 11,5 milliards d’euros. La part de la branche maladie dans le déficit global du régime général est donc de : 11,5/23,4 = 0,49 × 100 = 49,1 %. 4. Ce tableau révèle assez bien la qualité du système de protection sociale français, dans la mesure où on observe une augmentation des déficits des différentes branches, traduisant le maintien d’un haut niveau de couverture sociale malgré les difficultés économiques. À noter que ces dépenses sociales jouent un rôle de stabilisateurs automatiques de l’économie en période de crise. Document 2



5. Ce document de l’Ined révèle l’augmentation continue de la durée de la vie et donc de l’espérance de vie à la naissance, symbolisée par la croissance du nombre de centenaires. 6. Les principales conséquences prévisibles d’une telle augmentation de la durée de vie sur • 240
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la Sécurité sociale concernent particulièrement la branche maladie, du fait de l’augmentation prévisible des soins aux personnes âgées et de la branche vieillesse qui devra s’adapter, notamment en offrant de nouvelles protections pour faire face aux risques de dépendance des personnes très âgées. 7. Divers facteurs peuvent expliquer les écarts entre femmes et hommes en matière de durée de vie : la nature du travail, l’exposition aux risques d’accidents, le suivi médical, la consommation de tabac et/ou d’alcool…Mais ces facteurs ont tendance à s’estomper avec la modernité (rapprochement des modes de vie, féminisation du travail, amélioration de la santé publique…). Document 3



8. L’allocation personnalisée d’autonomie (APA) est attribuée de manière universelle, ce qui signifie qu’elle est un droit ouvert à tous, toutefois les sommes distribuées aux bénéficiaires sont modulées en fonction du revenu et du degré de dépendance. Le financement de l’APA est réalisé par les départements chargés de mettre en œuvre le dispositif. Mais, s’agissant d’une prestation universelle, le législateur a prévu un concours financier au titre de la solidarité nationale (le Fonds de financement de l’allocation personnalisée d’autonomie). Durant les deux premières années, cette participation s’élevait à peu près au tiers du coût total ; actuellement la tendance est à la diminution de la contribution de l’État. 9. Les principaux effets d’une prise en charge du risque de dépendance par les seules assurances privées seraient une profonde modification sociale et politique de la prise en charge du risque de perte d’autonomie. En effet, l’assureur ne couvre que ses assurés, c’est-à-dire des individus ayant cotisé régulièrement tant qu’ils étaient valides. C’est donc le caractère universel de la couverture du risque de dépendance qui se trouverait mis en cause, ce qui ne manquerait pas de poser un problème de justice sociale face au grand âge. Le mode de financement à venir de la dépendance est donc un enjeu politique. 10. À l’inverse, la prise en charge de la dépendance et de la perte d’autonomie des personnes très âgées par les pouvoirs publics garantirait le caractère universel des aides attribuées. En revanche, elles auraient pour conséquences d’aug© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



15/07/11 15:36



menter les prélèvements obligatoires, du fait d’un financement par la fiscalité et parce que le coût social global du risque de dépendance est amené à augmenter rapidement dans le futur proche suite à la croissance continue de la durée de vie.



◗ Exercices en + ❯ MANUEL, PAGE 354



Document 1



a. La crise de L’État-providence peut être expliquée par différentes évolutions, à savoir une crise de solvabilité, une crise d’efficacité et une crise de légitimité (P. Rosanvallon). Les conséquences d’une telle transformation peuvent également être appréciées à partir de deux orientations politiques fréquemment observées dans les trente dernières années. La première correspond au développement du libéralisme économique et à la place dominante prise par les marchés dans les modes de régulation. La seconde tient aux modifications des fonctions de l’État dans le domaine social, considéré comme un impératif moral premier dans le modèle de la bienveillance fondé sur la solidarité et la confiance. À l’inverse, dans le modèle de la compassion, l’intervention sociale de l’État se fait à minimum (filet de sécurité) au nom de la responsabilité individuelle des situations et de la crainte de voir les personnes en difficulté sociale préférer le chômage volontaire et l’assistanat plutôt que le travail. b. Le modèle de la compassion se rapproche, selon la classification de Esping Andersen, du régime libéral tel qu’il est pratiqué aux États-Unis et en Grande Bretagne, caractérisé par une faible prise en charge de la protection sociale par les pouvoirs publics et par le rôle dominant du marché et de l’individualisme. Cette évolution, décrite par une transformation du fonctionnement et de la régulation des économies ainsi que par une évolution des mentalités, met en évidence une opposition entre efficacité et solidarité des sociétés. c. Les fondements politiques du modèle de la compassion sont le libéralisme économique, la place dominante des marchés et du « laisserfaire, laisser-passer », le libéralisme politique et « l’éthique de la responsabilité individuelle ». Ces fondements, qui affirment en toute chose la © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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prééminence de l’individu sur le collectif, contribuent également à expliquer les formes de l’intervention de l’État dont le but est de défendre, favoriser et valoriser la liberté individuelle et donc à légitimer la faible intervention des pouvoirs publics en matière sociale. d. Dans le modèle de la bienveillance, la pauvreté peut être décrite par un ensemble de circonstances défavorables subies par un individu qui le plongent dans une situation difficile. Le statut du pauvre peut donc être qualifié par l’injustice sociale qui fait du pauvre une personne qui a droit à la solidarité des pouvoirs publics. Dans le modèle de la compassion, la pauvreté s’explique par la personne qui la subit. Le statut du pauvre renvoie donc à sa propre responsabilité et en fait un coupable, voire un individu faible, qui n’a pas su tirer parti des opportunités offertes par la société et qui, de ce fait, n’a pas droit à la solidarité publique. Document 2



a. Les inégalités s’inscrivent dans des évolutions historiques, des réalités culturelles et des compromis sociaux et politiques qui permettent de comprendre les spécificités des nations et les formes du « vivre ensemble » qui s’y sont imposées. Dans ces conditions, les inégalités sociales subies par les individus ne peuvent être réduites à la manifestation directe et intentionnelle d’un acte malveillant d’une personne ou d’un groupe sur une autre personne ou un autre groupe. À titre d’exemple, les inégalités sociales subies par certains groupes sociaux en matière salariale renvoient à leur statut professionnel, à leur qualification, à leur niveau scolaire… c’est-à-dire à un ensemble de normes et conventions sociales en surplomb des individus qui les subissent. b. À l’inverse des inégalités sociales, les discriminations procèdent de logiques intentionnelles par lesquelles des individus ou groupes sociaux exercent à l’encontre d’autres personnes ou groupes sociaux des différences, injustices et stigmatisations arbitraires, avec pour résultat de les priver des formes élémentaires de reconnaissance économique, sociale et/ou politique en vigueur dans l’espace social concerné (pays, entreprise, école…) et de renforcer les avantages et privilèges de ceux qui sont à l’origine de ces discriminations. Ainsi, ne pas embaucher ou payer moins une personne du fait de son origine, de sa couleur 241 •
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ou de son sexe sont autant de discriminations dont profitent ceux qui les pratiquent et qui présentent un caractère ouvertement intentionnel. c. En France, les discriminations touchant les femmes en matière politique placent notre pays en très mauvaise position au plan international. Le problème se manifeste de multiples façons : peu de femmes élues, moindre accès aux postes de responsabilité dans les organisations politiques, détournement des lois sur la parité lors des élections… Il s’agit là d’une réalité qui profite évidemment à tous ceux qui ne souhaitent pas partager l’exercice du pouvoir politique. Par exemple, mettre en place dans une commune un système de parité hommes/femmes pour les élections municipales se traduit nécessairement par moins de postes réservés aux hommes, idem pour l’augmentation des candidatures féminines lors des scrutins législatifs… Mais le problème ne se réduit pas à la seule sphère politique. Ainsi, certaines personnes peuvent être favorables au maintien des discriminations subies par les femmes dans la sphère politique de peur de voir leurs droits s’étendre à d’autres espaces sociaux ou de voir se modifier une division du travail qui leur est très favorable (entreprise, famille…). d. Le rôle des acteurs sociaux est déterminant pour renforcer l’efficacité des actions publiques contre les discriminations. D’abord parce que ce sont souvent les acteurs de la vie sociale qui révèlent et portent sur la place publique l’existence de pratiques discriminatoires. Ensuite parce que le caractère revendicatif et conflictuel de l’information sur de tels sujets contribue à leur inscription à l’agenda des autorités publiques et donc à orienter les arbitrages et décisions finales. L’exemple des discriminations à l’embauche à partir des patronymes constitue une illustration des interactions entre initiatives des acteurs sociaux et interventions publiques.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 355 MOBILISER SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE



1. Comme l’indique clairement le graphique, la part des prélèvements obligatoires des administrations de sécurité sociale (ASSO) est la plus importante dans le total des prélèvements obligatoires depuis 1983 et ne cesse de croître alors • 242
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que les autres postes stagnent (administrations publiques locales) ou régressent (État). Plusieurs raisons permettent de comprendre une telle évolution. En premier lieu, la montée en puissance de la couverture sociale depuis les années 1980 ; en second lieu, la croissance continue de l’espérance de vie et l’augmentation des dépenses consacrées au risque vie ; enfin une forte demande de soins et de biens médicaux. De telles évolutions ont engendré un besoin de financement additionnel qui a été comblé, en partie, par le recours à une fiscalisation progressive des ressources des ASSO (impôts et taxes affectés). 2. Les liens de cette évolution avec la crise de l’État-providence sont complexes. D’un côté, la croissance des PO des ASSO peut être interprétée comme le résultat positif de l’État-providence qui a favorisé l’amélioration des conditions de vie des Français. De l’autre, l’importante modification de la structure des prélèvements obligatoires décrit un des aspects de la crise de l’Étatprovidence en pointant le recul de l’État dans le domaine fiscal. Par ailleurs, la croissance continue des prélèvements obligatoires des ASSO ne permet pas de couvrir les besoins, comme le confirme le déficit de la Sécurité sociale, ce qui renvoie à la crise de solvabilité de l’État-providence évoquée par P. Rosanvallon. 3. Ce document expose les principaux arguments des tenants du libéralisme économique pour expliquer la crise de l’État-providence. Plus précisément, sont mis en avant les effets négatifs et l’inefficacité des politiques de protection sociale qui non seulement produisent assistanat et trappe à chômage, mais contribuent également à réduire les investissements et la consommation finale, donc la croissance, du fait des prélèvements obligatoires induits. 4. La protection sociale a un effet stabilisateur sur la consommation des ménages et favorise l’accroissement de la consommation globale. La redistribution permet d’atténuer les effets des crises économiques par les effets des stabilisateurs automatiques. La protection sociale renforce la justice sociale. Les prélèvements sociaux sur les salaires incitent les entreprises à réaliser des gains de productivité… 5. Le lien entre l’exemple du matelas et la crise de l’État-providence concerne « l’effet de composition », situation dans laquelle la somme des © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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intérêts particuliers ne correspond pas à l’intérêt général. Il s’agit d’un exemple typique qui renvoie à la notion de crise de légitimité de l’État-providence, puisque les automobilistes ne modifient pas leurs comportements individuels alors même que ces derniers conduisent à un gaspillage collectif de temps. ARGUMENTER ET RÉDIGER



Au sens large, l’État-providence désigne l’ensemble des interventions publiques visant au développement du progrès économique et social. Dans un sens plus restreint, il concerne les interventions en matière de protection sociale. Cette conception de l’État s’oppose à l’Étatgendarme cantonné aux fonctions régaliennes de l’État (justice, police, défense nationale). En France, l’État-providence s’est développé après la seconde guerre mondiale avec la création de la Sécurité sociale en 1945. Depuis, le système de protection sociale n’a cessé de se développer et conjugue aujourd’hui des dimensions d’assistance et d’assurance sociale dont l’objectif est de garantir l’ensemble de la population contre les risques vieillesse, maladie, chômage et famille. À partir de la fin des années 1970, des mutations économiques, sociales et politiques, au plan national et international, vont progressivement mettre en cause les interventions sociales de l’État-providence, au point que l’on parlera de crise de l’État-providence. L’analyse des principales causes de cette crise permettra d’en cerner les caractéristiques dominantes et d’en mieux comprendre la nature. Le développement traitera les causes liées au changement de régime de croissance (I), puis les causes plus nationales de cette crise (II), enfin le rôle de la montée des valeurs individuelles. I. L’émergence d’un nouveau régime de croissance A. D’un régime de croissance à l’autre B. L’internationalisation croissante des économies et l’affaiblissement des politiques publiques nationales C. Le retour du libéralisme Conclusion partielle : vers une crise d’efficacité de l’État-providence II. Les facteurs nationaux d’affaiblissement de l’État-providence © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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A. Le ralentissement de la croissance et la montée du chômage B. Les nouveaux besoins sociaux et l’évolution démographique C. Les difficultés de financement de la protection sociale Conclusion partielle : vers une crise de solvabilité de l’État-providence III. Les transformations sociologiques de la société française A. Les nouveaux modes de vie B. La montée des valeurs individuelles Conclusion partielle : vers une crise de légitimité de l’État-providence La crise de l’État-providence en France résulte de la conjugaison de causes qui renvoient à la fois à la mondialisation des économies qui affecte l’efficacité des politiques publiques, à des causes nationales qui modifient les conditions antérieures de solvabilité des politiques sociales, aux transformations des comportements individuels qui mettent en cause sa légitimité. Il s’agit donc d’une crise complexe et profonde qui a modifié la réalité politique et sociale française des quarante dernières années. Pour autant, cette crise ne peut être appréciée comme la fin de l’État-providence mais plutôt comme une nécessaire adaptation aux nouvelles réalités et contraintes de la société actuelle. Pour preuve le niveau croissant des dépenses de sécurité sociale, la poursuite de l’élargissement de la couverture sociale, et le rôle déterminant joué récemment par les stabilisateurs automatiques de l’économie face à la crise des subprimes.



◗ Vers le bac ❯ MANUEL, PAGE 356 DISSERTATION



Introduction



La liberté individuelle et la démocratie régissent le fonctionnement de la plupart des pays développés à économie de marché. De tels principes confèrent des droits fondamentaux aux citoyens, tant dans le domaine politique que dans celui de l’économie. Dans les faits, le respect de ces règles implique des arbitrages consentis ou conflictuels entre d’une part les individus et, 243 •
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d’autre part, des pouvoirs politiques et économiques constitués et importants. Autrement dit, si la place des individus est au cœur des sociétés démocratiques, une telle position, loin d’être systématiquement vérifiée dans les politiques publiques et les stratégies d’entreprise, nécessite au contraire une constante vigilance de la part des acteurs individuels. Après avoir rappelé la place première des individus au sein des démocraties (I), l’examen des gouvernances politiques et économiques permettra de mettre en évidence des rapports de pouvoir déséquilibrés avec les individus (II) et les moyens dont disposent ces derniers pour agir et faire valoir leurs droits.



III. Les individus, acteurs des politiques publiques et des stratégies d’entreprise A. Contestation politique et démocratie sociale B. Défection et prise de parole



I. La place primordiale des individus dans les sociétés démocratiques A. L’élection des représentants du pouvoir politique et le contrôle de l’exercice du pouvoir B. Le droit de contestation politique et la démocratie sociale C. La liberté de choix des consommateurs D. L’influence de la demande sur l’évolution des marchés



◗ Pour aller plus loin



II. Gouvernances politiques et économiques, des rapports de force inégaux avec les individus A. Un pouvoir politique souvent éloigné des individus B. Le citoyen, cible des politiques publiques C. Les stratégies de filières inversées des entreprises D. Du marché ouvert aux monopoles



• 244
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Conclusion



Formellement, les sociétés démocratiques accordent une place prioritaire aux individus. Dans les faits, la puissance des gouvernances politiques et économiques se traduit par des rapports de forces très déséquilibrés vis-à-vis des citoyens et consommateurs. Pour autant, ces derniers ne sont pas démunis de ressources et de moyens de pression pour faire valoir leurs droits et défendre leur place dans la société.



Les trois livres recommandés dans la rubrique « Pour aller plus loin » du manuel (p. 354) proposent des analyses de fond qui renvoient toutes aux thèmes du chapitre : – la diversité des régimes d’État-providence et la nature des orientations politiques dont ils sont porteurs ; – les causes et les conséquences de la crise de l’État-providence selon les types de régime en place ; – les nécessaires adaptations des politiques publiques et de la protection sociale dans le contexte économique et politique actuel. Les sites proposés donnent la possibilité d’une actualisation rapide et facile sur les principales questions ouvertes par le chapitre.



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Flashs Méthode



Recettes (en milliards d’euros)



Part des recettes (en %)



TVA



126,5



46,8



Impôt sur le revenu



49,9



18,4



Impôt sur les sociétés



34,9



12,9



TIPP



14,5



5,4



Autres recettes



44,7



16,5



Total des recettes



270,5



100



3.



❯ MANUEL, PAGES 358-393



Erratum des spécimens envoyés – p. 358, exercice 1, ligne « Autres recettes », lire « 44,7 » (et non « 45,7 ») ; – p. 359, exercice 2, ligne « Années », deuxième colonne, lire « 2006 » (et non « 22 006 ») ; ligne « Nombre de créations », lire 5 225 (et non « 52 225 ») ; – p. 362, exercice 2, colonne « Hommes », D1, lire « 14 205 » (et non « 14 0205 ») ; – p. 366, exercice 1, question 3, lire « en 2010 » (et non « en 2009 ») ; – p. 371, exercice 2, prendre en compte le graphique corrigé suivant :



– p. 371, tableau, colonne « coût total », dernière ligne, lire « … » (et non « 77 »).



Source : ministère du Budget, 2010.



Exercice 2



1. (21,5/54,7) × 100 = 39,3 Sur l’ensemble des smartphones vendus au premier trimestre 2010, 39,3 % étaient des Nokia. 2. (54,7 × 16,1)/100 = 8,8 Apple a vendu 8,8 millions de iPhones au premier trimestre 2010. 3. [(54,7 – 21,5 – 10,6 – 8,8 – 2,6 – 2,3)/54,7] × 100 = 8,9 Sur l’ensemble des smartphones vendus au premier trimestre 2010, 8,9 % ne sont ni des Nokia, ni des Blackberry, ni des iPhones, ni des HTC et ni des Motorola (on pense notamment à la marque Samsung).



FLASH MÉTHODE 2 ❯ MANUEL, PAGE 359



FLASH MÉTHODE 1



Exercice 1 ❯ MANUEL, PAGE 358



Exercice 1



1. (126,5/270,5) × 100 = 46,8 La TVA représente 46,8 % des recettes de l’État français en 2010. 2. (270,5 × 12,9)/100 = 34,9 L’impôt sur les sociétés a rapporté environ 34,9 milliards d’euros à l’État français en 2010.



© Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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1. 132/57 = 2,3 Le prix du baril de pétrole à New York a été multiplié par 2,3 entre janvier 2007 et juillet 2008. 2. [(82 – 132)/132] × 100 = – 37,8 Non, entre juillet 2008 et janvier 2010, le prix a diminué de 37,8 %. Exercice 2



1. D’après l’agence pour la création d’entreprises, le nombre de créations d’entreprises en région Haute Normandie en 2009 a été de 11 086. 2. [(11 086 – 6 219)/6 219] × 100 = 78,3 Le nombre de créations d’entreprises en région Haute Normandie a augmenté de 78,3 % entre 2008 et 2009 (cette augmentation est liée 245 •
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à l’introduction du statut d’auto-entrepreneur en août 2008). 3. 11 086/4 926 = 2,3 Le nombre de créations d’entreprises en région Haute Normandie a été multiplié par 2,3 entre 2005 et 2009



FLASH MÉTHODE 3 ❯ MANUEL, PAGE 360



Exercice 1



1. Le 7 mai 2010, l’indice Footsie valait environ 5 200 (indice base 1 000 au 3 janvier 1984). 2. 6 000 – 5 400 = 600 Entre le 3 septembre 2010 et le 7 janvier 2011, l’indice Footsie a augmenté de 600 points de base. 3. On observe tout d’abord une baisse du début de l’année jusqu’à juillet 2010 (liée en partie aux inquiétudes sur la dette publique au sein de la zone euro, notamment à propos de la Grèce et l’Irlande), puis une remontée régulière jusqu’en janvier 2011 (liée au retour partiel de la confiance suite à l’intervention du fond européen de stabilité financière). 4. Il existe de nombreux indices boursiers comme le Dow Jones Industrial Average (New York), le Nasdaq (New York), le Nikkei (Tokyo), le DAX (Francfort) ou encore le CAC 40 (Paris). Exercice 2



1. D’après l’Insee, l’indice mensuel des prix à la consommation en France en janvier 2010 était de 118,38 (indice base 100 en 1998). 2. Entre janvier 2001 et janvier 2010, l’indice mensuel des prix à la consommation a augmenté de 16,02 points.



Le temps hebdomadaire médian passé devant Internet pour ces huit élèves est de 60 minutes. Exercice 2



1. La note de 9/20 semble a priori rédhibitoire. 2. [(14 × 3) + (15 × 3) + (9 × 2)]/(3 + 3 + 2) = 13,12 Contrairement à ce que l’on pourrait croire, les notes obtenues par ce candidat lui permettent de dépasser la barre d’admission.



FLASH MÉTHODE 5 ❯ MANUEL, PAGE 362



Exercice 1



a. Vrai. b. Vrai. c. Faux, ils possédaient 32 % (100 – 68) du patrimoine total. d. Faux, l’écart interquartile était de 26,8 (204 990/7 624). e. Faux, les inégalités de patrimoine sont nettement plus importantes que celles des revenus. Exercice 2



1. D’après l’Insee, le salaire net annuel minimum des 10 % des hommes les mieux rémunérés était de 41 525 euros en 2009. 2. 18 550 – 16 235 = 2 315 L’écart entre le salaire annuel net médian des hommes et celui des femmes était de 2 315 euros en 2009. 3. Hommes Femmes D1



14205



D5



18550



16235



D9



41525



32 337



2,9



2,5



D9/D1



12935



4. Les disparités salariales sont moins importantes chez les femmes que chez les hommes.



FLASH MÉTHODE 4 ❯ MANUEL, PAGE 361



Exercice 1



1. (15+ 20 + 30 + 50 + 70 + 90 + 120 + 140)/8 = 66,9 Le temps hebdomadaire moyen passé devant Internet pour ces huit élèves est de 66,9 minutes soit une heure et sept minutes environ. 2. (50 + 70)/2 = 60 • 246
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FLASH MÉTHODE 6 ❯ MANUEL, PAGE 363



Exercice 1



1. [(100 – 60)/60] × 100 = 66,7 Le prix du pétrole a augmenté de 66,7 %. [(20 – 10)/10] × 100 = 100 © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Le prix du blé a augmenté de 100 %. [(900 – 1 000)/1 000] × 100 = – 10 % La demande de pétrole a baissé de 10 %. [(50 – 100)/100] × 100 = – 50 % La demande de blé a baissé de 50 %. 2. ep pétrole : – 10/66,7 = 0,015 ep blé : – 50/100 = – 0,5 Le pétrole est le bien dont l’élasticité prix est la plus faible car il n’existe pas, à court terme, de substitut. Exercice 2



1. eR loisirs : [100 × (800 – 500)/500]/20 = 60/20 =3 eR logement : [100 × (1 200 – 1 000)/1 000]/20 = 20/20 = 1 eR alimentation : [100 × (900 – 800)/800]/20 = 12,5/20 = 0,63 2. Le bien supérieur est celui dont l’élasticité revenu est supérieure à 1, c’est-à-dire les dépenses de loisirs. En effet, les ménages y consacrent beaucoup d’importance quand leurs revenus augmentent.



FLASH MÉTHODE 7 ❯ MANUEL, PAGE 364



Exercice 1



1. FBCF en volume 2008 : 164,6 milliards d’euros FBCF en volume 2009 : (161,2/90,5) × 100 = 178,1 FBCF en volume 2010 : (171,1/95,8) × 100 = 178,6 2. Entre 2008 et 2010, la FBCF a augmenté de manière nominale et réelle mais l’augmentation nominale de 2009 à 2010 est liée à l’inflation et non à une augmentation en volume de l’investissement. Exercice 2



1. Évolution en volume : [(4 000 – 5 000)/5 000] × 100 = – 20 % Évolution en valeur : [(500 – 300)/300] × 100 = 66,7 % 2. L’écart entre les deux s’explique par une augmentation très importante du prix du baril de pétrole. 3. En 2009, le prix était de 60 $/baril (300 000/5 000) et de 125 $/baril un an plus tard (500 000/4 000). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



LP_SES-2nde_MS.indd 247



4. Le prix du baril a été multiplié par 2,08 (125/60) entre 2009 et 2010. Exercice 3



1.



2000



2005



2010



Salaire nominal (valeur)



1 500



2 000



2 100



Indice des prix



100



110



130



1 500



1 818,2



1 615,4



Salaire réel (pouvoir d’achat)



2. D’un point de vue nominal, le salaire de Paul a augmenté de 5 % entre 2005 et 2010, mais dans le même temps l’inflation a augmenté de 18,2 % sur la même période, d’où une perte de pouvoir d’achat d’environ 11 %.



FLASH MÉTHODE 8 ❯ MANUEL, PAGE 365



Exercice 1



1. Ce tableau à double entrée de l’Insee présente l’évolution de la structure des familles en France en fonction du nombre d’enfants en 1999 et en 2007. La variable en ligne est le nombre d’enfants et la variable en colonne est l’année (chaque année présente les effectifs en milliers ou en pourcentage). 2. D’après l’Insee, il y avait 7 488,5 milliers de familles sans enfant en 1999. En 2007, il y avait en tout 17 500 600 familles dont 20,3 % comptaient deux enfants. 3. De façon absolue, il y a plus de familles qui possèdent un enfant en 2007 qu’en 1999. Pour autant, d’un point de vue relatif, la part a diminué sensiblement (c’est un effet de structure). Exercice 2



1. Ce tableau à double entrée de l’Insee présente les principaux résultats des groupes d’entreprises en fonction du nombre de salariés. La variable en ligne est le nombre de salariés et la variable en colonne présente en pourcentage la répartition des effectifs des entreprises, la répartition des effectifs salariés et la répartition du chiffre d’affaires. 2. D’après l’Insee, en 2010, 95,3 % des entreprises sont des entreprises employant moins de 500 salariés. Sur l’ensemble des salariés, 15,4 % travaillent dans des entreprises employant entre 500 et 1 999 247 •
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salariés. Enfin, sur l’ensemble du chiffre d’affaires des entreprises, 40,8 % est réalisé par des entreprises employant plus de 10 000 salariés. 3. Cette affirmation est vraie si on regarde la première colonne car 95 % des entreprises en France sont des PME ou des entreprises artisanales. Néanmoins, ces entreprises ne pèsent que 1/5 du chiffre d’affaire total, et ¼ de l’effectif total salarié.



FLASH MÉTHODE 9 ❯ MANUEL, PAGE 366



Exercice 1



1. Ce diagramme de l’Insee montre la répartition en pourcentage de la valeur ajoutée en France en 2010. 2. D’après l’Insee, en 2010, la rémunération des salariés en France représentait 58,4 % de la valeur ajoutée. 3. (1 721/58,4 × 100) = 1 005,5 La rémunération totale des salariés représentait en 2010 environ 1 005,5 milliards d’euros. Exercice 2



Exercice 2



1. D’après le site Boursorama, en janvier 2008, un euro valait environ 1,47 dollars sur le marché des changes. 2. Entre janvier 2008 et juillet 2008, le dollar s’est déprécié par rapport à l’euro, il s’est ensuite fortement apprécié jusqu’au début de l’année 2009. Nonobstant le pic fin 2008 début 2009, le dollar s’est à nouveau déprécié jusqu’en 2010, pour ensuite s’apprécier la première moitié de l’année 2010. Enfin, entre juillet et décembre, le dollar s’est d’abord déprécié pour ensuite s’apprécier. Force est de constater qu’entre la crise des subprimes et celle de la crise de la dette au sein de la zone euro, le dollar s’est globalement apprécié par rapport à l’euro depuis trois ans.



FLASH MÉTHODE 11 ❯ MANUEL, PAGES 368-369



Exercice 1



1. Prix (en euros)



1. Ce diagramme circulaire de l’université de Californie décompose le prix d’un iPod vidéo vendu 300 $. 2. D’après PCIC, la marge d’Apple sur un iPod vendu 300 $ est de 80 $. 3. (80/300) × 100 = 26,7 La marge d’Apple sur ce produit est donc d’environ 26,7 % du prix de vente.
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FLASH MÉTHODE 10
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❯ MANUEL, PAGE 367



Exercice 1



1. Ce document publié par la Banque centrale européenne présente l’évolution des écarts de taux d’intérêt (spread) des emprunts publics à 10 ans entre quelques pays de la zone euro (les fameux « PIGS ») et l’Allemagne (taux de référence). 2. En juillet 2010, l’écart de taux d’intérêt des emprunts publics à 10 ans entre la Grèce et l’Allemagne était d’environ de 7,7 points de pourcentage. En ce qui concerne l’Irlande, ce chiffre était de 2,8 points de pourcentage.



• 248
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2. Au prix de 180 a, le marché n’est pas en équilibre car la demande est de 12 alors que l’offre est de 18. Le prix d’équilibre est de 172,5. 3. Toutes choses égales par ailleurs, cette découverte se traduit par une translation de la courbe d’offre vers la droite. Soit (O’) la nouvelle droite d’offre. Le prix d’équilibre est de 170 a.
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FLASH MÉTHODE 12



Prix (en euros)



❯ MANUEL, PAGES 370-371



200 195 190 185 180 175 170 165 160



Demande



Offre



Exercice 1 O’



10



12



14



16



18



20 Quantités



4. Le krach boursier devrait se traduire par une translation de la courbe de demande vers la droite et donc une augmentation du prix d’équilibre (177,50 a). Soit (D’) la nouvelle courbe de demande. Prix (en euros) 210 205 200 195 190 185 180 175 170 165 160



Offre



1. Quantité (en milliers)



Coût total



Coût marginal



Coût moyen



0



100



–



–



1



125



25



125



2



145



20



72,5



3



157



12



52,3



4



177



20



44,2



5



202



25



40,4



6



236



34



39,3



7



270



34



38,6



8



326



56



40,7



9



398



72



44,2



10



490



92



49



2. Courbe de coût total



Demande



10



12



D’



14



16



18



20 Quantités



5. L’effet combiné devrait donner un équilibre dont le prix est plus fort que 170 a (question 3), mais plus faible que 177,50 a (question 4), soit ici 175 a à l’intersection des droites (O’) et (D’). Prix (en euros) 210 205 200 195 190 185 180 175 170 165 160 155



3. Courbes de coût moyen et de coût marginal



Offre O’



Demande



10



12



D’



14



16



18



20 Quantités
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4. Le coût moyen minimal est atteint lorsque sa courbe représentative coupe celle du coût marginal. Le coût moyen minimal est environ égal à 38 a pour 7 000 unités produites. Exercice 2



1. et 2. Quantité Coût Coût Coût Coût Coût produite fixe variable total marginal moyen



0



10



0



10



–



–



1



10



10



20



10



20



2



10



16



26



6



13



3



10



20



30



4



10



4



10



26



36



6



9



5



10



54



64



8



12,8



6



10



90



100



36



16,7



3. Courbes de coût moyen et de coût marginal



4. Le coût moyen minimal est atteint lorsque sa courbe représentative coupe celle du coût marginal. Le coût moyen minimal est environ égal à 9 a pour 4 unités produites.



FLASH MÉTHODE 13 ❯ MANUEL, PAGES 372-373



Exercice



1. À court terme, l’offre de cacao est totalement inélastique, ce qui n’est pas le cas à moyen terme. 2. À court terme, la demande de cacao est peu sensible au prix. L’élasticité-prix de la demande de cacao est plus forte à moyen terme. 3. À court terme, l’offre n’est pas du tout sensible au prix et la demande l’est très peu. Un déplacement vers la droite de la courbe d’offre entraîne donc une forte augmentation du prix • 250
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d’équilibre. À moyen terme, cette augmentation du prix entraîne une augmentation substantielle de l’offre et une baisse non négligeable de la demande. Le prix d’équilibre à moyen terme sera donc moins élevé que celui à court terme. 4. À long terme, la courbe d’offre est totalement élastique, la moindre augmentation de prix entraîne une augmentation des quantités produites, d’où un prix d’équilibre stable quand la courbe de demande se déplace à droite (ou à gauche).



FLASH MÉTHODE 14 ❯ MANUEL, PAGE 374



Exercice



1. Ce texte est une double tribune où les deux auteurs défendent des positions contraires. 2. Pour Jacques Le Cacheux, l’ISF doit être supprimé car c’est un impôt confiscatoire (taux d’imposition ISF proche du rendement potentiel moyen du patrimoine mesuré au rendement des obligations d’État), qui manque de transparence eu égard aux multiples exonérations, et qui derechef provoque l’évasion fiscale des plus riches. À l’inverse, pour Thomas Piketty, l’ISF est un impôt juste car progressif dans un pays où le taux d’imposition des plus riches (et surtout celui du patrimoine) est relativement faible comparé à d’autres pays. 3. Cette question peut faire l’objet d’un débat. Le 14 avril 2011, le chef de l’État a annoncé concomitamment la fin du bouclier fiscal et une simplification de l’ISF : seuls les contribuables dont le patrimoine est supérieur à 1,3 millions d’euros paieront l’ISF, alors que le plafond était de 790 000 euros auparavant. Cet impôt ne comportera par ailleurs plus que deux tranches (le taux sera de 0,25 % entre 1,3 et 3 millions d’euros et 0,5 % au-delà, alors qu’avant il y avait 6 tranches de 0,55 à 1,8 %). La question de l’évasion fiscale permet aussi d’introduire un débat sur la citoyenneté en partant de l’exemple de certains sportifs qui portent les couleurs du drapeau… tout en payant leurs impôts en Suisse (on pense entre autres au tennis et à la coupe Davis : voir « Pas d’exilés fiscaux sous le maillot bleu ? », article de Rémi Dupré publié le 4 novembre 2010 sur le site www.Slate.fr). © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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FLASH MÉTHODE 15 ❯ MANUEL, PAGE 375



Exercice 1



1. Le symbole de cette chaîne de grande distribution est omniprésent sur cette image qui, somme toute, paraît relativement banale. Le seul élément qui finalement attire notre attention est l’inscription en mandarin sous le logo Carrefour, dévoilant ainsi le lieu d’implantation de ce supermarché sur le territoire chinois. 2. Carrefour est une firme multinationale qui cherche des leviers de croissance hors du territoire français et même européen. L’Asie est désormais devenue un eldorado pour ces grandes entreprises avec l’avènement d’une classe moyenne et supérieure toute conquise aux canons occidentaux de la consommation. D’une manière générale, les pays émergents représentent une part de plus en plus importante dans les profits des entreprises du CAC 40 (voir « Les résultats du CAC 40 sauvés par les pays émergents », J.-C. Bourbon, La Croix, 24 février 2010). Exercice 2



1. Cette une du Monde Économie montre différents dominos symbolisant chacun un pays de la zone euro en équilibre sur un euro géant. Le titre de cette une fait bien sûr référence à la crise grecque qui a menacé, par effet domino, toute la zone euro. Le mot « soldat » est bien sûr à prendre au figuré, en référence au film de Steven Spielberg Faut-il sauver le soldat Ryan ?, sorti en 1998. 2. En février 2010, le concepteur de cette une du Monde Économie ne pouvait pas savoir que le deuxième pays à demander de l’aide serait l’Irlande et non le Portugal. Cependant, le 7 avril 2011, ce dernier demanda officiellement de l’aide à l’UE et au FMI.



FLASH MÉTHODE 16 ❯ MANUEL, PAGES 376-377



Commentaire du sujet : cet énoncé laisse à penser qu’il s’agit d’un sujet analytique appelant un plan de nature thématique. Il faudra veiller à bien expliquer et distinguer les objectifs monétaires des banques centrales, et les instruments utilisés pour réaliser ces objectifs. L’actualité © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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économique nous oblige, par ailleurs, à quelques digressions sur le rôle des banques centrales pendant les crises financières et notamment celle des subprimes ou celle des dettes souveraines de certains pays de la zone euro. Introduction



[Accroche] En 2007, le président de la Banque centrale européenne (BCE) Jean-Claude Trichet a été désigné homme de l’année par le magazine The International Economy. Ben Bernanke, son homologue américain, a salué en Trichet un « excellent capitaine capable de diriger l’économie européenne dans des mers houleuses ». Cette affirmation semble d’autant plus vraie aujourd’hui tant le président de la BCE a su « tenir bon la barre » face aux tempêtes de la crise des subprimes en 2008, ou de la crise des dettes souveraines grecques ou irlandaises (2010), et plus récemment encore celle du Portugal (avril 2011). [Définition] La banque centrale (BC) est une institution qui a le monopole de l’émission de la monnaie fiduciaire (document 2), mais surtout qui tient les rênes de la politique monétaire. Chaque nation possède une banque centrale comme celle des États-Unis que l’on appelle la FED (Federal Reserve System). Pour la zone euro, il existe une banque centrale unique (la BCE), située à Francfort (document 1). [Problématique] Quels sont les objectifs, en termes de politique monétaire, d’une banque centrale ? Quels sont les instruments utilisés par cette dernière pour arriver à ses fins ? Quel est son rôle en cas de crise financière ? [Annonce de plan] Après avoir étudié dans un premier temps les objectifs monétaires des banques centrales (I), nous décrirons ensuite les outils et les instruments utilisés pour les atteindre (II). I. Les objectifs des banques centrales



A. La banque centrale est garante de stabilité monétaire et de crédibilité d’une monnaie La première fonction de la banque centrale est de veiller à la crédibilité d’une monnaie. Pour cela, elle évite d’avoir recours trop souvent aux expédients monétaires (faire tourner « la planche à billets ») afin de garantir la stabilité des prix. Cet objectif de stabilité des prix se traduit par des objectifs chiffrés en termes d’inflation (2 % annuel pour la BCE ou la FED par exemple). 251 •
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Cette politique monétaire de règle (Kydland et Prescott) permet à une banque centrale de gagner en crédibilité auprès des marchés financiers. L’indépendance statutaire d’une banque centrale par rapport au pouvoir exécutif participe à ce surcroît de crédibilité : J.-C. Trichet a reçu en 2007 une distinction du journal The International Economy pour « la crédibilité durement acquise de l’euro », et pour « sa position ferme pour défendre l’indépendance de la BCE » (David Smick, fondateur de ce magazine). B. La banque centrale cherche à stimuler la création monétaire en cas de récession En période de récession, une banque centrale peut se fixer un objectif très différent de celui développé précédemment. Afin de contribuer à relancer la croissance, la banque centrale peut mettre en place une politique monétaire expansive visant à accroître la masse monétaire et à faire baisser les taux d’intérêt. Cette diminution contribuera à relancer la consommation des ménages et l’investissement des entreprises. Dans une perspective keynésienne, cette politique monétaire expansive, pour être très efficace, doit être couplée avec une politique budgétaire de relance (policy-mix). L’objectif de cette politique monétaire n’est pas la stabilité des prix développée précédemment (la lutte contre l’inflation), mais la croissance au prix d’une relative reprise de l’inflation. Prenons un exemple : en 2000, après plusieurs années de croissance grâce au secteur des nouvelles technologies, les États-Unis rentrent en récession. La politique d’Alan Greenspan, gouverneur de la FED, suite à l’éclatement de la bulle spéculative sur les valeurs technologiques (« e-krach ») après 2000, a consisté à accroître la masse monétaire afin de limiter les effets de la récession (document 4, où l’on peut observer une forte baisse des taux directeurs de la FED après 2000). Notons par ailleurs qu’une banque centrale peut aussi se fixer comme objectif, sur le plan international, de rendre sa devise plus chère ou moins chère. Le document 6 nous montre à cet égard le rôle important joué par la banque centrale chinoise dans la sous-évaluation chronique du yuan afin de promouvoir ses exportations. Cette « manipulation » de la monnaie par la banque centrale est de plus en plus contestée par Washington. • 252
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La question est maintenant de savoir par quels instruments et quels outils une banque centrale peut atteindre ces objectifs. II. Les instruments utilisés par les banques centrales



A. Les instruments traditionnels des banques centrales : les taux directeurs et de l’open market La banque centrale fixe des taux directeurs définissant les conditions financières de refinancement des banques de second rang (les banques commerciales comme la BNP-Paribas, la Société générale, etc.) auprès de la banque centrale. Une augmentation de ses taux directeurs entraîne donc, en cascade, une augmentation des taux d’intérêt proposés à la clientèle des banques commerciales (ménages ou entreprises) ce qui, toutes choses égales par ailleurs, contracte le volume des crédits. L’open market quant à lui est une technique utilisée par la banque centrale pour intervenir directement sur les marchés financiers pour modifier la masse monétaire : quand la banque centrale décide d’acheter des titres contre de la monnaie banque centrale, elle contribue à faire croître la masse monétaire. À l’inverse, en vendant des titres contre des liquidités, elle contribue à contracter la masse monétaire. Enfin, concernant le cours d’une devise sur le plan international, une devise s’apprécie quand la demande de cet actif est plus forte que l’offre. Plus les taux directeurs sont élevés, plus cet actif est rémunérateur, ce qui a tendance à renchérir le cours de cette devise. Le document 6 montre à l’inverse comment la Chine, en accumulant des devises étrangères (2 000 milliards de réserve de change), arrive à éviter une appréciation de sa devise, le yuan, nonobstant une balance commerciale très excédentaire. Néanmoins, en temps de crise et de forte turbulence, les banques centrales peuvent êtres amenées à utiliser des outils non conventionnels. B. Les instruments non conventionnels utilisés par la banque centrale en temps de crise Le premier instrument non conventionnel utilisé par les banques centrales est le sauvetage d’une institution financière. On dit parfois à cet égard que la banque centrale joue un rôle de « prêteur en dernier ressort » pour contribuer au retour de la confiance envers le système bancaire et éviter ainsi une crise systémique. © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison
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Par exemple, en plein cœur de la crise des subprimes, le président de la FED, Ben Bernanke, et le secrétaire au Trésor américain, Hank Paulson, ont décidé d’organiser au sauvetage de plusieurs grandes institutions (Merill Lynch, AIG, Morgan Stanley), mais ils ont aussi choisi, le weekend du 13-14 septembre 2008, d’abandonner Lehman Brothers, conduisant à la panique des marchés financiers dès le lendemain ! Le deuxième instrument non conventionnel est le quantitative easing (document 5). Le quantitative easing (ou assouplissement quantitatif) est un outil de la politique monétaire d’une banque centrale qui décide d’acheter des bons du Trésor ou des titres de créance douteuse (junk bonds) de certaines banques commerciales. L’objectif de cette mesure exceptionnelle est d’accroître la masse monétaire quand les taux directeurs sont déjà très faibles. En 2010, la BCE et la FED ont mené des politiques de quantitative easing. Par exemple, début novembre 2010, le président de la FED Ben Bernanke annonce que la Banque centrale américaine va acheter pour 600 milliards de dollars de bons du Trésor afin de réinjecter des liquidités dans l’économie américaine. Quelques mois auparavant, le président de la BCE Jean-Claude Trichet a annoncé que la BCE allait exceptionnellement acquérir des titres obligataires de la dette grecque afin d’aider ce pays à faire face à la spéculation des marchés financiers.



en injectant trop de liquidités aujourd’hui pour limiter les effets d’une crise financière, elle contribue à nourrir une bulle financière conduisant peut-être demain ou après-demain à une autre crise financière (on pense notamment à une crise de la dette souveraine étatsunienne).



FLASH MÉTHODE 18 ❯ MANUEL, PAGES 380-381



1., 2. et 3.



Conclusion



Le rôle principal de la banque centrale est donc de fournir à l’économie réelle les liquidités dont elle a besoin pour fonctionner correctement. Elle doit à la fois veiller à stabilité monétaire tout en essayant de stimuler l’activité et la croissance. Pour atteindre ces objectifs, cette institution possède de nombreux outils comme la modification des taux directeurs ou la pratique de l’open market. En temps de crise, la banque centrale est un acteur essentiel pour le retour à la confiance des marchés financiers grâce à l’utilisation d’outils non conventionnels comme le quantitative easing ou en endossant le statut de prêteur en dernier ressort. Cependant, comme le montre la couverture de l’ouvrage de Patrick Artus (document 3), une banque centrale peut parfois endosser, à son insu, le rôle ambigu de « pompier-pyromane » : © Nathan, 2011 – SES 1re ES, coll. C.-D. Échaudemaison



LP_SES-2nde_MS.indd 253



4. Répartition des dépenses de l’État en 2011
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FLASH MÉTHODE 19 ❯ MANUEL, PAGES 382-383



1. et 2. Balance commerciale des États-Unis (en milliards de dollars) Année



2005



2006



2007



2008



2009



2010



Exportations



909



1 336



1 160



1 305



1 068



1 289



Importations



1 692



1 875



1 983



2 140



1 575



1 936



Solde ou balance commerciale



–783



–539



–823



–835



–507



–647



Taux de couverture



53,7



71,3



58,5



61,0



67,8



66,6



3. Balance commerciale des États-Unis :



FLASH MÉTHODE 23 ❯ MANUEL, PAGES 390-391



1. Matrice du réseau sur NodeXL



• 254
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2. Sociogramme de ce réseau
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3. Ce réseau est constitué de 13 sommets et 13 arêtes (une relation réciproque compte double). Il est composé de deux sous-groupes : un petit constitué de 3 individus et un autre de 10 individus. Anissa semble être au centre du réseau car elle a été plébiscitée par 4 élèves. Les élèves les plus éloignés du centre de gravité sont Aurélie (4 arêtes d’Anissa) ou Clémence (3 arêtes d’Anissa). Remarquons que 5 élèves n’ont été plébiscités par personne.
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